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Agenda de l'Actionnaire 
PHOCHAINES ASSF.J.\1BLEES 

GENERALES. 

A ux termes de l ' Art. 5 al. 2 du Règlement sur 
les sociétés anonymes, a1·rété par Décision du 
Conseil des M i nistres du 17 Avril 1889, « l es con
vocat i ons aux assemblées générales seront fai tes 
par la voie d'un des jou1·naux ind i qués pou r les 
cmnonces judici aires ». 

i\Ia I"Cii 15 FéHiCr 19:18. 

SOCIETE DES BIENS DE HAPI•OHT 
D'EGYPTE. - Ass . Gén. Ord . à 4 h . 30 
p.nl. , il .\l exandrie, au s iège socia l, av. Rei
ne ~nz li - (Unlre elu jom· v . J. T.M. No. 
2:3:2-4) . 

Mel·credi 16 Févl·ie l' 1938. 

SOC. AN. DU CHEMIN DE FER I{ENEH
ASSOUAN. - Ass . Gén. à 3 h. 30 p .m., au 
Caire, au siège socia l, 14 r. Cheikh Aboul 
Sebaa . - (Ordre du jour v. J.T.M. No . 
2320 ) . 

J e udi '17 Févl·icr 1938. 

SOCIETE DES PRODUITS CENTRIFU
GES EN CIMENT. - Ass. Gén. Ord . à 4 
h. 30 p.m .. ù Al ex .. an siège social, 21 r ue 
Chérif Pacha. (Ordre du jour v. J. T .M. 
No. 2326). 

:\ICl'C J'ed i 23 Fé\'rÏCl' 1938_ 

E.ASTER" EXPORT C0:\1PANY. - Ass . 
G,··n . Orel. i:t 5 h . p.m .. ù Alcxnndrie. a u s iè
ge socin!. r . Found Icr (Cité Addn ) . - (Or
dre du jour Y . .J.T.i\1. No. 2328 ). 

,Jeudi 2-1 Fév•·iet• 1938. 

ELECTHJC UGHT I•OWEH SUPPLY 
CO:VI P.-\"Y. - _ \~s. c,·.n . Ot'd. ü 4 h. p .m., 
au Caire. n u siôgc ,.;o c i<~l. 13 r . Boustan El 
Dil-;k a :Px-ru e rl cs Hitilt '-' ). - (Ordre du jou r 
,-. .J. T.lvl. No. 2325). 

SOCIETE FO~ClEHE DL SO:VIAINE 
DE CHEIKH FADL. - ,\ ss. Gén. Extr. ü 
!~ 11. p .m .. nu Cnirl', nu s iège ~:oc i n l , l r . Ke
ni .o;.-;[1 El Gu(~d id a . - (Ordre elu jour v . 
.JT .\T . :-<o. 2329 ) . 

Vcnrl•·cdi 25 .Fènic•· 1!l3S. 

SOCIETE EGYPTIENNE DE LA ROUH
SE CO:\HIERCIALE DE :VIINET-EL-BAS
SAL. - .\ ss . Gén . Orel . i1 1'1 h. 30 a.m ., ù. 
.'\ lexnndric. nu s iègü sociu l, it Minet Rl Bns
sn l. - (Ordre du jour Y . ./. T.M. No. 2829) . 

G.-\BBAHY Ll\1'\0 COMPANY. - Ass. 
Gé11. Ord . it ft h . 80 p.m., à Alexandrie, au 
siège social, :~ pl. Mohnmed ;\ly. - (Ordre 
elu jour v . .J.T . . U. No. 282i) . 

l-t111di 28 F évr·ic •.· 1 !Jas. 

SOCIETE GE"EHALE DE.S SUCIŒRIES 
ET DE LA HAFFINERIE D'EGYPTE. -
Ass. (j (:n. OrrJ. ù. 4, h . p.m .. nu Caire, au siè
ge soc in!. 12 r . i\boul Sehaa. - (Ordre du 
jour\' . .J .T.!\T. No. 2327 ). 

.Teulli 10 :VIa•·s 1938. 

"it\TIO~AL BANK OF EGYPT. - Ass. 
G<':n . Ord. iL !~ h . p.m., au Crlire, a usiège 
S(Jcial, 1·. K w;r· El Nil. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERAL.EJS. 

EASTEUN COMPANY. - Ass. Gén. Ord. 
du 17.1.38: Décide di s tr ib. divid. de P .T. GO 
pa r action e t de P.T. 200 par oblig. avec 
par ti e. aux bén ., pour l'Exercice arrêté au 
30.9. 37, payables à partir du 8.2.38, <\ Ale
xandr ie, a u siège socia l, 1 r. Toussonn pa
cha, c. cou p. 6 et sous déduc L. des divid . 
intérim. de P.T. 30 par action e t de P.T. 100 
par oblig. , payés en Oc tob re 1937 . 

PRINCI-PAUX PROCES EN COURS. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 19 Fév. 1938 : Déba ts dev. 
le Trib . de Comm. du Caire, sur l' action in
tentée pa r Victor Rossetto, tendant a u paie
ment en fran cs égyptiens, tarifés à P. T. 
3,8575 le franc, des coupons et obliga tions 
4 % de la dite Société dont il est porteuR. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes figurant dam 

cet ag«nda, consulter l'annon ce déta i llée dans le 
1auméro du journal indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 19 Février 1938 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

HEUOPOLl::3. 
- Terrain de 612 m .q. (les 2/3 sur), dont 

378 m . q. con stnüts (l maison : rez-de-cha us
sée et 2 étages), -chareh Gabar ès No. 1 A; 
L.E. 2000. - (J.T.M. No. 2323). 

- Terrain de 3268 m .q. avec maison: 
sous-sol, l'ez-de-chaussée, 1 étage et dépen
dances, r ue Foua d 1er, L.E. 4000. - (.!. T . 
111. No. 2324). 

LE CAŒE. 
- Terru ill de 16l:l m . q. avec m a ison: rez

de-cha ussC:c et 3 étages. rue E l Madaress 
No. 10, L.E. 600. - (.J.T .M . No. 2321). 

- ·Tenain de 61-03 m.q. avec maison: rez
de-chaussée ct 2 étages, jardin, rue Bayou
m i Fath i No. 211 , L.E. 8000. - (J.T.M . 
No. 2321). 

-:- Terrain de 757 m.q. (la 1j2 sur) avec 
mmson : 4 étages, rue Cotta No. 7, L.E. 650. 
- (.T.T.M. No. 2323). 

- Terrain de 836 m.q. avec m a ison: rez-
de-cha':lssée, 5 étages et dépendances, rue 
El Cheikh Hamza No. 29, L.E. 20000. - (J. 
T.M. No. 2323). 

- Terra in de 694 m .q. avec maison :rez
de-chaussée et 1 étage, rue El Chorafa, L.E. 
1300. - (J. T .M. No. 2323). 

- Terrain de 3271 m.q., dont 760 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée et dé
pendan ces), chareh El Komi No. 22, L.E. 
15000. - (J.T .M. No. 2324). 

- Terrain de 580 m.q., dont 220 m.q. 
construits (1 m a ison : sous-sol et 1 étage), 
H.ond-Point E l Afdal, L.E. 1000. - (.!. T.M. 
No. 2321) . 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FEO. 

19 Menchat Seif El Nasr 
25 Kolobba 
10 Bouk 
13 Achmounein 

(J.T.M. No. 2321). 

L.E. 

2400 
3600 
1000 
1300 

FEO. 

- 11 
- 3\:l 

- 113 
21 
16 
18 
80 

31 
21 
12 
25 

9 
17 
13 
11 

15 

-107 

-1007 
-221 

- 46 

- 172 

53 
35 

26 

59 

20 
18 

- o-~f 

- 65 

-329 
- 23 

- 19 

- 123 
- 25 

51 

23 
10 
68 
15 

14 

- 101 
- 11 
- 72 
-156 

- 69 
- 179 

37 
29 
40 
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L.E. 

Saraw 800 
Béni-Zeiù Bouk 4000 

(J.T.M. No 2322). 
Cheikh E bada 6000 
El Ba dari 1000 
El Badari 920 
E l Ba dari 900 
Mach ai a 4000 

(J.T.M. N o. 2324). 

BENI-SOUEF . 
E l Nouéra 1300 
Abou S ie El Mala k 1400 
El Nouéra 720 
E l Edrassia 700 

(J.T.M. No. 2321). 
E l Chennawia 700 
E l Chennawia 1000 
El Chennawia 700 
El Chennawia 750 

(J.T.M. No. 2324). 
El Dawalta 1600 

(J.T.M. No. 2325). 

FAYOUM. 
Sennarou 3200 

{J.T.M. No. 2318). 
Zimam E l Hamouli 22000 
Kasr El Guebali 4000 

(J .T.M. No. 2319). 
E l Nasrieh 52(} 

(J.T.M. No. 2321). 
(le l/4 s ur) El Makatla 600 

(J. T. M. No 2322). 
Men chat Feissal 2000 
E l Hussanieh 1200 

(J.T.M. No. 2323). 
GALIOUBIEH. 

Touhou r ia 5200 
(J.T. M. No. 2320). 

E l Sabbah wa Kafr El Chehid 4200 
(J.T.M. No. 2321). 

El Sedd 1470 
Galioub 1:8üù 

(J .T.M. No. 2323). 

GUIZEH. 
(les 4j7 sur) Oussim 

(J.T.M. No. 2321). 
1500 

KENEH. 
El Zeiniate 2100 

(J.T.M. No. 2321) . 
Nahiet Asfoun E l Mataana 9000 
Nahiet El Edeissat 1490 

(J.T.M . No. 2323). 

MENOUFIEH. 
Tambecha 1200 

(J.T.M. No. 2321). 
Choni 12300 
Estanha et Bekeira 1900 

(J.T.M. No. 2323). 
MIN !EH. 

Seila El Cha rkieh 1600 
(J.T.M. No. 2319). 

Malatia 900 
Cham El Bassal Baharia 1000 
Balansourah {500 
Garabie 600 

(.T.T.M. No. 2321). 
Marzouk 700 

(.!. T. iv!. No 2322). 
Ebouan 10000 
Seila El Charkieh 1000 
Echnine El Nassara 7200 
Nahiet El Cheikh Hassan 1600 

(.T.T.M. No. 2323). 
Ezbet El Fant 5000 
Chiba 8000 
Zawiet El Guedami 1100 
Zawiet El Gueda mi 600 
El Ba r ki 3600 

(J.T.M. No. 2324). 
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Congrès et Conférences 

L'unification des incriminations 
en matière d'abus de confiance. 

(Compte rendu de s travau x de la 
Vllme ConféTence Internationale pour 
l'Unification du Droit Pénal, tenue au 
Caire du 111 ar di 11 .Tan vier au 111 ar di 
18 Janvier 1938 }. ( * ) 

Au cours des travaux qui aboutirent à 
l'élaboration des textes s ur la première 
question mise à l' ordre elu jour de la 
(';onférence ct relatifs à l'unification des 
incriminalions en matière d'abus de 
confiance, il fut observé que ce délit ne 
s'était pas internationalisé au point de 
nécessiter le rapprochement des cliver
ses législations. 

Il fallai t admettre cependant que les 
opinions et les conceptions les plus diffé
rentes avaient permis aux dispositions 
et aux cadres législatifs les plus divers 
de se manifes ter. 

Le Président de la Conférence, S.E. 
Abdcl IIamid Badawi paella, avait d'ail
lems eu l'occasion de rappeler que le 
but des travaux entrepris n 'é tait pas seu
lement d'arriver à une unifi cation peut
être aléatoire, mais d'enrichir le fond 
commun international de la science pé
nale de précisions nouvelles que la con
fronta tion des diverses sciences nationa
les aurait rendues possibles. 

Cela était d'autant plus vrai que le dé
lit d'abus de confiance avait été érigé en 
délit di stinct assez récemment. 

Le Code Pénal français de 1810, déta
chant l'abus de confiance de l'antique 
nolion du furtum romain, avait ouvert 
la voie dans ce sens. 

(*) V. J.T.M. Nos. 2327 et 2329 des 3 et 8 F évrier 
1938, le compte rendu des deux premières ques
tions et les textes y relatifs. 

Mais à l'instar de ces réalités premiè
res dont on pressent l'existence autono
m e san s en apercevoir nettement les ca
ractères di stinctifs, l'individualisation du 
délit d' abus de confiance n e s' organisa 
que fort lentement. 

On commença par en faire une simple 
aggravation pénale de la faute commise 
par un contractant qui n 'aurait pas exé
cuté son obligation civile. L'abus de 
confiancB se trouvait ainsi déterminé par 
rapport aux ob li ga ti ons contractuelles 
dont il fut jugé utile de sanctionner pé
nalement l'inexécution. 

Aux contrats primitivem ent protégés 
(dépôt, remise d'un obj et en vue d'un 
travai l salarié ou non salarié, n anti sse
ment, louage, mandat, prê~ à usage) , 
vinrent s'ajouter certaines situations de 
f'ait pouvant donner lieu ell es aussi à 
des abus de confiance, mais n e rentrant 
que dans le cadre contractuel que l'on 
avait restrictivemen~ envi sagé. 

La notion d' abus de confiance se dé
veloppait ain si d'une vie propre. 

On aurait pu se proposer d'y introdui
re l'appropriation des objets tro-uvés, les 
f'aits cle gestion infidèle et, d'une fa çon 
générale, tous les actes de transgression 
à la confian ce préexistante. 

Il apparaissait ainsi que l'abus de con
fiance pouvait être caractérisé soit par 
les titres de la possession, soit par les 
différents ac tes de disposition formant 
l'élém ent matériel cle l' infraction. 

On pourrait, à ce dernier point de vue, 
se demander si les actes d'omission, la 
simple détention, l'usage non conforme 
à la destination de l'obj et ou à l'in tention 
de son propriétaire, Je détournement, 
l'appropriation pour soi ou pour un 
tiers, elevaient être examinés séparé
m ent. 

La première Commission chargée de 
l'étude de cette question préféra envisa
ger les situ ations dan s lesquelles le délit 
avait le plus de chance d'ê tre commis, 
et déterminer par des formules généra
les les conditions de l'incrimination, 
sans se limiter à une énumération plus 
ou moins form aliste des titres de la pos
session, ainsi. que des actes proprement 
constitutifs du délit d'abus de confiance. 

Elle distingua quatre hypothèses: celle 
de l'abus de confiance commis à l'occa
sion d'un objet reçu d'un tiers, d'un ob
jet que l'on détient par erreur ou cas for
tuit, d'un objet perdu ou trouvé, et d'un 
objet appartenant à autrui et dont on a 
la gestion. 

Ce fut après de longues discussions 
que l'on décida notamment de constituer 
en délit distinct le fait de s'approprier 
un objet t.rouvé. Il était apparenté au vol 
et à l'abus de confiance. 

Ainsi l'appropriation d'une antiquité 
trouvée se rapprocherait du vol ou de 
l'abus de confiance, selon qu'ell e aurait 
été commise par un simple profane ou 
par un homme de l'art, chargé officiel
lement de fouilles. 

Par contre, le détournement d'objets 
saisis ou se trouvant en la possession du 
débiteur en vertu de certains contrats de 
gage prévus par les législations moder
nes n e fut pas envisagé, car il r entrait 
dans le cadre des dispositions pénales 
déjà existantes sur le détournement. 

D'ailleurs, l'article 2 du texte définitif 
adopté par l'Assembl ée Général e du 18 
Janvier, quoique n e traitant pas explici
tement de la possession née de la loi, 
m entionnera les faits de ges tion infidèle. 

Cet article 2, que la Commission avai t 
placé à la fin de son projet de texte, fut 
ramené à la place qu'il occupe actuelle
m ent, après une discu ssion fort intéres
sante qui eut lieu en Assemblée Géné
rale et au cours de laquelle M. U. Aloi si 
dem anda s' il n'était pas opportun de fai
re une place à la possession n ée de la loi, 
sinon en premier lieu avant la posses
sion née d'une situation contractuelle, 
du moins en second lieu et avant la pos
session née d'un cas fortuit. 

L'ordre nouveau adopté en Assemblée 
Générale, s' il respecte le souci d'hanno
nieuse « architecture » proposée par M. 
Aloisi, reflète encore son désir de redon
ner à la possession née de la loi l' impor
tance que le texte originaire ne semblait 
pas lui accorder. Et cela était d'autant 
plus nécessaire en Egypte où, comme le 
rappela le Président Abdel Hamicl Ba
dawi pacha, l'importante in stitution du 
wald, qui réalise un exemple typique de 
possession légale au bénéfi ce des naz irs, 
es t encore exis tante. 

Remarquons, enfin, que le texte tel 
qu'il fut adopté à l'unanimité à l'Assem
blée Générale du 18 J anvier figure sans 
titre général. On a préféré laisser à l'ap
préciation des différents législateurs le 
soin d'en englober les di spositions sous 
le titre qu'ils jugeraient Je ulu s adapté. 

C'est sur la suggestion du Président 
Abdel Hamid Badawi pacha que la sup
pression de la mention «abu s cie con
fiance et détournement» fut effectuée. II 
est, en effet, normal que les dispositions 
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prévoyant des infractions assez dis tinc
tes, quoique de nature voisine, ne soient 
pas englobées sous une dénomination 
dont la généralité ne correspondrait pas 
à la diversité des sujets traités. 

l\1. le Professeur Magnol rapporta 
dans les termes s uivants, enregistrés par 
la sténotypie officiell e, les travaux de la 
première Commission et les textes pro
posés par elle ( •): 

Je dois rapporte t· les travaux de la pre
mière Commission n' lntifs à la ques tion de 
l ' unification des in cl'iminations en m a tière 
d' abus de confi ance. 

Cette premièi·c Commission s'est r éunie 
sous la direc tion très éclairée de S.E. Ma h
moud El Ma rgouchi pacha, que je. s ui s h eu
reux de rem ercier de lu bienveillan ce qu 'il 
a eue, au cours des déba ts de la. Commis
sion, pour le ra pporteur général dont il a 
grandement fa cilité la !el ch e. 

A la. dernière st•an ce de lu Commission, 
Son Exce ll ence étant retenue par ses de
voirs judiciaires, lu pr ésiden ce a. été assu
m ée par mon sava tit collègue, -il mc per
m ettm de eli re par mon ami , -- M. Ta.hir 
Taner, professe:u1· il Istanbul. 

Deux rappol'ts aya ient été déposés sur 
cette question: l 'un dont vous me permet
trez de n e pa s pa rl er , puisque j'en suis 
r a.uteur, et l'autre de la Délégation Egyp
tienne; et ICI Je 1tens à elire combien ce 
rapport était étudié, clair , précis, ne posant 
que des prmc1pes, n'ayant pas à l'origine 
proposé de textes . mais ayant s i bien déga
gé les principes de la matièr e que c'est s ur 
ces fondements qu 'en réalité nous avons 
bâti le tran lil que nous vous proposons de 
ratifier. 

J'ai pu éga lemcn t apprécier la scien ce 
juridique. la fin esse cl 'a nalyse de nos col
lègues égyptiens, qui ont grandement con
tribué à la confection des textes que nou s 
allons vous soumettre. 

La matièr e que nous avions à tra iter était 
difficil e au point de vue technique, au point 
de Yue juridiqu e. C'est qu 'en effet, dans ce 
genre d'infraction s qu e sont les atteintes à 
la propr iété par appropriation, nous n' en 
sommes plus, clans les législations moder
nes , à la notion très compréh ensive du 
" {urt u m , romain. qui était cette " contrec
tal'io do /osa " qui permettait d 'a tteindre 
tous les ~ n!·ich i;ssimen t s injustes par quel
que procede qu Ils pmssent se fair e. 

Les législations modernes, et en cela 
c'est, peut-on dire, la législation francaise 
qui a é té l'initiatri ce, sont arrivées à scin
d:r ce genre de d éli ts en trois gr·ancles ca
tegones; on a. d1 stingué le vol, l 'escroque
rie, l 'abus de confiance 

D'une façon générale, le vol, c'est la pré
h enswn d•rcde, lJr·ul a le cle la chose d' a u
trui; l' es l:roquerie, c·cst l'obtention d'une 
chose ou d'u ne n.tl eur que l'on se fa it re
mettre, rnais à la suite ou d' un e tromperie, 
ou de manœuvr es fra ucl•uleuses · et enfin 
i~ y a une dernière li g u re spéc iaÙsé~ de cl é~ 
ll,ts, c~lle dont nou s devons nous occuper, 
c est 1 alms de confi ance, qui, dans sa con
ception prer!1ière,. c?mme le nom l'indique, 
s.upposc qu il a de fmt à quelqu'un con
f~ancc et qn: . cel.u i-ci a trompé cette con
fiance. Le deli t s · analy~e donc de la façon 
la plu s générale dan s le fait d' avoir r eçu 
une chose qut vous a é té confiée d'une fa
çon parfa itement li cite. et c'est dans l' exé
cution ens11itn du contrat, qui est à la base 
de r;cttc r emi se, qu 'il v a une inexécution 
rl <;>losiH! qu i, en prinCÏpe, a pour effet de 
ddourn cr la chose confiée, ce mot étant pris 
dans son. sens, le plrus large, et c'est là ce 
qu1 constitue 1 abus de confiance. 

(*) V., plus loin, sous la rubrique « Documents» 
le rapport de la Délégation Egyptienne et le texté 
définitivement adopté par la Conférence. 
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Eh bien, la difficulté cl ' une unification 
en ce tte matière, c'est que, dans les cliver
ses législations, si on retrouve à peu près 
le schéma de cette division tripartite des 
inf ractions, les limites entre chacune d'el
les ne sont pas tracées de la m ême ma
nière. Et a lors, évidemment, lorsque l 'on 
veut parler de l'une de ces infractions san s 
toucher aux a utres, il y a là une cliffioulté 
techmque, une cli!'ficuUé très grande. 

Pour bien comprendre les problèmes que 
nous avions à r ésoudre, vous a llez m e per
m ettre, très rapidement d 'ailleurs, cle faire 
le tableau de ce que je pourrais appeler en 
cette matière la législa tion-mère, parce 
qu'elle a se rvi de moaèle à toutes les légis
lations modern es qui depuis l'ont modifiée, 
l 'ont tempérée: la législation françni~e. 

Après la Révolution, clans le Code P énal 
de 1810, sans difficulté, on a incriminé le 
vol e t l 'escroquerie tels que je les a i défini s; 
ce n' est, a u contra ire, qu'avec une certaine 
étroitesse qu 'on a puni la troisième figure, 
l' abus de confian ce. Pourquoi ? Parce qu 'i
ci, i.l s'agissait cssenti ellernent de la viola 
tion d'un eontrat. 

P renons un exemple typique, le contrat 
de dépôt; pour ce contrat, il y avait un e 
san ction civile ; or, l' évolution du Droit p é
nal moderne avait été cle dégager, de sé
parer très n ettement: les sanctions péna
les, - qui avaient été les premières sanc
tion s cle toutes les obligations, m6me des 
ob li gations civiles , - des sanctions non 
pénales, pa rce qu'on estimait que la peine 
n' éta it pas nécessaire pour protéger les in
tér6ts de la personne dont les droits pou
vaient êt re violés . 

Et alors, ce n'es t qu'à propos de certain s 
contrats limitativement déterminés qu 'on a 
fait intervenir dans la suite la peine; d'a 
borel, le contrat de clép6t; puis, la remise 
d ' un objet en vue d' un travail salarié; puis, 
peu à peu, on l' a ét endue au n antissement, 
a u louage, au mandat, etc. 

Mais . enfin, vous voyez l'origine: l' abus 
de confia n ce, au point de vue pénal, n'était 
a dmis qu e pour les contrats où vraim.ent il 
y avait une confia nce faite et où la viola
tion de cette confiance était particulière
ment danger euse. Elle es t dangereu se par
ce que , le plus souvent, le créancier se trou
ve en présen ce d ·un in solvable, et, comme 
j'avais l 'honneur de le dire à la Commis
sion, là où il n 'y a r ien, le roi perd ses 
droits ! Alors, les sanctions civil es étant 
ineffi caces, c'est le role du Droit péna l de 
vemr au secours du Droit civil et cl e tâcher 
d'ass urer la loyauté des conventions. 

Cette matière cle l' abus de confiance a 
pris cle nos jours une importance pa rticu
lière. Ainsi qrue le fa isait remarquer hier 
mon ami M. P erreau, comm e en matièr e de 
faux cl~ns les papiers de valeur, la crise 
économique a accru les cas et l'impor tan ce 
des abus de ·COnfian ce. Pourquoi ? Parce 
que à la faveur de la crise économique, des 
spéc ulations sont po~:o ibles qui ne le se
raient pas en temps normal. 

Pom: ne prendre qu 'un exemple: que de 
banq,m er s véreux à qui des braves gens 
confient des titres, et puis qui, avec ·ces 
titres, jouent à la Bourse ! Lorsque la Bour
se est à la hausse, lorsqu'on est dans une 
période de prospérité, ça va tout seul· le 
banqui er fait de bonnes a ffaires enfin h a 
de quoi se couvrir et de q•uoi ~ouvri; ses 
ch ents . Lorsqu'au contraire, il a joué à la 
Bourse dans nne période de crise politiqu e 
et de baisse, il ne peut pl us se racheter et 
alors c'est le client qui perd tout. Et ce 
délit s'est en m ême temps, comme l' escro
querie d'ailleurs, internationalisé ; il passe 
facilement les frontt ères, et, de là, l'utilité 
de notre question, l'utilité d'arriver à une 
unification des incriminations en cette ma
tière, de façon à mieux assurer cette ré
pression en tous pays , cette répression qui 
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doit être international e comme l 'est devenu 
Je délit lui-même. 

Ceci posé, il faut également observer que, 
dans ce système frança is que je vous ai 
proposé , la conception de la r épression de 
l.' abus de confia_n ce es t très étroite, trop 
etrolle, et Je cro1s que nous sommes d'ac
corel en France, parmi les criminalistes, 
pour so uhmter une réforme, et, par consé
quent, c'est de tout cœur qu e nous allons 
adh érer à ce projet d'unification qui a pour 
conséqu en ce une compr éh en sion beaucoup 
plus grande de 1 'incrimination . 
. Jl est, en effet, des cas da n s lesquels un 
mcltvJdu se trouve avoir entre les mains un 
objet , des sommes , des valeurs, qui appar
tJ ennent à a utrui, et san s qu'ils l•ui aient été 
r em ts , san s que, par conséquent, ù la base 
il n 'y a it eu un acte de confi ance, et qul 
devront être à un moment. don né rr.mis à 
leur propriétaire ; cet individu est obligé de 
les représenter, de ne pas en fa ire un usage 
abusif; les ayant détourn és, il ne pourra 
pas le l'a ire ; il y a identité cl e motifs, bien 
qu'il n'y ait pa s e u à prorrement parler 
abus de confi ance; il fa ut p1·évoir ce détour
n em ent frauduleux pour le réprimer. 

E t je . pourrais citer . des exemples nom
lJr eux; J' en cite un qm s'est présenté chez 
n;ous et qui montre bien le vice de ce que 
J m appelé clans mon rapport le système 
fr-ançais . C'est à propos elu fonctionnement 
des assurances socia les. Ce fonctionnement 
comporte une double contribution patrona
le et ouvrière, que l'on doit verser à une 
caisse qui ensuiie pourvoit aux r isques so
cia ux de m a ladie, v ieillesse, etc. Et dans Je 
système fra n çais, comme d 'ailleurs dans de 
nombreux systèm es étrangers de fon ctionne
m ent des assurances sociales, nous avons 
ce qu 'on appelle le système de précompte, 
c'est-à-dire que le patron, au moment de 
cha que paye, doit retenir sur le salaire de 
l'ouvrier sa part contributive ; il doit en
su ite verser cette part contributive, avec la 
s ienn e propre .. ù la Caisse des assurances 
sociales. Or, il est arrivé qu'il y a eu des 
patrons assez malhonnêtes pour commet
tre cet acte, qu e je qualifie d' abominable, à 
l 'égard de l'ouvrier, de retenir sur son sa
la ire sa contribution, puis de se l'appro
prier et de la garder , de ne pas lü vcrse1· 
à la Caisse des assuran ces sociales. C'est 
un fait de détournement ou de ré tention 
fra udul euse, comme vo us le vo udrez, qui 
mérite cer ta inement r épression. 

Eh bien, en réalité, à la. base, il n'y ava it 
pas eu une remise, puisque le patron avait 
lu i-même r etenu cet a rgent. Et surtout, 
après bien des discussions casuis tiques, on 
a dû reconnaitre qu'il n'y avait. pas à la 
base de ces agissements un d6s contrats 
limitativement déterminés par notre texte 
pénal et qui était nécessaire pour la consti
tution elu délit. Et il a fa llu une intervention 
légis la tive, une loi particulièr e qui est venue 
combler cette lacune particulière et pumr 
des peines de 1 'abus de confian ce de tels 
agissements. Ma is cet exem ple montre bien 
le vice du système. 

C' est ce à quoi nou s nous sommes atta
ch és à la Comm ission. Et voici, très rapt
dement exposés, les principes généraux sur 
lesquels nous nou s sommes appuyés. 

J e dois dire d 'ailleurs qu'après des dis
cussions parfa itement courtoises, très ap
profondies, nous sommes arrivés à nous 
m ettre d 'accord tout cl e suite sur les prin
cipes, et également sur les qu estion s de 
r édaction , qui sont parti oulièrement déli ca
te~ en cette matièr e et qui cl emanden t sur
tout - je m e permets d 'insister là-dessus 
- une certaine cohérence. Souvent, nous 
avons changé tel mot pour tel autre, nous 
avons a jouté tel ou t el membre de phrase 
pour faire précisément une œuvre cohé
r ente. 

Le grand principe que nous avons déga
gé, c'est une distinction entre la r épression 
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de l'ab us dé confiance proprement dit, dans 
son sens étymologique, c'est-à-dire l'appro
priation apl'èS qu'il y u eu confiance ra ite, 
donc abus de con fiance, e t puis, en second 
lieu, ce que l'on pourrait appele~' le si~ple 
détournement fra uduleux, c'est-a-dire ] ·ap
propriation indue d ' une chose qui n'a pas 
été confiée, qui se trouve en la possesswn, 
en la détention d'une personne sans l'être 
en vertu d'un acte de confia nce. Et il y 
avait intérêt à fai re cette distinction, parce 
que peut-être (étant donné _que no~Is ne 
fi xons pas de peme, comme Il est cl usage 
dans ces Conféren ces. il faut la isse r la dé
termination de la peine à chaque pays), y 
aurait-il lieu de faire une différence au 
point de vue de la peine entre les cas où 
la confian ce a été abusée et ceux où elle 
ne l' a pas été. 

En droit français, cela se traduit par une 
diminution de pénaiité, je n'ai jamais trop 
compris pourquoi. J e considère que lors
qu'on a abus·~ de la confia nce de quelqu'un, 
il y a une véritable félonie qui devrait 
amener au moins une r épression a ussi for
te que celle du vol ou de l' escroquerie, et, 
en tous .cas, une répression plus forte que 
celle de l'abus par s imple détournement, 
s 'il n'y a pas eu d 'acte préalable de con
fiance. Mais, enfin, ceci doit être la issé à 
]"appréciation de cha que législa teur . 

Cette distinction fane, nous avons été 
amenés à créer des incrimina tions spécia
les qo i prévoient des faits qm, d'une façon 
générale, rentrent dans l'idée d' abus de 
confiance et de détournement fra uduleux, 
mais - je vous dirai tout à l'heure pour
q.uoi - qu'il est nécessaire de prévoir d 'u
ne façon par ticulièr e. 

C'est notamment l'a ppropria tion d ' un oh
jet trouvé, l'appropriation d'un trésor, et, 
enfin, d'une façon plus générale , ce que 
l'on pourrait appeler le délit de gestion in
fidèle. Et c'est à la lectu re des textes , que 
~lou s avons admis dans la Commission, j'y 
msiste, à l'unanimité de ses membres, que 
je vais vous donner ma intenant quelques 
explications. 

Voici l'article premier: 

" Sera coupa ble d'abus de confiance 
ct puni de .. . tout individu qui, fraudu
leusement, soit pour lui-même, soit 
dans l'intérêt d'un tiers , ayant reçu à 
quelqu e titre que ce soit un objet mo
bilier à charge de le rendre, de le re
présenter ou d 'en faire un usage ou un 
emploi déterminé, se l 'approp rie, en 
dispose ou en fa it un usage ou un em
ploi autre que celui -dont on était con
venu». 

. Voilà un texte q:ui prévoit l 'abus de con
ftance après une remise, mais quel que soit 
le ti tre de la remise. Il n 'y a plus cette 
énumération limitative du Code P énal fran
çais, que cl 'a illeurs la plupart des Codes 
étrangers ont déjà supprimée. Le Code P é
nal belge, par exemple, qui a emprunté l' a
bus de confia nce presque littéralement au 
texte frança is, n e contient plus l'énuméra
twn des contrats dont la violation constitu e
ra l'abus de confiance. 

Puisqu'il s'agit d 'une infmction à la sui
t~ . d'une remise, et que, par a illeurs, on 
n mdique pas quels sont les contrats qui 
constitueront la r emise, encor e faut-il dire 
d:une façon générale ce que devront conte
mr essentiellement ces contrats. Ce n e doit 
pas être une r emise quelconque, par exem
ple, une re_mise en pleine propriété. Et voi
là pourqum nous avons ajouté que cette r e
mise, quel que soit le contra t d'ailleurs qui 
la contienne, doit avoir comporté la remise 
de l'objet, mais à charge de le rendre , dP. le 
représenter ou d' en faire un usage ou un 
emploi déterminé. Et alors la matérialité 
de l'infraction consistera à s'être appro-
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prié, ou avoir disposé, ou avoir fait un usa
ge ou un emploi contraire à celui dont on 
était convenu. 

J e passe m aintenant à l 'article .2, qui pré
voit le détournement et qui va permettre, le 
cas échéant, de compléter la répression d'a
gissements qui passeraient encore à tra
vers les mailles de l 'arti cle premier. Et ce 
sont les cas dans lesquels une personne se 
trouve avoir entre les mains un objet qui 
n e lui a ppartient pas, dont elle ne peut pa s 
disposer et qui, d'une fa çon gén érale, le dé
tourne. Le texte proposé est a insi conçu: 

" Sera puni de.. . tout individu qui 
a ura détourn é, pour lui-même ou da n s 
l'intérêt d 'un tiers, un obj et mobilier 
qu 'il a ura eu en sa possession soit pa r 
éiTeur ou .cas fortuit, soit pour tout 
a utre motif indépendant de sa volonté "· 

Et maintenant nous arrivons à ces délits 
spécia ux dont j'a i pa rlé tout à l 'h eure. D'a 
bord le fa it de s'approprier un objet perdu 
ou un trésor. On a dit: mais il est inutile 
de prévoir cela d'une façon particulière; 
cela r entre, sinon dans l' article premier, du 
moins clans l'article 2; il y a là un abus de 
confiance a u sens large. Eh bien, les r a i
sons q:ui nous ont fait faire de ces agisse
m ents des délits spécia ux sont les s uivan
t es. 

D'abord, il n' est pas sûr que le fait de 
s 'emparer -d'un obj et trouvé soit véritable
ment un abus de confi an ce, ou même un 
détournement frauduleux. Tout dépend des 
circonstances. Si l'intention de s'approprier 
l'obj et trouvé exis te a u moment m ême de la 
trouvaille, en r éalité, il v a une préhension 
directe d'une chose qu 'on sait ne pas vous 
appartenir, de la chose d'autrui, le fa it 
s'apparente à un vol. Et, de fait , da n s les 
législa tions qui n 'ont pas de dispositions 
spéciales en cette matière, dans ce cas-là, 
on n'hésite pas à appliquer les peines du 
vol. 

Ma is s i, au contraire, on prend l'objet 
avec l'intention de le r endre à son proprié
ta ire lorsqu'il sera connu, et puis, on réfl é
chit, on examine l'obj et , on se dit: il ferait 
très bien mon a ffaire, c 'est après coup 
qu'intervient l 'intention de le garder. Alors, 
le fait ne s ' apparente plus au vol, il s 'a p
parente davantage à l' a bus de confia n ce au 
sens large. 

Mais étant donné ces diverses hypothè
ses, il y a là une première raison pour en 
fait'e une figure particulière de délit. Mais 
s urtout, je crois qu'au point de vue de la 
moralité ou de l'immora li té du fait , il y a 
quelque chose cl 'un peu différent tout de 
m êm e, et que, sur l' extra it d 'un casier ju
diciaire, ce n'est pas indifférent de m ettre 
que l'on a été condamné pour vol ou abus 
de confiance, ou que l'on a été condamné 
pour appropria tion d'un obj et trouvé. Et, 
par conséquent, voilà des raisons qui ont 
déterminé, unanimement d'ailleurs, la 
Commission à en fa ire une figure particu
lière de délit, et j'a joute que c'est le cas 
de très nombreuses législa tions étrangères. 

Et de même pour le trésor, la situation 
est à peu près identique. Seulement, la plu
part dos législa tions étrangèr es en ma tière 
de trésor ne visent que le cas où c'est l'in
venteur qui s'est approprié le trésor qu'il a 
trouvé au détriment du propriétaire du 
fonds dan s lequel les objets ont été trou
vés. Il fa ut, en effet, r em arq,uer que, dans 
de très nombreuses législations, l'attribu
tion du trésor est faite partie à l'inventeur, 
partie a u propriétaire du fond; il y a d' a u
t res légis la tions, et notamment la législa
tion ottomane, qui attribuent le trésor en 
entier, da ns tous les cas, à l'Eta t. Il n'em
pêche que si c 'est l 'inventeur qui va s'ap
proprier le trésor, il n'est pas impossible 
d'imagin er que l 'inventeur, ignorant ses 
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droits, ait laissé l'entier trésor a u proprié
taire du fonds, et que ce soit le proprié
ta ire du fonds qu i, lui, veuille s'approprier 
la part qui revient à l'inventeur; ou hien 
encore, comme da n s la légis lation ottoma
n e, que ce soit l'inventeur ou le propriétai
r e qui refuse de remettre le trésor à l'Etat 
et qui entende le garder. C'est pour cela 
que nous nous sommes efforcés de trouver 
en cette matière des formules suffisamment 
cornpréllensi,·es pour comprendre tous ces 
cas. 

J e va is m a intenant donner lecture de 
l'article 3, qui prévoit ces deux hypothèses : 

" Sera puni de ... 
"1.) Tout indi\'iclu qui s'approprie un 

objet perdu par a utrui sans observer les 
dispositions légales sur l'acquisition de 
la propriété des objets trouvés "· 

Nous avons m is " dispos itions léga les », 
a lors que dans cer ta ins textes il y a : les 
dispositions de la loi civile, notamment 
dans le Code ita lien; car , en effet, dans la 
p lupart des pays, ce sont les lois civiles qui 
règlent l'attribution du trésor; il y a d'au
tres pays, parait-il, où ce sont les lois ad
minis tratives; en m ettant " dispositions lé
gales », nous déclarons le texte applicable 
clans toutes les législations. Et voici le 
deu xième a linéa: 

"2.) Tout individu qui s'approprie 
tout ou partie d 'un trésor dont il n'a 
pas acquis la propriété conformément 
a ux rl.ispositions légales ». 

J 'arrive enfin a u délit que l' on appelle 
gén éralement la gestion infidèle. Encore ici 
nous avons cru devoir fa ire une incrima
tion spécia le, de droit commun, sauf ensui
te aux légis lations particulières à prévoir 
tel ou tel cas de gestion particulière. 

Il y a beaucoup de législa tions qui ne 
prévoient pas ce délit à. titre général, et il 
ne fa udrait pas .croire qu' elles soient né
cessairement en défaut. Dan s la légis lation 
fra nçaise, et probablement aussi dans la 
législation belge, la plupart des infidélités 
de l'administrateur du patrimoine d 'autrui 
sont punies comme abus de confiance ou 
abu s de mg,ndat. 

Enfin, il peut très bi en se faire qu'on ne 
puisse pas prouver le mandat; c'est notam
ment le cas de la gestion d'affa ires. C'est 
a ussi le cas où l'on trouve un objet dont on 
assum e la garde, qu'on n 'a pas l'intention 
de s'approprier, m a is dont on assume la 
garde, et on contracte, par le fait m ême, cer
ta ines obligations; eh bien, s i fra uduleuse
m ent on n églige ces obligations, dans ce 
cas-là, il est jus te qu'il y ait une r épression . 

De plus, dans l'abus de confian ce, en 
principe, il faut un agissem ent positif, il 
faut un acte nuisible, un acte cl 'appropria
tion, un acte de disposition. Or, on a très 
justem ent fait observer, nos collègues égyp
tiens n ota mment, qu'il a r r ive quelquefois 
qu'un gérant d'un hien d'autrui, un a dmi
nistrateur d'un hien d' a utrui, s'abstient, do
losivement toujours, d 'accomplir un acte 
qui serait nécessaire dan s l'intér êt du mai
tre de l' a ffa ire. P a r exemple, il la issera vo
lontairement, intentionnellement, et non pas 
pa r simple n égligence, accomplir une pres
cription au détriment du propriétaire. C'est 
ce que nous a v ons voulu prévoir, et ce sont 
ces raisons qui ont fa it que nous avons cru 
devoir ·créer encore une figu re particulière 
de délit, qui serait en quelqrue sorte incluse 
dans la législa tion de droit commun, à dé
fa l!t d'autres textes pa rticuliers, qui pré
vmrment, par exemple, en matière com
merciale, en m a tièr e de société, en ma tière 
de fa illite, des péna lités différ en tes. 

Et voici le texte auquel nous nous som
m es arrêtés: 
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ilrticle 4: 
" Sera puni de.. . tout individu qui, 

ayant la. gestion ou la garde elu patri
moine d'autr ui ou d'un bien apparte
nant à autrui , aura en cette qualité cau
sé frauduleusement un dommage maté
riel à celui dont il a le devoir de gérer 
ou de garder les biens >>. 

" Tout individu », nous avons employé les 
termes les plus compréhensifs à dessein. 
Vous remarquerez que nous avons mis les 
mots " dommage matériel»; nous avons 
voulu écarter de la répression le simple 
dommage moral; il est certain qu 'un simple 
dommage moral est ici très rare ; ce ne se
rait que si l'on agissait dans un but de 
vengeance; et même, comme il s'agit non 
pas de l'agent mais àe la victime, le plus 
souvent même, si l'agent s'est ,comporté 
dans un sentiment de vengeance, il aura 
causé un préjudice << matériel >>. Mais, étant 
donné que nous sommes ici en matière de 
sanction pénale, qui vient doubler les sanc
tions civiles, il ne faut pas non plus tout 
de même la trop étendre, et nous avons pen
sé que, s'il y avait un simple dommage mo
r al, les sanctions civiles pourraient être 
considérées comme suffisantes; il faudrait 
réserver la répression au cas de dommage 
matériel. 

Il est bien entendu que ces mots '' dom
mage matériel >> - et je tiens à y insister, 
cela m 'a été demandé à la Commission -
doivent comprendre aussi bien le dommage 
causé par un acte positif fra;uduleux que 
par une abstention frauduleuse. 

Voilà les textes que nous vous propo
sons. J e le répète, ils ont été adoptés par 
la Commission à l'unanimité. 

D'autres questions pourraient se poser à 
propos de l' abus de confiance, qui sont im
portantes, mais que nous n'avons pas ci)u 
devoir aborde.r pour les unifier. 

C'est d'abord la question de savoir si l'on 
devrait ou non r éprimer la tentative d'abus 
de confiance. Dans la plupart des pays el
le n 'est pas prévue. Eh bien, d 'abord' la 
tentative d'abus de confiance est diffi~ile
ment réalisable, parce que l'agent a l'ob
jet entre ses mains, que la volonté de dé
tournement ne saurait se distinguer du dé
tournement lui-même. Mais en torus cas si 
nous avions abordé cette question de la ten
tative, nous aurions risqué de nous heur
ter à des théories différentes d'ordre gé
néral sur la répression de la tentative dans 
les diverses législations, et nous ne pour
rions pas, sous le couvert de l' abus de con
fi ance, essayer d'unifier toutes les législa
tions en matière de tentative. Nous l' avons 
donc écartée. 

Autre question : c'est celle de l' exemption 
de peine lorsque l' agent et la victime se 
trouvent unis par un certain lien de paren
té. Dans la plupart des législations, en effet, 
en matière de vol, le vol entre ascendants 
et descendants, entre conjoints, n 'est pas 
punissable et ne donne lieu qu 'à des répa
rations civiles. D'une façon générale, les ju
risprudences de ces pays, bien que le texte 
ne parle qu e de vol, l'étendent même à l' a
bus de confiance. Là encore. nous n'avons 
pas cru devoir nous occuper.' de cette ques
tion, parce que ce n 'est pas spécial à l 'abus 
de confianc~ ; cela vise toutes les atteintes 
par voie d'appropriation à la propriété et, 
par conséquent, cela sortait, je crois, du 
domaine de la question. 

Voici deux autres questions qui s'y rat
tachent plus intimement. La plupart des lé
gislations, après avoir répnmé l'abus de 
confiance - et ici je prends maintenant le 
terme dans son sens plus compréhensif -
prévoient des circonstances aggravantes 
dans certains cas. Je prends, par exemple, 
Je Code p6nal italien qui prévoit le cas où le 
fait de la r emise et dru dépôt est nécessai
r e. Je prends la loi fran çaise - et vous 
m'excuserez si je parle de la loi française , 
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parce qu e c'est celle que je connais le 
mieux, mais ce n'est qu'à titre d'exemple 
- qui pr évoit les abus de confiance com
mis par un officier ministériel, par un no
taire1 commis par les domestiques, par des 
ouvners. 
. Et puis une dernière cause d'aggrava tion 
mtéressante, qui est toute récente, qui a été 
rapportée par un Décret-loi de 1935, qui se 
rattache à l a protection de l'épargne publi
que, ce qm montre l'importance des incri
minations actuellement en matière d'abus 
de confiance. Toutes les fois que, pour se 
procurer les fonds que l'on a détournés on 
a fait appel au public, a lors ce sont ~ou
vent les petites gens, et, d'une façon géné
ral ~, l'épargne publique qui est mise à sac, 
et Il faut, r.ar .des moyens plus énergiques, 
tâcher de r eagir dans la mesure où le Droit 
pénal en tant que répressif peut avoir un 
effet préventif. Et alors on a complété le 
texte sur l'abus de confiance, en déclarant 
que lorsque la remise de la chose qui a été 
détournée a été obtenue à la suite d'un ap
pel au publ.ic, soit po?-r sa propre cause, 
smt pour le compte d une grande société, 
la peme sera aggravée 

Ce ne sont là .que des exemples. Ils vous 
montrent la difficulté de se mettre d'accord 
sur c,es circonstances aggravantes qui, com
me l a très JUStement fait observer M. Ta
ner, peuvent dépendre et des circonstances 
de temps et des circonstances que j'appel
lerais locales , nationales, qui peuvent exis
ter dans un pays et pas dans un autre. 

Ce qui était essentiel, c'était d 'arriver à 
une définition commune de l'incrimination 
ou des incriminations que l'on peut ·com
prendr~ sous l'expression générique d'abus 
de ,confiance ou de détournement, et je crois 
qu.ll e~t bon de laisser .à c:haque pays, -
pmsqu au surplus on lm laisse la détermi
nation de la peine, - le soin de déterminer 
également les cas dans lesquels il estimera 
que la peine doit être aggravée. 

En.fm ~ne derni~re question, c'est celle de 
savOir SI, en matière d'abus de confiance 
la poursuite n e. p~ut avoir lieu que sur 1~ 
plamte de la victime ou si au contraire 
le Ministère Public d~it cons~rver son droit 
d'agir d'office. 

De très nomb.reuses législations admet
tent, dans certams cas , la nécessité de la 
pla~nte; elles n~ l'admettent pas, au con
traire, lorsque l abus de confiance apparaît 
comme plus grave; d'autres législa tions ne 
parlent pas de cette nécessité de la plainte 
et par ~o~séquent .admettent le droit d'agi; 
du . Mm.Istere Public. Mais m ême dans ,ces 
lég1slatwns, en f.ait, le P~rquet, le plus soru
vent, n e P?ursmt que s ll y a une plainte, 
e~ même s Il y a une constitution de partie 
CIVIle. 

Il est bien certain, en effet, que l'abus de 
c~nfiance, souvent est une sorte de délit pri
ve, et qu ~n tous cas c'est la victime qui a 
en ses mams la preuve du délit. Mais étant 
donné cette diversité de législations et qui 
se. rattach~ à une conception différe'nte des 
lOis du Mrmstèr e Public, tandis que, par, 
par exemple, en France les cas dans les
quel~ l' action, du Parquèt est entravée par 
la necessité d une plainte sont extrêmement 
rares, d' autres pays, au contr aire ont un 
s:ystème . un peu différent; ils admettent 
b1~n t~uJours l~ principe du droit pour le 
M1mstere Public d'agir d'offi ce, mais ils 
m_ulttphent, les cas dans lesquels il y aura 
nec~ss~té d une plamte. Etant donné que cet
te d1stmctwn s.e r attache encore à des prin
c~pes un peu différents dans l'ensemble des 
leg1slatwns nationales, nous avons cru pru
dent de n' ~n .pas parler, estimant qu'au sur
plus les difficultés que nous avions à ren
contre~ étaient suffi samment grandes pour 
qu e, s1 la Conférel'l:ce veut bien adopter les 
textes que nou~ lu~ proposons, je crois que 
no1_1s aurons fait fai re à la plupart des légis
latiOns un progrès certain. 
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GAZETTE DU PALAIS 

Un écho du Mariage Royal 
à la Cour d'Appel Mixte. 

C'est Lundi dernier 7 courant que la 
Cour d'Appel Mixte s'est réunie en Assem
blée Générale, pour la première fois depuis 
le Mm'iage Royal. 

A cette occasion, il nous est agréable de 
nous faire l' écho de la manifestation d'or
dre intime qui a eu lieu au sein de l'As
semblée pour souligner la part prise par la 
Magistrature Mixte à l'heureux événement 
que représente l' élévation a;u Trône de la 
fille de l 'un de ses membres les plus dis
tingués. 

Prenant la parole au début de la ré u
nion, et avant d'aborder l' examen de l'or
dre du jour de l'Assemblée, le Premier Pré
sident, Sir Richard A. Va ux, s'est exprimé 
en ces termes : 

<<Messieurs, 
11 va nt d e commencer l 'ordre du jour, je 

t;01fdrais dire un mot au sujet de l 'heureux 
evenement que le pays tout entier vient de 
cé lébrer. 

Le mariage de Sa Majesté le Roi, qui a 
donné lieu à de si éclatantes manifestations 
de loyauté et d'enthousiasme, nous touche 
plus particulièrement à rais,on précisément 
du choix fait par Sa Majesté pour partager 
Son Trône, de l 'éminente personnal-ité de 
S~t Majes té la Reine Farida, fille de notre 
dts·tmgu_é Vice-Président. Je sais pertinem
r:nent. b.wn qu'à diverses époques de sa vie 
]Udtctatre, Yussouf Zulficar pacha aurait pu 
nous. quitter pour occuper d es postes plus 
éleves - .au moins d'apparence- que cel·ui 
de Conse1ller à .la Cour, mais il nous a tO'U
jours fait le compliment de r ester fidèle à 
notre Juridiction. 

Je regrette que l e cadeau que tous les de
grés d~ la Magistrature Mix te ,ont offert à 
Sr;t !'ff!Jesté la Reine Farida ne soit pas ar
rtve a temps pour m e permettre de dire à 
Son Excellence, en le lui confiant d'une fa
çon plus solennelle et en présence de vous 
tous et d'une, délégation des Tribunaux ce 
que j e viens -ie dire maintenant. ' 

Quoi qu'il en soit, je crois être l ' inter
prète des sentiments unanimes de tou te la 
Magistrature Mix te en lui disant combien 
nous sommes fiers d 'avoir l'occasion de le 
f éliciter, et de l'avoir encore parmi no'US >>. 

Il sera certainement superflu d'ajouter 
que le Barreau Mixte aussi bien que les jus
ticiables, qui avaient un moment redouté 
que l 'union :royale célébrée dans tout le 
pays avec autant d'enthousiasme et de fer
veur pû.t avoir pour conséquence indirecte 
de priver la .Justice Egyptienne Mixte de 
l'un de ses plus émhents r eprésentants, 
partagent enticrement les sentiments expri
més a u nom des collègues de S.E. Yussouf 
Zulficar pacha. 

~~· 

La r éciprocité de l'attachement des Con
seillers à la Cour d'Appel Mixte pour leur 
collègue, et du père de S.M. la Reine Fa
rida pour l'Institution Mixte et ceux qui la 
représentent, avait du reste été déjà souli
gnée par l' échange de lettres qui avait eu 
lieu entre le Premier Président et le Vice
Président de la Cour, à l' occasion de la 
transmission à S.M. la Reine Farida du 
présent de noces des membres de la Magis
trature debout et assise. 

Le 19 Janvier dernier, Sir Richard A. 
Vaux, écrivait à S.E. Yussüi\lf Zulficar pa
cha: 
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" Mon Cher Collègue, 
Le cadeau que notre Juridiction a l'hon

neur et le plaisir d 'offrir à Mademoiselle 
votre fille n'est arrivé à ;llexandrie que ce 
ma tin 1nême. 

.J'ai cru devoir l' expédier imnuid·iatement 
peu· une main sûTe à vous-même, qui êtes 
tout indiqué par volTe pTésence au Caire et 
votre parenté pour servir d ' intermédiaire, 
a('in de le remettre directement entre les 
mains de sa destinataire avec les meilleurs 
et les plus cordiaux vœux de tous les par
ticipants pour le bonheur et la prospérité 
de sa v ie mariée et du pays dans lequel elle 
es t appelée à jouer un si grand r6le. 

Veuille;:, agréer, mon Cher Collègue, l'ex
press ion de ma plus cordiale sympathie ». 

.\ ce tte lettre, S.E. Yussouf Zulficar pa
cltu nva il rt'·ponclu en date du 22 Janvier 
1\):51). au lendema in même du :Mariage 
noyal, en ces termes où l'on r eirouve éga
lement la trace de l'intérêt porté par S. M. 
Farouk Ier à notre Institution: 

" Monsieur- le PTésident, 
Cftm·gé par v.ous, j'ai présenté à Sa Ma

j es té la lt eine, ma {'ille et ma SouveTaine, l e 
sotwen i1· offert par l es Magistrats de la Ju
rirlic/iun Mixte à l'occasion de Son maria
ge. 

Sa J\tlajes té a été tTès t.oucl1ëe de ce ca
deuu. rJu'Elle a 1·eç u comme un r eçoit un 
cadeau de famille. 

. \. nss·i loin que vont Ses souvenirs, Elle 
voil, en même temps que la maison où Elle 
a uecu. sa vie studieuse, la ma·ison où Son 
pr' r e u servi le R oi en servant la Justice. 

·"an acte· de naissance, comme Son acte 
du maTi age noyal, portent qt~' Elle est fille 
cl'·un magistrat des Juridictions Mix tes. 

Chaque échelon gravi par Son père dans 
cr·s Tri.lnmau x a marqué une p lwse de Son 
en[rmcc ou de Son adolescence. 

L e dernier échelon, qui est le couronne
ment d'une carrière, a marqué Son propre 
couronnement. 

(l's sentiments pro{onds , r eux entre au
tres qui nous attachent à la Patrie, à la Re
ligion, ne sont que la Tépl'ique, en nov.s, de 
ceux de nos parents. 

N'es l-ü pas naturel que Sa Majesté la 
Reine trouve en Elle le reflet des sentiments 
qve Son père nourrit à l'égard des Tribu
nawc avxqvels l'attachent des liens si forts 
et si anciens ? 

Sa Majesté me charge de v ous transmet
tre , ainsi qu'à tous les Magistrats de l'lns
tt/Ul/On i\l!ixte, Ses remerc-îments . 

. Pc. rmette;:,-moi, en remplissant;. ce tte mis
swn. cl'exprimer ici m es propres remercî
menls . 

.Te me sens honoré par le geste spontané 
c/f' mes collègues autant que touché. On est 
heureux ete recevoir des marques d'affec
tiiJn de ceux que l'on aime. 

_;lgréez, Monsieur le Président, l ' expres
sum de ma haute considération "· 

Le « .Jow·nal des Tribunaux Mix tes ,, pour 
sa part, se félicite de saisir aujourd'hui la 
double occasion qui lui est offerte et par cet 
éc lw de l'Union Royale et par 1 'anniversai
re cl c naissance de Sa Majesté Farouk Ier, 
pour ctéposer à nouveau au pied du TrOne 
son plns respectueux hommage. 

Le monde judiciaire, qui a été particuliè
Tcmcnt fier du choix fait par le Souverain 
de l'Egypte indépendante, devait être mis 
ü même de conserver de l'heureuse cérémo
nie du 20 Janvier dernier un souvenir du
rable. Aussi bien devra-t-il à la très obli
geante intervention de S.E. Yussouf Zulfi
car pacha l'autorisation donnée par Sa Ma
Jesté à notre organe de reproduire 1 'une 
des plus belles photographies qui aient été 
pt·ises de S. M. la Heine Fm·ida, le jour mê-
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me du 20 Janvier 1938, à l'heure où la 
fille du distingué Magistrat se préparait, 
entourée de son jeune frère et de ses demoi
selles d'honneur, à quitter sa résidence 
d'Héliopolis, pour devenir Heine cl'Egypte. 

Cette œ uvre, signée " Alban », sera, par 
les soins conjoints du maître photographe 
et des ateliers Procaccia, présentée en hors
texte clans l'un de nos plus prochain s nu
méros. 

Nos abonnés, à qui ce supplément sera 
réservé, seront particulièrement heureux de 
recevoir et de posséder la belle photogra
phie dont les Alexandrins ont pu admirer 
un remarquable agrandissement clans la 
vitrine du studio " Alban ». 

LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

l~'hypothèque inscrite antérieurement à 
la transcription. de l'acle d'achat du 
bien hypothéqué est-elle valable'? 

(Aff. Varvoun is c. Tano et Cts). 

Le Sieur H.ahmi avait acheté de la So
ciété d 'Héliopolis, par acte sous seing 
privé daté du 29 Avril 1926, un ter
rain à bâtir. Ne disposant pas de capi
taux suffisan ts pour construire, il avait 
constitué en hypothèque, en date du 25 
Mai 1927, le terrain et «les construc
tions qui y seraient élevées» à l'entre
preneur Farghali, qui avait consenti à 
avancer les sommes nécessaires pour la 
construction. 

H.ahmi constitua encore, avant la pas
sation définitive de l'acte authentique 
de vente intervenu entr e lui et la So
ciété d 'Héliopolis, qui n'eut lieu que le 
27 Décembre 1927, une autre hypothè
que en date du 7 Novembre 1927 à M. 
Georgiadi s qui s'engageait à avancer les 
fonds nécessaires pour permettre l'a
chèvement des constructions. Georgia
dis céda par la suite le bénéfice de son 
hypothèque à Madame Tano. 

Sur ce, et plus précisément le 19 Jan
vier 1928, la transcription de l'acte au
thentique de vente fut effectuée . 

H.ahmi continuait cependant à avoir 
besoin d 'argent. Il constitua deux autres 
hypothèques sur son terrain et les cons
tructions qui y avaient été bâties au 
profit de Madame Varvouni s, l 'une en 
date du 7 Juin 1928, l'autre en date du 
31 Décembre 1929. 

On se rend immédiatement compte de 
la caractéri stique importante qui diffé
rencie ces diverses hypothèques. Tan
dis que les premières, celles consenties 
à Georgiadis et à l'entrepreneur Far
ghali, l'avaient été antérieurement à la 
transcription de l'acte d 'achat du ter
rain hypothéqué, les secondes, celles 
dont avait bénéficié Madame Varvou
nis, avaient été inscrites bien après la 
transcription de la vente au débiteur 
Rahmi. Il y avait là, en germe, un con
flit qui séparerait éventuellement les 
créanciers hypothécaires sur l'existence 
même des droits de ceux qui ne pour
raient invoquer à leur profit que la pos
session du constituant, non encore sanc
tionnée par les formalités légales du 
transfert de propriété. 
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Nous avions précisé dans quelles cir
constances ce conflit s 'était effective
ment élevé entre Madame Tano, ces
sionnaire de Georgiadis, et Madame 
Varvounis. (* ) 

Le cas du débiteur H.ahmi étant celt1i 
de la plupart des acheteurs de la Socié
té d'Héliopolis qui préfèrent procéder à 
la transcription après la passation de 
l'acte authentique de vente et n e se pri
vent cependant pas auparavant de cons
tituer leur terrain en hypothèque, nous 
avions formulé, à cette occasion, l'espoir 
que cette question, d 'un intérêt prati
que considérable, fût résolue par l'arrêt 
à intervenir dans un sens qui constituât 
jurisprudence. Et cela, d'autant plus que 
la jurisprudence ne paraissait pas avoir 
établi jusqu1ici de règle fixe, en une ma
tière où les créanciers inscrits avant la 
transcription de l'acte d 'achat auraient 
pu encore se prévaloir des disposition8 
de l'article 89 C.C.M. relatives à l'acces
sion, que la Loi de 1923 n 'avait pas pris 
soin d'abroger explicitement. 

Les circonstances particulières dans 
lesquelles se présentait le litige n'ont 
malheureusement pas permis à la Cour 
de se prononcer sur le fond du droit. 
On se so uvient que le jugement du 9 
Avril 1935, tout en exprimant son opi
nion dans un sens favorable aux pre
miers créanciers inscrits, avait retenu 
l'irrecevabilité de la demande. La 3me 
Chambre de la Cour, présidée par le 
Comte de Andino, a rendu le 1er Juin 
1937 un arrêt confirmant cette décision 
en ce qui concerne le contredit de Ma
dame Varvounis à l'encontre de la col
location de Madame Tano. 

Madame Varvounis avait poursuivi 
l'expropriation de l'immeuble hypothé
qué et s'en était rendue adjudicataire. 
La Société d 'Héliopolis avait requis alors 
l'ouverture d 'une distribution. Madame 
Varvounis ayant désintéressé Madame 
Tano du montant de sa créance, se fit 
colloquer en ses lieu et place. Un règle
ment provisoire intervint aux termes du
quel Madame Varvounis était colloquée 
a u rang de Madame Tano, comme ces
s ionnaire subrogée dans ses droits, et 
pour le surplus à son rang propre. 

Madame Varvounis n 'avait payé Ma
dame Tano que dans la croyance que 
l'hypo thèque de cette dernière était va
lable. Se rendant compte de la situation 
spéciale dans laquelle se trouvaient aus
si bjen les créances hypothécaires de 
Madame Tano que de l'entrepreneur 
Farghali, elle fit un contredit à l'encon
tre de sa propre collocation au nom de 
Madame Tano ainsi qu 'à l'encontre de 
celle de Farghali, qui avait été colloqué 
en son rang. Puis, mettant en cause 
Madame Tano, elle lui réclama restitu
tion de la somme qu'elle lui avait ver
sée. 

On se rappelle comment Madame Var
vounis, se fondant sur la nullité de l'hy
pothèque consentie à Madame Tano, 
avait expliqué qu'elle n'avait pas voulu 
payer une dette personnelle, mais la det
te hypothécaire de Madame Tano; que, 
dès lors, ce paiement était subordonné 
à l'existence de l'hypothèque. Elle avait, 
en effet, payé une dette qu'elle ne de
vait pas, par erreur: il lui en était dû 

(*) V . J .T .M. No. 2203 du 20 Avril 1937. 
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restitution. Et. d 'ailleurs, l'vladame Tano, 
en cédant le bénéfice de son hypothè
que, en avait par le fait m êm e garanti 
l'existence. 

L'arrêt n·a pas cru devoir retenir ces 
arguments. Il relève, en premier lieu, 
- et c'était le gros obstacle à l'admis
sion du contredit de Madame Varvou
nis, - que «l'on ne saurai t se pour
voir con tre une décision ayan t accueilli 
sa propre demande ». Cette demande de 
collocation au rang de l'inscription de 
i\lladame Tano n 'avait, d 'ailleurs, ét~ 
soumise à aucune condition expresse. 
Elle avait simplement eu pour but de 
faire produire son effet à la subrogation 
dont avait bénéficié Madame Varvounis. 
Or la subrogation, tout en maintenant 
les garanties qui existent a u profit de 
~ ' obligation éteinte, donne incontestable
mént naissance à une nouvelle créance. 
A ee point de vue, il fallait admettre que 
l\'Iadame Varvouni s avait agi en vertu 
d'un droit propre qui avait sorti son 
plein et entier effe t à la sui te de sa col
location au rang de Madame Tano. 

La mise en cause de Madame Tano, 
aux fin s de la restitution des sommes 
qui lui avai ent été payées, n'était pas 
moins irrecevable, dans le cadre du 
contredit. Il est de jurisprudence cons
tante, dit la Cour, que toutes contesta
tion s non actées au procès-verbal de 
contredit ne peuvent être soumises à 
l'examen du juge. 

Madame Varvounis a été plus heureu
se en ce qui concerne son contredit à 
l 'encontre de la collocation de l'entre
preneur Farghali. 

Il ne pouvait être ici question d'irre
cevabilité, Farghali, ou plus exactement 
son syndic, s 'étant fait colloquer en son 
nom propre et en son rang et Madame 
Varvounis n 'ayant jamais été subrogée 
aux droits de Farghali. 

La Cour a donc examiné le fond. Les 
prétentions des parties ne 1 ui ont pas 
semblé, cependant, devoir s'affronter sur 
le plan de la validité des droits réels 
concédés par l'acheteur d'un terrain 
n 'ayan t pas effectué la transcription de 
son acte d'achat. Une simple allusion est 
faite à l'article 681 C.C.M. qui déclare que 
l'hypothèque consentie a non domino 
n'existe pas. Cela laisse présumer ce
pendant que si la Cour avait envisagé 
la ques tion dans son ensemble, elle 
n 'aurait pas manqué d'annuler à tous 
les points de vue l'hypothèque consen
tie avant la consolidation par la trans
cription des droits de l'acheteur. 

La validité de l'hypothéque Farghali 
aurait pu être admise par la Cour, si 
les constructions ayant été élevées au 
moment où elle avait été constituée, il 
avait été possible de consacrer les droits 
de l'acheteur et par le fait même ceux 
de son ayant cause en fai sant applica
tion au cas de l'espèce de l'article 89 
C.C.M. relatif à l'accession. Mais pour 
cela, la preuve du commencement des 
cons tructions avant la date de l'hypothè
que aurait dû être rapportée. Or, rien 
ne permettait de la déduire des élé
m ents du dossier. Bien plus, le contrai
re résultait nettement de l'acte d'hypo
thèque où il était stipulé que l'hypothè
que Farghali avait été constituée sur un 
terrain e t «les constructions qui y se-
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raient élevées». L 'hypothèque avait 
donc porté sur des biens qui n'appar
ten aient pas au débiteur au moment où 
ell e avait été constituée. Elle était radi
calem ent null e, et l'on ne pouvait invo
quer, pour lui conférer une validité ré
troactive, le fait que Madame Varvouni s 
n 'avait pas ignoré le vice de l'hypothè
que Farghali. L'on ne saurait, en effet, 
par J'acquiescement ou la renonciation , 
faire exister ce qui n'a jamais eu d'exi s
tence. 

Ainsi la controverse qui était née du 
fait de l'exi s tence d'arrêts contradictoi
res sur la portée de l'article 89 C.C.M. 
ne peut être considérée comme résolue 
dans un sens ou dan s un autre par la 
Cour, qui a, d 'ailleurs, commencé par re
lever que la question de droit ne se po
sait pas dans le cas de l'espèce. 

DOCUMENTS. 
L'unification des incriminations 
en m.atière d'abus de confiance. 

Nous avons analysé et r-epr-oduit plus 
haut le rapp<~Tt fait p.ar la pTemièTe Com
mission à l ' Assemblée Génémlc de la Vllme 
Con{éTence Internationale pour l' Unifica tion 
liu lJro'it Pénal su.T la ques tion de l 'unifica
tion des in cTiminat:ions en matièTe d'abus 
de conj'iance. 

Com·m.e nous l 'avons fa'it pou.T /.a deuxiè
nw et la tToisième qvestions (*) et comme 
noll.s le f erons pouT la dernièTe, nous Tepr-o
du.isons ici, à titr-e documentaiTe, le r-appoTt 
pTésenté suT le pToiJlème paT la D élégation 
Egyptienne. Nous I.e j"eTons suivTe d·u tex te 
défin'itivement adopté par- /.a Confér-ence. 

TEXTE DU RAPPORT DE LA DÉLÉGATION ÉGYF

TIENNE SUR LE DÉLIT D'ABUS DE CONFIANCF. 

Etat de la législation égyptienne. - Le 
Code P énal égyptien de 18-83 a emprunté à 
l'article 408 du Code P én al français le dé
lit d'ubus de confiun ce. Ce Code avait con
sacré à ce délit les articles 315 et 316 et imi
tant l 'exemple du législateur français a con
sidéré comme délits d'abus de confiance 
les troi s délits suivants: 1 'abus des besoins 
ou des passions d'un mineur, J'abus de 
blanc-seing, la soustraction d 'une pièce pro
duite da':ls une constatation judicia ire. 

La révision elu Code en 1-904 a maintenu 
les mêmes dispositions du Code de 1883 et 
permis en rn<~m e temps de r éprimer le fait 
par le proprié taire nomm é gardien, de dé
tourner les objets saisis, des mêmes peines 
de l'abus de confiance (art. 297) (**). 

Indépendumment de la modification de la 
peine, les conditions du délit n'ont subi au
cune altération. Le nouveau Code Pénal qui 
vient de paraltre (31 Juillet Hl37) ne fit en 
ses articles 340-343 (***) que reproduire les 
dispositions des urticles 296 à 298 de 1901-. 

(*)V. J.T.M. Nos. 2327 et 2329 des 3 et 8 Février 
1938. 

(* •) Voir art. 342 du Code Pénal de 1937. 
( * * *) Art. 340. - Quiconque, abusant d ' un blanc

seing qui lui aura été confié, aura frauduleusement 
écrit au-dessus une obligation ou décharge, ou tout 
autre acte pouvant compromettre la personne ou la 
fortune du signataire, sera puni de l'emprisonne
ment, auquel il pourra être ajouté une amende 
n'excédant pas L .E. 50. Dans le cas où le blanc
seing ne lui aurait pas été confié, mais où il s'en 
serait emparé d ' une manière quelconque, le cou
pable sera considéré comme faussaire, et passible 
des peines du faux. 

Art. 341. - Quiconque aura détourné, employé ou 
dissipé au préjudice des proprié taires, possesseurs 
ou détenteurs des sommes, des objets, marchandi
ses, deniers, billets ou autres écrits contenant obli
gation, ou décharge, ou tous autres objets qui ne 
lui aient été confiés qu'à titre de dépôt, de louage, 
de prêt à usage, de gage ou en sa qualité de mlm
dataire ou d 'agent salarié ou non, pour les exhi-
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Du simple parallèle entre les dispositions 
du Code P én1.l égyptien et celles correspon
dantes d!ll Code françuis , il ressort que no
tre législation n 'a apporté aux textes em
pruntés que de légèr es modifications. 

Les conditions elu délit sont ainsi restées 
les mêmes. 

Il est à signaler particulièrement que l'ar
ticle 296 du Code égyptien de Hl04 et l'arti
cl e 34-1 du nouveau Code r épriment expres
sément le fa it d 'employer les obj ets confiés 
ce qui n 'est pas prévu pa r le Code français: 

Lec-; deux Code::; de 1~04 et de 19::n, d'au
tre part, après avoir énuméré les objets 
pouvant être confiés, ont employé une for
mule gén érale, en étendant la r épression au 
déto urn ement " de tous autres objets n. 

En dehors de ces deux réformes appor
tées a ux tex tes empruntés au droit français, 
on peut dn·e que les cntlques peuvent s'a
dresser s imultan ément aux dispositions res
pectiv es des Codes français et égyptien. 

L 'obj et de notre étude se borne à la cri
tique de l'urticle 31:1 du Code P énal égyp
ti en gui délimite d'une façon générale le 
doma me d' a pplicatwn du délit d 'abus de 
confiance. Quant aux autres infructions as
s imilées au délit en question et prév ues par 
les articles 338 et 340, n 'ayant qu ' un carac
tè r e tout particulier, elle::; r esferont en 
dehors de notre exmnen. 

Lacunes de la loi. - Pour m ettre en re
lief les lacunes de notre législation , nous 
est1mons opportun d'exposer sommaire
ment, d'après les dispositions actueiles, les 
conditions du délit. Il faut qu'il y ait : 

Un détournement frauduleux, 
U n préjudice effec tif ou possible, 
La remise d 'une chose mobilière, 
Le caractère fiduciaire de la remis e. 

PREMIÈRE CoNDITioN. 
Détournement fmuduleux . 

Le texte égyptien ayant placé, avons-nous 
déjà dit, l' emploi de l 'objet sur un même 
pied d'égalité que son détournement ou sa 
dissipation, permet d'atteindre le fait de 
fa-ire un usage de la c-hose confiée, lor squl'
la convention ou la nature du contrat ne le 
permet pas. L'on peut donc dire que le Code 
égyptien a fait ici un r:remier pas vers l'ex
tension du délit. 

D'autres Codes, en vue de réprim er toute 
a tteinte à la chose d' a utrui , ont fait une ex
tension beaucoup plus large. 

Le Code P énal da nois, par exemple, ré
prime, en effet, non seulement le clé tourne
nement illicite en vue de l'appropn ation de 
la chose, mais aussi la simple dénégation 
ou l 'emploi de l 'objet remis (art. 278) . . 

Le Code norvégien va encore plu s lom 
dans cette voie. C'est ainsi que l'article 255 
dispose que: " Quiconque, dan s un bnt de 
gain illicite, s'approprie un bien m euble ap
partenant à autrui en tout ou en par ti e, ou 
nie en être le détenteur quand on le lm 
aura confié, ou s'en défait, ou l' emplme 
sans droit, ou contribue à un de ces cnmes, 
est coupable de détournement n. 

L'article 256 du même Code, tout en fi
xant la peine à trois ans de r éclusi on au 
plus, aggrave celle-ci, si Je préjudice subi 
par la victime dépasse une valeur déter
minée. 

ber ou pour les vendre, ou pour en fa ire un em
ploi déterminé au profit du propriétaire ou d'un 
tiers, sera puni de l'emprisonnement auquel il 
pourra être ajouté une amende n'excédant pas 
L .E. 100. 

Art. 342. - Les mêmes peines seront applicables 
au détournement commis par le propriétaire nom
mé gardien, des objets saisis judiciairement ou 
administrativement. 

Art. 343. - Quiconque, après avoir produit et re
mis au tribunal, pendant l ' instruction judiciaire 
d'un procès, quelque titre ou pièce, l'au~a plus 
tard. soustrait, de quelque manière que ce soit, se~a 
puni d'un emprisonnement ne d épassant pas SIX 
mols ou d'une amende n'excédant pas L.E. 30. 
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Le Code Pénal hongrois considère aussi 
l'appropriation accomplie quand il y a usa
ge de l'obj et confié ou simple refus de le res
tituer à la personne autorisée à le réclamer 
(art. 355). 

Il est évident que le dépositaire qui fait 
sans droit un usage anusif de l'objet à lui 
confié, ne saurait être traité différemment 
de celui qui en disposerait malhonnêtement. 
Le point à rechercher ne serait dans ce cas 
que la gravité du préjudice subi par la vic
time. Il faut que l'atteinte portée à cet objet 
soit de nature à en diminuer sensiblement 
la va leur. 

DEUXIÈME Coi\DITION. 

Préjudice e,ffectif ou possible. 
La loi égyptienpe exige que ~e dét~:mrne

ment, la dissipatiOn ou l' emploi mt heu au 
préj•udice des propriétaires, possesseurs ou 
détenteurs. Mais que dire du cas du créan
cier par exemple qui, après avoir saisi les 
biens de son débiteur, se verrait frustré 
dans son gage par le propriétaire lui-même, 
le préjudice n'étant subi ici que par le 
créancier? Tant en !'"rance qu'en Egypte, 
la jurisprudence voit cep~ndant dans ce fait 
nn délit d'abus de confiance (Cass. fr. 8 
.Tuin 1849, N.B. 131; Cass. ég. 7 Mai 1914, 
B.C. XV, No. 67; 23 Décembre 1916; Charéi, 
IV, p. 254) .. . . . . 

Quoi qu'Il en soit, 1l conviendrmt, selon 
nous pour être à l'abri de tout doute, que 
les t~rmes de la loi fussent généraux pour 
réprimer le fait de l 'abus d:e confian~e guel
le que soit la personne qm en sermt lesée. 
C'est dans ce sens justement qu'est énoncé 
J'article 491 du Code Pénal belge. 

Le Code P énal français et en général les 
législations qui s'en sont inspirées sont les 
sc'itls · qùi déterminent limita tivement les 
penonnes que le préjudice doit atteindre. 

TROISIÈME C ONDITION. 

Cho se rnu bûière . 
! .r·s termes de l'article 341 de notre nou

\·cnu Code sont plus larges que le texte de 
J'article 108 français. L'article égyptien en 
effet ne se borne pas à la citation des ob
jet.;; mobiliers, mais il y a joute " tous a u
lrrs objets "· C'est pourquoi n'hésiterait-on 
pa;; en Egypte à soutenir que la loi vise le 
en,; où l'objet détourn é n'a qu'une valeur 
morale (Cass. 7 Mars 1914, B. XV, No. 67). 

JI n'en est pas de même en France où le 
détournement, même frauduleux, de lettres, 
mi;;sives ou de tous 11utres écrits, ne conte
nant ni obligation ni décharge, ne peut cons
titu er un abus de confiance punissable, 
<:llors mèrne que ce détournement serait de 
no lllfe à causer un préjudice matériel ou 
moral ù un tiers (Garçon, art. 408, No. 195, 
Gnrraud, VI, No. 23l:.J; Cass. fr . 21 Mai 1896, 
D \l6. I. 592). 

E11 réalité, il n'existe pas de motifs, quant 
à l'objet elu délit, de distinguer entre l'abus 
de confiance et le vol. 

QUATIUÈME Co~DITION. 

Carac tère fidu ciaire de la remise. 
C'est ici que les lacnnes des deux systè

me ;; .français et égyptien se font le plus 
sentir. Ln loi en exigeant qu'il y a it eu r e
mlse préliminaire de l'objet détourné à la 
personne coupable du fait de détournement, 
lais::;e impunis tous autres détournem ents 
fmuduleux non précédés de remise. 

Cotte remise doit être spontanée, sans que 
le dépositaire ait eu recours à a ucune ma
nœuvre frauduleuse, autrement le détour
nement ne constituerait pas un abus de 
confiance mais serait susceptible d' être 
considéré comme un acte d 'escroquerie. I! 
s'ensuit donc que s 'il n'y a pas eu remise 
effective ou tout au moins conversion du 
titre en vertu duquel l'objet est resté entre 
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les mains du dépositaire, le détournement 
ne saurait être considéré <:omme abus de 
confiance. Si, par exemple, un mandataire a 
fait ou donné au débiteur quittance d'une 
créance due ruu mandant, ce fait quelque 
préjudiciable et malhonnête qu'il soit, ne 
<:onstitue pas ici un détournement suscep
tible d'être réprimé par la loi. 

La remise doit d 'autre part être faite à 
titre précaire en vertu d 'un des contrats 
prévus par la loi: dépôt, gage, louage, prêt 
à usage, mandat. 

Si la remise a été effectuée en vertu d'un 
autre contrat, le détournement de l'objet 
remis ne constituerait pas un abus de <:on
fiance. Il en est de même si cette remise a 
eu lieu par erreur ou accidentellement. 
Pour les <:hoses perdues, notre législation 
quoique ne déterminant pas la na ture de 
l'infraction, <:Ontient des dispositions spé
dales permettant la r épression de l'appro
priation (voir Loi du 18 Mai 1898) (*). La ju
risprudence fait cependant ici l'application 
des peines de vol, ce qui n 'est pas à l'abri 
de toute critique. 

Pour ne pas la isser échapper une cat~gu
rie de détournements frauduleux, certames 
législations n'exigent pas la remise effecti
ve et suppriment en même temps toute énu
méra tion limitative. 

D'après le Code honwois , par e(ltemple, 
la simpe détention de l objet est assimilée 
a u fait de la possession (voir art. 355). 

C'est ainsi que le Code P éna l italien en 
son article 646 punit l' appropr iation d'une 
chose mobilière qui est, à quelque titre que 
ce soit, en sa possession .. Le Code no~vé
gien supprime l' énumératiOn et. répnme 
a ussi le fait de négliger les affmres d'au
trui (articles 255, 256 ·et 275). 

Le Code P énal turc en dehors de la sup
pression de l' énumération a doptée par les 
Codes français et égyptien, punit l'appro
priation de la chose d ·autrui, lorsque de~t 
par suite d'une erreur ou d' un cas fortmt 
que la chose est tombée entre les mains de 
l' ruuteur du détournement (article 508 et 511). 

La condition cl 'une remise réelle préalable 
a pour inconvénient de la isser échaprer à 
la répression de la loi pénale une multitude 
de cas qui constituent au fond de véritables 
actes d'abus de confiance. 

Il est vrai que les ~ribunaux frappés par 
le caractère nocif de certains faits perpé
trés se sont efforcés de donner aux textes 
une interprétation extensive en vue d' en at
teindre la répression, mais on ne peut s 'em
pêcher de con stater que de pareilles exten
sions sortent souvent du cadre des textes 
de la loi. 

L'anomalie dont il est question ci-dessus 
provient de ce que l' acte d~ dispo~ition ~al
honnête a pour ob-jet des b1ens qut n'avment 
pas été matériellement confiés. . 

On peut citer à titre d'exemple des fmts 
sur lesquels s'est exercée 1 'inte~prét:=ttion 
jurisprudentielle. Le cas de celm qm, en 
s'occupant, en vertu de la loi ou d'un con
trat des affa ires d'autrui fa it frauduleuse
me~t, au profit d'un déb.iteur, la r em!se 
d'une créance faisant partie du patr1mome 
de celui dont il gère les biens. 

Il es t à remarquer cependant que les mots 
" abus de ·confiance " par leur véritable 
sens devraient viser en premier lieu et plus 

( •) Art. 1er de la loi en question. - Toute per
sonne qui aura trouvé un objet ou un animal perdu, 
e t qui n 'aura pu le restituer immédiatement à son 
propriétaire, est tenue de le remettre ou d'en don
ner avis au poste de police le plus voisin dans les 
v illes et aux omdehs dans les villages. 

Cette remise doit être faite ou cet avis donné 
dans le délai de trois jours dans les villes et de 
huit jours dans les villages, sous peine d'une 
a mende pouvant s'élever jusqu'à 100 P .T . et la 
perte du droit de rémunération mentionné à l'art. 3. 

Si la rétention de l 'objet ou de l 'animal est ac
compagnée de l'intention fra uduleuse de se l 'ap
proprier, il y aura lieu à l'action pénale prévue 
en pareil cas et non plus à la poursuite en con
travention. 
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particulièrement un pareil <:as où la con
fiance a été l'élément fondamental de pla
cer entre les mains d'un gérant l'ensemble 
du patrimoine d'autrui. 

C'est dans le même ordre d'idées que cer
taines législations restreignent la dénomi
nation d'abus de confiance "aux cas de ges
tion infidèle et déterminent par le mot '' dé
tournement " la dissipation des objets ma
tériellement remis " (voir C. P. allemand, 
articles 246 et 266, C. P. norvégien, articles 
255 et 275). 

CoNCLUSION. 

Les explications sommaires qui précèdent 
nous ont permis de relever les lacunes de 
notre loi et nous incitent à hâter la modifi
cation des textes relatifs à ce délit. C'est 
pourquoi n'hésitons-nous pas à appuyer les 
propositions du Bureau de la Conférence 
tendant à étendre la qualification d'abus de 
confiance à 1 'indélicatesse commise par un 
détenteur précaire, quel que soit le contrat 
d'où est résultée cette détention, à la mal
honnêteté commise dans l'administration 
des affair es d'autrui, et enfin au cas ou 
l'objet se trouve entre les mains de l'agent 
sans lui avoir été remis volontairement. 

TEXTE PROPO:>É 
PAR LA DÉLÉGATION EGYPTIENNE. 

Sera coupable d 'abus de confiance et pu
ni de ... : 

1.) Celui qui frauduleusement s'approprie, 
dispose ou fait un usage préjudiciable d'un 
bien mobilier qui ne lui appartient pas et: 
a) qui lui a été remis à n 'importe quel ti
tre, b) qui est pa rvenu en sa possession par 
hasard ou par erreur, c) qui, ayant été per
du, a été trouvé par lui, d) qui, étant un 
trésor ancien, a été découvert pa r lui. 

2. ) Celui à qui est confié la gestion, les 
soins et la garde des biens d 'autrui et qui 
en cette qualité volontairement cause un 
dommage pécuniaire à celui dont il a le de
voir de soigner les intérêts. (*) 

TEXTE DÉFINITIVEMENT ADOPTÉ 
PAR L'AssEMBLÉE GÉNÉRALE. 

Art. 1er. - Sera ·Coupable d 'abus de con
fiance et puni de ... tout individu qui, frau
duleusement, soit pour lui-mêm e, soit dans 
l'intérêt d 'un tiers, ayant r eçu à quelque ti
tre que ce soit un objet mobilier à <:ha rge 
de le rendre, de le représenter ou d'en fai
re un usage ou un emploi déterminé, se 
l'approprie ou en fait un usage oo un em
ploi autre que celui dont on était convenu. 

Art. 2. - Sera puni de. .. tout individu 
qui, ayant la gestion ou la garde du patri
moine d 'autrui ou d'un bien appartenant à 
autrui, a ura en cette qualité, causé frau
duleusement un dommage matériel à celui 
dont il a le devoir de gérer ou de garder les 
biens. 

Art. 3. - Sera puni de ... tout individu 
qui, frauduleusement, pour lui-même ou 
dans l'intérêt d'un tiers s'approprie un ob
jet mobilier qu'il aura eu en sa possession 
soit par erreur ou cas fortuit, soit pour tout 
autre motif indépendant de sa volonté. 

Art. 4. - Sera puni de .... 
1.) Tout individu qui, sans observer les 

dispositions légales, s'approprie un objet 
perdu. 

2.) Tout individu qui s 'approprie tout ou 
partie d'un trésor dont il n'a pas acquis la 
propriété conformément aux dispositions lé
ga les. 

(*) Ce texte a pour but d'établir une définition 
générale de l'infraction et d'en dé limiter le champ 
d 'application. L'aggravation de la peine dans des 
cas particuliers, présentant un autre aspect de la 
question, doit faire l'objet d'une disposition spé
ciale (Note de la Délégation Egyptienne) . 
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RÈGLEM.ENT DE SERVICE 
du Tribunal Mixte de Mansourah 
pour la 63me Année Judiciaire 1837-19~8. 

Président: Dr. Mohamed Sadek Fah
my bey. 

Yice-Président: l\I. René Stenuit. 
Jug e de service: Dr. M. Sadek Fahmy 

bey. 
T·l'ibunal des RéféTés: Dr. M. Sadek 

Fahmy bey. 
Audience le Mardi, à midi. 

TRIBUNAL CIVIL. 

1re Chambre: MM. M. Sadek Fahmy 
bey et Courvoisier, Présidents, alter
nativement, Dall 'Asta, Barkouki bey. 

Cette chambre connaîtra: 
1.) des appels des jugements sommaires 

en matière civile; 
2.) de toutes les actions civiles sauf celles 

attribuées à la 2me Chambre. 
3.) comme Chambre pénale, elle connaî

tra des affaires correctionnelles pour les 
cas urgents. 

Audiences le Mardi à 8 h. 30 a.m. 

Qme Chambre: MM. Stenuit et San
houry bey, Présidents, alternativement, 
Kokldnopoulo, de Szaszy. 

Cette Chambre connaîtra: 
1. ) des revendications mobilières; 
2. ) de toutes les affaires relatives aux ex

propriations immobilières depuis et y com
pris l'opposition à commandement jusques 
et y compris l 'adjudication; 

3.) des dires a u cahier des charges; 
4. ) des contredits en m atière de distribu

tion par voie d'ordre et de contribution. 
Audiences le Mercredi à 8 h. 30 a.m. 

Tribunal de Comme1·ce: MM. Habib 
Fahmy, Président; Dall'Asta, de Szaszy. 

Il connaîtra: 
1. ) des a ctions commerciales; 
2.) siégeant après son audience commer

ciale comme Chambre Civile a uxiliaire, il 
connaîtra des revendications immobilières 
renvoyées devant lui par la 2me Chambre 
Civile; 

3.) des appels des jugements sommaires 
en matière commerciale. 

Audien ces le Lundi à 8 h. 30 a.m. 

J USTICE SOMMAIRE. 

1re Chambre: M. Modinos: juge-dé
légué. 

Cette chambre connal tra des a ffaires en 
matière ci vile. 

Audiences le Mercredi à 8 h. 30 a. m. 

!lme Chambre: 1\'l. Ba:rkoulü bey, ju
ge-délégué. 

Cette Chambre connaîtra des affaires en 
matière commerciale. 

Audiences le Mercredi à 11 h. a. m. 

Adjudications: M. Dall'Asta, juge-dé
légué. 

(Les instances en référé prévues par les 
arti cles 640, 677 et 697 du Code de procé
dure, seront portées devant le Juge-délégué 
aux ad jrudications aux mêmes jour et heu
re) . 

Audiences le J eudi à 10 h. 30. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Chambre du Conseil: MM. M. Sadek 
Fahmy bey, Président; Courvoisier, 
Dall'Asta. 

Audiences le Mercredi à 10 h. 30 a.m. 

Tribunal Correctionnel: MM. Stenuit 
et Modinos, Présiden ts, alternativement· 
Barkouki, de Szaszi. ' 

Audiences les J eudi et Samedi de chaque 
semaine à 9 h. a.m. 

Tribunal des Contraventions et de 
simple police: M. Courvoisier . 

Audiences les 2me et 4me Lundis de 
chaque mois, à 9 h. a. m. 

Ordres et Contributions: M. Modinos. 
Jug es d'instruction: MM. Sanhoury 

bey et Kokkinopoulo. 
Contrôle des Hypothèques: M. Modi

nos. 

Commission d'Assistance Judi ciaire: 
MlY,f .. Habib Fahmy et Kokkinopoulo, 
Prestdents, alternativement, _ le Chef 
du Parquet, le Délégué du Conseil de 
l'Ordre . 

Commission d'examen pour postes de 
greffiers, expéditionnaires et rôlistes: 
MM. Moh. Sadek Fahmy bey, Prési
dent; Courvoisier, Sanhoury bey, le 
Chef du Parquet. 

Commission d'examen pour postes 
d ' hy~ssiers: MM. Sadek Fahmy bey, 
Prestdent; Habib Fahmy, Courvoi
sier, le Chef du Parquet, le Délégué du 
Conseil de l'Ordre. 

Commission d'examen pour postes 
d'interprètes: MM. Mohamed Fahmy 
bey, Président; Courvoisier, Sanhoury 
bey. 

Commission des Employés: MM. Mo
ham_ed Sadek Fahmy bey, Président; 
Hab1b Fahmy, Courvoisier, Sanhoury 
bey, Modinos, le Chef du Parquet. 

Conseil de Discipline: MM. Mohamed 
Sadek Fahmy bey, Président; Habib 
Fahmy, Courvoisier, le Chef du Par
quet. 

DELEGATION JUDICIAIRE 
DE PORT FOUAD: 

Juge de service: M . F. de Ugarte . 
Réfé-rés: M. F. de Ugarte . 
Audiences le Mercredi à 10 h. 30. 

Jug e sommaire: M. F. de Ugarte. 
Audiences le Mercredi à 9 h. a.m. 

Contraventions: M. F. de Ugarte. 
Audiences le Lundi à 0 h. a. m. 

Adjudications: M. F. Ugarte. 
Audiences les 1er et 3me Mercredis de 

chaque mois, à midi, pour les a nciennes 
affmres et_les 1er et 3me Mardis de chaq!Ue 
mms, à m1d1, pour les a ffa ires nouvelles . 

Ordres qt Contributions : M. I<'. de 
Ugarte. 

Assistance Judiciaire: MM. F. de 
Ugarte, Prési.dent; le Substitut du Par
quet, le Délégué du Conseil de l'Ordre . 

Ancienneté des Magistrats: MM. Mo
hamed Sadek Fahmy bey, René Stenuit, 
F .. ~e Ugarte, Habib Fahmy, R. Cour
VOlSler, A. Sanhoury bey, P. Modinos, 
D. Kokkinopoulo, B. Dall'Asta, A. Bar
kouki bey, E. de Szaszy. 
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ADJUDICATIONS PRONONCEES 
.&.u Tribunal d'Alexandrie. 

A v.d'ience du 2 Févr'ier 1938. 
- Terrain de p .c. 100 avec constructions 

s is à Alexa!!drie, Ba b Sidra., K armouz, en 
l' exproprwtwn Georges Harnaoui & Co et 
Cts c. Hassan Aly Fahmy Abou Haggar 
a djugés à El Sayed Eff. Taller èsq. a~ 
prix de L.E. 150; frais L.E. 56, 745 mill: 

- 2 immeuhles élevés sur un terrain de 
p. c. 270 sis à Alexa ndrie, à El I<ahh<1ni eh 
le 1er rue Ras E l Tine No. 97 et le 2mè 
ruelle Abdel vVahab No. 27 A, en l' expro
pna.twn S uce. Diamante Belleli subroo·ée 
à Emile Bahri, c. Hoirs Abdel Rahnfan 
Abou Alfa, adjugés à Moïse Fortuné el 
Esthey !_?elleli_, au prix de L.'E. 640; frais 
L.E. 00, t55 mlll. 

- a) Terrain de p.c. 5963,40 avec villa 
sur m2 499,85 et b) te:rrain de p. c. 2789,04 
avec v1lla sur m2 277,84, s is à Sarwat Pa
cha (Ramleh), rue Laurens Nos. 2 et 3 en 
l'expropriation Crédit Foncier EcrypÙen 
subrogé à The :M;ortgage Cy of Egypt, c: 
Hmrs Ahd_el Ham1d Pacha El Dib, adj ugés 
au poursmvant, a u pnx r~?Spectif de: L.E. 
3200; frms L.E. 55,375 mill. et L.E. 1360: 
frais L.E. 21,500 mill. · 

- 60 fed., 16 kir. et 23 sah. avec acces
soires sis à Bibane, Markaz Kom Hamada 
(Béh.) , en l'expropriation Crédit Foncier 
Egyptien c. Mohamed Chafik Ammar e-t 
Cts, a.~jugés. _au pours·uivant, au prix de 
L.E. -1050; frms L.E. 131,265 mill. 

- 1 fed., 16 kir. et 16 sah. avec Ezbeh, 
jardin et machine à vapeur, sis à Kafr 
~emba, ]\'Iarkaz Zifta (Gh.), en l' expropria
hon Costl Vourvoulis c. Radouan Mohamed 
Rached, adjugés au poursuivant, a u prix 
de L.E. 120; frais L.E. 28,445 mill. 

- 1 fed., 18 kir. et 16 sah. sis à El Tocl, 
Markaz Kom Hamada (Béh.), en l'expro
pnatwn R.S. G. Charalambos frères c. Ah· 
del Latif Mohamed Aly Meheïna, a djugés 
à la poursuivante, au prix de L.E. 64; frai s 
L. E. 27,195 mill. 

- Terrain de m2 1364,94 sis à Kafr El 
Zayat (Gh.), en l'expropriation Philippe N. 
Drakidis c. Cheikh Mohamed Aly Khalil, 
a djugé à la Commrun uté Hellénique de 
Kafr E l Zayat, au prix de L.E. 200; frais 
L.E. 37,015 mill. 

- a) 5 fed. et 10 kir.; b) 6 fed. et 12 ldr. 
s is à Farastak, Markaz Kafr El Zayat (Gh. ) 
et c) 3 fed., 22 kir. et 14 1/2 sah. i.nd. clans 
7 fed. , 21 kir. et 5 sah . sis à Kafr Khocleïr, 
Markaz Chebrekhit (Béh .), en l'expropria
tion Philippe N. Dra kidi s c. Ahmed Mollü
mcd Soliman El Diehi et Cts, adjugés au 
poursuivant, au prix r espectif de L.E. 430; 
frais L.E. 22,470 mill.; L.E. 485; frais LE. 
24,860 mill. et L.E. 390; fra is L.E. 17. 

- 6 kir. ind. dans un terrain de 108 m2 
avec constr-uction s, s is à Rosette (Béh.), en 
l'expropriation Ed. Laurens Ltd. c. Hoirs 
Hassan El Faras, adjugés à la poursuivan
te, a u prix de L.E. 150; frais LE. 5Î ct 
960 mill. 

- a) 15 fcd. , 4 kir. et 9 sah. sis à Kafr 
El Gazayer et b) 8 fecl ., 2 J<ir. et 22 sah. 
sis à El Bakatouche, Markaz Dessouk 
(Gh.), en l'expropriation Crédit Foncier 
Egyptien c. Hoirs Mohamed Mouafi El Har
ti, adj,ugés à Ibrahim Gad Ibrahim, au prix 
respectif de L.E. 960; frais L.E. 76,088 mi ll. 
et LE. 470; frais LE. 40,747 mill. 

- Terrain de m2 1795,9 dont 1430 m2 cou
verts par les constructions de l'hôtel Cla
ridge et m2 365,9 par un hall vitré, sis à 
Alexandrie, rue Fouad 1er No. 35, en l' ex
propria tion Crédit Foncier Egyptien c. 
Princesse Stéphanie Françoise Brow Dol· 
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uorouki et Cts adj ugés au poursuivant, au 
[!rix de L.E. 1'9000; fra is L.E. 1G4,135 mill. 

- La 1 ; 2 incl. clans un terra i ncle ?18 p.c. 
;1vcc constructions sis à Alexanclne, rue 
Abele! i\'Ioneim , en far,e du Gouvernoru t , en 
l' expropria tion The Land Bank of Egypt 
c. Hoirs J ean Tinawi, adjugés à la pour
:.: lli\·ante a u prix de L.E. 720; frais L.E. 
:ll ,530 mill . 

- 11 fecl. sis à Ezbet Ibrahimieh Mehan
IILI Markaz I<om Hamada (Béh.) , en l'ex
propriation J ohn Calambokidis c. Abdel 
,\zi% Mehanna et Cts, aclj,ugés au poursm
\ unt, au prix de L.E. 900; frais L.E. 63,985 
1n ill. 

- 10 fed . incl . dans 11 fed. et 4 !<ir. sis 
,·1 1\ ou tou r. Markaz Tantah (Gh.), en l' ex
propria ti on J ean D. Coconis c. Hoirs Tolba 
Eid El Seïdi, adjugés à Neguib Saada, a u 
[ll ix de L.E. 550; frais L.E. 39,690 mill. 

- 5 fed . et 5 kir. s is à Mit Soudan, Ma r-
1\uz Ta ntah (Gh. ), en l' expropriation Jean 
1 1. Coconis c. Ibrahim Sicl Ahmed Daoud et 
Us, adjugés a ux Hoirs Mourad younès 
J•'arl\o uh, a u prix de L.E. 250; frms L.E. 
:!S,UO mill. 

- + fe cl.. 5 J;: ir . et 17 sah. sis à Amlit, 
J\1o d;: az Teh El Baroud (Béh.), en l' expro
priation Communauté Hellénique d'Alexan
cll·ic c. Hoirs Abmed Salama Sa daka et Cts , 
;1d jucrés à Zissi Cbaralambo Zisscm, au prix 
cl c r ~E. 138; frais L.E. 62,705 mill. 

Au Tribunal <le :Mansourah. 

Audience du 3 F évrier 1938. 
1. ) 23 fe cl., 14 kir. et 12 sah. sis à El 

1\nrukra., dist. de Minia el Kamh (Ch.); 2.) 
r, fc cl. et 23 kir. s is à Mit Rabie El Dolala, 
dis!. de Minia El Kamh (Ch.) et 3. ) 3 fed., 
J li J<ir. et 8 sah. sis à Kafr Ahmed Gou
In an, clist. de Zagazig (Ch.), en l'expropria
tion Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs ls
lll8il Khalil Chawiche, ad jugés le 1er lot à 
Georges Vergopoulo, au prix de L.E. 1540; 
frais L.E. 87,620 mill. et les deux autres 
au poursuivant, aux prix respectifs de L.E. 
\lGO; frais L.E. 60,115 mill. et L.E. 120; frais 
LE. 13,900 mill. 

- 12 fed., 10 kir. et 14 sah. sis à Ka
lioubieh wal Azazna , dist. de Dekerness 
(Dak.), en l'expropriation Nicolas G. Elio
po ulos c. Mohamed El Cherbini Ahmed e t 
Consorts, adjugés à Nicolas Eliopoulos, Néo
lie Sam né et Emma Chi di ac, au prix de L. E. 
GOO ; frais L. E. 27,760 mill. 

- 285 fecl., 18 kir. et 12 sah. sis à El Ka
ra l<ra, dist. de Minia El Kamh (Ch.), en 
l'expropriation Crédit Foncier Egyptien c. 
Aly bey Ahmed Refaat et Cts, adjugés au 
poursuivant, au prix de L.E. 22840; frais 
L.E. 72,575 mill. 

_ 8 fed., 13 kir. et 11 sah. sis à San
uaha, dist. de Kafr Sakr (Ch.), en l'ex
propriation sur folle enchère Land Bank of 
Egypt c. Mahmoud Aly Kabil et Cts, adj~
gés à Georges Condogéorgopoulo, au pnx 
de L.E. 600; frais L.E. 64,230 mill. 

- 118 fed. et 18 kir. sis à Taranis El 
Bahr et Miniet Badaway, dist. de Mansou
rah (Dale), en l 'expropriation sur folle en
chère Land Bank of Egypt c. Hoirs Moha
mcd Aly Goueil, adjugés à Gustave Joseph 
Isaac Aghion, au prix de L.E. 5120; fra is 
L.E. 175,395 mill. 

- l.) 5 fed. et 18 kir. s is à Singab, dist. 
de Simbellawein (Dak.); 2.) Une maison 
composée cl 'un r ez-de-chaussée avec le ter
rain sur lequel elle est élevée de la super
ficie de 2 kir., sis à Sadaka, dist. de Sim
IJell aw ein (Dak.); 3.) 1 fed. et 10 kir. sis à 
tvlehallet Damana, dist. de Mansourah 
(Dak. ); 4.) 3 fed. sis au même village et 5.) 
1 fecl. et 8 kir. sis au même village, en 
l'expropriation Léonidas J. Vinieri èsq. de 
Syndic de la fa illite Mohamed Mohamed El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Soueicli c. Hoirs Mohamed Mohamed El 
Soueicli, adjugés le 1er lot à Farag Omar 
Temraz et Radouan Mohamed El Seoudi, 
au prix de L. E. 200; frais L. E. 6, 760 mill.; le 
2me à naclouan Mohamed El Seoudi, 8IU 
prix de L.E. GO; frais L.E. 2, et les 3me, 
4me et 5me à Ibrahim El Mouafi , aux prix 
respectifs de L.E. 110; fr a is LE. 3,665 mill.; 
L.E. 230; fra is L.E. 7,650 mill. et L.E. 100; 
frais L.E. 3,330 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

J uge-Comm issRire: 
~1. l\10HA~1ED fAHM1 I SSAOU I BEY. 

.Jugements du 7 Février 1<>38. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

R.S. Mosconas et Yoannou (Victoria Sto
res), de n a tion. mixte, ayant siège à Alex., 
rue Mosquée Attarine No. 3, ainsi que les 
membres, personnellement, la composant. 
Da te cess. paiem. fixée au 13.12.37. Servilii, 
synd. prov. 

DIVERS. 
Ibra him Chahine. Nomin. Auritano com

me synd. défin. 
Anastase Pefanis. Nomin. Auritano com

m e synd . union. 

Oépôt de Bilan. 
Hussein Agami El Sayecl, nég. en art. ma

nufacturés, sujet local, dom. à Alex., rue 
Farouk No. 31 et ayant succursale à Tan
tah, rue Sabry. Bilan déposé le 5.2.38. Actif 
L.E 15.129. Passif L.E. 15.147 . Date cess. 
pai~m. le 24.1.38. Exp.-gér. Auritano. Renv. 
au 22.2.38 pour nom. cr. dél. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMim SAROIT. 

Ju~ements du 5 Février 1938. 
DECLARATIONS DE FAILUTES. 

Ahmed Mabrouk, n ég., sujet égyptien, de
meurant à Deirout. Date cess. paiem. le 16. 
12.37. Syndic M. E. Alfillé. Renv. au 24.2.38 
pour nom. synd. déf. 

Abdallah Ibrahim, nég., sujet égyptien, 
demeurant à Deirout. Da te cess. paiem. le 
16.12.37. Syndic M. L. Hanoka. Renv. au 23. 
2.38 pour nom. synd. déf. 

Hassan Kilany, nég., sujet égyptien, de
meurant à Deirout. Date cess. paiem. le 16. 
12.37. Syndic M. M. Mavro. Renv. au 24.12. 
38 pour nom. synd. déf. 

DIVERS. 
Constantin Exadactylos. Faillite clôturée. 
Abd el Aziz Mohamed Kamel. Etat cl 'union 

dissous. 
Ahmed Ismail J{halil. Eta t cl 'union dis

sous. 
Sayed Mohamed Hussein. Etat d 'union 

dissous. 
Abdallah Abou Aly. Etat d 'union dissous. 
Tadros Ghai"baoui. Eta t d'union dissous . 
Hassan Aly El Gharby. Faillite rétractée. 

Réunions du 3 Février 1938. 
FAILUTES EN COURS. 

Mohamed et Ahmed Khalifa. Synd. J éro
nimidis. Renv. au 14.4.38 pour cane., union 
ou clôt. pour insuff. d'actif. 

Hassan Al y Gharbi. Synd. J éronimidis. 
Renv. a u 10.3.38 pour rapp. prov. 
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Sayed Soliman Zoghla. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 14.4.38 pour conc. ou union. 

Ahmed Ammar Gomaa. Syncl. Alex. Doss. 
Renv. au 14.4.38 pour vérif. cr., désint. 
Greffe ou clôt. pour insuff. d 'actif. 

Joseph Zananiri. Syncl. Alex. Doss. Renv. 
au 5.5.38 en cont. vérif. cr., cane. ou union 
ct pour at t. issue procès. 

Kot:b Hussein El Che1·bini & FI'èi·e. Synd. 
Alex. Doss . Renv. au 31.3.38 pour avis. cr. 
sur clôt. pour insuf. cl 'actif. 

Hachem Sati Mohamecl. Synd. Alex. Doss. 
Renv. dev. Trib. au 19.2.38 pour nom. synd. 
déf. 

Youssef Abou! Kheii· et Aly Mohamed. 
Synd. Alex. Doss. Renv . au 7.4.38 pour vé
rif. cr. e t rapp. déf. 

Tewfik A'hmed Osman Nassar. Synd. 
Alex . Doss . Renv. dev. Trib. au 19.2 .38 pour 
nom. synd. déf. 

Hamza et Said Baralmt. Synd. Anis Doss. 
Renv. au 10.3.38 pour radiat. et dev. Trib. 
au 19.2.38 pour homol. transact. 

Magd Mohamecl Abou Seldna. Synd . An
cana. Renv. au 16.6.38 pour att. issue dis
trib. 

Costandi Farag. Synd. Ancona. Renv. au 
14.4.38 en cont. vérif. cr ., cane. ou union. 

Abdel Kader Pacha El Gammal. Synd. 
Ancona. Renv. dev. Trib. Civil au 21.2.38 
pour homo!. transact. 

Kamel Andraous. Synd. Ancona. Renv. 
dev. Trib. au 19.2 .38 pour nom. synd. déf. 

Abdel Ghani Aly. Synd. Ancona. Renv. au 
10.3.38 pour vérif. cr., cane. ou union. 

Mahmoud et Hosni El Fangari. Synd. Ha
noka. Renv. au 24.3.38 pour cane. ou union. 

N. D. Gentidis. Synd. Hanoka. Renv. au 
17.3.38 pour vérif. cr., rapp. déf. et clôt. 
pour insuff. d'actif. 

Ibrahim Hassan et Chaaraoui Aly Man
sour. Synd. Hanoka. Renv. dev. Trib. au 19. 
2.38 pour nom. synd. déf. 

Elie Affif et Jacques Gholam. Synd. Ha
noka. Renv. au 10.3.38 pour vérif. cr. 

Abdel Fattah Abele! Ghani. Syncl. Hano
ka. Renv. dev. Trib. au 19.2.38 pour rapp. 
prov. 

Zayan et Mohamed Zidan. Synd. Deman. 
get. Renv. au 14.4.38 en cont. opér. liquicl. 

Mandour Abdel Hamid. Syncl. Demanget. 
Renv. au 7.4.38 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Mahmoud Ahmed Salama Eteifi. Synd. 
Demanget. Renv. au 10.3.38 pour vérif. cr., 
cane. ou union. 

Mohamed Abdel Rahman Abou Hachiche. 
Synd. Demanget, Renv. au 31.3.38 en cont. 
vérif. cr., co ne. ou union. 

Adel Abdel Malek El Baradei. Synd. De
manget. Renv. dev. Trib . au 19.2.38 pour 
homolog. cane. 

Mohamed El Toukhi Rezk Khalaf. Synd. 
Demanget. R env. au 7.4.38 pour cane. ou 
union. 

Meawad Morsi et Mohamed Sayed Said. 
Synd. Demanget. Renv. dev. Trib. au 19.2. 
38 pour nom. synd. déf. 

Ismail Mohamed Abdel Dayem. Synd. De
m anget. Renv. dev. Trib. au 19.2.38 pour 
homolog. cane. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
B. Gennaoui et Cie. Surv. Jéronimidis. 

Renv. au 31.3.38 pour rapp. expert et cr. dél. 
Isaac Mourad. Surv. Ancona. Renv. au 

24.2.38 pour cane. 
Les Fils de Isaac M. Cohen. Surv. Hano

k a. Renv. au 17.3.38 pour cane. 
Isaac B. Salomon. Surv. Demanget. Renv. 

au 7.4.38 pour rapp. expert et avis cr. dél. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.>: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rve Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

Nos Bureaux et notre Imprimerie 
seront fermés le Vendredi 11 courant à 
l'occasion du Courban Baïram et de l'An
niversaire de naissance de S.M. le Roi 
Farouk 1er. 

Nous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloir prendre leurs 
mesures pour déposer leurs manuscrits 
ou retirer leurs justificatifs en temps 
utile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 24 Janvier 

i938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, so

ciété anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Abdel Aziz 

Aly Ammar, savoir : 
1.) Dame Zobeida, fille de El Cheikh 

Mahmoucl El Chorbagui, sa veuve, pri
se également comme tutrice de son fils 
mineur Wahid El Dine, issu de son ma
riage avec lui. 

2. ) Hafiza, fille de Abdalla Zohni El 
Serafi, autre veuve du dit défunt. 

3.) Mohamed Abdel Aziz Aly Ammar. 
4.) Abdel Halim Abdel Aziz Aly Am

mar. 
5.) Mahmoud Abdel Aziz Aly Ammar. 
6.) Abdel Gawad Abdel Aziz Aly Am

mar. 
7.) Zakia, épouse de Abdel Mottaleb 

Ammar. 
8.) Tafida, épouse àe Ahmed Zakaria. 
9.) Hanem, épouse de Mohamed Mah

di El Serafi. 
10.) Samira, épouse de Abbas Eweiss. 
ii.) Abdel Razzak Abdel Aziz Aly Am

mar. 
i2.) Abdel Kader Abdel Aziz Aly Am

mar. 
Les dix derniers ainsi que le mineur 

enfants du dit défunt. 
Les ire, 3me, '*mc, 5me et les 3 der

niers pris aussi en leur qualité d'héri
tiers de feu Abdel Aziz Abdel Aziz Am
mar, fils de la ire et frère des autres, 
de son vivant héri ti er de son père le 
susdit feu Abdel Aziz Aly Ammar. 

i3.) Abbas Eweiss, fils de Eweiss Ab
del Maaboud, héritier de son épouse feu 
Nazla, fille Je Abdel Aziz Aly Ammar 
pré ci té, de son vivant héri ti ère de son 
dit père, le dit Sieur pris également en 
sa qua li lé de tu leur de ses enfants mi
neurs issus de son mariage avec la di-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

te défunte, les nommés: Ahmed, Afaf et 
Amal. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les i Ome, iime et i3me au Caire, 
à Choubrah, rue Massara No. i6, au i er 
étage, le i2me jadis à Alexandrie et ac
tuellement de domicile inconnu en 
Egypte, la 9me à Kalichan, district de 
Teh El Baroud, le 3me à Kom Hamada 
et tous les au tres à Bibane, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra). 

Et contre la Dame Hafiza Garkass Am
mar ou Hafiza Charkass Ammar, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée à Biba
ne (Béhéra). 

Tierce détentrice apparente. 
Objet de la vente: 68 feddans, 5 ki

rats et accessoires de terrains sis au vil
lage de Bibane, district de Kom Hama
da, Moudirieh de Béhéra. 

Mise à prix: L.E. 4775 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 F'évrier i938. 

Pour le requérant, 
689-A-53i Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3i Janvier 
i938, R.G. No. i32/63e. 

Par la Banque Mi sr, S.A.E., ayant siè
ge au Caire, rue Emad El Dine. 

Contre la Dame Farida Hanem El 
Orabi, fille de Mohamed El Orabi, pro
priétaire, locale, demeurant à Tantah, 
rue Saïd No. 56. 

Objet de la vente: i6 feddans, iO ki
rats et 8 sahmes de terrains sis au vil
lage de El Hayatem, Markaz El Mehalla 
El Kobra, Gharbieh. 

Mise à prix: L.E. 825 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Février 1938. 

Pour la requérante, 
695-A-537 M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal du i8 Décem
bre i937, R.G. No. 69/63e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, venant aux droits et actions 
de l'AgricuHural Bank of Egypt. 

Contre: 
i.) Mahmoud Youssef Mahmoud El 

Kébir, débiteur prmcipal. 
2.) Hoirs de feu Ahmed Youssef Yous

sef Mahmoud El Kébir, codébiteur prin
cipal décédé savoir: 

a) Akaber, fille de Messaed Gad, sa 
mère, 

b) Hekmat, fille de Mahmoud Youssef 
Mahmoud, sa veuve, èsn. et èsq. de tu
trice de ses enfants mineurs savoir: Sa
bri, Moukhtar, Malaka, Nazima et Mah
moud, à elle issus du dit défunt Ahmed 
Youssef. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
au village de Mehallet Ménouf (Ezbet 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' admi= 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Mahmoud Youssef Mahmoud), district 
de Tantah (Gharbieh). 

Objet de la vente: 8 feddans, 22 kirats 
et 2 sahmes de terrains à prendre par 
indivis dans ii feddans, 4 kirats et 8 
sahmes sis au village de Mehallet Mé
nouf, district de Tantah (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s. 
Alexandrie, le 9 Février i938. 

Pour le requérant. 
696-A-538 M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal du ier Février 
i938. 

Par le Sieur Alexandre Fitte, curateur 
de la succession Othon Constantin, fran
çais, domicilié à Alexandrie. 

Contre le Sieur Khadr Khadr Abdou, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Kafr 
Ghoneim, district d'El Mahmoudieh (Bé· 
héra). 

Objet de la vente: 
Terrains sis à Kafr Ghoneim susdit, 

en deux lots: 
ier lot: 9 feddan s, 6 kirats et 10 sah-

mes. 
?me lot: S feddan s et i9 kirats. 
Mise à prix: 
L.E. 460 pour le ier lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Février i938. 

Pour le requérant, 
690-A-532 I. E. Hazan, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3i Mars 1936. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Masseoud Bey 

El Masri, savoir: 
i. ) Zakia ou Z-ahia Bent Abou Bakr El 

Moghrabi, sa veuve, prise aussi en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs Kelani, Anissa et Aziza. 

2.) Younès El Masri. 
3.) Saleh El Masri. 4.) Omar El Masri. 
5.) Abdel Salam El Masri. 
6.) El Sayeda, épouse de Ahmed Saleh 

Omar. 
7.) Khozma ou Khazna, épouse de 

Hendaoui Saad. 
8.) Fakhrine, épouse de Taher Bey El 

Ma sri. 
9.) Hamida, épouse de Kamel Abclel 

Hamid El Masri. 
10.) Amina, veuve de Abdel Hafiz Hen

daoui. 
ii.) Inaam El Masri, épouse de Ibra-

him Abou Gawia. 
i2.) Kelani El Masr1. 
13.) Anissa El Masri. 
i4.) Aziza El Masri. 
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Ces trois pour le cas où ils seraient 
devenus majeurs. 

15.) Masri El Masri, pris tant person
nellement que comme tuteur de sa niè
ce mineure Rayka, fille et héritière de 
feu Hendaoui El Masri, de son vivant 
héritier de son père le susdit feu Mas
seoud Bey El Masri. 

Ces 14 derniers enfants du dit défunt 
Masseoud Bey El Masri. 

16. ) Rayka Hendaoui El Masri, pour 
le cas où elle serait devenue majeure. 

17.) Bahia, fii!e de Abdel Kader Omar, 
veuve et héritière de feu I-Iendaoui El 
?v1asri susqualifié. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés la Hme à Daman
l'Jour, les 7me et 8me a u Palais El Mas
ri elu Zimam de Kafla et tous les autres 
à Ezbet Masseoud El Masri, dépendant 
de Kafla, district d 'Abou Hommos (Bé
héra). 

Objet de la vente: 26 fedclans ct 4 ki
rnls de terrains cultivables sis au villa
!:! C de Kafla, di strict d'Abou I-Iommos 
(Béhéra). 

\'lise à prix: L.E. 1770 outre les frais. 
Alexandri2, le 9 I<'évrier 1938. 

Pour la requérante, 
688-A-530 Adolphe Romano, avocat. 

Suivanl procès-verbal du 18 Décem
bre 1937. 

Pa1· le Crédit Foncier Egyp tien, so-
ciélé anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Sieurs: 
J.) Mohamed Brekah Ibrahim. 
:2.) Mos tafa Brekah Ibrahim. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Kafr Bouline, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra) . 

El contre les ~ieurs et Dames: 
L) 1\'Iohamecl Abele! Moneim El Chor

bagui, omdeh de Berim. 
2. ) Mahmoucl El Chorbagui. 
L:cs deux enfants de Mous tafa El 

Chorbagui. 
3. ) Hafiza, fille de Mohamed El Chor

bagui, épouse de Mohamed Brekah. 
-1 .) Abdel Ilamid Brekah, pris tant en 

son nom qu 'en sa qualité de tuteur de 
son fil s mineur Ibrahim Abdel Hamid 
Brckah. 

3.) lVIahmoud Fathalla Nacharti. 
li. ) Mohamed Soliman, fils et héritier 

de feu Soliman Soliman El Farargi. 
7. ) Settohom, fille de Abdel Hamid 

Abou Youssef. 
~- ) Asrana Abdel Meguid El Cheikh. 
D. ) Stei ta Mohamed Hachabah. 
10.) Amer Chehata Ahmed El Batée. 
11. ) Mohamed 1-lachem Abdalla, fils 

de Aboul Naga Zanati Abdalla. 
12. ) Mostafa Brekah Ibrahim, époux 

et héritier de feu Khaddouga, fille de 
l\los lafa Mol1amed El Chorbagui, pris 
également comme tuteur de ses enfants 
mineurs, héritiers avec lui de la dite 
dèfunte, les nommés: Faiza, Mehassen 
et Mohamecl. 

13.) Mahmoud Eff. Kamal Khadr. 
Tous les susnommés, propriétaires, 

égyptiens, domiciliés les deux premiers 
à Berrim et tous les autres à Kafr Bou
line, district de Kom Hamada (Béhéra), 
sauf le dernier à Damanhour où il est 
fonctionnaire aux Téléphones. 

Tiers détenteurs apparents. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 25 feddans, 22 ki
rats et 14 sahmes et. d'après les nouvel
les opérations cadastrales 25 feddans, 9 
kirats e t 9 sahmes de terrains sis aux 
villages de Kafr Bouline et Balacos, dis
trict de Kom Hamada (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 1850 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Février 1938. 

Pour le requérant, 
686-A-528 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 18 J anvier 
1938. 

Par le Crédit li'oncier Egyptien, so
ciété anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Sieurs ei Dames: 
A. - Hoirs de feu Abou Mandour Bey 

Abdalla, savoir: 
1.) Hosna l\!Iohamed Hatem. 
2.) Abdel Raouf Abou Manclour Ab

dalla. 
3. ) Abdel Kaoui Abou Mandour Ab

dalla. 
4. ) Abdel \Vahab Abou Mandour Ab

dalla. 
La 1re veuve et les trois derniers en 

fants du dit défunt et tous quatre pris 
également comme héritiers de leur fils 
et frère feu Abdel Salam, de son vivant 
héritier de son père le dit défunt. 

B. - 5. ) Cheikh Nosseir Abdalla, co
débiteur originaire. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés les quatre premiers à Checht El 
Anaam et le dernier à Maania, district 
de Teh El Baroud (Béhéra) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

27 feddans, 17 kirats et accessoires de 
terrains sis au village de Checht El 
Anaam, district de Teh El Baroud (Bé
héra). 

2me lot. 
8 feddans, 5 kirats et 4 sahmes de ter

rains sis au village de Checht El Anaam, 
district de Teh El Baroud (Béhéra). 

Mise à prix: 
L.E . 1800 pour le 1er lot. 
L.E . 540 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Février 1938. 

Pour le requérant, 
687-A-529 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 5 Pévrier 
1938. 

Par la Raison Sociale J. N. Mosseri 
Figli & Cie, Maison de banque, adminis
trée italienne, ayant siège au Caire. 

Cont1·e les Hoirs de feu la Dame Ne
fissa 1-Ianem Bahga~, fille de feu Hus
sein Bey Bahgat, savoir: 

1.) Dame Dawlat Hanem Bahgat, épou-
se de S.E. Mohamed Tewfilc Serry Bey. 

2.) Docteur Mohamed Mounir Bahgat. 
3.) Ahmed Bahgat. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant la ire à Guizeh, le 2me au Caire et 
le 3me sans domicile connu. 

Objet de la vente: 
1.) 76 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 

sis au village de Atawa El Baharia, Mar
kaz Kafr El Cheikh (Gharbieh) . 

2.) 111 feddans, 19 kirats et 20 sah
mes sis au village de Atawa El Keblia, 
Markaz Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

3.) 113 feddans, 6 kirats et 4 sahmes 
sis au village de Howein, Markaz Tan
tah (Gharbieh) . 

Mise à prix: 
L.E. 6128 pour le 1er lot. 
L.E. 8946 pour le 2me lot. 
L.E. 9060 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
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Pour la poursuivante, 
797-CA-263 Simon Mosséri, avocat. 

Suivant procès-verbal du 5 Février 
1938. 

Par le Sieur G. Servilii, ès qualité de 
syndic de l'un ion des créanciers de la 
faillite Abdel Hamid Hassan El Sande
rissi, domicilié à Alexandrie. 

Contre la susdite faillite. 
Objet de la vente: 
Biens immeubles sis à Alexandrie, 

kism El Manchieh. 
1er lot. 

Une parcelle de 3 kirats et 16 sahmes 
sur partie de laquelle est élevé un im
m euble de 175 p.c. 

2me lot. 
Une parcelle de 2 kirats et 10 sahmes 

sur laquelle est élevé un immeuble de 
63 p.c. 44. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Février 1938. 

Pour le requérant ès qualité, 
775-A-577. I. E. 1-Iazan, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Novembre 
1937. 

Par le Sieur Amin El Sernin, proprié
taire, égyptien, domicilié à Alexandrie. 

Contre la Dame Sékina Aly El Harmil, 
propriétaire, égyptienne, domiciliée à 
Kafr El Marazka, district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 25 Février 1935, huissier N. Moché, 
transcrit le 13 Mars 1935 sub No. 1196. 

Objet de la vente: 3 feddans et 10 ki
rats sis à Mehallet Marhoum wa Hes
setha, district de Tantah (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Février 1938. 

Pour le requérant, 
7 ï';.-A-576. I. E. Hazan, avocat. 

Tribunal du Caire. 
SUJivant procès-verbal du 24 Janvier 

1938, No. 157 /63e A.J. 
Par N. & D. Vraila, propriétaires et 

n égociants, hellènes, au Caire. 
Contre Ahmed Moustafa Amer, pro

priétaire, égypti.en, demeurant à Aba El 
\Vakf, Markaz Maghagha (Minieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Le quart indivis dans 18 feddans, 12 
kirats et 14 sahmes sis à Garnous (Béni
Mazar, Minia). 

2me lot. 
La moitié indivise dans 77 feddans, 4 

kirats et 2 sahmes et d 'après l'affecta
tion 77 feddan s, 5 kirats et 2 sahmes 
sis à Béni-Khallaf (Maghagha, Minieh). 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
803-C-269 J. N. Lahovary, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 5 Janvier 
1938, R. Sp. No. 121/63e ~.J. . 

Par le Sieur Samaan Bichara, cessiOn
naire du Sieur Alexane Kelada Antoun, 
ce dernier à son tour cessionnaire du 
Sieur Isidore Colombo, ingénieur, bri
tannique, demeurant à Alexandrie, 3 rue 
de la Gare du Caire. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mahmoud Moh~med ~amel.. 
:2.) Khalil Kamel dit auss1 Khalll Mo-

hamed Kamel. 
3.) Chahine El Dakhili Abou Omar ... 
'L) Mohame.~ ~1 Me~ann~ El Dakh11I. 
Tous proprietaires, egyptiens, demeu-

rant à El Cheikh Ternay, Markaz Abou 
Korkas (Minieh) . 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans 6 feddans, 
2 kirats et 12 sahmes appartenant à Mah
moud Mohamed Kamel. 

2me lot. 
3 feddans et 18 kirats appartenant à 

Khali l Mohamed Kamel. 
3me lot. 

12 feddans, 18 kirats et 8 sahmes dont 
12 feddans et 8 kirats appartenant à 
Chahine El Dakhili Abou Omar et 10 
kirats et 8 sahmes appartenant à Moha
med El Mehanni El Dakhili. 

Le tout sis à El Cheikh Ternay, Mar-
kaz Abou Korkas (Minieh). 

Mise à prix: 
L.E. illO pour le 1er lot. 
L.E. 125 pour le 2me lot. 
L.E. 530 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuiv ant, 
700-C-220 F . Bakhoum Bey, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-Yerbal du 31 Janvier 

1938. h 
Par la Succession Apostolos Mere .as, 

de son vi,·ant domi cilié à lbrahimieh 
(Ch.), représentée par les exécuteurs .tes
tamentaires les Sieurs Georges Marmdo
ni et Constantin Tsoupariotis, le 1er à 
El I-Iagarsa et le 2me à Zagazi15. 

Contre le Sieur Mohamed S1d Ahmed 
Lachine, à El Robayine (Ch.). . 

Objet de la vente: ? feddans, 11 lmats 
et 8 sahmes s1s au vill age de Robayme, 
Markaz Kafr Sakr (Ch.). 

La mise à prix sera fhée ultérieure
mont. 

\ ·Iansourah, le 9 Février 1938. 
Pour la poursuivante, 

A. Papadakis et N. Michalopoulo, 
731-M-284 Avocats. 

LE BILLET ~ ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
juge au Tribunal Mixte du Caft-e 

En unte; à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port·Sald dans les bure~ltiX du journal des Trltm
naux Mixtes· à Alexandrie, "Au bon Lptre" 154, Rue 
Ambroi5e Ralli, lbrahimieh, et au Caue chez M. B. 
z. Sendouk, Bibliothécaire de I'Ord_ee des Avocats, 

au Palais de justice Mio<te 

- P.T. 2.5 -~ 
l.~~ .. ~........ ...... .... .,.. .... 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERIS PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le 'Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 16 Mars 1938. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Albert Misrahi, fils de feu Moussa, 

de feu Ibrahim, propriétaire, sujet lo
cal, domicilié à Mehalla Kébir (Ghar
bieh) . 

2.) J acques Riquez, fils de Joseph, de 
Yacoub Riquez, propriétaire, citoyen 
italien, domicilié à .Alexandrie. 

A l'encontre des Hoirs de feu Ibrahim 
Hussein Hemeida, fi ls de Hussein He
meida, de feu I-Iemeida Awad, savoir : 

1.) Elouani Ibrahim Hussein Hemeida. 
fils dudit défunt. 

2. ) La Dame Bahia Ibrahim Hussein 
1-Iemeida, fille dudit défunt. 

3.) La Dame Neema El Bassiouni El 
Hayesse, veuve dudit défunt et fille de 
feu El Bassiouni, fil s de feu Ahmed El 
I-Iayesse, prise tant personnellement que 
comm e tutrice de ses enfants mineurs: 
Naguiya et Hanem, filles également du 
dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, do
miciliés à Ezbet Hemeida, dépendant de 
Nahiet Mit El Serag, Markaz de Mehal
la Kebir (Gharbieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière du 22 Janvier 1936, 
huissier D. Chryssanthis, dénoncés le 8 
Février 1936 et transcrits le 18 Février 
1!)36 sub No. 578 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

8 fecldans, 1 kirat et 12 sahmes de ter
rains de culture sis au village de Me
hallet Hassan, Markaz Mahalla El Ko
bra (Gharbieh ), au hod I-Iemlet Off, kism 
awal et kism tani, No. 7, divisés comm e 
suit: 

1. ) 6 feddans et 2 kirats au hod Hem
le t Off, kism sani, No. 7, parcelle partie 
No. 9. 

2. ) 1 fedclan et 23 kirats au hod Hem
let Off, kism awal No. 7, parcelle No. 14 
et partie du No. 15, connu sous le nom 
de -Sahel El Charki. 

Le tout avec et y compris 12 sahmes 
so it 1/2 kirat de terrain au dit hod Hem
let Off, kism sani No. 7, partie de la 
parcellle No. 9, avec les constructions y 
élevées, en briques cuites et crues, com
posées d'une mai sonnette et d'un hall. 

Selon le nouvel état d'arpentage, ces 
biens sont de 7 feddans, 19 kirats et 4 
sahmes divisés comme suit: 

1.) 3 sahmes à prendre par indivis 
dans la parc~e ll e No. 19 qui est d'une su
perficie de 1 kirat et 12 sahmes, con
sis tant en une locomobile et habitations, 
au hod Hemlet Off No. 7, kism awal, 
fai~ant partie de la parcelle No. 19. 
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2.) 1 feddan, 20 kirats et 3 sahmes au 
même hod Hemlet Off No. 7, kism awal, 
parcelle No. 20. 

3.) 5 feddans, 21 kirats et 7 sahmes 
au même hod Hemlet Off No. 7, kism 
tani, parcelle No. 17. 

4.) 1 kirat et 15 sahmes au même hod 
Hemlet OH No. 7, kism tani, parcelle 
No. 19. 

2me lot. 
3 feddans, 13 kirats e t 18 sahmes de 

terrains de culture sis au village de 
Kafr Mehallet Hassan, Markaz Mehalla 
El Kobra (Gharbieh), divisés comme 
suit: 

1.) 2 feddans et 18 ki~ats au ~o~ Kim
de El Farasse No. 1, lusm tam, faisant 
partie des P?-rc~l~es Nos. 1 et 10, ~ 
prendre par mdiVIs dans 8 feddans, o 
kirats et 6 sahmes. 

2.) 5 kirats et 10 sahmes a~ même ho.d 
Kha:d El Farasse No. 1, fmsant partie 
des parcelles Nos. 1 et 17, à prendre par 
indivis dans 16 kirats. 

3.) 14 kirats et 8 sahmes au hod Kha
de El F arasse No. 1, kism awal, fai sant 
partie de la parcelle No. 19. 

Selon le nouvel état d'arpentage, ces 
biens sont de 3 feddans, 6 kirats et 18 
sahmes divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 1 kirat et 3 sahmes au 
hod Khade El Farasse No. 1, kism awal, 
faisant partie de la parcelle No. 2, à pren
dre par indivis dans cette parcelle No. 2, 
qui es t d'une superficie de 1 feddan. 4 
kirats et 6 sahmes. 

2.) 2 feddan s, 5 kirats et 15 Sél;hmes a~ 
hod Khade El Farasse No. 1, lusm tam, 
fai san t partie de la parcelle No. 11, à 
prendre par indivis dans cette parcell~ 
No. 4 qui es t de 3 feddans, 2 lo rats rL 1 

sahmes. 
Tels que les dits biens se poursui~~ 1ü 

et comportent san s aucune exceptwn 
ni réserve avec tous les immeubles par 
nature ou' nar destination qui en clr\
pendent, no-tamment leur part dans une 
sakieh en fer, posée s ur la par~elle No. 
2 ci-haut, sur le guisr Tereet l\lht Serag. 

Pour les limites consulter le Cahter 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot.. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Février 1938 .. 

Pour les poursUI van ls, 
593-A-500 Clément Misrahi, avocat. 

Date: Mercredi 16 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Georges Zac ;;-

ropoulos. . . .. 
Au préjudice du Sieur Ahmed Ha.:-· 

san Arafa. . 
En ver tu d'un p!'ocès-verbal de sai Je 

immobilière du 15 Septembre t03ti, 
tran scrit le 11 Octobre 1936 s~b No., 2673. 

Obje t d'e la vente : une ma1 son dhabi
tation cons truite en briq~ws r~uges, s1s,e 
à Bandar Tantah (Gharb1eh), ':!. ~aret ~!J l 
Nassara No. 23, d'une superflc1e de '?8 
m2 34, composée d'un rez-de-chaussee 
et d 'un étage supérieur, avec une cham
bre en bois au 2me étage. 

Pour les limites et conditions con-
sulter le Cahier des Charges . . 

Mise à prix: L.E. 20~ outre les fraiS. 
Alexandrie le 9 Février 1938. 

' Pour le poursuivant, 
683-A-525 A. Zacaropoulos, avocat. 
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Date: Mercredi i6 Mars i 938. 
A la requête de 'l'he Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayanl siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs e t Dam es : 
1.) Atallah Ism ail Ziada, 
2.) Aly Ism ail Ziada. 
Tous deux pris tant en leur nom per

sonnel comme débiteurs principaux et 
solidaires qu 'en leur qualité d 'h éritiers 
de leur frère Mohamed Ismail Ziada ci
après nommé. 

3.) Farida, fille de Aly Abou Ziada. 
Hoirs de feu Mahmoud Ismail Ziada, 

de ~on vivant débiteur principal et hé
riti er de son frère feu Mohamed Ismail 
Ziada, savoir: 

4.) Gazia, fille de Sarhan Moham ed, 
sa ve uve, pri se lanL en son nom person
nel qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs issus de son mariage 
aver, le dit défunt, savoir: a) Aly, b) Ab
del LaLif, c) Katifa, d) Abdel Monsef, e) 
Ami na, f) Sabah, g) Fouad e th ) Younès. 

ü.) Om El Saad, fill e de Hassan ein E l 
Zoghbi , seconde veuve d u dit défunt, 
prise lant en son n om personnel qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs iss us de son mariage avec son dit 
époux, les nommés : a) Abdel Aziz, b ) 
Alxlcl Ilalim. 

tl.) Mohamed. 7.) Tafida. 
Ces deux derniers enfan ts m ajeurs du 

di t c!NunL. 
Hoirs de feu Mohamed l sm ail Ziada. 

de son vivant débiteur principal, savoir : 
8.) Mabr ouka, fill e de Moussa, de 

Youssef Aboul Kheir. 
0. ) Ayoucha, épou se Mohamed El 

Boghdadi. 
JO.) Se lL, épouse Mohamed Zidan El 

Zoo li. 
Il.) Zakia. 
12.) Ayoucha Ismail Youssef Ziada, 

épouse Aly Abou Zéhéra. 
13. ) 1\Iabrouka Ismail Youssef Ziada. 
H .) Om El Rizk Ism ail Youssef Ziada. 
J3. ) Se tt El Koll Ismail Youssef Ziada. 
l:cs troi s dernières sont domiciliées à 

Et c:llouan, district de Dessouk (Ghar
biell ). 

Lil Srne veuve, les 8me, iOme et iime 
fil le~ cL les quatre dcr 11i èrcs sœurs du 
su~diL feu ;\lohamcd Ismail Ziada. 

Jl oirs de fe u Ekhwat Ism ail Youssef 
Ziacla, de son vivan t hériti ère de son frè
re l\ lolwmed Ism ail Ziada, savoir: 

LQ. ) Charaf El Dine On, son époux. 
l1. ) Abdel Sa lta r. 18.) Ism ail. 
:1\.l. ) Ha ha, épou se Abdel Lat if Abou 

Omar. 
20.) Galil a. 
l~e ,- cinq derniers enfants de la dite 

cléfun le eL de Chara f El Dine On. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés les :1. 2 premiers à Kafr Abou Ziada, 
les :l3me, 14me et :1.5me à El Chouan e t 
les cinq derni ers à El Agouzein, tous les 
trois v.ill ages àu dis trict de Dessouk 
(Gharbieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière l 'un du 13 Septem
bre 1932, huissier G. Cafa tsakis, trans
crit le 5 Octobre i932 No. 5547 (Ghar
bieh), et l'autre des iO et i2 J anvier 
1933, huissier G. Altieri. tran scrit le 30 
.Janvier :1.933, No. 444 (Gharbieh). 

Objet de la vente : 
10 feddan s et 10 kirats de terrains sis 

au vi llage d'El Chouan, d3pendant. ac-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tuellement d'après le procès-verbal de 
saisie de l'omoudieh de Kafr Abou Zia
da, dis trict d e Dessouk (Gharbieh), ré
partis comme s uit: 

:1.. ) i feddan et 3 kira ts au hod Kalib 
No. 4, parcelle No. 5. 

2.) 21 kira ts au m êm e hod, parcelle 
No. 3. 

3.) 2 feddans au même hod, parcelle 
No. :1.9. 

4. ) 3 feddan s e t 16 k irats au hod El 
Bahr No. 3, parcelles Nos. 8 et 9. 

5.) 2 feddans et :1.8 kirats au hod El 
Rafih No. 6, parcelle No. 18. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Février 1398. 

Pour la requérante, 
601-A-508 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i6 Mars 1938. 
A la requête de Despina Zervudachi, 

fill e de feu Paul Draneht Pacha, pro
priétaire, hellène, se ule bénéficia ire de 
la Daira Draneht Pacha, ayant siège à 
Alexandrie, 5 rue Stamboul. 

Contre les Hoirs de Strati ou Eustrate 
Panopoulo, fi ls d'Athanase, petit-fil s 
d 'Anghélis, de son vivant propriétaire, 
hellène, demeurant à Kafr El Dawar 
(Béhéra), à savoir : 

1.) Michel Roméos, fil s d 'Athan ase, 
commerçant; 

2.) Constantin Rornéos, fil s d 'Athana
se, professeur; 

3.) Athanase Rornéos, fil s de Georges, 
employé; 

'1. ) Panayotta Roméos, fille de Geor
ges, san s profession ; 

5.) J eanne Roméos, fille de Georges, 
sans profession; 

6.) Elie ou Ilias Panopoulos, fi ls d'A
nastase, proprié taire ; 

1.) Théodora, fill e de Limbérios Cala
mou tsou, épo use de Christau Matzoura
n i, san s profession. 

8.) Vassiliki, fill e de Limbérios Cala
moutsou, épo use Efstathiou Carapanou, 
sa ns profess ion. 

Il) :Michel H.oméos, fil s de Georges. 
pro prié taire. 

:LU. ) Paras kévi H.oméos, fi ll e de Geor
ges, san s profession. 

H.) Con s lanlina, fill e d 'A th a nase Ra
m éos, épouse Di mi tri Sakellaraki, sans 
profession. 

Tous sujets hellèn es, dem eurant les 5 
premiers à Ath èn es (Grèce) e t tous les 
autres à Vourvou ra (Grèce) sauf la Hme 
den10u rant à Aghios Pe tros (Grèce). 

12.) Nicolas Calandzis, suj et hellèn e, 
pris en sa qualité de tuteur de son épou
se interdite Vass ilo, fill e d 'Anastase Pa
nopoulo, propriétaire, demeurant à Athè
nes (Grèce) ct ayan t domicil e élu en 
Egypte à Nachou El Bah ari, Markaz 
K a fr El Dawar (Béhéra), chez son man
data ire le Sieur Cons tantin Calandzis. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier S. Charaf, du 
13 Juillet 1936, tran scrit avec sa dénon
ciation le 5 Août 1936 sub No. :1. 580. 

Objet de la vente: lot unique. 
37 feddan s, i6 kirats et 8 sahmes de 

terrains de culture, plantés de vignes 
et arhres fruitiers. sis à Zimam Nah iet 
El Nachou El Bahari, Markaz Kafr El 
Dawar (Béhéra) et d 'après le procès-ver-

15 

bal de saisie immobilière dépendant ac
tuellement de l'omoudieh de Kom Deffi
chou, même Markaz, au hod Deffich ou 
No. 6, kism awal, faisan t partie de la 
parcelle No. 55, en deux parcelles: 

La ire de 37 feddans et iO kirats. 
La 2me de 6 kirats et 8 sahmes où se 

trouve une construction en briques 
erues, en ruine. 

Sur ces terrains se trouvent un mou
lin et une machine élévatoire. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les constru c
tions, maisons d'habitation, ezbehs, da
wars, sakiehs, machines fixes ou non, 
arbres, dattiers, plantation s et géné rale
ment tous immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent sans aucu
ne exception ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Février :1.938. 

Pour la poursuivante, 
E. Cambas et B. Smyrniadis, 

597-A-504 Avocats. 

Date: Mercredi 16 Mars 1938. 
A la requête de Maître Charles Ebbo, 

avocat à la Cour, citoyen françai s, domi
cilié à Alexandrie, subrogé aux poursui
tes de la Banque Mi sr, société anonyme 
égyptienne, ayant siège au Caire. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Moham ed El Hu sseini El Kholi. 
2. ) Hoirs Moursi !v!ohamed El Kholi, 

savoir: 
a) Dame Asm a Moursi El Kholi, 
b ) Dame Nefi ssa Abdel Gawad Fadl, 

personnellem ent e t comme tutrice d 'I
brahim et Sadat, 

c) Zeinab Moursi El Kholi, 
d) Dam e Mariam Moh am ed :Èl Masri, 

per sonnellem ent et comme tutrice de 
Fathi, Hosni, Tewfik, Rouhia c t Nar
gui s. 

3.) Moghazi dit Moh am ed Mog hazi El 
Kholi. 

!1. ) Cheta Mohamed El Kholi . 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, do

miciliés les trois premiers à El Kassabi 
et le 4me à Tantah. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 13 et H Novembre i929, 
hui ssier S. Charaf, tran scrit le 30 No
vembre i 928 sub No. 3396. 

Objet de la vente: 
i2 feddans, i 2 kira ts et :1.0 sahmes de 

terrain s de culture, sis au village d 'El 
Kassabi, divisés comme suit (parcelles 
Nos. i et 2 du Cahier des Charges): 

a) 8 feddan s et 8 kirats au hod El 
Kassabi No. 2, indivi s dans les parcelles 
Nos. iO et ii. 

b) 4 feddans, 4 kirats et 10 sahmes au 
m ême hod, parrelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix : L.E. i20 outre les frais. 
685-A-;527 F ern and Aghion, avocat. 

l La. reproduction des clichés 
de m311qnes de fatriqoe dans 
le R.E.P.P.LC.I.S. est une a&-

~ surance contre la COll.trefaçon. t 
• ~ ............. ~· .. ·~-~·,~· ~ 
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Date: Mercredi i6 Mars i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anon ym e ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ibrahim Bada

oui Zabadi, qui sont : 
1.) Dame Ganenah bent Aly Zabadi, 

veuve du dit défunt. 
2. ) Fahima Ibrahim Badaoui Zabadi. 
3.) Mohamed Ibrahim Badaoui Zaba

di . 
Ces deux derniers enfants du dit dé

funt, pris aussi en leur qualité d 'hé_ri
tiers de leur sœur feu Tofaha Ibrahim 
Badaoui Zabadi, de son vivant elle-mê
me fille et héritière du dit défunt. 

4.) Abdel Kérim Khalil Zabadi, pris en 
sa qualité de tuteur de Sett Abdel Kha
lek Zabadi, fille e t héritière mi!l eure de 
la susdite défunte Tofaha Ibrahim Bada
oui Zabadi. 

B. - Les Hoirs de feu Ibrahim, fils et 
héritier du su sdit feu Ibrahim Badaoui 
Za,badi, savoir: 

5.) Dame Zeinab, sa fille . 
6. ) Dame Latifa Hassan Marzouk, sa 

veuve, prise tant en son nom personnel 
qu'en sa qualite de tutrice de ses en
fants mineurs, issus de son mariage avec 
son dit époux, savoir: a) Abdel Moghed 
ou Abdel Moghès, b ) Abdel Kadni ou 
El Kaoui, c) Abdel Salam ou Salem. 

C. - Les Hoirs de feu Mohamed Ba
daoui Zabadi, savoir: 

7.) Steita fille de Youssef Zabadi, sa 
veuve. 

8.) Labib. 
9.) Abdel Moneem. 
iO.) Fahima, épouse de Mohamed Mo-

hamed Chamma. 
Ces 3 derniers enfants du dit défunt. 
D. - ii. ) Mabrouk Badaoui Zabadi. 
Tous les su snommés, propriétaires, 

sujets locaux, domiciliés les 5 premiers 
à Méhallet Nasr, di strict de Chebrekhit 
(Béhéra), et les 6 derniers à Damanhour 
(Béhéra). 

E't contre les Sieurs: 
1.) Mahrous Effendi Abdou. 
2. ) El Cheikh Aly Abdel Gawad Dar

wiche El Mezayen ou Cheikh Abdel Ga
wad Darwiche El Mezayen. 

3.) Gomaa Gomaa El Chorbagui. 
Tous trois domiciliés à Mehallet Nasr 

(Béhéra). 
4. ) Hag Mohamed El Masseoudi, do

micilié à Damanhour (Béhéra). 
Tous propriétaires, sujets locaux, tiers 

détente urs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière l'un du i8 Août i923, 
huissier F. Fei, transcrit le 5 Septem
bre 1923, No. i6108, et l'autre du i8 Sep
tembre i923, du même hui ssier F. Fei, 
transcri t les 3 Octobre i923, No. i8044, 
et iü Octobre i923, No. i86i4. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 20 kirats et i6 sahmes de 

terrains sis au village de Mehallet Nasr, 
dis trict de Chebrekhit, Moudirieh de Bé
héra, divisés en 3 parcelles, distribués 
comme suiL: 

La ire de 5 feddan s, 11 kira ts et iO 
sahmes, sise au hod El Hicha No. 4, for
mant les parcelles Nos. 122, i23 et i24 
du plan cadastral. 

La 2mc de 2 feddans, 9 kirats et 4 sah
mcs sise au hod El Sahel No. 3, fai sant 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

partie de la parcelle No. i26 du plan ca
dastral. 

La 3me de 23 kirats et 20 sahmes sise 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 54 du plan cadastral. 

Les terres ci-dessus désignées dépen
daient avant les opérations cadastrales 
des hods El Sawaki El !-licha, Richet El 
Balad, Richet El Machâa, Om Soueid El 
Damaleh, El Amala et El Rimai. 

Ensemble: une part de 6 kirats dans 
une sakieh se trouvant à proximité de la 
ire parcelle et une part de 2 kirats dans 
une sakieh se trouvant en face de la 
4me parcelle. Ces 2 sakiehs installées 
toutes deux sur le canal El Balad. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i60 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Février i938. 

Pour la r equérante, 
603-A-5i0 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i6 Mars i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
i.) Abd el Messih Roufail. 
2.) Bastaouros Roufail, connu sous le 

nom de Basta. 
3.) Kamel Roufail. 
Tous trois enfants de feu Roufail Ab

del Messih, propriétaires, égyptiens, do
micihés à Zifta (Gharbieh). 

En vertu de deux pro.cès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 17 Juillet 
i934, huissier J. Favia, transcrit le 3 
Août i934, No. 2389, et l'autre du 9 Juin 
i936, huissier A. Mieli, transcrit le 20 
Juin i936, No. i877 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
7 feddans, 23 kirats et 7 sahmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
de: a) Hanoun, b ) Ziftah, c) Kafr Abdel 
Rahman, district de Ziftah (Gharbieh), 
divisés et répartis comme suit: 

A. - Biens situés au village de Ha
noun. 

3 feddans, i9 kirats et i3 sahmes di
visés comme suit: 

1.) Au hod Achlida No. 6. 
2 feddans, i9 kirats et i3 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de i feddan, 3 kirats et i3 sah

mes indivis dans i feddan et i2 kirats, 
partie parcelle No. 8. 

La 2me de 1 feddan et 16 kirats, par
celle No. 8. 

2.) Au hod El Santa No. 5. 
1 feddan, parcelle No. 25 et partie 

parcelle No. 26. 
B. -- Biens situés au village de Ziftah. 
1 feddan, 11 kirats et iO sahmes au 

hod El Santa w a Batn El Bakara No. 18, 
partie parcelle No. iO. 

C. - Biens situés au village de Kafr 
Abdel Rahman. 

2 feddans, i6 kirats et 8 sahmes divi
sés comme suit: 

L ) Au hod Ganna El Ghoraib No. 2. 
1 feddan, 9 kirats et 11 sahmes indi

vis dans i feddan et 15 kirats, partie 
parcelle No. 20. 

2.) Au hod Ganna El Kafr No. L 
1 feddan, 6 kirats et 21 sahmes indi· 

vis dans 1 feddan et i2 kirats, parcelle 
No. i2 et partie parcelle No. 14. 

9/10 Février 1938. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le même Survey Department les 
biens ci-dessus sont actuellement dési
gnés comme suit: 

A. - 3 feddans, 20 kirats et 14. sah
mes sis au village de Hanoun, district de 
Ziftah (Gharbieh), divisés en trois par
celles comme suit: 

La ire de i feddan, 3 kirats et i3 sah
m es indivis dans i feddan, 11 kirats et 
15 sahmes au hod Achlida No. 6, par
celle No. 63. 

La 2me de 22 kirats et 6 sahmes au 
hod El Santah No. 5, parcelle No. i83. 

La 3me de i feddan, i8 kirats et i9 
sahmes au hod Achlida No. 6, parcelle 
No. 76. 

B. - Biens sis au village de Ziftah. 
i feddan, 11 kirats et i7 sahmes de 

terrains cultivables sis au hod El San
tah wa Batn El Afira No. 18, parcelle 
No. 9. 

C. - Biens sis au village de Kafr Ab
del Rahman. 

2 feddans, i6 kirats et 8 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Kafr Abdel Rahman, district de Ziftah 
(Gharbieh), divisés en deux parcelles: 

La ire de i feddan, 6 kirats et 20 sah
mes au hod Gan a El Kafr No. i, partie 
parcelle No. 56, à l'indivis dans 2 fed
dans, 2i kirats et 15 sahmes. 

La 2me de 1 feddan, 9 kirats et i2 
sahmes au hod Hanna El Gharib No. 2, 
partie parcelle No. 49, à l'indivis dans 3 
feddans, 4 kirats et 7 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Février i938. 

Pour la requérante, 
605-A-512 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i6 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Hoirs Moustafa Ahmed El Nag

gar, savoir: 
1. ) Fatma, fille de Moustafa Salama, 

sa veuve. 
2.) Hanifa fille de Mohamed Soliman, 

sa 2me veuve. 
3.) Mohamed. 4.) Abdel Ghani. 
5.) Nabiha, épouse de Mohamed Is-

mail El Naggar. 
6.) Ragheb. 7.) Abdel Aziz. 
8.) Abdel Halim. 
9.) Nour, épouse de Mahmoud Ma

kaoui. 
10.) Abdel Latif. 11.) Nadia. , . 
i2.) Salha, épouse de El Hag Kenm 

Baklila. 
i3.) Tafida, veuve de feu Hegazi Abdel 

Kader Mahmoud. 
Ces onze derniers enfants dudit dé

funt, les iime et 12me pris aussi en Ieu_r 
qualité d 'héritiers de leur mère feu Stel
ta ou Esteita, fille de Ibrahim Mobaral(, 
de son vivant veuve et héritière du sus
dit feu Ahmed Mostafa El Naggar, do
miciliés les 11 premiers à Ezbet Ahmed 
El Naggar, dépendant de Salamoun El 
Ghobar, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh), la i2me à Ezbet El Hag Ké
rim Baklila, dépendant de El Naskha, 
district d'Abou Hommos (Béhéra), et 
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la 13me à Konayesset Chobrato, district 
de Kafr El Zayat (Gharbieh). 

B. - Hoirs de feu Hassanein, fils de 
Jeu Hassan Ibrahim Agha El Guindi , de 
son vivant héritier de son dit père et de 
sa sœur Ombarka, elle-même fille et hé
ritière de ce dernier, savoir : 

ill .) Mahmoud. 15.) Abdel Rahman. 
16. ) Fatma, épouse de Abdel Fa lta h 

Hefeina. 
Tous trois enfants dudit fe u Hassanein 

Hassan Ibrahim Agha El Guindi, donli
ciliés le Hmc à Lakana. dis trict de Cho
brakhit (Béhéra), oü il es t professeur, le 
13me à Salamoun El Ghobar (Gharbieh), 
cL la 16me à El Mencheline, dis trict de 
Dessouk (Gharbieh). 

C. - Hoirs de feu Mohamed, fil s de 
feu Hassan Ibrahim Agha El Guindi, de 
son vivant héritier de son dit père e t de 
sa sœur Ombarka, elle-même fill e e t hé
ritière de ce dernier, savoir: 

17.) Hanem, fill e de El Chefei Ahmed 
El Naggar sa veuve. 

18. ) Abdel Latif. 19. ) Bahiga. 
20.) Farida, épouse de Mandour El 

Gt.ündi. 
21.) Zannouba, épouse de Mahmoud 

Tvi ousLafa Omar. 
22.) Fatma, épouse de Hafez i\·Ioham cd 

El Naggar. 
Ces cinq derniers enfants dudit feu 

Mohamed Hassan Ibrahim Agha El 
Guindi, domiciliés les 1 7me, 18me, 19me 
ct 20me à Salamoun El Ghobar, la 21me 
à Kafr El Hamam (Gharbieh) et la 22me 
à Ezbet Ahmed El Naggar dépendant de 
Salamoun El Ghobar (Gharbieh ). 

D. - Hoirs de feu Ahmed El Guindi, 
de son vivant héritier de sa femme am
barka, fille et héritière de Hassan Ibra
him Agha El Guindi, savoir: 

23.) Mabrouka, fille de Mohamed Ab
dalla El Hallag, prise aussi en sa qualité 
clc tutrice de sa fille mineure Khadra . 

24.) Ghabia. 25.) Mandour. 26. ) Aicha. 
27.) Zannouba, épouse de El Sayed 

Abdel Moneim Zayed. 
Ces quatre derniers ainsi qu e la mi

neure Khadra, enfants dudit feu Ahmed 
El Guindi. 

28.) Fatma, fill e de Aly Hassan El Ba-
1\alouchi, sa 2me veuve, prise aussi en sa 
qualité de tutrice de sa fille mineure 
Amina, issue de son m ariage avec son 
eli t époux. 

Tous les susnommés domiciliés à Sa
iamoun El Ghobar, sauf la 27me qui 
est domiciliée à Balankouna, dis tri c t 
clc Kafr El Zayat (Gharbieh ). 

E. - Hoirs de feu la Dame Tafida, 
fill e de Ahmed El Guindi, de son vi
vant héritière de sa mère Ombarka Has
san Ibrahim Agha El Guindi préquali
iiée, savoir : 

29. ) Mohamed. 30. ) Ahmed. 31.) Fa
hima. 32.) Hamida, épouse de Moustafa 
Arafa Abou Hamar. 

Tous les quatre enfants de la dite dé
funte et de Hamed Hassanein El Guin
di, domiciliés à Salamoun El Ghobar, 
sauf la dernière qui est domiciliée à 
Kafr Abou Hamar, district de Kafr El 
Zayat (Gharbieh). 

F. - Hoirs de feu Hassan Ibrahim 
Agha El Guindi, savoir: 

33.) Saddika, épouse de Ahmed 
Awad. 

34.) Hamida, épouse de Hussein El 
Naggar. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Toutes deux filles du dit défunt. 
G. - 35. ) Aicha, fille de Ahmed El 

Guindi, prise en sa double qualité d'hé
ritière de son dit père et de sa mère 
Ombarka, de son \"ivant fille et héritiè
re de Hassan Ibrahim Agha El Guindi . 

II. - Hoirs de feu Kotb Hassan Ibra
him El Guindi, savoir: 

36. ) Fahmi. 3Î. ) l\fohamed. 
Ces deux derniers enfants dudit feu 

Ko tb Hassan Ibrahim El Guindi. 
Ces cinq derni ers domiciliés à Sala

moun El Ghobar (Gharbieh ). 
Tous prop r ié ta ires, égyptiens, débi-

te urs solidaires . 
Et contre: 
1. ) l\Ioham ed ~Ios tafa El Naggar. 
.2. ) Abclel Ghani Mos tafa El Naggar. 
3.) Sa yecl Soliman El Dokhmessi. 
'1. ) Za rifa i\Iohamecl Soliman. 
Ces quatre domiciliés à Salamoun El 

Ghobar. 
5.) Hussein Aly Agha, domicilié à Ez

be t Ahmed El l\aggar, dépendant de 
Salamoun El Ghobar (Gharbieh). Tiers 
détenteurs apparents . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 5 Octobre 19i8, huissier Soldaini, 
~rans crit le 23 Octobre 1918, No. 3i587. 

Objet de la Yente: ii feclclan s, 22 ki
rats et !1 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de Salamoun El Ghobar, 
dis trict de Kafr El Zayat (Gharbieh), di
visés comme suit: 

A. - Terrain:o appartenant à Mousta
fa Ahmecl El Naggar. 

8 fecldan s, 22 kirats et 4 sahmes en 
trois parcelles : 

La ire de 5 feclclans et 12 kirats au 
hod El Ghibli No. 8. 

La 2me de 2 feclclan s, 21 kirats et 4 
sahmes, au même hocl. 

La 3me de i 3 kirats au hocl El Imam 
No. 7. 

B. - Terrain :o appartenant à Hassan 
Ibrahim Agha El Guincli. 

3 feddan s en deux parcelles : 
La ire de 2 feclclan s au hod El Haga

naia wal Ziana. 
La 2me de 1 fecldan au hocl El Ghibli. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
'tfisc à prix: L.E . 700 outre les frai s. 
Alexandrie, le '7 Février 1938. 

Pour la requérante, 
604-A-511 Adolphe Romano, avocat. 

Date: l\1ercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de : 
1. ) La Raison Sociale mixte Georges 

Hamaoui & Co., ayant siège à Alexan
drie, 17, place Mohamecl Aly, venant 
aux droits et ac tions elu Sieur Georges 
Hamaoui , fils d'Antonios, de Stéphan 
Hamaoui, ce dernier venant aussi aus 
clroits el ac tions du Sieur Hafez Ha
maoui, fils de Chehata de Stéphan . 

2. ) Le Sieur El Sayecl Effendi E l Ta
her , sous-directeur de la Banque Misr 
au Caire, pris en sa qualité de liquida
teur des Sieurs Georges Hamaoui pré
cités et des Hoirs de feu Chehata Hama
oui, savoir: 

a) Sa veuve la Dame Gamila Neeme
tallah Kerba, fill e de Neemetallah, de 
Awacl Kerba, 

b ) Ses enfants majeurs: Michel, Ma
ri e, Issa et Stéphan, tous enfants de 
Chehata, de Stéphan Hamaoui. 
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Propriétaires, sujets locaux, demeu
rant à Alexandrie, 17, place Mohamed 
Aly, et élisant domicile au cabinet de 
!VIe Fawzi Kha lil, avocat à la Cour. 

Contre: 
i. ) Les Hoirs cle feu Abele l ~1Iohsen 

Abele! Al Hamed, savoir: 
a ) Sa mère la Dame \labroul<a Mo

hamecl Khater , fill e de Moharn ecl, pe ti
tP-ftlle de Khater , proprié taire, su jette 
locale, demeurant à Alexandri e, ruelle 
E l Chah conduisant à la rue elu :\il , :\!o. 
37 tanzim, kism Karmous. 

b ) Sa ire veuve la Dame Farel os. fil
L:. de Mohamcd, petite-fille de ~Toussa 
El Kholafi . 

c ) Le Sieur ~1ohame cl ~ loussa E.J 
I\holafi , fil s de .0\'loussa, petil-fils de El 
1\holafi , pri s en sa qualité de tuteur des 
enfants 111ineurs de feu Al)clel Mohsen 
Abclel Al 1-Iamect issus de son mar iage 
avec la Dame Farclos ~·Iohame cl Mous
sa El Kholafi précitée, savoir: a ) Mid
hat, b ) Hekmat fill es de feu Abd el 
lVI ohsen , petites-filles de Abele l Al Ha
m.ecl, ces dernier s propr iétaires, sujets 
locaux, dem eurant en lrur propriété s i
se à Bacos, Ramleh, banlieue d'Ale
xandrie, rue El Fa th l\ o. 5.2, pr~s de la 
Mosquée Ahmecl Sal em . 

cl ) Sa seconde veuve la Dame Amina 
Ahmecl Chaa.ban. fill e de Ahmecl, pe
tite-fille de Chaaban, tant en son nom 
personn el au ' en sa qualité de tu tri ce 
de ses enfants mineurs issus de son 
mariage avec le elit défunt, savoir: Mo
bamecl, Ibrahim et Abele! Al, fils de 
feu Abd el l\ 'Iohsen , pe tits -fil s de Abele 1 
Al. 

Tous propri étaires, suj e ts 1 ocaux, de
m eurant à Alexandrie, Gabbari , rue 
1\"asser El Dawlat No. 45, propriété de 
Om Ibrahim El Sariakoussieh, kism 
Minet El Bassal. 

2. ) La Dame Mabroul<a Mohamed 
Khater, fill e de Mohamecl, petite-fi Ile 
à e Khater, déjà eitée comme héritière 
de son fil s feu Abclel Mohsen Abclel Al 
Ham ecl, pri se auss i en sa qualité de 
codébitrice solidaire de ce derni er. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 Mars 1936, huissier 
N. Chamas. t.ranscri t le .29 Avril 1936, 
sub No. 1633. 

Objet de la '~ente: en trois lots. 
1er lot. 

Bien s ap parten ant à ,'\bele! Mohsen 
Abclel Al Hamecl et sa m ère Mabrouka 
~/fohamecl Khater. 

Les 2/3 environ soit 17 l\ irats sur 21. 
kirat.s à prendre par indivis clans une 
maison cl ' habitation avec le terrain sur 
lequel ell e est élevée de 115 p.c . et frac
tion, sis à Al exandri e, quartier Kom El 
Choug-afa El Barrani, manteket El 
Toubguieh Ghar·bi, rue El Chouboul<chi 
No. 20, No. 105 immeuble, No. 98 jour
nal, volume 1, chial<het Hassan Man
sour, kism Minet El Bassa!, les impôts 
inscrits à la Municipalité d 'Alexandrie, 
au nom des Hoirs Abclel Al Hamecl, se 
composant d'un rez-de-chaussée et 
d'un étage supérieur, le tout limité : 
Nord, par les Hoirs Abdallah El Cher
kaoui; Sud, par les Hoirs Hassan El 
Chennaoui et autres; Est, rue El Chou
boukchi conduisant à la rue E-l Imam 
El Aazam où se trouve la porte d'en-
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trée; Ouest, par Hassan Chehata El 
Khayal . 

2me lot. 
Les 2 /3 environ soit 17 kirats sur 24 

kirats à prendre par indivis dans une 
autre maison avec le terrain sur lequel 
elle est élevée, de 212 p.c., sis à Ale
xandrie, près de la Mosquée Sid Abdel 
Kader El Chadli, quartier de la Bourse 
de Minet E,l Bassa!, mantaket Kafr 
Achri bel Mahmoudieh, rue Anastassi, 
dite aussi rue El Alfi No . 22 et rue Klé
ber No. 7 tanzim, No. 41 immeuble, No. 
27 journal, volume I, chiakhet Moursi 
Kefafi, kism Minet E1 Bassal, imposée 
à la Municipalité d'Alexandrie au nom 
des Hoirs Abdel Al Hamect El Tabban, 
se composant d'un rez-de-chaussée 
comprenant un dépôt ayant 5 portes, 
d'un étage supérieur et à'une chambre 
à la terrasse, le tout limité: l\'ord, par 
Mohamed Chaaban; Sud, rue Anastas
si; Est, rue Kléber; Ouest, Mohamed 
Ibrahim Hatem et autres . 

Ces limites sont actuellement modi
fiées par l'Administration cadastrale 
comme suit : l\'ord, rue Kléber où se 
trouve la porte d'entrée; Sud, Mohamed 
Ibrahim Hatem et autres; Est, rue 
Anastassi dite aussi rue El Alfi con
duisant à la rue Assakel El Alüan et 
Bourse de Minet El Bassal: Ouest, Mo
h amed Chaaban. 

3me lot. 
Bi ens apnartenant à Mabrou l<a Mo

hamed Khater personnellement. 
Une parcelle de terrain de 139 p.c. et 

fractions, sise à Alexandrie, quartier 
Karmous, méinteket Kom El Chougafa 
Gharbi, rue Ebn Mokla, portant plaque 
No. ill, No . 5H imm eubl e, No. H4 jour
nal, volume 3, chiakhet Hassan Chaa
ban, actuellement chial<het Al:; Sala
ma, l<ism Ka:rmous. les impôts inscrits 
à la Municipalité d'Alexandrie au nom 
de la Dame- Mabrouka Mohamed Kha
ter, se composant d'un rez-de-chaussée 
comprenant une boulangerie avec fours , 
limitée: Nord, Ibrahim Agha El l\'ag
gar; Sud, rue de 4 m. de largeur; Est, 
rue Ebn Mokla conduisant à la rue Te
reet El Mahmoudieh; Ouest, aupara
vant Adila Ahmed Hafez Captan, ac
tuell ement Mohamed Ahmed Alv . 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes les dé
pendances et accessoires, rien excepté 
n i exclu . 

Pour les conditions de la vente con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mise à prix: 
L.B. HiO puu: le 1er lot. 
L .B. HiO notll' lP 2me lot. 
L.E. lôO n0m le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 9 FP.vri er 198R. 

Pour les poursuivants, 
78R-A-5ft0. Fawzi I\hali l, avocat. 

U«P1UfiERŒ "A. PROCA.CCIA" 
ALEXANDRIE.- B.P. 6. Tél. 221564 

Ut CD Till S~WE B11PIIItS El TIBS GEl RU 
SPIIÉ:CIAL-ITÉ ---

IIOCHUE$, CIIICUSIDIS, Jllllllllt IOIE1 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête de The Gresham Life As

surance Society Ltd., société britanni
que, ayant siège à Londres et succur
sale au Caire, 20 rue Soliman Pacha. 

Au préjudice du Sieur Nicolas Chari
tou, négociant, sujet hellène, demeurant 
à Alexandrie, à Schutz, rue Simaika Bey 
No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Mai 1937, huissier A. 
Mizrahi, transcrit avec sa dénonciation 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte d'Alexandrie, le 9 Juin 1937, 
No. 2090 Alexandrie. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 3434 p.c. 30, sise à la station 
Schutz, Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
kism Ramleh, Gouvernorat d'Alexan
drie, rue Semai ka No. 6 tanzim. 

Ensemble avec la villa y élevée, d'une 
superficie bâtie de 1200 p.c., imposée à 
la Municipalité d'Alexandrie au nom du 
Sieur Nicolas Charitou, immeuble 24, 
journal 24, volume 1er, année 1934, com
posée d'un sous-sol surélevé compre
nant 6 chambres, halls, entrée, offices et 
dépendances, d 'un premier étage com
prenant 7 chambres, 3 salles de bain et 
dépendances et d'une terrasse compre
nant 4 chambres de lessive et d'un bel
védère, ains i que le garage se trouvant 
dans le jardin. 

Le reste de la parcelle forme un jar
din. 

Le tout est entouré d'une clôture for
mée sur les trois côtés Nord, Sud eL Est 
par un mur de clôture en maçonn erie 
surélevé d'une grille en fer et le côté 
Ouest par un mur en maçonnerie. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
drs Charges. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Charles Golding au Caire, 
Belleli et Vivante à Alexandrie, 

809-CA-275 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 2 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Gerassimo Pan

galo, fil s de Siméonidès, petit-fils de 
Gerassimo, propriétaire, hellène, demeu
rant à Alexandrie, rue Abou Rafie No. 
15, et y élisant domicile au cabinet de 
Me Fawzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Housepian Dji
van, fils de Joseph, petit-fils de Artine, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Mandarah, en sa propr iété expropriée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 J anvier 1937, huissier 
A. Mieli, dénoncée le 19 J anvier 1937 
par exploit de l'huissier S. Nacson, dû
m ent transcrit avec sa dénonciation le 
1er Février 1937 sub No. 404. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une villa con sistant en une parcelle 
de terrain de la superficie de 1115 p.c., 
sise à Mandarah (Ramleh ), banlieue d 'A
lexandrie, autrefois dépendant du villa
ge de Mandarah, Markaz Kafr El Dawar 
(Béhéra) et actuellem ent du kism El 
Raml, Gouvernorat d'Alexandrie, ensem
ble avec les constructions y élevées com
posées d'un 1 ez-de-chaussée, en tourée 
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d'un mur de clôture, le tout limité: Nord, 
sur 17 m. 60, par une rue de 4 m. de 
largeur, la séparan t de la propriété de 
Monsieur Pangalo; Sud, sur 19 m. par 
une rue de 4 m. de largeur la séparant 
de la propriété de M. Merdoch; Est, sur 
35 m. autrefois par la propriété du Sieur 
Auguste Balastresci et actuellement par 
celle de M. Gerassimo Pangalo; Ouest, 
sur 35 m. par la propriété de M. Mer
cloch. 

2me lot. 
A. - Une parcelle de terrain de la 

superficie de 560 p.c., sise au zimam de 
Mandarah, Markaz Kafr El Dawar, Mou
dirieh de Béhéra, au hod El Darwa Ara
ma El Kébir, faisant partie de la par
celle No. 54, actu ellement dépendant du 
kism El Raml, Gouvernorat d'Alexan
drie, limité: Nord, sur 17 m. 50, par une 
rue sans nom de 4 m. de largeur; Sud, 
su r 17 m . 55 par une rue sans nom de 
6 m. de largeur; Est, sur 18 m. par une 
rue sans nom de 6 m . de largeur; Ouest, 
su r 18 m. par une rue projetée sans 
nom de 4 m. de largeur. 

B. - Une parcelle de terrain de la 
superficie de 240 p.c., sise au zimam de 
Mandarah, Mm'kaz Kafr El Dawar MoLt
dirieh de Béhéra, au hod El Dar w'a Ara
ma El Kébir No. 1, fai sant partie de la 
parcelle No. 54, aetuellement dépendant 
du kism El Raml, Gouvernorat d'Ale
xandrie, limité: Nord, par une rue sans 
nom; Sud, par une rue sans nom; Est, 
par la propriété de l'épouse du Sieur 
Hassan El Sayed; Ouest, par une rue 
proj etée. 

Les deux susdites parcelles inscrites 
à la Moudirieh de Béhéra, au nom du 
Sieur Housepian Djivan sub No. 157 
moukallafa, gari da No. 79, année HJ33. 

Tels que les dit::: biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoire::: et 
dépendances san ::: aucune excep tion ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 520 pour le 1er lot. 
L.E. 140 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
737-A-539 Fawzi Khali l, avocat. 

Date: Mercredi 16 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Fotini veuve 

Apostolo Hadjiapostolo dit Nicolaidis, 
fille de fe u Triantafyllo Kletzou, de feu 
Athanase, propriétaire, hellène, domici
liée à la s tation Bains de Cleopatra (ban
lieue d'Alexandri e), rue Tigrane Pacha, 
No. 94, et y élisant domicile en l'étude 
de Mes M. Tatarakis et N. Valentis, avo
cats à la Cour, dûment subrogée aux 
poursuites du Sieur Nani Panayotopou
lo par ordonnance de M. le Juge des llé
férés aux AdjudicaLions, en date du 16 
Novembre 1937. 

Contre la Dame Etedal Hanem El Dib, 
propriétaire, égyptienne, domiciliée à 
Alexandrie, r ue Sinan Pacha, No. 9. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Décembre 1934, trans
crit au Bureau des Hypothèques de ce 
Tribunal le 24 Décembre 1934 sub No. 
6002. 

Objert de la vente: . 
Une parcelle de Lerrain de la ~uperfi: 

cie de 1000 p.c., avec la constructiOn qm 
c:- 'y trouve élevée, composée d' un sous-
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sol, d'un rez-de-chaussée et de deux éta
ges supérieurs ainsi que de trois cham
bres à la terrasse, le tout sis à la station 
.Zizinia (Ramleh), rue Amine Pacha Ye
hia, limité: Nord, sur 50 m. par la pro
priété de S.E. Amine Pacha Yehia; Est, 
sur 16 m. 32 par la rue Amine Pacha 
Yehia où se trouve la porte d 'entrée de 
l'immeuble; Oues t, sur 6 m. 60 par la 
propriété de S.E. Abdel Fattah Pacha 
Yehia; Sud, composé de trois lignes, la 
ire se dirigeant de rEst à l'Ouest, sur 
20 m. 16, la 2me se dirigeant vers le 
Nord sur 6 m. et la 3me se dirigeant de 
rEst à l'Ouest, sur 29 m. 50. L'immeu
ble es t limité du côté Sud par la proprié
té de Sanieh Hanem El Dib. 

Tel que le tout se poursuit et com
por te sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Al exandrie, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
M. Tataralds et N. Valentîs, 

766-A-568 Avocat:::. 

T ri~unal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête cle la Banque Misr. 
Au préjudice des Sieurs et Dames: 
L) Tafida Youssef El Charouni. 
2.) Bedour Ibrahim. 
3.) Sade.k Eff. Guirg uis El Charouni. 
'1. ) Gorgui Eff. Youssef. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

de meurant au village de Hawarah, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh). 

En vet·tn d'un procès-verb al de saisie 
immobilière pratiauée par l'huissier M. 
Kirytzi le 5 Avril 1937, dûment transcrit 
avec sa dénoncia tion au Bureau des Hy
pothèques elu Tribunal Mix te du Caire 
le 29 Avril 1937, No. 590 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 fecldans et 12 kira ts de terra.ins agri
coles sis à Maassaret Haggag, Markaz 
Béni~Mazar, Moudirieh de Minieh, au 
ho cl El Marg No. 20, clans la parcelle 
No. 2. 

2me lot. 
Conformémen t au procès-verbal modi

fi catif dressé a u Greffe des Adjuclica
lions elu Tribunal Mixt e elu Caire, le 27 
Janvier 1938. 

v. feelelans, 10 kir a t.s e t 20 sahmes de 
terrains sis à Bella Mostag uedda, Mar
kaz Béni-Mazar, Moudirieh de Minieh, 
en neuf parcelles, sa voir: 

1.) 1 fedcl an et 6 kirats au hod El Ha
wara No. 12, parcelle No. 17. 

2. ) 1 feddan, 10 kira ts et 18 sahmes au 
même hod, dan s la parcelle No. 6. 

3.) 5 fedclan s, 2 kira ts et 14 sahmes au 
hoc! El Bahari El Gharbi No. 1, partie 
parcelle No. 6. 

11.) 12 feddan s au hoel El Khawagua 
No. 7, parcelle No. 10. 

5.) 6 feddans e t i'7 kirats au hod Ché
rif Ma.kka No. 8, partie parcelle No. 3, 
indivi s dan s 55 feddans, 14 kira ts et 16 
sahmes. 

6.) 1 feddan, 3 kirats et 4 sahmes au 
hcd El Omdah No. 9, parcelle No. 2. 
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7 .) 11 feddans, 9 kirats et 16 sahmes 
au même hod, dans la parcelle No. 7, in
divis dans 13 feddans, 7 kirats et 12 sah
mes. 

8.) 3 feddans et 4 kirats au même hod, 
parcelle No. 11. 

9.) 2 feddans, 5 kirats et 16 sahmes au 
même hod, parcelle No. 14. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M:ise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 2225 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

701-C-221. 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt, en liquidation. 
Au préjudice du Sieur Ibrahim Ra

douan, fils de Radouan Younès, de feu 
Younès Derbala, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Bahnassa, Markaz Bé
ni-Mazar, Moudirieh de Minieh. 

En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mars 1933, dénoncée 
le 20 Mars 1933 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 30 Mars 1933 sub No. 690 Mi
nieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
4 kirats sur 24 kirats par indivis dans 

les biens ci-après dé~ignés , savoir: 
37 feddan s, 19 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Bahnassa, Markaz Béni
Mazar (Minieh), divisés comme suit: 

1. ) 4 feddan s, 3 kirats et 4 sahmes au 
hod El Boura No. 1, parcelles Nos. 27 
et 28. 

2.) 1 feddan et 3 kirats au hod Berket 
El Hagar No. 2, parcelle No. 13. 

3.) 3 feddan s, 20 kirats et 4 sahmes 
au hod Birket El Hagar No. 2, parcelle 
No. 55. 

4. ) 2 feddans e t 2 kirats au hod Zayed 
No. 3, parcelle No. 28. 

5.) 1 feddan, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod Zayed No. 3, parcelle No. 31. 

6.) 2 feddans et 5 kirats au hod Zayed 
No. 3, parcelle No. 51. 

7.) 1 feddan, 8 kirats et 4 sahmes au 
hod Zayed No. 3, parcelle No. 55. 

8.) 1 feddan, 8 kirats et 4 sahmes au 
boel Zayed No. 3, parcelle No. 71. 

9. ) 1 fedd an, 13 kirats e t !1 sahmes au 
hod Zayed No. 3, parcelle No. 87. 

10.) 1 feddan et 16 sahmes au hod 
Karen No. 4, parcelle No. 12. 

11.) 1 feddan, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod Karen No. 4, parcelle No. 25. 

12.) 3 feddans, 6 kirats et 8 sahmes au 
hod Karen No. 4, parcelle No. 40. 

13. ) 2 feddan s et 12 sahmes au hod 
Karen No. 4, parcelle No. 44, par indivis 
dans la parcelle No. 44 d'une superficie 
de 18 feddans, 3 kirats et 12 sahmes_ 

14.) 1 feddan, 11 kirats et 4 sahmes 
au hod Sahel No. 7, parcelle No_ 31. 

15.) 1 feddan et 3 kirats au hod El 
Sahel No. 7, fa isant partie de la par
celle No. 43, par indivis dans la par
celle No. 43 d'une superficie de 4 fed
dans et 17 kirats. 
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16.) 1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 12, parcelle 
No. 3. 

17.) 1 feddan, 16 kirats et 12 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 12, parcelle 
No. 9. 

18.) 1 feddan et 14 kirats au hod El 
Cheikh El Dabei No. 16, parcelle No. 4. 

19.) 2 feddans et 20 kirats au hod El 
Cheikh El Dabei No. 16, parcelle No. 12. 

20.) 1 feddan, 3 kirats et 4 sahmes 
au hod El Cheikh El Dabei No. 16, par
celle No. 17. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, 
706-C-226 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de Khalil Elias KhourL 
Contre Saadaoui et El Sayed Salem. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 28 Mai 1936, transcrit le 8 Juin 1936. 
Objet de la vente: en deux lots. 
4 feddans, 12 kirats et 19 sahmes sis 

à Mansourieh, Markaz Embabeh (Gui
zeh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
723-C-243 Georges Wakil, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de Moïse Pinto, rentier, 

espagnol, au Caire. 
Contre Elias Mohamed Khattab, om

deh et propriétaire, égyp tien, demeurant 
à Manachi (Guizeh). 

En vertu d'un procès-verbal du 16 
Avril 1936, transcrit le 9 Mai 1936. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 7 kirats et 8 sahmes (actuel

lement 5 feddans, 2 kirats et 8 sahmes 
d'après le procès-verbal de saisie) sis à 
El Manachi, Markaz Embabeh (Guizeh), 
divisés comme suit: 

1.) 4 kirat.s au hod Dayer El Nahia No. 
1, parcelle No. 16. 

2. ) 1 feeldan, 23 kirats et 12 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 1, parcelle No. 
189. 

3.) 6 kirats par indivis dans 14 kirats 
et 12 sahmes au hod El Sahel No. 2, par· 
celle No. 25. 

4.) 1 feddan, 4 kirats e t 22 sahmes (ac
tuellement 1 feddan, 2 kirats et 22 sah
mes d'après le procès-verbal de saisie) 
au hod El Guézira No. 4, parcelle No. ii. 

5.) 1 feddan, 16 kirats et 22 sahmes (ac
tuellement 1 feddan, 13 kirats et 22 sah
m es d'après le procès-verbal de saisie) 
au hod El Guézira No. 4, parcelle No. 97_ 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 220 outre 
les frais. 

709-C-229. 
Pour le poursuivant, 

Marc Cohen, avocat. 
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Date: Samedi 12 Mars HJ38. 
A la requête de la Banque l\Iisr, socié

té anonyme ég,·utienne. ayant siège au 
Caire, poursuites et diligences de son 
Administrateur- Délégué S.E. Talaat Pa
cha Harb et en tant que de besoin Sadek 
Gallini Bey, proorié ta ire, protégé fran
çais, demeurant à l\Iinia. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Afifi l\Iohamad Abou Zeinah, fil s 

de Mohamad, fils d'Abou Zeinah. 
2.) Ahmad Ahmad Abou Leilah. 
3.) ?viohamacl Youssef i\Iorched, fil s de 

Youssef, fil s de !V1orched. 
4..) Hassan Hassan El Sabbagh, fils de 

Hassan, fil s de Sabbagh. 
5. ) Abele! Hadi Aly Abou Zeinah, fils 

de Aly, fil s d'Abou Zeinah. 
Tous prouriétaires, suj ets locaux, de

meurant à Sendebis, clis tric t de Galioub, 
?viouclirieh de Galioubia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobiliè re, du 1er Avril 1937, dénoncée 
le i4 Avril 1937 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire en clate el u iï Avril 1937 sub No. 
2277, Galioubia. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

A.- Biens appar tenqnt à Ahmed Ah
med Abou Leila. 

16 kirats et 19 sahmes cle ter ra ins cul
tivables sis au village de Sendebis, Mar
kaz Galioub (Galioubieh ), divisés comme 
suit: 

1.) 6 kirats et 15 sahmes au hocl El 
Zaafaran No. 19, parcelle ~o. 22, inscrits 
dans les registres du nouveau cadastre 
au nom des Hoirs Mohamed Hassanein 
Abou Ahmad, par voie cie gage de Ah
med Abou Leila, fi ls de Ahmed Aly 
Abou Leila. 

2. ) 10 kirats et 4 sahmes au même hocl 
No. 19, faisant partie e t par indivis dans 
la parcelle :'\o. 36 dont la superfi cie est 
de 21 kirats et 18 sahmes, inscrits dans 
les registres du nouveau cadastre au 
nom de Ahmecl Ahmed Abou Leila. 

2me lot. 
Biens appartenant à Hassan Hassan El 

Sabbagh. 
21 kirats et 20 sahmes sis au même vil

lage, au hod El Aride El Bahari No. 1, 
faisant partie et par indivi s dans la par
celle No. 37 dont la superfici e est de 2 
feddans et 18 sahmes, inscrits dans les 
regi stres du nouveau cadastre au nom 
de Hassan Hassan El Sabbagh. 

3me lot. 
Biens appartenant à Mohamecl Yous

sef Morched. 
1 fecldan, 16 kirats e t 23 sahmes sis au 

même village, divisés comme suit: 
1. ) 1 fedclan, ii kirats et ii sahmes au 

hod El Sandiouni No. 23, parcelle No. 50 
dont 8 kirats e t 20 sahmes inscrits au 
nom de Zeinab Sid Ahmed Kachloul, 
par voie de gage cle You ssef Morched e t 
1 feddan, 2 kirats et 15 sahmes au nom 
des Hoirs Youssef Morched. 

2. ) 5 kirats et 12 sahmes au même hod 
J\ o. 23, parcelle No. 4, fi guran t au regis
tre du nouveau cadas tre au nom des 
Hoirs Youssef Morched . 

4me lot. 
Biens appartenan t à Afifi Mohamed 

Abou Zei nah et Abdel Hadi Aly Abou 
Zeinah. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les 3 / 4 par indivi s dans 30 feddans, 2 
kirats et 12 sahmes de terrains cultiva
bles sis au même village, divisés com
me suit: 

1.) 19 kirats et 4 sahmes au hocl Alaoui 
El Ra fil( No. 6, parcell e No. 8, fi gurant 
au registre elu nouveau cadas tre au nom 
des Hoirs Mohamecl Mohamecl Abou 
Zeinah et les Hoirs cle ses consorts. 

2.) 1 fecldan, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod Alaoui El Kantara No. 5, faisan t 
partie et par indivis clans la parcelle No. 
22 dont la superficie est de 1 fecldan, 19 
.kirats et 16 sahmes desquels 7 kirats ins
crits au nom des Hoirs Abele! Hadi e t 
l\·Io·hamecl, enfants de Mohamecl Abel el 
Hadi Mohamed, par voie cie gage des 
Hoirs Mohamecl Mohamed Abou Zeinah 
et ses associés, et 1 feclclan, 1 kirat et 12 
sahmes au nom des Hoirs de ses asso
ciés. 

3.) 1 feddan, 13 kirats et 21 sahmes au 
hod Alaoui El Rakik No. 6, parcelle No. 
9, fi g urant au teklif des Hoirs Mohamed 
Mohamecl Abou Zeinah et les Hoirs de 
ses associés. 

4. ) 16 kirats et 17 sabmes au hod El 
Aride El 1\ebli No. 16, faisant partie et 
par indivi s dans la parcelle No. 13 dont 
la superficie est de 3 feddans, 1 ki rat e t 
9 sahmes, figurant clans les registres elu 
nouveau cadastre au nom des Hoirs Mo
hamed Mohamed Abou Zeinah et les 
Hoirs de son associé. 

5.) 22 kirats et 15 sahmes a u hod El 
Rafik No. 11, parcelle No. 45, figurant 
dans les registres du nouveau cadastre 
au nom des Hoirs Mohamecl Mohamed 
Abou Zeinah et les Hoirs cle ses associés. 

6.) 16 kirats et 14 sahmes au hod El 
Malaka No. 18, parcell e No. 3, figurant 
clans les regi stres du nouveau cadastre 
au nom des Hoirs Mohamecl Mohameci 
Abou Zeinah et ses associés. 

7.) 1 fedclan, 11 kirats et 6 sahmes au 
hod El Horra No. 20, parcelle No. 33, fi 
gurant dans les regis tres du nouveau ca
dastre au nom des Hoirs Mohamed Mo
hamed Abou Zeinah et des Hoirs de ses 
associés. 

8.) 3 feclclan s, 2 kirats e t 2 sahmes au 
hod El Malaka No. 18, fai sant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 17 dont 
la superficie est de 3 fecldans, 11 kirats 
e t 14 sahmes desquels 2 feddan s, 18 ki
rats et 2 sahmes figurant au nom des 
Hoirs Mohamecl Mohamed Abou Zeinah 
et les Hoirs de ses associés et 8 kirats 
au nom des Hoirs Sal eh Khalaf par ga
ge des Hoirs Mohamed Mohamed Abou 
Zeinah. 

9.) 3 fedclans, 14 kirats et 1 sahme au 
hocl El Ariel El Bahari No. 1, fai sant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 3 
dont la superficie est de 4 feddans, 13 
kirats et 5 sahmes, figurant clans les r e
gistres du nouveau cadas tre au nom des 
Hoirs Mohamed Mohamed Abou Zeinah 
et les Hoirs de ses associés. 

10. ) 1 feddan, 18 kirats et 10 sahmes 
au hod Alaoui El Rafik No. 6, parcelle 
No·. 4, figuran t au nouveau cadastre au 
nom des Hoirs Mohamed Mohamed 
Abou Zeinah et les Hoirs de ses associés . 

11.) 1 feddan, 8 kira ts e t 7 sahmes au 
hocl El Kébir No. 22, parcelle No. 23, fi
g urant dan s les registres du nouveau ca
clas tre au nom des Hoirs Mohamed Mo-
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hamed Abou Zeinah et les H.oirs de ses 
associés. 

12.) 20 kirats e t 10 sahmes au hod El 
Horra No. 20, parcelle No. 24, figurant 
dans les regis tJ'es du nouveau cadastre 
au nom des Hoirs Mohamed Mohamed 
Abou Zeinah et les Hoirs cle ses associés. 

13.) 14 kirats et 4. sahmes au même 
hod No. 20, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 47 dont la superficie 
es t de i feddan, 4 kirats et 18 sahmes, 
figurant a u nouveau cadastre au nom 
des Hoirs Mohamed Mohamed Abou 
Zeinah et Cts. 

14.) 3 feclclam, 17 kirats et 22 sahmes 
au hod El Kébir No. 22, faisant partie et 
par indivi s clan s la parcelle No. 22 dont 
la superfici e est de 5 fedcl ans, 7 kirats et 
6 sahmes desquels 3 fecldans, 4 kirats et 
22 sahmes figurant dans les registres du 
nouveau cadastre au nom des Hoirs Mo
hamed Mohamed Abou Zeinah e t les 
Hoirs de ses associés et 13 kirats au nom 
des Hoirs Kha.clra, fil1e de feu Abele! Ha
di El Ma.kkaoui, par gage de Mohamecl 
Mohamecl Abou Zein ah et ses associés. 

15.) 7 fedclans, 8 kirats et 14 sahmes 
au hod El Aride El Kebli No. 16, faisant 
partie et par indivi s dan s la parcelle No. 
41, dont la superficie es t cle 8 feddans 
et 13 kirats, figurant dans les registres 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Moham ed Mohamed Abou Zeinah et les 
Hoirs de ses associés. 

16.) 6 kirats et 21 sahmes au hod El 
Aride El Kebli No. 16, parcelle No. 40, fi
gurant dans les registres du nouveau ca
dastre au nom des Hoirs Mohamed Mo
hamed Abou Zeinah et Cts. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances san s au cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 65 pour le ier lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 155 pour le 3me lot. 
L.E. 2200 pour le 4me lot. 
Ou tre les frais. 

569-C-172. 

Pour les poursuivants .. 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de Moïse Pinto, rentier, 

es-pagnol, au Caire. 
Contre Ahmed Ibrahim, propriétaire, 

égyptien, au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal du 28 Sep

tembre 1935, transcrit. le 19 Octobre 1935. 
Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de 102 m2 10 

cm., avec la mai son y élevée, sise_ au 
Caire, rue Halaket El Samak El Kad1ma 
No. 11, kism Masr El Kadima, Gouver
norat elu Caire. 

N.B. - Le elit immeuble est actuelle
m ent en ruine. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 110 outre 
les frai s. 

710-C-230 
Pour le poursuivant, 

Marc Cohen, avocat. 
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Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Thos 

Coo.k & Son Ltd., société anonyme an
glaise ayant siège à Londres et succur
sale au Caire, rue Kamel, agissant aux 
pour::; Utles ct diligences de Monsieur 
Churchman, directeur de son départe
ment technique, domicilié aux bureaux 
de la dite Société, à Boulaq, venant aux 
droits et actions de la Raison Sociale Al
len, Alderson & Co. en vertu d'une or
donnance rendue par Monsieur le Juge 
délégué aux Aclj uclications s iégeant en 
Hél'ér6 en date du 6 Janvier 1937, R.G. 
No. 385 /62e A.J. 

Au préjudice elu Sieur Abdel Samie 
ll anna, l'il s clc Hamza, propriétaire et 
commerçant, sujet local, demeurant à 
Arab El Shanabla, Ma.rkaz Abnoub (As
siout). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 12 Janvier 1935, huissier 
Jo:;eph Khodeir, dénoncée par exploit du 
21. Janvier 1935, huissier A. Zeheiri, 
transcrit avec le dit acte de dénonciation 
au Bureau cles Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 29 Janvier Hl35 snb 
No. 139 (Assiout) . 

Objet de la vente: 
:lü feddan s, 2 kirats et 14 sahmes sis 

au village cle Arab El Shanabla, Markaz 
Abnoub (Assiout), divisés suivant l'état 
délivré par le Survey comme suit: 

:L.) 5 kirats et !1 sahmes au hod El Garf 
No. 1, faisant partie et par indivis de la 
parcelle No. 66. 

2.) 2 feddans et 1 kirat au hod Zaret El 
Massada No. 2, parcelle No. 6. 

3.) 18 kirats et 12 sahmes au même 
hod, pa.rcelle No. 14. 

4. ) 17 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 59. 

5.) 5 kirats au même hod, faisant par
tie et par indivis de la parcelle No. 56. 

6.) 9 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 57. 

7.) 2 feddans, 16 .k.irats et 4 sahmes au 
même hod, faisant partie et par indivis 
de la parcelle No. 75. 

8.) 4 kirats et 4 sahmes au même hod, 
faisant partie et par indivis de la par
celle No. 7. 

9. ) 1 kirat au hod El Gerf No. 1, par
celle No. 32. 

10.) ii kirats et 20 sahmes au hod Said 
No. 3, parcelle No. 57. 

ii.) 4 kirats et 14 sahmes au même 
hod, faisant partie et par indivis de la 
parcelle No. 60. 

12.) 7 kirats et 8 sahmes au boel Ham
za No. 4, faisant partie et par indivis de 
la parcelle No. 31. 

13.) 14 kirats et 4 sahmes au hod Abou 
Zeid No. 5, faisant partie et par indivis 
de la parcelle No. 4. 

14.) 12 kirats au hod Issa No·. 6, fai
sant partie et par indivis de la parcelle 
No. 61. 

15.) 19 kirats et 8 sahmes au même 
hod. faisant partie et par indivis de la 
parcelle No. 67. 

Tels que les dits biens se poursciivent 
et comportent avec toutes attenances et 
ctépendances sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivanLe, 

586-C-189. Alex. Green, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Oate: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt (Soliman Pacha Branch), socié
té anonyme dont le siège est au Caire 
et élisant domicile au cabinet de Mes 
R ené et Charles Adela, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Moawad Ibra
him Gad El Mawla, propriétaire, sujet 
loca l, demeurant à El Barki, district d'El 
Fachn, Mouclirieh de Minieh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du f7 Mars 1934, huissier 
Della Marra, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 5 Avril 1934 
sub No. 528 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
12 feddans, 23 kirats et 13 sahmes sis 

au village d 'El Barki, district de El 
Fachn, Moudirieh de Minieh, au l1od 
Hassan Eff. No. 15, faisant partie de la 
parcelle No. 20, par indivis clans 15 fed
dans. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes dépen
dances, attenances et tous immeubles 
par nature ou par destination, sans au
cune exception ni réserve. 

Pour les li mi tes consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

René et Charles Adda, 
673-DC-555 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de la Société de commer

ce mixtt Henry Lepique & Co., ayant 
siège à Chebin El Kanater (Galioubieh) 
et élisant domicile au Caire au cabinet 
de Maître J. N. Lahovary, avocat. 

Au préjudice du Sieur Sayed Salem 
Masseoud Hamza, fils de Salem Mas
seoud, petit-fils de Masseoud, proprié
taire, égyptien, né et demeurant au vil
lage d 'El Zahwiyne, Markaz Chebin El 
Kanater (Galioubieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Mai 1936, huissier Ch. 
Damiani, dénoncée le 11 Juin 1936, huis
sier G. J. Madpak, transcrite avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 22 Juin 
1936 sub No. 3927 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
12 feddans, 19 kirats et 13 sahmes sis 

au village de Zahwiyne, Markaz Chebin 
El Kanater (Galioubieh), divisés comme 
suit: 

1. ) 3 feddans, 15 kirats et 4 sahmes au 
hod Masseoud No. 7, parcelle No. 95. 

Cette quantité est inscrite au nouveau 
regis tre d'arpentage au nom du Sieur El 
Sayed Salem Masseoud (teklif). 

2.) 1 feddan, 12 kirats et 2 sahmes au 
hod El Sayed Haggag No. 4, parcelle 
No. 3. 

Ce-tte quantité est inscrite au nouveau 
registre d 'arpentag·e au nom du Sieur 
El Sayed Salem Masseoud (teklif). 

3.) 2 feddans, 22 kirats et 7 sahmes au 
hod Youssef Haggag No. 5, parcelle 
No. 3. 

Cette quantité est inscrite au nouveau 
registre d'arpentage au nom du Sieur 
El Sayed Salem Masseoud (teklif). 

4. ) 2 feddans, 9 kirats et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 2. 
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Cette quantité est inscrite au nouveau 
registre d'arpentage au nom du Sieur 
El Sayed Salem Masseoud (teklif). 

5.) 2 feddans, 8 kirats et 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. 5. 

Cette quantité est inscrite au nouveau 
registre d'arpentage au nom du Sieur 
El Sayed Salem Masseoud (teklif). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs a ttenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques, san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

649-DC-532 J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de la Dame veuve Thérè

se Borg, èsq. d 'administratrice de la suc
cession de feu Jose ph Borg, propriétaire, 
britannique, demeurant à Héliopolis 
(banlieue du Caire), 20 Boul. Ismail, et y 
élisant domicile en l'étude de Maître Ro
bert Borg, avocat près la Cour d'Appel. 

Au préjudice de Ratiba Abdel Meguid, 
propriétaire, égyptienne, demeurant au 
Caire, à Choubrah, rue Miniet El Omara, 
par la rue Yalbougha, en son immeuble 
près de la station de la pompe du drai
nage. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier W. Anis, du 4 Oc
tobre 1937, dénoncée par exploit de 
l'huissier R. Richon du 16 Octobre 1937, 
tous deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire le 
25 Octobre 1937 sub Nos. 6050 Galioubieh 
et 657 4 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de 90 m2 ainsi 

que la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée, située autrefois au h.od 
El Badraoui No. 15, Nahiet Gueziret Ba
dran wal Dawahi, Markaz Dawahi Masr, 
(Galioubieh) et actuellement dépendant 
de chiakhet El Chokolani, kism Chou
brah, Gouvernorat du Caire. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

La dite maison se compose actuelle
ment d'un rez-de-chaussée occupé par 
une boulangerie, et de deux étages su
périeurs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante èsq., 

707-C-227. Robert Bor!l, avocat. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de Khalil Elias Khouri. 
Contre Abdel Mottaleb Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 12 Août 1937, transcrit le 28 Août 
1937. 

Objet de la vente: 10 feddans environ 
sis à Nazlet Saïd (Béni-Souef). 

Pour les limites consulter le Cahier 
dt':" Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

722-C-242 Néguib Elias, avocat. 
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Dale: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, Soliman Pacha Branch, société 
anonyme dont le siège est au Caire et 
élisant domicile au Caire en l'étude de 
Mes René et Charles Adda, avocats à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Sayed Bey 
Omar Douedar, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Chabramant, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juin 1936, transcrite 
le 5 Juillet :!.936 sub No. 3929 Guizeh. 

Objet de la vente: 
39 feddan s, 2 kirats et 2 sahmes de 

terrains cultivables :::itués au village de 
Chabramant (Guizeh), divisés comme 
suit: 

1.) 2 feddan s, 7 kirats et i8 sahmes au 
hod El Akhdar No. 3, parcelle No. 8, in
divis dans la dite parcelle de 4 feddans, 
13 kirats et 2 sahmes. 

2.) 5 kirats et 7 sahmes au hod Bab 
El Akhdar No. 3, parcelle No. 9, indivis 
dans la dite parcelle de 1 feddan, 2 ki
rats et 6 sahmes. 

3.) 3 kirats au hod Bab El Akhdar 
No. 3, parcelle No. 36, indivis dans la 
dite parcelle de 19 kirats et 18 sahmes. 

4. ) i kirat et 4 sahmes au hod Bab El 
Akhdar No. 3, parcelle No. 37, indivis 
dans la dite parcelle de 16 kirats et 16 
sahmes. 

5.) 8 sahmes au hod Bab El Akhdar 
No. 3, parcelle No. 38, indivis dans la 
dite parcelle de 7 kirats et 8 sahmes. 

6. ) 22 kirats au hod El Rod No. 4, kism 
ta ni, parcelle No. i5. 

7.) 1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes au 
hod El Sawaki No. 6, parcelle No. 7. 

8.) 3 feddans, 8 kirats et 22 sahmes au 
hod El Sawaki No. 6, parcelle No. i5. 

9. ) i kirat au hod El Sawaki No. 6, par
celle No. 19. 

iû. ) 21 kirats et 4 sahmes au même 
hod, parcelle No. 46. 

ii. ) 6 sahmes au hod El Sawaki No. 
6, parcelle ~o. 43, indivis dans la dite 
parcelle de ::.8 sahmes. 

i2. ) i kirat et 22 sahmes au hod El 
Sawaki No. 6, parcelle No. 8i, indivis 
dans la dite parc3lle de 5 kirats et 20 
sahmes. 

i3. ) 1 feddan, 5 brats et 6 sahmes au 
hod El Sawaki No. 6. parcelle No. HO. 

14. ) 5 kirats et 18 sahmes au hod El 
Saidi No. 7, ki sm tani, parcelle No. 4. 

i5. ) 2 kirats et 6 sahmes au hod El 
Saidi No. 7, kism tani, parcelle No. 9. 

16. ) 2 feddans, 7 kirats et iO sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 8, kism awal, 
parcelle No. 46. 

17. ) 18 kirats et 6 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 8, ki sm awal, par
celle No. 81, indivis dans la dite parcelle 
de 6 feddans, 8 kiratc:: et H sahmes. 

18. ) iO kirats et 20 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 8, kism awal, par
celle No. 75, indivis dans la dite parcelle 
de 2 feddam, 4 kirats et 8 sahmes. 

19. ) ii kirats et 14 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 8, kism tani, par
celle ~o. 53. 

20.) 6 kirs ts et 14 sahmes au même 
hod, parcelle No. 8i, indivis dans la dite 
parcelle de 13 kirats et 4 sahmes. 

21.) '* kirats et 22 sahmes au même 
hod, pareell c No. 84, indivis dans la di
te parcelle de g kirats et 18 sahmes. 
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22.) 3 kirats et 14 sahmes au hod El 
Touai No. iü, kism awal, parcelle No. 8. 

23.) 2 feddan s, ii kirats et 10 sahmes 
au hod El vVastania No. i2, kism awal, 
parcelle No. 4. 

24.) 2i kirats au lwd El Bassatine No. 
13, parcelle No. 5. 

25.) i7 kil·ats et 20 sahmes au hod 
Ibrahim Douedar El Omda No. i4, kism 
tani, parcelle No. 2. 

26.) i feddan, i5 kirats et 12 sahmes 
au hod Ibrahim Douedar El Omda No. 
14, ki sm tani, parcelle No. 6, indivis 
dans la dite parcelle de 3 feddans, 3 ki
rats et 12 sahmes. 

27.) 2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes 
au hod Omar Douedar, père de l'omda, 
No. 17, parcelle No. 24. 

28.) i feddan, 22 !<irats et 22 sahmes 
au hod Omar Douedar, père de l'omda, 
No. i7, parcelle No. 37. 

29.) 1 sahme au hod Rezket El Etlak 
No. 19, parcelle No. i7. 

30.) 9 feddans, 4 kirats et 8 sahmes au 
hod Rezket El Etlak No. i9, parcelle 
No. 34. 

31.) i feddan et 16 kirats au hod Ke
teet El Zouhour No. 20, parcelle No. 56, 
indivis dans la dite parcelle de 2 fed
dans et i6 sahmes. 

32.) 3 feddans, 7 kirats et 8 sahmes 
au hod Keteet El Zouhour No. 20, par
celle No. 79. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent. 

Suivant les délimitations actuelles du 
Survey les biens sont désignés comme 
suit: 

30 feddans, 16 kirats et 23 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Chabramant (Guizeh), divisés comme 
suit: 

i.) 4 feddans, 9 kirats et ii sahmes 
au hod Bab El Akhdar No. 3, parcelle 
No. 45. 

2.) 1 kirat et iû sahmes au hod El Ta
waki No. i, kism awal, parcelle No. i9. 

3.) 1 feddan, 2 kirats et 22 sahmes au 
hod Omar Douedar Waled El Omda No. 
17, parcelle No. 37. 

4. ) 2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes 
au même hod, parcelle No. 24. 

5.) 2i kirats au hod El Bassatine No. 
i3, ki sm tani, parcelle No. 5. 

6. ) 6 feddans, 8 kirats et 14 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 8, ki-sm awal, 
parcelle No. 81. 

7.) 5 kirats et i8 sahmes au hod El 
Saidi No. 7, kism tani, parcelle No. 4. 

8.) 2 kirats et 6 sahmes au même hod, 
parcelle No. 9. 

9.) i feddan et i6 kirats au hod Ke
teet El Zohour No. 20, parcelle No. 66. 

10.) 2 feddans, 12 kirats et iO sahmes 
au même hod, parcelle No. i72. 

ii.) 1 sahme au hod Rezket El Etlak 
No. 19, parcelle No. 17. 

12.) 21 kirats et 4 sahmes au hod El 
Sawaki No. 6, parcelle No. 46. 

13. ) i kirat et 4 sahmes au hod El Bab 
El Ekhar No. 3, parcelle No. 37. 

14.) 3 kirats au même hod, parcelle 
No. 36. 

15.) 8 sahmes au même hod, parcelle 
No. 38. 

i6.) 18 kirats et 22 sahmes au hod El 
Keteet El Zohour No. 20, parcelle No. 
i73. 

i7.) iO kirats et 17 sahmes au hod 
Bab El Akhdar No. 3, parcelle No. 48. 
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i 8.) 3 feddans, 8 l;:irats et 22 sahmes 
au hod El Sawaki No. 6, parcelle No. 15. 

19.) i feddan, i8 kirats et 8 sahmes au 
hod El Sawaki No. 6, parcelle No. 7. 

20.) 6 sahmes au même hod, parcelle 
No. 43. 

21.) 6 kirats et 14 sahmes au hod 
Dayer El Na hia No. 8, ki sm ta ni, par
celle No. 81. 

22.) 9 kirats et 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 84. 

23.) ii kirats et 14 sahmes au même 
hod, parcelle No. 53. 

24.) 1 feddan, 10 kirats et 6 sahmes au 
même hod, narcelle No. 91. 

25.) 7 kirâts et 6 sahmes au hod El 
Sawaki No. 6, parcelle No. 184. 

26.) 22 kirats et i 8 sahmes au hod El 
Wastania No. i2, kism awal, parcelle 
No. 96. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes :mgm entations, amé
liorations ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques, sans él.ucune exception ni 
réserve. 

D'après les nouvelles délimitations du 
Survey Department, les biens faisant 
l'objet du dit Cahier des Charges sont 
désignés comme suit: 

20 feddans, i9 kirats et 2 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Chabramant (Guizeh), divisés comme 
suit: 

1.) 3 feddans, 8 kirats et 22 sahmes 
au hod El Sawaki No. 6, parcelle No. 15. 

2.) i feddan, 18 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 7. 

3.) 2 feddans, 12 kirats et iO sahmes 
au hod Koteit El Zohour No. 20, parcelle 
No. i72. 

4.) 21 kirats et 4 sahmes au hod El 
Sawaki No. 6, parcelle No. 46. 

5.) i kira t et 4 sahmes indivis dans 
i6 kirats et i6 sahmes au hod Bab El 
Akhdar No. 3, faisant partie de la par
celle No. 37. 

6.) 3 kirats indivis dans i9 kirats et 
18 sahmes au hod El Bab El Akhdar 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 36. 

7.) 8 sahmes au hod El Bab El Al(h
dar, parcelle No. 38, indivis dans 7 lo
rats et 8 sahmes. 

8.) i kirat et i7 sahmes indivis dans 
iO kirats et i 7 sahmes au hod El Bab 
El Akhdar No. 3, parcelle No. 48. 

9.) 22 kirats et 18 sahmes au hod El 
Wastania No. i2, kism awal, parcelle 
No. 96. 

10.) i8 kirats et 22 sahmes au hod 
Keteet El Zohour No. 20, parcelle No. 
i73. 

ii.) i kirat et 10 sahmes au hod El 
Towal No. i9, kism awal, parcelle No. 19. 

12. ) ii kirats et i4 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 8, kism tani, par
celle No. 53. 

13.) 1 feddan, iO kirats et 6 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 8, kism awal, 
parcelle No. 91. 

14.) 7 kirats et 6 sahmes au hod El 
Sawaki No. 6, parcelle No. 184. 

i5.) 6 sahmes indivis dans 18 sah
mes au hod El Sawaki No. 3, parcelle 
No. 43. 

i6.) 6 kirats et 14 sahmes indivis dans 
13 kirats et 4 sahmes au hod Dayer El 
Nahia No. 8, kism tani, parcelle No. 81. 
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17.) 4 kirats et 22 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 8, l<:ism tani, par
celle No. 84, indivis dans 9 kirats et 18 
sahmes. 

18.) 18 kirats et 6 sahmes indivis dans 
6 fcddans, 8 kirats et il! sahmes au hod 
Dayer El 1 ahia No. 8, kism awal, par
celle No. 81. 

19.) 5 kirats et 18 sahmes au hod El 
Saidi No. 7, kism tani, parcelle No. !1. 

20.) 2 l<irats et 6 sahmes au même 
hod, parcelle No. ::J. 

21. ) 1 sahme au hod Rezket El Etlak 
i\'o. 19, parcelle No. 17. 

22. ) 2 fedclans, 7 kirats et 18 sahmes 
indivis dans 4 fecldans, 9 kirats et 11 
sahmes au hod El Bab El Akhdar No. 3, 
parcelle No. 45. 
· 23. ) 1 feclcl an, 2 kirats et 22 sahmes 
Ru boel Omar Douedar, père de l'omcla, 
No. 17, parcelle No. 37. 

211. ) 2 fecldans, 2 lürats et 4 sahmes 
au hod Omar Douedar, waled El Omcla, 
l\'o 17, parcelle No. 24. 

25.) 21 kirats au hod El Bassatine No. 
13, ki sm tani, parcelle No. 5. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
d se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, loutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs 
ainsi que tous accessoires générale
ment quelconques, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Ponr les li mi tes consulter le Cahier 
de:- Charges. 

\!fisc à prix: L.E. 2500 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

René et Charles Adda, 
G/3-DC-557 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 12 Mars 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de Aly Metwalli Mazen 

dit aussi Aly Metwalli Gad, propriétai
re ct commerçant, lo cal, demeurant à 
Doweina, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobi lière elu 29 J anvier 1932, dénon
eé le 13 Février 1935 et transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te elu Caire le 23 Février 1935 sub No. 
205 Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Biens appartenant à Aly Metwalli Ma
zen. 

12 feddan s, 10 kirats et 2 sahmes sis 
au village de Douena, Markaz Abou-Tig 
(Assiout), divisés suivant état délivré par 
le Survey comme suit: 

1.) 20 kirats au hod Berket Badi No. 3, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 1 dont la superficie est de 8 
fcddans, 7 lürats et 4 sahmes. 

2.) 2 feddans, 23 kirats et 12 sahmes 
au hod Aly Gad No. 6, faisant partie e t 
par indivis cians la parcelle No. 3 dont 
la superficie est de 16 feddan s, 13 ki
rats et 20 sahmes. 

3.) 3 kirats et 12 sahmes au hod Garf 
El Banaubi No. 38, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 10 dont la 
superficie est de !1 feddans, 16 kirats et 
4 sahm es. 

4.) ii kirats et 2 sahmes au hod Garf 
Soliman No. 49, fai sant partie de la par
celle No. 22, à prendre par indivis dan s 
3 feddans, 3 kirats et 8 sahmes. 
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5.) 2 kirats et iO sahmes au même hod, 
faisan t partie et par indivis clans la par
celle No. 82 dont la superficie est de 2 
feddans, 1 kirat et 8 sahmes. 

6.) 6 kirab e~ 16 sahmes au hod Rez
ket, Mazen No. !1, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 1 dont la su
perficie est de 2 feddans, 9 kirats et 
!1 sahmes. 

"ï. ) 6 ki rats et 2 sahmes au même hod, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 13 dont la superficie est de 
6 feddans et 7 kirats. 

8.) 13 lürais et 8 sahmes au hod Garfet 
El Mofsel No. 19, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 17 dont la 
superficie es t de 18 feddans et 3 kirats. 

9.) ii kirats et 6 sahmes au hod El 
Rawateb No. 50, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 10 dont la 
superficie est de 4 feddans, 3 kirats et 
16 sahmes. 

10.) 4 kirats et 12 sahmes au hod Dayer 
E l Nahia No. 37, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 28 dont la 
superficie est de 17 kirats et 12 sah
mes. 

ii. ) 2 kirats et 20 sahmes au hod Kom 
Fattouh No. 29, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 25 dont la su
perficie es t de 5 îeddans et 16 kirats. 

12.) 2 kirats et 2 sahmes au hod Ka
lee t Saleh No. 51, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 10 dont la 
superficie est de 3 feddans, 12 kirats et 
8 sahmes. 

13.) 18 kirats au hod Harbiya No. 24, 
fai sant partie et par indivis dans la par
celle No. 19 dont la superficie est de 5 
feddans et 7 kirats. 

H.) 4 kirats au hod El Tabout No. 26, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 33, dont la superficie es t de 3 
feddans, 15 kirats et 8 sahm es. 

15.) 4 kirats au m ême hod, faisant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 24 
dont la superficie est de 4 feddans et 8 
kirats. 

16.) 12 kirats et !1 sahmes a u hod El 
Wadi No. 16, ïaisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 16 dont la su
p erficie est de 9 feddan s, il! kirats e t 12 
~ahmes. 

17.) 2 feddans, 4 kirats et 16 sahm es 
au hod El Aghamia El Baharia No. 21, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 3 dont la superficie est de 8 
feddans, 17 kirats et 4 sahmes. 

18.) 12 kirats au hod Temmet Bikitar 
No. 17, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 42 dont la superficie es t 
de 5 feddans, 17 kirats et 8 sahmes. 

19.) 17 kirats au hod El Cheikh R adi 
No. 2, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 29 dont la superficie est 
de 6 feddans et 5 kirats. 

20.) 9 kirats et 6 sahmes au hod R as 
Khodeir No. 9, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 4 dont la su
perficie es t de 1 feddan, 3 kirats et 20 
sahmes. 

21.) 3 kirats au hod El Delala No. 5, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 20 dont la superficie est de 10 
feddans, 14 kirats et 20 sahmes. 

22.) 2 kirats et 6 sahmes au hod Kho
deir El Kebli No. 10, îaisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 37 dont la 
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superficie es t de 6 feddans, 15 kirats et 
4 sahmes. 

23.) 1 kirat e t 12 sahmes au hod E l 
Ghefara El Baharia No. 13, faisant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 15 
dont la superficie es t de ii feddans, 2 
kirats e t 4 sahmes. 

24.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Charkein No. 35, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No . 17 dont la su
p erficie est de 19 feddans et 2 kirats. 

25.) 4 kirats au hod Gharbein No. 34, 
faisant partie et par indivis dans la par
celle No. 32 dont la superficie est de 10 
feddan s et 21 kirats. 

26.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Es saba El Keblia No. 46, faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 26 
dont la superficie est de 7 feddans, 20 
kirats e t 16 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent. 
e t comportent avec toutes attenances et 
dépendances san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, 
628-C-204 Avocat à la Cour. 

Date: .Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Aura Mino Gahar, épou se 

du Sieur Alarico Ricci, 
2.) Le Sieur Vittorio Mino Gahar, en 

leur qualité de seuls et uniques héritiers 
de la Dame Eile Mino, suj ets italiens, de
meurant au Caire. 

Au préjudice de la Dame Hafiza Abdel 
Rahman, propriétaire, locale, demeu
rant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Décembre 1934, trans
crit avec sa dénonciation le 8 J anvier 
1935, No. 65 (Caire) . 

Objet de la vente: 
Une p arcelle de terrain de la superfi

cie de 300 m2, avec les constructions y 
élevées de deux immeubles de rapport, 
sis au Caire, quartier Sakakini, chiakhet 
El Zaher El Ghamra, lüsm EJ Waily, 
Gouvernorat du Caire. 

Le premier immeuble, portant le No. 
56 de la rue El Nozha, moulzallafa No . 
7/52, est composé d'un rez-de-chaussée 
de deux appartements e t >Jix magasins, 
et de deux étages supérieurs de deux ap
partements chacun . 

Le second immeuble, portant le No·. 16 
de la ruelle Soliman Abaza, moukallafa 
No. 9/ 55, es t composé d'un rez-de-chaus
sée occupé par un four, et d 'un premier 
étage. 

L'ensemble de ces immeubles, terrain 
et constructions, es t limité: Est, par la 
rue El Nouzha de 10 m. de largeur sur 
une long. de 18 m. 60; Sud, par la ruelle 
Soliman Abaza de 6 m. de largeur sur 
une long. de 21 m. 80; Oues t, par Je res
tant de la propriété de la Dame Farha 
Wassef Salib sur une long-. de 16 m. 90; 
Nord, par la propriété de Hassan El Sab
baan sur une long. de 14 m . 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

721-C-241. G. L. Darian, avocat. 



24 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de 'l'he Imperial Chemi

cal Industries Ltd., société anonyme an
glai8e ayant siège à Londres, à Mill
bank, et bureau au Caire, 19 rue Kasr 
El Nil, et y électivemen t domiciliée au 
cabinet de .!\Ie Albert Delenda, avocat à 
la Cour. 

Contre Mohamecl Farid Abdel Wahed 
ou Mohamed Chérif Abdel Wahed, pro
priétaire et commerçant, sujet égyptien, 
demeurant au village de Kelwet Sen he
ra, Markaz Toukh (Galioubieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mars 1937, dénoncée 
suivant exploit du 20 Mars 1937, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 23 
Mars 1937 sub No. 1722 Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis soit 11 feddans et 
22 kirats dans 9 feddans, 20 kirats et 1 
sahme sis à Nahiet Khelwet Senhera, 
lVIarkaz Toul(h (Galioubieh), divisés 
comme suit: 

1.) 4 feddans, 3 kirats et 14 sahmes 
par indivis dans les parcelles Nos. 39 
et 40 dont la désignation est respecti
vement comme suit: 

4 feddans, 10 kirats et 13 sahmes au 
hod Abou Yehia No. 5, parcelle No. 39. 

1 feddan, 21 kirats et 1 sahme au hod 
Abou Yehia No. 5, parcelle No. 40. 

2. ) 3 kirats au hod Abou Yehia No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 6, ins
crits au nouveau cadastre au nom de 
Mohamed Chérif et Mohamed Hassan 
fils de Abdel Wahed Khalil Ibrahim et 
par indivis dans 1 feddan, 1 kirat et 4 
sahmes. 

3.) 5 feddans, 13 kirats et ii sahmes 
au hod Abou Yehia No. 5, parcelle No. 
21, dont 3 feddans, 15 kirats et ii sah
mes inscrits au nouveau cadastre au 
nom de rv1ohamed Chérif et Mohamed 
Hassan, fils de Abdel Wahed Khalil 
Ibrahim et 1 feddan et 22 kirats au nom 
de 1\'Iohamed Chérif Abdel Wahed Kha
lil. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires générale
ment quelconques sans aucune excep
tion ni réserve. 

2me lot. 
3 feddan s, 8 kirats et 12 sahmes sis à 

Senhera, au hod Sabet No. 14, faisant 
partie de la parcelle No. 13 e t par indivis 
dans 5 feddans, 18 kirats et 20 sahmes. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
regi s tre du cadastre au nom de Moha
med Eff. Farid Abdel Wahed Khalil 
Ibrahim. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

A. - Biens sis à Nahiet Khelwet Sin
hera, Markaz Toukh (Galioubieh). 

La moitié par indivis soit 4 feddans 
et 22 kirats dans 9 feddans, 20 kirats et 
1 sahme divisés comme suit: 

1.) 4 feddan s, 3 kirats et i4 sahmes par 
indivi s dans les parcelles Nos. 39, 43 et 
44, au hod Abou Yehia No. 5, savoir: 

a) Parcelle No. 39 de 4 feddans, iO ki
rats et 13 sahmes. 

b) Parcelle No. 43 de 1 feddan et ii 
sahmes. 
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c) Parcelle No. 44 de 20 kirats et i4 
sahmes. 

Cette parcelle es t inscrite au nouveau 
cadastre au nom des Sieurs Mohamed 
Chérif et Mohamed Hassan, fils de Ab
del W ahed Khalil Ibrahim. 

2.) 3 kirats au hod Abou Yehia No. 5, 
fai sant partie de la parcelle No. 42, ins
crits au nouveau registre cadastral aux 
noms des su snommés et par indivis dans 
18 kirats et 20 sahmes. 

3.) 1 feddan, 17 kirats et 18 sahmes 
au hod Abou Yehia No. 5, parcelle No. 
45, inscrits au tekli!' des su snommés. 

4.) 3 feddans, 19 kirats et 17 sahmes 
au hod Abou Yehia No. 5, parcelle No. 
46, inscrits au nouveau registre, dont 1 
feddan et 22 kirats au nom de Mohamed 
Chérif Abdel Wahed et 1 feddan, 21 ki
rats et 17 sahmes au nom de Mohamed 
Chérif et Mohamed Hassan, fils de Ab
del Wahed Khalil Ibrahim. 

B. - Biens sis à Nahiet Senhera, Mar
kaz Toukh (Galioubieh). 

3 feddam:, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod Sabet :~o. 14, faisant partie de la 
parcelle No. 13, inscrits au nouveau re
gistre cadastral au nom de Mohamed 
Eff. Farid Abdel Wahed Khalil Ibrahim. 
Une demande a été présentée sub No. 
108/1937, vendu 17 kirats et 9 sahmes de 
cette parcelle au profit de Fatma Abdel 
Wahed Khalil et par indivis dans 5 fed
dans, 18 kirats et 20 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M'ise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 215 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
676-DC-558 Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire et y élisant domicile en l'étude 
de Maîtres René et Charles Adda, avo
cats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Gawad 
Khalil Omar Douedar, propriétaire, sujet 
local, demeurant à Chabramant, Markaz 
et Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4. Décembre 1935, trans
crit au Greffe des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 30 Décembre 1935 
sub No. 5844 Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
iO feddans, 14 kirats et 18 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Choubramant, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, divisés comme suit: 

1.) 2 feddans, 18 kirats et 6 sahmes au 
~od_ ~l Talatoun No. 1, parcelle No. 54, 
md1v1s dans la dite parcelle de 3 fed
dans, 1 kirat et 4 sahmes. 

2.) 17 kirats et 14 sahmes au hod El 
Sawaki No. 6, parcelle No. 4. 

3.) 2 kirats au hod El Sawaki No. 6 
parcelle No. 81, indivis dans la dite par~ 
celle dont la superficie est de 5 kirats 
et 20 sahmes. 

4.) 2 feddans et 16 sahmes au hod El 
Sawaki, No. 6, parcelle No. 82. 

5.) 17 kirats au hod Dayer El Nahia No. 
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8, kism awal, parcelle No. 81, indivis 
dans la dite parcelle dont la superficie 
est de 6 feddans, 8 kirats et 14 sahmes. 

6.) 1 fedclan, 12 kirats et 12 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 8, kism awal, 
parcelle No. 74, indivis clans la elite par
celle dont la superficie est de 3 feddans 
et 12 sahmes. 

7.) 9 kirats et 4 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 8, kism awal, parcelle No. 
75, indivis clans la elite parcelle dont la 
superficie est cle 2 feddans, 4 kirats et 8 
sahmes. 

8.) 7 kirats et 14 sahmes au hod Daycr 
El Nahia No. 8, kism tani, parcelle 
No. 59. 

9.) 1 feddan, 14 kirats e-t 11 sahmes au 
hod El Wastania No. 12, kism awal, par
celle No. 36, indivis clans la elite parcelle 
dont la superficie est de 2 feddans, ill 
kirats et 4 sahmes. 

10.) 11 kirats et 20 sahmes au hod 
Omar Douedar, père de l'omdeh, No. 17. 
parcelle No. 29 (cette parcelle a été ven~ 
due au Sieur Abdel Wahab Hamad Se
rag El Dine suivant acte a uthentique No. 
151, en date du 7 Janvier 1931). 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tou tes dépendances, atte
nances, appartenances et tous immeu
bles par nature ou par destination géné
ralement quelconques, ainsi que toutes 
augmentations et améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 
René et Charles Addi:t, 

67 4-DC-556. Avocats. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de The Imperial Cherni

cal Indus tries Ltd., société anonyme an· 
glaise, ayant siège à .Londres, à Mill
bank, e t bureau au Caire, 19 rue Kasr 
El Nil, e t y électivement domiciliée au 
eabinet de Me Albert Delenda, avocat ü 
la Cour. 

Contre El Kess Zakhari Makar, com
merçant c t propri~étaire, sujet égyptien, 
demeurant au village de Rairamoun 
(Deir El Mala.k), Markaz Mallaoui (fb 
siou t). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juin 1937, dénoncée 
suivan t exploit du H Juin 1937, tou ~ 
deu x tra.nsc;'its au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire, le 21 
Juin 1937, sub No. 544 (Assiout). 

Objet de la vente: 
20 feddan s de terrain s s is au village 

de Rairamoun, Marlcaz Mallaoui (As
siout), divisés comme suit: 

1. ) 10 feddans et 12 kirats au hod El 
Khers El Charki No. 7, parcelle No. 2. 

2.) 9 feddans et i2 kirats au hod El 
Khers El Char ki No. 7, faisant partie de 
la parcelle No. 1, indivis dans la dilc 
parcelle. 

T els que les dits biens se poursuivent: 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les fra1 s. 
Pour la poursuivantE, 

Albert Delenda, 
677-DC-559 Avocat à la Cour. 
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Uale: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de la 1\'Iaison de commer

ce Henry Lepique & Co., de nationalité 
mixte, établie à Chebin El Kanater, éli
sant domil..;ile au .Caire au cabinet de Me 
J . N. Lahovary, avocat. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ibrahim Mohamed Charabache, 
2. ) Ahmed Abdel Rahman Amrane, 
3. ) Mahmoud Aly Amrane. 
Tous les trois commerçants, sujets 

égyptiens, demeurant à Kachiche, Mar
kaz Chebin El Kanater, Moudirieh de 
Galioubieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21* Juillet 1935, trans
crit avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques elu rrribunal Mixte du Cai
re le 21 A où t 1935 sub No. 5770 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: 
D'après le dernier état du Survey. 

1er lot. 
Biens appartenant au Sieur Ahmed 

Abdel Rahman Amrane. 
Le 1/4 par indivis dans 4 feddans, 22 

kirats et 11 sahmes situés au village d 'El 
Kachiche, Markaz Chebin El Kanater, 
Moudirieh de Galioubieh, divisés com
me suit: 

1.) 10 kirats et 18 sahmes au hod Aboul 
Kheir No. 6, parcelle No. 19. 

La dite superficie est inscrite aux re
gis tres de l'arpentage récent au nom 
des Hoirs Abdel Rahman Amran. 

2. ) 19 sahmes au hod El Ghaffarah El 
Kibli No. 10, parcelle No. 127. 

Lu dite superfi cie es t inscr ite aux re
gis tres de l' arpentage récent au nom des 
Hoirs Abclel Rahman Amran. 

3.) 1G kirats et 20 sahmes au hod El 
Gheffarah El IZibli No . 10, parcelle No. 
H S. 

La elite superfi cie es t inscrite aux re
gis tres de l'<upenta ge n'cent au IlO lll 

r!cc: Hoirs Abclel Rahman Amran . 
4. ) J !t ki ra ts ct 4 sahmes au hod El 

Ganaycn "'\o. 12, dans la parcelle No. 72, 
pa r indivis dans 19 ki rals et 1 sahme. 

La clile superfi cie es t inscrite aux r e
gi ~ Ires de r arpcn lage ré cent au nom des 
Hoirs Abdel Hahrnan Amran. 

5. ) 3 ki rats ct 1 sahmes au hod El 
Gorn N o. 8, parcelle No. 56. 

La dite parcelle es t inscrite aux r egis
tres de l'arpentage r écent au nom des 
Hoirs Abclel Rahman Amran. 

6.) 9 sahmes au hod Aboul Kheir No. 
6, dans la parcelle No. 150, par indivis 
dans l kirat et t* sahmes. 

La dite superficie de g sahmes es t ins
cri te aux registres de l'arpentage récent 
au nom des Hoirs Abdel Rahman Am
ran. 

7. ) 1 fedclan, 23 kirats et 23 sahmes 
au hod El Gorn No. 8, dans la parcelle 
i\o. 88, par indivis dans la dite parcelle 
dont la superficie est de 2 feddans, 3 
kirats et 23 sahmes dont 1 feddan, 10 
kirats et 11 sahmes sont inscrits aux re
gistres de l'arpentage récent au nom des 
Hoirs Abdel Rahman Amran et 13 ki
rats et 12 sahmes au nom des Hoirs Aly 
Amran. 

8. ) ft l<irats et 13 sahmes au hod El 
Ganayen No. 12, parcelle No. 11. 

La dite superficie est inscrite aux re
gistres de l'arpentage récent au nom des 
Hoirs Abdel Rahman Amran. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

'd. ) 1 kiraL au hod El Ganayen No. 12, 
dans la parcelle No. 65, par indivis dans 
la dite parcelle dont la superficie est de 
3 kira ls, dont 12 sahrnes portés aux re
gistres de l'arpentage récent au nom des 
Hoirs Abdel H.ahman Amran et 12 sah
mes au nom des Hoirs Ahmed El Sayed 
Amran et ses frères. 

10.) 15 kirats et 22 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 3 kirats et 22 sahmes au 
hod El Ganayen No. 1.2, dans la parcelle 
No. 17. 

Ces 15 k ii'ats et 22 sahmes sont trans
crits aux registres de l'arpentage récent 
au nom des Hoirs Abdel Hahman Am
ran. 

11. ) 20 sahmes au hod El Mocharak 
No. 11, dans la parcelle No. 22, par in
divis dans la dite parcelle dont la super
ficie est de 1 kirat et 17 sahmes. 

Ces 20 sahmes sont inscrits aux re· 
gistres de l'arpentage récent au nom 
des Hoirs Abdel Rahman Amran. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Mahmoud 

Aly Amrane. 
Les 2/5 par indivis dans 23 kirats e t 

22 sahmes situés au village d'El Kachi
che, Markaz Chebin El Kanater, Mou
dirieh de Galioubieh, divisés comme 
suit: 

1.) 4 kirats et 19 sahmes au hod El 
Ganayen No. 12, parcelle No. 12. 

La dite superficie est portée aux re
gistres de l'arpentage récent au nom des 
Hoirs Aly Amrane. 

2. ) 19 kirats et 3 sahmes au hod El 
Ganayen No. 12, dans la parcelle No. 73, 
par indivis dans la dite parcelle dont la 
superfi cie es t de 1 feddan, 7 kirats et 3 
sahmes. 

La dite superficie es t portée aux regis
tres de l' arpentage récent au notn des 
Hoirs ALy Am rane. 

3me lot. 
Bien s appartenant au Sieur Ahmed 

Abele! Rahman Amrane, à raison de if!t 
e t au Sieur Mahmoud Aly Amrane, à 
r aison de 2/5, soit au total 15 kirats et 
H sahmcs à prendre par indivis sur 24 
ki rats dans les biens ci-après désignés, 
savo ir: 

Une parcelle de terrain d'une conte
nance de 52:? m2. s ituée au village d'El 
Kachi che, ~VIarkaz CI1 ebin El Kanater 
(Galioubieh ), au hod Dayer El Nahia No. 
7, parcelle No. 1 sakan, portée au nom 
des Hoirs Abdel Rahman Amrane et des 
Hoirs Al·y Amrane. 

Sur la di te parcelle se trouvent éle
vées les constructions d'une maison bâ
tie en briques crues et rouges, complè
te de portes, fen êtres e t plafonds, et com
plètement aménagée pour l'habitation. 

4me lot. 
Bien s appartenant au Sieur Ibrahim 

Mohamed Charabache, situés au village 
d'El Kachiche, Markaz Chebin El Kana
ter, Moudirieh de Galioubieh, divisé~ 
comme suit: 

1.) 5 kirats et 2 sahmes de terrains de 
labour au hod El Ghaffara El Kibli No. 
10, parcelle No. 11, portés aux registres 
dt.· l'arpentage récent au nom d 'El 
Cheikh Mohamed Hegazi El Roueigui 
par voie de gage du Sieur Ibrahim Mo
hamed Sid Ahmed Charabache suivant 
acte transcrit sub No. 10584/1932. 

2.) Une parcelle de terrain d'une con-
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tenance de 40 m2, au hod Dayer El Na
hia No. 7, parcelle No. 2 (Sakan). 

. Cette parcelle est propriété de Ibra
him Charabache. 

Sur la dite parcelle se trouvent éle
vées les constructions d 'une maison bâ
tie en briques r?uges et crues, complè
te. de portes, f_enetres et plafonds et par
faitement amenagée pour l'habitation. 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
reserve, avec tou tes dépendances, atte
nances, augmentations et améliorations 
e.t additio1_1s, arbres fruitiers ou planta
tions, saluehs, tabouts et constructions 
généralement quelconques. 

Désignation des biens d'après le pro
cès-verbal de saisie. 

1er lot. 
Biens appartenant au Sieur Ahmed 

Abdel Rahman Amrane. 
Le 1/4 par indivis dans t* feddans 8 

kirat~ et 11 sahmes situés au village d1El 
Kach1che, Markaz Chebin El Kanater 
Moudirieh de Galioubieh, divisés corn~ 
m e suit: 

1.) 10 kirats et 18 sahmes au hod 
Abou! Kheir No. 6, parcelle No. 19. 

La dite superficie est inscrite au teklif 
des Hoirs Abdel Rahman Amran. 

2. ) 19 sahmes au hod El Gheffarah El 
Kibli No. 10, parcelle No. 127. 

La dite superficie est inscrite au tek
lif des Hoirs Abdel Rahman Amran. 

3. ) 16 kirats et 20 sahmes au hod El 
Gheffarah El Kibli No. 10, parcelle No. 
118. 

La dite superficie est inscrite au teklif 
des Hoirs Abdel Rahman Amran. 

!1. ) 14 kirats et t1 sahmes au hod El 
Ganayen No. 12, parcelle No. 72, par in
divis dans 19 kira ts et 1 sahme, dont 
H kirats et 4 sahmes au teklif des Hoirs 
Abclel Hahman Amran et t* kirats et 21 
sahmes au teklif des Hoirs Ahmed El 
Sayed Omran et ses frères Osman, les 
Hoirs de Mohamed, les Hoirs de Fat
tourn et les Hoirs de Eicha et Hassiba. 

5.) 5 kirats et 7 sahmes au hod El Gorn 
No. 8, parcelle No. 56. 

La dite superficie est inscrite au teklif 
des Hoirs Abdel Rahman Amran. 

6.) 9 sahmes au hod Abou! Kheir No. 
6, parcelle No. 150, par indivis dans 1 
kira t et 4 sahmes, dont 9 sahmes ins
crits au teklif des Hoirs Abdel Rahman 
Amran, 7 sahmes au nom des Hoirs 
Ibrahim Ghoneim Beheiri, 2 sahmes au 
nom de Mofida A wad Ezz El Arab, 2 
sahmes au nom de Hussein Ahmed Nas
sef et 8 sahmes au nom d'El Cheikh Mo
hamed Higazi. 

7. ) 1 feddan, 10 kirats et 11 sahmes au 
hod El Gorn No. 8, parcelle No. 88, par 
indivis dans 2 feddans, 3 kirats et 23 
sahmes, dont 1 feddan, 10 kirats et 11 
sahmes au teklif des Hoirs Abdel Hah
man, 13 kirats et 12 sahmes au teklif des 
Hoirs Aly Amran et 4 kirats au teklif de 
Abdel Zahcr Mohamed Moussa et les 
héritiers de sa sœur Hanem. 

8.) 4 kirats et 13 sahmes au hod El 
Ganayen No. 12, parcelle No. 11. 

La dite superficie est inscrite au teklif 
des Hoirs Abdel Rahman Amran. 

0. ) 12 sahmes au hod El Ganayen No. 
12, parcelle No. 65, par indivi s dans 3 
kirats, dont 12 sahmes portés au teklif 
des Hoirs Aly Anv·qn, 12 sahmes aa 
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nom des Hoirs Abdel Rahman Amran, 
12 sahmes au nom des Hoirs El Sayed 
Amran et ses frères, 12 sahmes au nom 
de Kassem Abdel Rahman Khalifa, 12 
sahmes au nom d'El Cheikh Mohamed 
Hegazi El Chorbagui et 12 sahmes au 
nom des Hoirs Abdel Rahman Moha
med Khalifa. 

10.) 15 kirats et 22 sahmes par indi
vis dans 1 feddan, 3 kirats et 22 sah
mes au hod El Ganayen No. 12, parcelle 
No. 17, dont 15 kirats et 22 sahmes au 
nom des Hoirs Abdel Rahman Amran 
et 12 kirats au nom de Hassan Hassa
nein Abdallah. 

11.) 20 sahmes au hod El Mocharak 
No. 11, parcelle No. 22, par indivis dans 
1 kirat et 17 sahmes, dont 20 sahmes 
portés au teklif des Hoirs Abdel Rah
man Amran, 3 sahmes au nom des 
Hoirs Mohamed Khalifa, 10 sahmes au 
nom d 'Ef Cheikh Mohamed Hegazi El 
Rouei, 3 sahmes au nom des Hoirs Kha
lifa Khalifa et 5 sahmes au nom des 
Hoirs Abdel Rahman Khalifa. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Mahmoud 

Aly Amrane. 
Les 2/5 par indivis dans 1 feddan, 15 

kirats et 22 sahmes situés au village d'El 
Kachiche, Markaz Chebin El Kanater, 
i\1oudirieh de Galioubieh, divisés com
me suit: 

1. ) 2 l<irats par indivis dans 3 fedclans, 
3 kirats et 18 sahmes au hod Dayer El 
.t\'ahia No. 7, parcelle No. 80. 

La dite superficie es t portée au teklif 
des Hoirs Aly Amrane. 

2.) 4 kirats et 19 sahmes au hod El 
Ganayen No. 12, parcelle No. 12. 

La dite superfici e es t portée au leklif 
des Hoirs Aly Amrane. 

3.) 19 kirats et 3 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 7 kirats et 3 sahmes au 
hod El Ganayen No. 12, parcelle No. 73. 

La dite superfici e est portée au teklif 
des Hoirs Aly Amran. 

4. ) 12 sahmes indivis dans 3 kirats au 
hod El Ganayen No. 12, parcelle No. 65, 
dont 12 sahmes portés au teklif des 
Hoirs Aly Amran, 12 sahmes au nom des 
Hoirs Abdel Rahman Amran, 12 sah
mes au nom cl~~ Hoirs Ahmed El Sayed 
Amran et ses freres, 12 sahmes au nom 
de Kassem Abdel Rahman Khalifa, 12 
sahmes au nom d'El Cheikh Mohamed 
Hegazi El Chorbagui et 12 sahmes au 
nom des Hoirs Abdel Rahman Moha
merl Khalifa. 
. 5.) 13 kirats et 12 sahmes par indivis 
dans 2 feddans, 3 kirats et 23 sahmes au 
hod El Gorn No. 8, parcelle No. 88, dont 
1 feddan, 10 kirats et 11 sahmes au tek
lif des Hoirs Abdel Rahman Amran 13 
kirats ct 12 sahmes au teklif des H~irs 
Aly Amran et !1 kirats au teklif de Abdel 
Zaher Mohamed Moussa ct les héritiers 
de sa sœur Hanem. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Ahmed 

Abdel Rahman Amrane, à raison de 1/'l 
et. au Sieur Mah_moud Aly Amrane, à 
ra1son de 2 /5, sOit au total 15 kirats ct 
14 sahmes à prendre par indivis sur 24 
kira~s dans les biens ci-après désignés, 
savOir: 

Une parcelle de terrain d'une conte
nance rln 522 m2, située au village d'El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Kachiche, Markaz Chebin El Kanater 
Moudirieh de Galioubieh, au hod Daye; 
El Nahia No. 7, parcelle No. 1 sakan 
portée au teklif des Hoirs Abdel Rah~ 
man Amrane et des Hoirs Aly Amrane. 

Sur la dite parcelle se trouvent éle
vées les constructions d'une maison 
bâ_tie en briques crues et rouges, com
plete de portes, fenêtres et plafonds et 
complètement aménagée pour l'habita
tion. 

4me lot. 
Biens appartenant au Sieur Ibrahim 

~ohamed. Charabache, si tués au village 
d El Kachiche, Markaz Chebin El Kana
ter, Moudirieh de Galioubieh, divisés 
comme suit: 

1.) 5 kirats et 2 sahmes de terrains de 
labour au hod El Ghaffara El Kibli No. 
10, parcelle No. 11, portée au teklif d'El 
Cheikh: Mohamed He~azi El Roueigui 
par vme de gage du Sieur Ibrahim Mo
hamed Sid Ahmed. 

2.) Une parcelle de terrain d'une con
tenance de 110 m2, au hod Dayer El Na
hia No. 7, parcelle No. 2 (sakan), portée 
au teklif de Ibrahim Charabache. 

Sur la dite parcelle se trouvent éle
vées les constructions d' une maison bâ
tie en briques rouges et crues, complè
te . de portes, fenêtres et plafonds et par
failement aménagée pour l'habitation. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent e~ c9mportent sans aucune excep
tion 111 reserve, avec toutes dépendan
ces, attenances, augmentations et amé
liorations et additions, arbres frui tiers 
ou plantations, sal<iehs, tabouts et cons
tru etions généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 120 pour le 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
L.E. 180 pour le 3me lot. 
L.E. 10 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
650-D C-533 J. N. Lahovary, avocat. 

Oate: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Anwar El Kabli, 

pris en sa qualité de seul et unique hé
nller de feu sa mère la Dame Saadia 
Hanem El 1\.abli, sujet britannique, de
meurant ü Hélouan . 

Au pr·éjudice de la Dame Vassiliki Ma
r ino, épouse elu Sieur Georges Marino, 
prise en sa qualité de seule héritière de 
son père Costi Caravass ili et de sa mè
re Amalia Caravassili, su jette hellène, 
sans domicil e connu en Egypte. 

Et contre: 
1.) Le Sieur Gomaa Mohamad Daoud 

El Chami, en son nom et en sa qualHé de 
tuteur du mineur Mahmoud Hamed Mo
hamad Gomaa. 

2.) La Dame Fahima Aly Ibrahim Ko
rayem. 

3.) La Dame Alia Ibrahim Mühamed, 
P!"n. et èsq. de tutrice de ses enfants mi
n€urs: Aly, Korayem et Hassan, enfant::; 
de Hamed Mohamad Gomaa. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Choebrah El Balad, pris en leur 
qualité de tiers détenteurs apparents etes 
biens ci-aprôs désignés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi0 
immobilière dressé le 5 Décembre HJ3f 
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et transcrit avec sa dénonciation le 26 
Décembre 1936 sub No. 8379 Caire et No 
7560 Galioubia. · 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et constructions 

sis .à Choub~a El Kheima (Galioubia): 
apres le termmus de la ligne du tram de 
C~wubra El B~lad, au hod Dayer El Na
hia No. IO, faisant partie de la parcelle 
No. 1, rue Gomaa El Chami No. 819 
awayed, composé d'un terrain d'une su
perficie de 206m2, sur lesquels sont éle
vées les constructions d 'un immeuble de 
rapport composé d'un sous-sol, d'un rez
de-chaussée à u sage de m agasi n et d'un 
premier étage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
àcs Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Loco Me J ean B. Cotta, 
697-C-217. Elie B. Cotta, avocat. 

nate: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de la Maison « Ed. Lau

rens Ltd. », fabrique de cigarettes et de 
tabacs, de nationalité mixte, ayant siège 
à Alexandrie. 

Au préjudice de la Dame Meitezma 
Mohamed El Chafei, fille de feu Moha
m~d, de _feu El Chafei Chalabi, proprié
taire, SUJette locale, demeurant jadis au 
Caire, à atfet El Sannan No. 7, immeu
ble Abdel Al Abdel Al, quartier El Mo
gharbelin et actuellement de domicile 
inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Mai 1937, huissier R. 
Dablé, suivie de sa dénonciation du 3 
Juin 1937, huissier G. Sinigagli a, düment 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 12 Juin 
1937 sub No. 625 Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain cultivable de 

12 kirats et 22 sahmes, sise à zimam 
Nahiet El R emali, Markaz Kouesna (Mé
noufieh), au hod Ahmed El Chafei No. 
40, parcelle No. 51. 

D'après le Survey Department. 
12 kirats e t 22 sahmes au hod Ahmed 

El Chafei No. 40, parcelle No. 51. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes les dépendances et ac
cessoires, sans aucune exception ni ré
serve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 52 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Ch. Sevhonkian, 
804-C-270 Avocat à la Cour. 

nate: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de Khalil Elias Khouri. 
Contre Abdel Mottaleb Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 12 Août 1937, transcrit le 28 Août 
1937. 

Objet de la vente: 4 feddans environ 
sis à Hellieh et Badahl (Béni-Souef). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 375 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

724-C-244 Néguib Elias, avocat. 
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Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte, société anonyme belge, ayant 
siège social à Bruxelles et siège admi
nistratif au Caire, poursuites de son di
recteur général le Sieur Emile Jacobs, 
et y élisant domicile au cabinet de Me 
Roger Gued, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Me Michel Panayotti, fils de feu 

Basile, avocat, sujet hellène, demeurant 
au Caire, rue Kasr El Nil, No. 40. 

2.) Monsieur Paul Demanget, pris en 
sa qualité de syndic de la faillite du 
Sieur Samuel Messiha, fil s de feu Mes
siha Youssef, demeurant au Caire, rue 
li'alaki, No. 44. 

3.) Monsieur Alexandre Doss, pris en 
:;a qualité de syndic de la faillite de El 
Cheikh Mohamed Mostafa, fils de feu 
Mostafa Ahmed, demeurant au Caire, 
eue Soliman Pacha. 

4.) Les Hoirs de feu Mohamed Kha
mis Radouan, fils de feu Khamis, de feu 
Radouan, savoir: 

a) La Dame Nafoussa, fille de Moha
mcd Hassan El Kadi, sa veuve, prise tant 
personnellement qu'en sa qualité de tu
trice de ses enfants mineurs Mohamed, 
Abdel Aziz, Youssef et Zeinab. 

b) Ibrahim Mohamed Khamis, son fils 
majeur. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
nw t au village de Biahmou, district de 
I•; Lsa (Fayoum), débiteurs expropriés. 

El contre les Sieurs et Dames: 
1.. ) Léon Hanoka, pris en sa qualité 

de svndic de la faillite Rizk Matta Rou
J'aïl, "ms de feu Matta Roufaïl, en son 
,·, 1 lldo au Caire. 

2. ) R.P. Nicola Saba, proprié taire, su
je t. local, demeurant au Caire et actuel
lernent de domicile inconnu, après re
eherches infructueuses, et pour lui au 
l'arquet de ce Tribunal. 

3.) Youssef Wahba Aboul Hoda. 
4.) Hoirs de feu Abdel Nabi Wahba 

\boul Hoda, savoir : 
a) Sa veuve, Aicha Bent Ahmed Gou

da. 
b) Mohamed Abdel Nabi Wahba Abou! 

!Toda. 
c) Wassila Bent Abdel Nabi Wahba 

Aboul Hoda. 
d) Zarifa Bent Abdel Nabi W ahba 

\boul Roda. 
5.) Hegazi Abdel H.ahman Hegazi. 
6.) Les Hoirs de feu Ahmed Abou 

;t;eid, qui sont: 
a) Sa veuve Sayeda Bent Ibrahim El 

Bach ar. 
Ses enfants: 
b) Abdel Alim Ahmed Abou Zeid. 
e) Abdel Ghani Ahmed Abou Zeid. 
d) Nefissa Bent Ahmed Abou Zeid. 
e) Khadiga Bent Ahmed Abou Zeid. 
7.) Mohamed Aly Mahgoub. 
8.) Les Hoirs de feu Tewfik Mahmoud 

El Wahche, qui sont: 
a) Sa veuve Wahiba Bent Mohamed 

Eweis Allam. 
Ses enfants: 
b) Mohamed El Soufi Tewfik Mah

moud. 
c) Abdel Tawab Tewfik Mahmoud. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant les 3me et 4me à Kofour El 
Nil, les 5me, 6me et 7me à Dar Ra
mad et le 8me à Edwa, le tout Mar kaz 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

et Moudirieh de Fayoum, tiers déten
teurs. 

En ve,rtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Novembre 1936, huis
sier Jean Talg, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 24 Novembre 1936 sub No. 763 
Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
83 feddans et 16 kirats sis actuelle

ment au village de Kofour El Nil, déta
ché du village de Kohafa, Markaz et 
Moudirieh de Fayoum, divisés comme 
suit: 

A. - Biens détenus par le R.P. Nico
la Saba. 

65 feddans et 20 kirats en trois par
celles, sa voir: 

1.) 7 feddans, 5 kirats et 6 sahmes 
au hod Soliman Dessouki No. 22, partie 
de la parcelle No. 1. 

2.) 57 feddans, 2 kirats et 18 sahmes 
au hod Gheit El Zamlouti No. 23, fai
sant partie de la parcelle No. i. 

3.) 1 feddan et 12 kirats indivis dans 
3 feddans au hod El Ezbeh El Charkieh 
No. 9, dans la parcelle No. 1. 

B. - Biens détenus par les Hoirs Tew
fik Mahmoud El Wahche. 

12 feddans au hod El Ezbeh El Char
kieh No. 9, partie de la parcelle No. 1. 

D. - Biens déLenus par les Sieurs 
Youssef Wahba, Abdel Nabi Wahba, He
gazi Abdel Rahman, Ahmed Abou Zeid 
et Mohamed Aly Mahgoub. 

5 feddans et 20 kirats au hod El Ez
beh El Gharbieh No. 10, faisant partie 
de la parcell.e l\'o. 1. ·· 

Tels que les dits biens se poursui
vent et se comportent avec tous immeu
bles par destination, leurs attenances et 
dépendances, toutes augmentations, 
améliorations ou accroissements futurs, 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

Sous toutes réserves. 
Désignation des biens d'après deux 

états délivrés par le Service d'arpentage 
en date du 19 Novembre 1936 sub Nos. 
2305 et 2309. 

83 feddan s et 16 kirats sis au village 
de Kofour El Nil, Markaz El Fayoum, 
divisés comme suit: 

A. - 17 feddans e t 20 kirats dont: 
1.) 12 feddans faisant partie de la par

celle No. 1, au hod El Ezba El Charkia 
No. 9, détenus par les Hoirs Tewfik Mah
moud El Wahche. 

2.) 5 feddan s et 20 kirats, faisant par
tie de la parcelle No. 1, au hod El Ezba 
El Gharbia No. 10, détenus par Youssef 
Wahba, Abdel Nabi Wahba, Hegazi Ab
del Rahman, Ahmed Abou Zeid et Mo
hamed Aly Mahgoub. 

B. - 65 feddans et 20 kirats sis au 
village de Kofour El Nil, Markaz El 
Fayoum, divisés comme suit: 

1.) 7 feddans, 5 kirats et 6 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 1, au 
hod Soliman Dessouki No. 22. 

2.) 57 feddans, 2 kirats et 18 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 1, au 
hod Gheit El Zamlouti No. 23. 

3.) 1 feddan et 12 kirats, faisant par
tie de la parcelle No. 1, au hod El Ezba 
El Charkia No. 9, à l'indivis dans 3 fed
dans. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs, ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques, san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, 
7J.6-C-236 Avocat à la Cour. 

Hate: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de Moïse Pinto, rentier, 

espagnol, au Caire. 
Contre les Hoirs de Mohamed Hosni, 

savoir : 
i.) Mohamed Mohamed Hosni, son 

fils. 
2.) Ahmed Mohamed Hosni, son fils. 
3.) Sayed Mohamed 1-Iosni, son fils. 
4.) Dame Sarah Moustafa Chawky, sa 

veuve. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal du 20 Oc

tobre 1936, transcrit le 5 Novembre 1.936. 
Objet de la vente: 
16 kirats par indivis sur 24 kirats dans 

une parcellë de terrain de 136 m2 10 cm., 
avec les constructions de la maison y 
élevée, sis au Caire, haret El Forn No. 
10, kism El Waily, Gouvernorat du Cai
re. 

Le dit immeuble se compose d'un rez
de-chaussée et d'un premier étage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cha.rges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 120 outre 
les frais. 

708-C-228 
Pour le poursuivant, 

Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 12 Mars 1938. 
A la 1·eqwête du Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire, 4 Garden-City. 

Au préjudice du Sieur Galal Saleh El 
Saoui, fils de Saleh Mohamad El Saoui, 
fils de Mohamad El Saoui, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Menchat Fa
rouk dont il est l'omdeh, di strict d'El 
Fachn (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mars 1937, dénoncée 
le 8 Avril 1937, transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 13 Avril 1937 sub No. 521 Minieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
9 feddans, 17 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Ban El Alam, Markaz Maghagha (Mi
nieh), au hod El Gabbana No. 12, fai
sant partie de la parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de~ Charges. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
7Z7-C-247 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 3 Mar~ 1038. 
A la requête de The LRn cl BRnk or 

Eg-ypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préj ud ice de: 
A. - Les Hoirs de feu Chaaban He

meida, fils de Hen1eida, de son vivant 
débiteur con.ioint et solidaire, à savoir 
les Sieur et Dames: 

1.) Zein El Abdine. 2.) Gawaher. 
3. ) Assila, épouse de Ahmed Aly El 

Charkaoui. 
4. ) Fatma, épouse de Mahmoud Ibra

him Salama. 
Tous les quatre enfants majeurs du 

dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Attia Chaaban 

Hemeida, fils et héritier de feu Chaaban 
Hemeida préqualifié, savoir les Sieur et 
Dames: 

5.) Fatma, fille cl 'Abdou El Ganzouri, 
sa veuve, prise également en sa qualité 
d'hériti·ère de son père Abdou El Gan
zouri ci-après qualifié. 

6.) Abclel Aziz. 
7. ) Hemi cla ou Hamida, épouse de Ah

med J-Jassanein Zahran. 
8. ) Rokia, épouse de Abdel Maksud 

Abclel Rahman. 
Les trois derniers enfants du dit dé

funt. 
C. - Les Hoirs de feu Abdou El Gan

zouri, fils de feu Mohamed, de son vi
vant cod.ébiteur conjoint et solidaire, sa
voir les Sieur et Dames: 

9. ) Mohamed, son fi ls, pris tant per
sonnellem ent que comme tuteur de ses 
neveux et nièces mineurs, enfants des 
feus Abdel Hamid et Ahmed, de leur vi
vant fil s et héritiers de feu Abdou El 
Ganzouri, à savoir: 

a) ::\Iohamed Abdel Hamid Abdou, b) 
Abrlou, c) 1-IRmida, d ) Nabaouia, ces trois 
derniers enfants de feu Ahmed Abdou 
Ganzouri , et r. ontre les dits mineurs au 
cas où il s scrai ~nt cl evem1 s majeurs. 

10.) Abele! Aziz Abrlou El Ganzouri. 
ii. ) Han em Abdou El GRnzouri , épou

se d'Abclel Mooti Momsi. Barda. 
12.) Seksaka Abdou El Ganzouri, épou

se d'El Cheikh Hassan Kab ala. 
t3. ) Asm a Abdou El Ganzouri, épouse 

d'El Ch eikh Abdel Rehim Abou Tahoun. 
14.) Bahia Abdou El Ganzouri, épouse 

d 'El Chemaoui El Dib. 
D. - Les Hoirs de feu Mahmoud Ab

clou F,l Ganzouri, rle son vivant fi ls et 
hé riti r~ r rl r feu Abdou El Ganzouri , sa
voir: 

13.) La Dame Amina Aboul Mag-cl Am
mar, sa veuve, prise tant personnelle
m ent qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs, issus cle son mariage 
avec le dit défunt, savoir: 

a ) Ahm ecl, h ) Amna, et ces derniers 
personnellement pour le cas où ils se
rai ent devenus majeurs. 

E. - Les Hoirs de la Dame Zohra Ab
clou El Ganzouri, de son vivant fille et 
héri li ère de feu Abdou El Ganzouri, sa
voir les Sieurs et Dame: 

16. ) Han:ed, 17.) Sayed, 18.) Hussein, 
Jfl. ) Fanda, épouse cle Moustafa El Sa

yed Ganag-ui. 
Les quatre derniers enfants de la dite 

défunte, issus de son mariage avec le 
Sie11r Ahdou Henein Mohamed El Abd. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
l ié~ les 1er, 2me, 5me, 6me et 7me à Ez-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

bet El Sayadine dépendant de Kafr El 
Cheikh Chehata, les 9me, iûme et 15me 
~l Ezbet K.om El Ah mar, les Hme et 13me 
à Kafr Ellaoui, la 12me à Daraguil, les 
16me, 17me, 1.8me et 19me à Bémam, la 
3me à Ezbet Breicha dépendant de Kafr 
El Cheikh Chehata, tous ces villages dé
pendant du district de Tala (Ménoufieh) , 
la 1.4me actuellement de domicile incon
nu en Eg-ypte, la 4me à Ficha Salim, dis
trict de Tantah (Gharbieh), la 8me avec 
son mari à Benha, dans les constructions 
de l'Etat, près du pont de Benha, débi
teurs poursuivis. 

Et contre les Sieurs : 
1.) Aboul Yazid Ahmed Nassar ou 

Abou Zeid Ahmed Nassar. 
2.) Mohamed Chebl El Sayed Ghazi. 
3.) Komi ou Homi, enfant de feu E l 

Sayed Moussa Ghazi. 
4.) El Chentinaoui El Sayed Ghazi. 
5.) Abdel Maksoud, enfant de feu El 

Sayed Ghazi. 
6.) Ibrahim, 7.) Youssef, tous deux en

fants de Aly Youssef El Gan zouri. 
8 . ) Moharned E l Sayed Mohamed 

Ghazi. 
9.) Abdel Mooti El Sayed Mohamed El 

Ghazi. 
10.) I-Iamed Ahmed Nassar. 
11.) Moustafa Ibrahim Nassar. 
12.) Mohamed Ahmed Nassar. 
13.) Mostafa Ahmed Nassar. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

domiciliés à Bemam, sauf les 8me et 
9me à Zawiet Bemam, Markaz Tala, Mé
noufieh, tiers détenteurs apparents. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, le 1er du 19 Sep
tembre 1935, hu issier Pizzuto, transcrit 
le 16 Octobre 1933 sub No. 1786 Ménou
fieh, et le 2me du ii Janvier 1936, huis
sier Dablé, transcrit le 6 Février 1936 
sub No. 178 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créances et actes 

cle procédure de The Land Bank of 
Eg-ypt, créancière poursuivante, laquelle 
n'entend pas assumer la responsabilité 
de toute autre désignation qui pourra 
être insérée à la suite du Cahier des 
Charges sur les indications du Survey 
Departmen t. 

15 feddans, 2 kirats et 19 sahmes de 
terrains cultivables sis aux villages de 
Bimam et Kafr Cheikh Chehata, district 
de Tala (Ménoufieh), divisés en deux 
lots : 

1er lot. 
Biens sis au village de Bemam, Mar

kaz Tala (Ménoufieh). 
Biens appartenant à Abdou Eff. El 

Ganzouri, savoir: 
8 feddans et 3 kirats au hod Ezbet 

Kom El Ahmar No. 3, en trois parcel
les: 

1.) 6 fedclans et 13 kirats. 
2.) 6 ki rats et 12 sahmes. 
3.) 1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes. 
Désignation des biens selon les recti-

fi cation s du Survey Departmen t, à sa
voir: 

1.) 7 fedclans , 22 kirats et 3 sahmes 
dont 3 feddans, 10 kirats et 2 sahmes au 
h ocl Ezbet Kom El Ahmar No. 3, parcel
le No. 91. 

2.) 22 k irats e t 11 sahmes au même 
hod, parcelle No. 89. 
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3.) 12 kirats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 90. 

11.) 1 kirat et 11 sahmes au même hod, 
parcelle No. 147. 

5.) 5 k irats et 18 sahmes au même hod, 
parcelle No. 135. 

6.) 3 k irats et 1 sahme au m ême hod 
parcelle No. 35. ' 

7.) 5 kirats et 16 sahm es au même hod, 
parcelle No. 34. 

8.) 5 kirats et 21 sahmes au m ême hod 
parcelle No. t33. ' 

9.) 6 k irats et 17 sah mes au m ême hod 
parcelle No. 79. ' 

10.) 6 kirats et 9 sahmes au même hod, 
parcelle No. 37. 

11.) 6 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 143. 

12.) H kirats et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 145. 

13.) 19 kirats et 21 sahmes au même 
hod, parcelle No. Hi. 

2me lot. 
Biens sis au village de Kafr El Cheikh 

Chehata, Markaz Tala (Mén oufieh). 
Biens appartenant à Chaaban Hemeid. 
6 feddans, 23 k irats et 19 sahmes, en 

trois parcelles, savoir: 
1.) Au hod El Baranès. 
3 feddans, 3 kirats et 17 sahmes. 
2.) Au h od El Ram ieh. 
3 feddans, 10 kirats et 22 sahmes. 
3.) Au hod El Matabak. 
9 kirats et 4 sahmes. 
Tels que les dits biens se pours ui vent 

et comportent avec toutes les construc
tions et généralement tous les immeu
bles par nature ou par destination qui 
en dépendent sans aucune exception n i 
réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey Department. 

6 feddans, 21 kirats et 9 sahmes s is au 
village de Kafr El Cheikh Chehata, Mar
kaz Tala (Ménoufieh), divisés comme 
suit: 

1. ) 1 feddan, 10 kirats et JO sahmes au 
hod Baranès No. 30, parcelle No·. 22. 

2.) 2t kirats et 14 sahmes au hod sus
elit, parcelle No. 97. 

3. ) Au même hod, 20 kirats et 7 sah
m es, parcelle No. 98. 

!1. ) J feddan, 5 kirats et 23 sahmes au 
hod El Ramia No. 29, parcelle No. 112. 

5.) 6 kirats et 13 sahmes au même hod, 
parcelle No. 1.44. 

6.) 1 feddan, 21 kirats et 10 sahmes au 
même hod, parcelle No. 71. 

N.B. - Il a été relevé un déficit de 1 
kirat et 5 sahmes formant l'emplacement 
du cimetière musulman, gratuitement 
concédé dans la parcelle No. 72. 

7.) Au hod E l Moutabak No. 28, 7 ki
rats et 4 sahmes, parcelle No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 600 pour le ier lot. 
L.JL. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
730-C-250. A. Acobas, avocat. 

l~~~~i~~~i~: le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la C'ontrefaoon. 
~ .. ~ .......... ~ ...... J 
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Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Loucas Ath. 

Capsimalis, propriétaire, hellène, demeu
rant à Médelin (Grèce), subrogé aux 
poursuites de The Land Bank of Egypt, 
suivant ordonnance de M. le Juge dé
légué aux Adjudications du 3 Décembre 
1936, R.G. No. 882/ 62e A.J., celle-ci su
brogée également a ux poursuites du re
quérant avec domicile élu au Caire, en 
l'étude de Me L. A. Dessyllas, avocat à 
la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) Les Hoirs de feu Hanifa Aly El 

Gazzar, savoir : 
a) Abdallah El Sayed Belal, 
b) Abdel Ghani El Sayed Belal, 
c) Amina El Sayed Belal, épouse Ra

donan Belal, 
d) Hanem El Sayed Belal, épouse Has

san El Ghorab, 
e) Ehligua El Sayed Belal, veuve de 

feu Hag Mohamed Hassanein El Cheikh, 
f) Chahira El Sayed Belal. 
2.) Le Sieur Hassan Abdel Hamid El 

Ghorab. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village de Toukh Dalaka, 
Markaz Tala (Ménoufieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juillet 1932, huissier 
Abbas Amin, transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 18 Août 1932 
sub No. 3065 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à la Dame Hanifa 
Aly El Gazzar. 

'• feddans, 16 kirats et 21 sahmes de 
terrains sis au village de Daraguil, Mar
kaz Tala (Ménoufieh), divisés comme 
suit: 

1.) 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
Akel No. 17, parcelle No. 31. 

Il existe sur cette parcelle une ma
chine à vapeur. 

2.) 4 feddans, 2 kirats et 15 sahmes 
au hod El Charwa No. 28, parcelle No. 7. 

2me lot. 
Biens appartenant à la Dame Hanifa 

Aly El Gazzar. 
9 feddan s, 2 kirats et 2 sahmes de ter

rains sis au village de Daraguil, Markaz 
Tala (Ménoufieh), divisés comme suit: 

i.) 5 feddans, 1 kirat et 5 sahmes au 
hod El Akel No. 27, parcelle No. 29. 

2.) 4 feddans et 21 sahmes au hod El 
Akel No. Z7, parcelle No. 30. 

3me lot. 
Biens appartenant à Hassan Abdel Ha

mid El Ghorab. 
12 feddans et 12 kirats de terrains sis 

au village de Toukh Dalaka wa Mou
niatha, Markaz Tala (Ménoufieh), divi
sés comme suit: 

i. ) 1 feddan et 18 kirats par indivis 
dans 7 feddans, 1 kirat et 13 sahmes, au 
hod Keteet Salib No. Z7, parcelle No. 19. 

2.) 3 feddans et 21 kirats par indivis 
dans 12 feddans, 8 kirats et 22 sahmes, 
au hod Khalig Salem No. 29, parcelle 
No. 37. 

3.) 1 feddan par indivis dans 3 fed
dans, 1 kirat et 15 sahmes, au hod Bahr 
Bayar No. 33, parcelle No. 83. 

4.) 1 feddan et 18 kirats par indivis 
dans 8 feddans, 8 kirats et 20 sahmes, 
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au hod Keteet Salib No. 27, parcelle 
No. 58. 

5.) 3 feddan s et 15 kirats par indivis 
dans 11 feddans, 17 kirats et 21 sahmes, 
au hod El Hagraya No. 30, parcelle 
No. 61. 

6.) 12 kirats par indivis dans 1 fed
dan, 14 kirats et 14 s&hmes, au hod Bahr 
Ba var No. 33. 

ri'els que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, r ien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 150 pour le 1er lot. 
L.E. 1200 pour le :2me lot. 
L.E. 660 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
786-C-252 L. A. Dessyllas, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de la Banca CommerciaLe 

Italiana per l'Egitto, socié té anonyme 
égyptienne, ayant siège social à Alexan
drie et siège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvia Crespi, Pré
sident de son Conseil d 'Administration, 
élisant domicile au Caire, en l'étude de 
Mes Moïse Abner et Gaston Naggar, avo
cats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Tewfik Abdel 
Moneem Moham ed, fils de Abdel Mo
n eem, petit-fils de Mohamed Gaafar, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Deyrout 
(Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 12 Septembre 
1933, dûment transcrit avec sa dénon
ciation le 29 Septembre 1933 sub No. 
1787 (Assiout). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d'une super
ficie de 200 m2, avec les constructions 
y élevées formant un immeuble à deux 
étages, le tout sis au village de Beblaw, 
district de Deyrout (Assiout), au hod 
Dayer El Nahia No. 16, faisant partie de 
la parcelle No. 60 (sakan el n ahia). 

2me lot. 
2 feddans, 9 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Beblaw wa 
Nazlet Badaoui , district de Deyrout (As
siout), divisés en neuf parcelles comme 
suit: 

1.) 6 kirats et 6 sahmes au hod El Bak 
El Gharbi No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 3. 

2.) 6 kirats au h od Bak El Charki No. 
5, faisant partie de la parcelle No. 22, 
par indivis dans la dite parcelle de 14 
kirats et 16 sahmes. 

3.) 4 kirats et 20 sahmes au hod Gua
bal El Chorafa No. 11, fai sant partie de 
la parcelle No. 18, par indivi s dans la 
dite parcelle de 1 feddan, 2 kirats et 20 
sahmes. 

4.) 1 kirat et 16 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 26. 

5.) 1 kirat et 20 sahmes au hod El 
Chakari No. 20, faisant partie de la par
celle No. 9, par indivis dans 1 feddan, 
2 kirats et 12 sahmes, faisant partie de 
la dite parcelle. 
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6.) 2 kirats au hod Chehata No. 28, par
celle No. 35. 

7.) 20 sahmes au hod E1 Sayed Aly 
Kibli No. 30, faisant partie de la parcei
le No. 4, par in di vis dans 11 ki rats, fai
sant partie de la di te parcelle. 

8.) 1 feddan au h od Guabal El Cho
rafa No. 11, faisant partie de la parcelle 
No. 27. 

9.) 10 kirats et 12 sahmes au même 
hod, par indivis dans les quantités ci
a près désignées: 

a) 1 feddan, 20 kirats et 4 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 9. 

b) 1 feddan, 23 kirats et 16 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 20. 

Tels que tous les dits biens se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve, immeubles par natu
re et par destination qui en dépendent, 
rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 100 nour le 1er lot. 
L.E. 220 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abn er et Gaston Naggar, 

793-C-259 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmad Moha

med El W arrak, savoir: 
1.) Néfissa Ahmad Moustapha, 
2.) Amna Ahmad Karara, èsn. et èsq. 

de tutrice de ses enfants mineurs Mous
tapha et Mohamed, 

3.) Fardas Mohamed El R achidi, èsn. 
et èsq. de tutrice de ses enfants mineurs 
Mohamed et Hanya, 

4.) Aly Ahmad El Warrak, égyptiens, 
demeurant au Caire, admis au bénéfice 
de l'Assis tance Judiciaire le 17 Août 
1936 (ord. 288/61e). 

B. - M. le Greffier en Chef près le 
Tribunal Mixte du Caire èsq. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Chaaban Ha-

mad, savoir: 
1.) Dame Nabaouia Saad Taha, 
2.) Sett Om Aly. 
3.) Salem Chaaban Hamad, èsn. et 

èsq. de tuteur de sa sœur mineure Raw
hia, 

4.) Anwar Chaaban Hamad, 
5.) Salma Chaaban Hamad. 
B. - Les Hoirs de la Dam e Nabiha 

Chaaban Hamad, savoir: 
6.) Abdel Gawad Hassan Aly, èsn. et 

èsq., exerçant la puissance pa ternelle 
sur ses enfants mineures Hanem et Za
hira. 

7.) Sett Anahem Abdel Gawad. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant, la ire à Balaks et les autres à Ez
bet El Nahas, à cô té de l'ezbeh d'Abou 
Sbaa, au village de Bahtim, district de 
Galioub (Galioubieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Novembre 1936, huis
sier A. Ocké, transcrit le 28 Novembre 
1936 sub No. 7120 (Galioubieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
45 feddan s, 20 kirats et 21 sahmes de 

terres de culture sises au village de Bah
tiro, Markaz Dawahi Masr (Galioubieh), 
en trois parcelles, savoir: 
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La ire de 13 feddans, 10 kirats et 16 
sabmes indivis dans 18 feddans, 23 ki
rats et 1 sabrne au bodEl Nabas No. 18, 
parcelle No. 11. 

La 2me de 18 feddans, 1 kirat et 15 
sabmes indivis dans 25 feddans, 16 ki
rats et 1 sahme au hod El Nabas No. 18, 
parcelle No. 1. 

La 3me de 1 feddan, 8 kirats et 14 sah
mes indivis dans 20 feddans, 4 kirats et 
19 sahmes, au hod El Nabas No. 18, par
celle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5700 outre les frais. 
Le Caire, le 9 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
785-C-251 Emile Toton gui, avoca t. 

Date: Samedi 5 :Mars 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), société anonyme 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El 
Nil, pour laquelle agit M. Stener Vogt, 
son Administrateur-Délégué, y élective
ment domiciliée au cabinet de Maître 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre: 
Fahmy Henein Youssef. 
Dame Anissa Henèin Youssef. 
Dame Sabat Henein Youssef. 
Tous propriétaires et commerçants, 

sujets égyptiens, demeurant au village 
d'El Cheikh Fadl, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mai 1937, dûment 
transcrit avec sa dénonciatoin au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Miv
te du Caire le 8 Juin 1937 sub No. 75q_ 
Minieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Fahmy 
Henein Youssef. 

8 feddans et 12 kirats de terrains sis 
au hod Toutia El Baharia No. 18, faisant 
partie de la parcelle No. 5, dé pendant de 
Nahiet Cheikh Fadl, Markaz Béni-l\1azar 
(Minieh), en une seule parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec toutes les augmentations, 
améliorations et accessoires qui en dé
pendent, notamment un moteur installé 
sur la dite parcelle, de la force de 5 H.P., 
portant le No. 47643. 

2me lot. 
Biens appartenant. en commun au 

Sieur Fahmy Henein Youssef et aux Da
mes Anissa et Sabat Henein Youssef. 

1 feddan, 13 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis à Nahiet El Cheikh Fadl, 
Markaz Béni-Mazar (Minieh), divisés 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod El Rez ka No. 11, f-aisan t partie de 
la parcelle No. 8. 

2.) 7 kirats et 8 sahmes au hod El Gué
zi ra El Mortafaa No. 22, faisant partie 
de la parcelle No. 93. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

3me lot. 
Biens appartenant en commun aux 

trois débiteurs. 
Une maison, terrain et constructions, 
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comprenant deux ét3.ges et un hall, sis à 
Nahiet Cheikh Fadl, Markaz Béni-Ma
zar (Minieh), au hod Dayer El Nahia No. 
12, faisant partie de la parcelle No. 60, 
la dite maison couvrant une superficie 
de 291 m2 92 cm. dont le Sieur Fahmy 
Henein Youssef possède 262 m2 50 par 
indivis dans la superficie de 291 m2 92, 
limités: Nord, partie rue comprenant une 
porte qui s'ouvre et partie formant le 
reste de la propriété et partie Khalil Mi
khail sur une long. de 18 m. 10; Est, 
Hassanein Aly El Chaaraoui sur 17 m. 
60; Sud, rue sur H m.; Ouest, rue sur 
16 m. 10. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 120 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

792-C-258 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 12 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient. 
Au préjudice de feu El Hag Ahmed 

Aly Abdel VVahab, représenté par ses 
Hoirs, savoir: 

1. ) Sa veuve, Dame Fatma Bent Ibra
him Dahroug Abou Azam et ses enfants 
soit les suivants : 

2.) Hamed Ahmed Aly Abdel W ahab. 
3.) Mohamed Ahmed Aly Abdel W a

hab. 
4.) Mahmoud Ahmed Aly Abdel Wa

hab. 
5.) Taha Ahm ed Aly Abdel Wahab. 
6.) Zeinab Ahmed Aly Abdel Wahab, 

épouse de Abdou Mohamed Aly Abdel 
Wahab. 

7.) l<'atma Ahmed Aly Abdel Wahab, 
épouse de Hag Mohamed Hegazi. 

8.) Néfissa Ahmed Aly Abdel W ahab, 
épouse d'Ibrahim Salama. 

En vertu: 
1. ) D'une ordonnance de subrogation 

aux poursuites des Sieurs Moham ed 
Moussa El Gazzar e ~ Cts, rendue au pro
fit du Crédit Foncier d'Orient par M. 
le Juge délégué aux Adjudications du 
Tribunal Mixte du Caire le 6 Novembre 
1937, R.G. No. 10188/62e. 

2.) D'un procès-verbal de saisie du 25 
Janvier 1936, transcrit au Greffe des Hy
pothèques près le Tribunal Mixte du 
Caire le 17 F évrier 1936 sub Nos. 1034 
Guizeh et 1332 Caire. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 13 kirats et 4 sahmes sis 

à Hélouan El Balad, Markaz et Moudi
rieh de Guizeh, au hod El Kantara No. 
19, divisés en deux parcelles, avec tous 
les accessoires et dépendances. 

Cette quantité forme le 3me lot du 
procès-verbal de lotissement dressé au 
Greffe en la dite expropriation. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Roger Gued, 
798-C-264 Avocat à la Cour. 

9/10 Février 1938. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Loucas Capsi

m alis, rentier, suj et hellène, demeurant 
à Médelin (Grèce) . 

Au préjudice du Sieur El Chichtawi 
El Sayed Ghazi, propriétaire, suj et local, 
demeurant à Zawiet Bemam, Markaz Ta
la (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Juillet 1936, huissier 
Damiani, transcrit le 29 Août 1936 sub 
No. 1081 Ménoufieh. 

Obje t de la vente: en six lots. 
1er lot. 

4 feddans, 1 kira t et 8 sahmes de ter
rains sis au village de Kafr El Cheikh 
Chehata, Markaz Tala (Ménoufieh), di
visés comme suit : 

1.) 1 feddan, 18 kirats et 8 sabmes au 
hod El Ramia No. 29, parcelle No. 13. 

2.) 1 feddan , 10 ki rats et 10 sabmes 
au hod El Baranès No. 30, parcelle 
No. 22. 

3.) 20 kirats et 14 sahmes au hod El 
Nachou No. 15, pal'celle No. 52. 

2me lot. 
2 feddan s, 6 kirats et 2i sahmes de 

terrains sis au village de Kafr El Cheikh 
Chehata, Markaz Tala (Ménoufieh), divi
sés comme suit: 

1. ) 2 feddans et 2 kirats au hod El Ra
mia No. 29, indivis dans 5 feddans, 5 ki
rats et 9 sahmes. 

2.) 4 kirats et 21 sahmes au hod El 
Arbein No. 16, parcelle No. 118. 

3me lot. 
7 kirats et 19 sahmes de terrains sis 

au village de Kafr E.J Cheikh Chehata, 
Markaz Tala (Ménoufieh), au hod Kar
mou ta No. 13, parcelle No. 38. 

4me lot. 
2 feddans, 18 kirats et 9 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr El Cheikh 
Chehata, Markaz Tala (Ménoufieh), divi
sés comme suit: 

1.) 2 feddans, 10 kirats et 10 sahmes 
au hod El Arbein No. 16, parcelle No. 40. 

2.) 7 kira ts et 23 sahmes au boel El 
Arbein No. 16, parcelle No. 40 bis. 

5me lot. 
1 feddan, 23 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village de Zawiet Bemam, 
Markaz Tala (Ménoufieh), divisés com
m e suit: 

1.) 2 kirats et 3 sahmes au hod El Ma
laka No. 3, parcelle No. 3. 

2.) 1 feddan, 21 kirats et 5 sahmes au 
hod El Gorn No. 15, parcelle No. 158. 

6me lot. 
5 feddans, 22 kîrats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Zawiet Bemam, 
Markaz Tala (Ménoufieh), divisés com
m e suit: 

1.) 2 kirats et 2 sahmes indivis dans 
6 kirats e t 23 sahmes au hod El Malaka 
No. 3, parcelle No. 20. 

2.) 10 kirats et 22 sahmes indivis dans 
1 feddan, 11 kirats et 11 sahmes, au hod 
El Gharbi El Tahtani No. 4, parcelle 
No. 74. 

3.) 13 kirats et 10 sahmes indivis dans 
15 kirats et 16 sahmes, au même hod, 
parcelle No. 89. 

4.) 19 kirats et 20 sahmes indivis dans 
2 feddans, 11 kirats et 12 sahmes, au bod 
Bahr El Sawaki No. 5, parcelle No. 127. 

5.) 2 kirats et 14 sahmes indivis dans 
1 feddan, 13 ldrats et 19 sahmes, au hod 
Dayer El Nahia No. 6, parcelle No. 50. 



9/ iû Février 1938. 

6.) 12 lürats et 16 sahmes indivis dans 
23 kirats et 23 sahmes, au hod Rezket 
El Begam No. 9, parcelle No. 116. 

7.) 6 kirats et 12 sahmes indivis dans 
1 feddan, 1 kirat et 22 sahmes, au même 
hoc!, parcelle No. 122. 

8.) 5 kirats et 8 sahmes indivis dans 1 
feclclan, 1 kirat et 14 sahmes, au hod El 
Achara No. 12, parcelle No. 164. 

9.) 7 kirats et 1 sahme indivis dans 1 
feclclan, 1 kirat et 20 sahmes, au hod El 
Go rn No. 15, parcelle No. 6. 

10.) 2 kirais et 13 sahmes indivis dans 
3 kirats et 22 sahmes, au hod Dayer El 
Nahia No. 6, parcelle No. 71. 

ii. ) ii kirats et 4 sahrnes indivis dans 
1 feddan et 22 sahmes, au même hod, 
parcelle No. 78. 
- 12.) 9 kirats et 10 sahmes indivis dans 
1 fedclan, 1 kirat et 20 sahmes, au hod 
El Go rn No. 15, parcelle No. 6. 

13.) 23 kirats et 3 sahmes indivis dans 
1 fedclan, 1 kirat et 3 sahmes, au même 
hoc!, parcell·.~ No. 7. 

14.) 14 sahmes indivis dans 22 sahmes, 
au hod Dayer El Nahia No. 6, parcelle 
No. 19. 

15.) 15 kirats et 15 sahmes indivis 
clans 1 feddan, 13 kirats et 19 sahmes, 
au même hoà, parcelle No. 50. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec tous acc.essoires et 
dépendances, immeubles par nature et 
par destination, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le ier lot. 
L.E. 115 pour le ~me lot. 
L.E. 35 pour le 3me lot. 
L.E. 275 pour le 4me lot. 
L.E. 80 pour le 5me lot. 
L.E. 240 pour le eme lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
787-C-253 L. A. Dessyllas, avocat. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de la Datme Marie Degen 

Hékékyan. 
Contre les Sieur et Dame: 
1.) Eid Scandar Nessim. 
2. ) Labiba Tadros. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 1er Août 1936, dénoncée 
le 15 Août 1936 et transcrit avec sa dé
nonciation le 24 Août 1936, No. 5772 
Caire. 

Objet de la vente: 
:l. ) Une maison située au Gouvernorat 

elu Caire, kism El vVaily, chiakhet El 
Sakakini, avec le terrain sur lequel el
le est élevée, sise à chareh El Khalig 
El Masri No. 719 alef, moul<.allafa 1/17 
de 1934, au nom de Scandar Bey Nes
sim, laquelle maison est élevée sur un 
terrain de 301 m2 44 cm2, composée d'un 
sous-sol et de trois étages d' un appar
tement chacun, limitée de tous côtés 
par la cour du bloc des immeubles ayant 
appartenu à feu Scandar Bey Nessim, 
grevée de servitude de passage au pro
fit des dites maisons ainsi que spécifié 
dans l'acte de partage signé de tous les 
héritiers du dit Scandar Bey Nessim et 
transcrit le 11 Mai 1933, No. 3585 Cai
re; ces passages sont: Nord, d'une long. 
de 16 m.; Est, commençant à l'angle 
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Nord-Est, se dirige vers le Sud sur 4 
m. 84, puis vers l'Est sur 2 m. 20, puis 
vers le Sud sur 5 m. 64, puis vers lOu
est sur 2 m. 20, enfin vers le Sud sur '7 
m. 6'7; Sud, commençant à l'angle Sud
Est, le passage se dirige vers l'Ouest, 
sur 4 m. 30, ensuite vers le Sud sur 2 
m. 18, puis vers le Nord sur 2 m . 18, 
enfin vers l'Ouest sur 4 m. 30; Ouest, 
le passage en partant du coin Sud-O u
est se dirige vers le Nord sur 7 m. 70, 
ensuite vers l'Ouest sur 2 m . 03 et vers 
le Nord sur 10 m. 63. 

2.) Une parcelle de terrain de la su
perficie de 188 m2 12 cm2, sur laquelle 
sont élevés cinq magasins (6 portes), si
se au Gouvernorat du Caire, kism El 
Waily, chiakhet El Sakakini, dépendant 
du bloc d'immeuble No. 719 de la rue 
El Khalig El Masri, moukallafa 1/27, li
mitée: Nord, sur 14 m. 75 par la rue 
Ibn Khaldoun; Est, sur 6 m. 30 par le 
passage grevé de servitude au profit des 
immeubles ayant appartenu à feu Scan
dar Bey Nessim; Sud, en partant du coin 
Sud-Est vers l'Ouest sur 9 m. 75, ensui
te vers le Sud légèrement incliné à l'Ou
est sur 8 m. 92, puis vers l'Est légère
ment incliné au Nord sur 5 m. 94 par 
un passage grevé de servitude comme 
ci-devant; Ouest, sur 1.3 m. 30 par cha
reh Khalig El Masri. 

3.) Une maison, terrain et construc
tions, de la superficie de 150 m2, com
prenant un rez-de-chaussée et deux éta
ges d'un seul appartement chacun, sise 
au Gouvernorat du Caire, kism El Wai
ly, chiakhet El Sakakini, dépendant du 
bloc d'immeuble portant le No. 719 de 
la rue Khalig El Masri, moukallafa 1/29, 
limitée: Est, sur 20 m. 8.6 par une ruel
le; Sud, sur 15 m. 40 par la propriété de 
Scandar Thomas; Ouest, en partant du 
coin Sud-Ouest vers le Nord sur 5 m. 15, 
puis vers l'Est sur 5 m. 08, puis de nou
veau vers le Nord sur 4 m. 45 et conti
nue au Kord sur 8 m. 60 par le passage 
frappé de servitude au profit commun 
de tous les immeubles du bloc; Nord, sur 
7 m. par le garage hypothéqué, appar
tenant aux débiteurs, ci-après désigné. 

4.) Une maison et un garage situés au 
Gouvernorat du Caire, kism El Waily, 
chiakhet El Sakakini, avec le terrain sur 
lequel ils sont élevés: 

a) La dite maison sise à la rue Ibn 
Khaldoun No. 3, moukallafa 1/28 de 
1934, au nom de Slcandar Bey Nesim, 
élevée sur une superficie de 102 m2 56 
cm., se composant de 4 étages à un seul 
appartement chacun (actuellement trois 
étages et 1 étage à la terrasse et 4 ma
gasins), limitée: Ouest, en partant de 
l'angle Nord-Ouest et se dirigeant vers 
le Sud sur 1 m. 50, ensuite vers l'Ouest 
sur 2 m. 10, ensuite vers le Sud sur 8 
m. 70, puis vers l'Est sur 2 m. 10, puis 
vers le Sud sur 1 m. 45, puis vers l'Est 
sur 3 m. 39 et enfin vers le Sud sur 6 
m. 90 par la cour grevée de passage au 
profit commun des autres maisons com
posant le bloc No. 719 de la rue Khalig 
El Masri; Sud, en partant de l'angle 
Sud-Ouest et se dirigeant vers l'Est par 
la même cour sur 5 m. 27 et par le pas
sage ci-après hypothéqué sur 2 m. 03; 
Est, par une ruelle sur 18 m. 75; l'Tord, 
sur 11 m. 70, par chareh Ibn Khaldoun 
jadis chareh Henri. 
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b) Le dit garage contigu à cette mai
son qu 'il limite partiellement au Sud, 
élevé sur un terrain de la superficie de 
32 m2 2 cm., d'un seul étage, frappé d'u
ne servitude de non surélévation établie 
par l' acte de partage transcrit le 11 Mai 
1933, No. 3303 Caire, limité: Est, sur 7 
m. 10 par une ruelle; Sud, sur 7 m. par 
un terrain libre de construction attri
bué à la Dame Liza Skandar par l'acte 
de partage susdit; Ouest, sur 6 m. 08 par 
la cour grevée de servitude de passage 
et enfin au Nord, en partant du coin 
Nord-Ouest vers l'Est sur 4 m. 15, puis 
vers le Nord sur 1 m. par la cour grevée 
de servitude de passage sur 2 m. 03, 
dans la direction de l'Est, par la maison 
hypothéquée ci-haut désignée sub A. 

Tels au surplus que ces immeubles 
existent, se poursuivent et comportent 
avec leurs attenances, dépendances et 
immeubles par destination ainsi que 
toutes améliorations, augmentations et 
surélévations, sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Alex. Aclimandos, 
801-C-267 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête de Chafik Boulos Gou

bran, Fouad Boulos Goubran et Sadek 
Boulos Goubran. 

Au préjudice de: 
1.) Abdel Alim Abdalla, 
2.) Aly Abdallah Hussein, 
3.) Hoirs Mohamed El Touni Ibrahim. 
En vertu d'un procès-verbal de constat 

du 9 Janvier 1935 et d'un procès-verbal 
de saisie immobilière du 17 Janvier 1935, 
le tout transcrit le 11 Février 1935, No. 
228 (Assiout). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs Moha
mec! El Touni Ibrahim. 

La moitié par indivis dans 14 feddans, 
15 kirats et 20 sahmes sis au village d'El 
Arine El Kebli, Markaz Mallaoui, Moudi
rieh d 'Assiout, divisés come suit: 

1.) 1 feddan, 21 kirats et 20 sahmes au 
hod Abclel Moneem No. 11, parcelle No. 8. 

2.) 2 feddans, 22 kirats et 22 sahmes 
au même hoc!, dans les parcelles Nos. 15 
et 18, indivis dans 3 feddans, 7 kirats et 
12 sahmes. 

3.) 12 kirats et 12 sahmes indivis dans 
15 kirats et 20 sahmes au même hod, fai
sant partie des parcelles Nos. 16 et 17. 

4.) 1 feddan, 3 kirats et 4 sahmes au 
hod El Ayayda No. 12, parcelle No. 3. 

5.) 2 feddans, 1 kirat et 20 sahmes in
divis dans 2 feddans et 12 kirats au mê
me hod, dans les parcelles Nos. 8 et 9. 

6.) 2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes in
divis dans 2 feddans, 4 kirats et 4 sah
mes au même hocl, faisant partie de la 
parcelle No. 18. 

7.) 12 sahmes au hod El Ads No. i8, 
parcelle No. 14. 

8.) 1 kirat au même hocl, parcelle No. 
13. 

9.) 22 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 38. 

10.) 2 kirats et 2 sahmes indivis dans 
1 fecldan et 5 kirats au même hod, dans 
la parcelle No. 39. 
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ii. ) 4 kirats et :!.6 sahmcs au même 
hod, parcelle No. 92. 

:!.:2. ) 3 kirats et 4 sahmes indivis dans 
18 kirats et 12 sahmes au même hod, 
faisant parti e de la parcelle No. 98. 

:!. 3.) :2 .kira ts indivis dans 2 kirats et 
12 sahmcs au même hod, dans la parcel
le No. :!.89. 

:!.4 .) 5 ki rats et 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 99. 

13.) 3 ki rats et 20 sahmes au même 
hod ~o. 121. 

16.) 20 kirats au hod El Ads No. :!.8, 
parcelle i\o. HO. 

17.) i ki ra t et 20 ::ahmes au même hod, 
parcelle No. H8. 

18.) 1 feddan, :!.8 kirats et :!.6 sahmes 
indivis clans 4 fedclans, 7 kirats et 6 sah
mes au hocl El Ghaba El Charkieh No. 9, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

Hl.) 2 ki ra ts et 8 sahmes indivis dans 
2 feddans. 4 kirats et 8 sahmes au hod 
El Sahel No. 4, dans la parcelle No. 3. 

2me lot. 
Biens appartenant à Aly Abdallah et 

Abdel Alim Abdalla Hussein. 
La moitié par indivis clans 3 feddans, 

23 kirats et 4 sahmes sis au village d'El 
Arine El Kebli, Markaz Mallaoui, Mou
dirieh d'Assiout, divisés comme suit: 

1. ) 19 kirats et H sahmes au hod El 
Ayayda No. :!.2, indivis dans 4 feddans, 
21 kirats et 7 sahmes, dans les parcelles 
Nos. 24, 25 et 26. 

2. ) 1 feddan, 18 kirats et 14 sahmes 
indivis dans 3 feddans, 21 kirats et 8 sah
mes au hod El Ganna El Charkieh No. 9 
dans la parcelle No. 27. 

3. ) i fedcl an, 3 kirats et :!.6 sahmes in
divis dans ii feddans, 5 kirats et :!.2 sah
mes au ho cl Abel el Moneem No. ii, dans 
la parcelle No. i bis. 

4. ) i kirat indivis dans 3 kirats et 8 
sahmes au hod El Ads No. 18, dans la 
parcelle No. 3. 

5.) 4 kirats et 8 sahmes indivis dans 
15 kirats au même hod, dans la parcelle 
No. 57. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
729-C-249 Emile Rabbat, avocat. 

Date: Samedi 19 Mars :!.938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Ahmed El Sawi, fils de 

Ahmed . El Sawi. 
2. ) Aboul Makarem Mohamed. 
Tous deux proprié taires, sujets lo

caux, demeurant le 1er au village d'El 
Emarieh et le 2me à Delgua, Markaz 
Deyrout (Assiout). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière pratiquée par l'huissier G. 
Za ppalà le 10 Septembre :!.932, dûment 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 10 Octobre 1932, No. 2135 
Assiout. 

2. ) D'un procès-verbal de saisie im
mobili ère pratiquée par l'huissier G. 
Khodeir les 5 e t 9 Janvier 1933, dûment 
transcrit avec sa dénonciation au Bu-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 25 Janvier 1933, No. 187 
Assiout. 

3.) D'un procès-verbal rectificatif dres
sé au Greffe des Adjudications du Tribu
nal Mixte du Caire le 15 Avril 1935, No. 
175/60e A.J. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens à Mohamed Ahmed El Sawi. 
30 feddans, 13 ki rats et '1 sahmes de 

terrains sis au village de El Emarieh, 
Markaz Deyrout, Moudirieh d'Assiout, 
divisés comme suit: 

1.) :!.2 kirats et :!.2 sahmes au hod El 
Gharak No. 6, kism awal, dans la par
celle No. 9, indivis dans la dite par
celle. 

2.) 14 kira ts au même hod, dans la 
parcelle No. ii, indivis dans la dite par
celle. 

3.) 17 kirats et 8 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. :!.6, indivis dans 
la di te parcelle. 

4.) 19 kirats et S sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 19, indivis dans 
la dite parcelle. 

5.) 15 kira ts au même hod, dans la 
parcelle No. 24, indivis dans la dite par
celle. 

6.) 8 kirats et :!.6 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 27, indivis dans la 
dite parcelle. 

7.) 1 feddan et 7 kirats au même hod, 
dans la parcelle No. 34, indivis dans la 
dite parcelle. 

8.) 9 kirats au hod El Gharak No. 6, 
kism awal, dans la parcelle No. 36, in
divis dans la dite parcelle. 

9.) 5 kirats et 4 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 37, indivis 
dans la dite parcelle. 

10.) 18 feddans, 17 kirats et :!.6 sah
mes au hod El Mallah No. 10, parcelles 
Nos. 1 et 2. 

11.) 10 kirats et 8 sahmes au hod pré
cédent, dans la parcelle No. iO. 

12.) 7 kirats au même hod, dans la 
parcelle No. 3. 

13.) 15 kirats et iO sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 84. 

14.) 8 kirats au même hod, dans la 
parcelle No. 92. 

15.) 6 kirats et 8 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 75. 

16.) 1 feddan, 10 kirats et iO sahmes 
au hod El Gharak No. 6, ki sm tani, dans 
la parcelle No. 65. 

17.) 7 kirats et 12 sahmes au hod Abou 
Ghallab No. 1, dans la parcelle No. 47. 

18.) 2 kirats et :!.2 sahmes au hod Gué
zireh No. 7, dans la parcelle No. i, cette 
superficie indivise dans la superficie de 
l'île située aux mêmes parcelle et hod, 
laquelle est entourée par les eaux du 
Nil de tous côtés. 

19.) 5 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 8, dans la parcelle No. 7, indivis 
dans la dite parcelle. 

20.) 2 kirats et 8 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 49. 

21.) 6 kirats et 12 sahmes au même 
hod, dans la parcelle No. 74, indivis dans 
la di te parcelle. 

22.) 8 kirats au même hod, dans la 
parcelle No. 87, indivis dans la dite par
celle. 

23.) 9 kirats et 16 sahmes au même 
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hod, dans la parcelle No. 117, indivis 
dans la di te parcelle. 

24.) 4 kirats et 12 sahmes au hod El 
A rida No. 9, de la parcelle No. 46, indivis 
dans la di te parcelle. 

25.) 8 kirats au même hod précédent, 
dans la parcelle No. 48, indivis dans la 
di te parcelle. 

26. ) :!.8 kira ts au hod El Arida No. 9, 
dans la parcelle No. 58. 

2me lot. 
Biens à Aboul M1karem Mohamed. 
Réduits à 1 fedda.n, 18 kirats et 10 

sahmes suivant procès-verbal de dis
traction dressé le 9 Septembre 1936, de 
terrains sis au village de Delgua, Mar
kaz Deyrout (Assioüt), divisés comme 
suit: 

i.) 20 kira ts et 10 sahmes au hod El 
Guemmeiza El Wastanieh No. 36, kism 
tani, dans la parcelle No. 76, indivis dans 
la dite parcelle. 

2.) 22 kirats au hod Abou Arab El 
Bahari No. 54, dans la parcelle No. 2, 
indivis dans la dite parcelle. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve, avec toutes dépendan
ces, attenances, appartenances et tous 
immeubles par nature et par destina
tion généralement quelconques ainsi que 
toutes augmentatio'l.s et améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 750 pour le 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
702-C-222 Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de la Banque Misr (S. 

A. E.), ayan t siège au Caire, poursuites 
et diligences de son administrateur-dé
légué S.E. Mohamed Talaat Pacha Harb, 
y demeurant et y élisant domicile en 
l'étude de Me Maurice Castro, avoca L à 
la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: . 
1.) Cheikh Kheirallah Mohamed Hel

dar, dit Gueneid, 
2.) Cheikh Abou Bakr Osman _Reidar. 
Tous deux propriétaires, suJets lo

caux, demeurant le 1er au v~llage de 
Nahiet Sombat et le 2me au z1mam El 
Sombat, Markaz et Moudirieh de Fa
youm. 

En vertu d'un procès-verbal_ cl~ saisie 
immobilière du 6 Juin :!.936, hmsswr Jos. 
Talg, dûment transcrit avec s~ dénon
ciation au Bureau des Hypotheques du 
Tribunal Mixte du Caire le 27 Juin 1936 
sub No. 498 Fayoum. 

Objet de la vente: 
Biens appartenant à Kheirallah Moha

med Reidar, dit Gueneid. 
ier lot. 

16 feddans, 19 kirats et 3 sahmes de 
terrains sis au village de Somba t, . ~a~
kaz et Moudirieh de Fayoum, divises 
comme suit: 

i.) 2 feddans et 17 kirats au hod El 
Rezka No. 18, dans la parcelle No. 6, in
divis dans 7 feddans, 11 kirats et 16 
sahmes. 

2.) 12 kirats au hod El Machaa No. 24, 
parcelle No. 1, indivis dans 1 feddan, i4 
kirats et 4 sahmes. 
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3.) 3 kirats au hod El Gueneidi No. 22, 
parcelle No. 82, indivis dans 22 kirats 
et 8 sahmes. 

4. ) 1 kirat au l1od Dayer El Nahia No. 
32, dans la parcelle No. 22. 

5.) 5 kir a ts au h oct El Gueneidi No. 22, 
parcelle No. 58, indivi s dans 16 kirats et 
4 sahmes. 

6. ) 12 sahmes au hocl Dayer El Nahia 
No. 32, dan s la parcelle No. 22. 

7.) 3 fedclan s et 3 kirats au hocl El 
Machaa No. 4, parcelle No. 5. 

8. ) 4 fecldans, 19 kirats et 3 sahmes 
au hod El Arbaa No. 25, dans la parcelle 
No. 2 et parcell e No. 30. 

9.) 5 feclclans, 6 kirat.s et 12 sahmes 
au hod El Arbaa No. 25, dans les par
celles Nos. 3 et 6. 

2me lot. 
Biens appartenant à Kheirallah Moha

mec! Heidar, dit Gueneid. 
14 feddans, 14 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de Sombat, Mar
kaz et Moudirieh de Fayoum, divisés 
comme suit: 

1.) 4 feddans, 13 kirats et 8 sahmes 
au hod Osman Heidar No. 36, dans la 
parcelle No. 22. 

2. ) 1 fecldan, 23 kirats et 16 sahmes au 
hoc! El Gueneidi No. 22, parcelle No. 1. 

3.) 5 kirals et 22 sahmes au même hod 
El Gueneidi :\To. 22, dans la parcelle 
No. 24. 

4. ) 17 kirat s et 4 sahmes au hod El 
Gueneidi No. 22, dans la parcelle No. 24. 

3.) 1 fecldan et 4 kirats au même hod, 
dan s la parcelle No. 35. 

o. ) 22 kirats au même hod, parcelle 
No. 59. 

7.) 1 fedcl an, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod El Bateine 1\'o. 27, dans la parcelle 
No. 26. 

8.) 23 kirats au hod El Arbaa No. 25, 
dans la parcelle :\T o. 4. 

9.) 2 fecldans , 7 kirats et 12 sahmes 
au h od El Bei da No. 29, parcelle No. 45. 

10.) 12 kirats et 12 sahmes au hocl El 
Bei da No. 29, parcelle No. 46. 

3me lot. 
Biens appartenant à Abou Bakr Os

man Heidar. 
23 feddans, 19 kirats et 19 sahmes, 

mais d'après la totalité des subdivisions 
des parcelles 23 feddans, 5 kirats et 19 
sahmes de terrains sis au village de 
Sombat, Markaz et Moudirieh de Fa
youm, divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 12 kirats à prendre par 
indivis dans 2 feddans et 3 kirats au 
hod Hamdan No. 30, dans les parcelles 
Nos. 4 et 5. 

2.) 2 feclclans, 23 lùrats et 4 sahmes 
au hod El Bei da No. 29, dans la parcelle 
No. 3. 

3.) 1 feddan, 15 kirats et 14 sahmes 
au hod Osman Heidar No. 36, parcelle 
No. 22. 

4.) 21 kirats au hod El Batene No. 27, 
parcelle No. 26. 

5.) 1 feddan, 16 kirats et 5 sahmes au 
hod El Arbaa No. 25, dans la parcelle 
No. 2. 

6.) 2 feddans, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Khers No. 13, dans les parcelles 
Nos. 18 et 19. 

7.) 1 feddan, 16 kirats et 12 sahmes au 
hod Hemdan No. 30, dans la parcelle 
No. 37. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.) 10 feddans, 20 kirats et 20 sahmes 
au hod Hamdan El Kibli No. 28, dans 
la parcelle No. 24 et parcelles Nos. 25, 
27, 28, 29, 30, 31, 32, 33 e t clans la par
celle No. 18. 

4me lot. 
Biens appartenant à Kheirallah Moha

med Heidar dit Gueneid. 
8 feddans, 21 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de El Mandara, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, divi
sés comme suit: 

1. ) 7 feddan s, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod Medawar El Kheil No. 11, dans 
les parcelles Nos. 1, 19 et parcelle No. 
19, indivis dans 21 feddan s, 16 kirats et 
12 sahmes. 

2.) 1 feddan et 16 kirats au hocl El Me
dawar El Kheil No. 11, dans la parcelle 
No. 1, indivis dans 5 feddans. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L:E. 650 pour le 3me lot. 
L.E. 270 pour le tnne lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

ïüt1-C-22t1 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de Youssef Goubran, pro

priétaire, sujet local, demeurant à Mal
laoui (Assiout). 

Au préjudice de: 
1.) El Cheikh Saleh Abdel Maksoud. 
2.) Ibrahim Aly Daker. 
3.) El Cheikh Sayed Gad Asran. 
4.) Moustafa Effendi Mohamed El 

Mas ri . 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village de El Rodah, Mar
kaz Mallaoui (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 18 et 19 Septembre 
1934, huissier J. Talg, suivi de sa dénon
ciation aux débiteurs sa isis suivant ex
ploit du 13 Octobre 1934, huissier M. Ky
ritzi, dûment transcrits au Bureau des 
Hypothèque':i du Tribunal Mixte du Cai
re le 18 Octobre 1934 sub No. 1526 As
siout. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Biens appartenant au Sieur Moustafa 
Mohamed El Masri. 

6 feddans et 8 kirats sis au village de 
Kalandoul, Markaz Mallaoui (Assiout), 
au hod Wahelet et non Waglet El Ghar
bi No. 4!1, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

5me lot. 
Biens appartenant au Sieur Saleh Ab

del Maksoud. 
Une maison d'une superficie de 300 

m2, sise au village d'El Roda, Markaz 
Mallaoui (Assiout), au hod Dayer El Na
hia No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 2, habitations du village, construite 
en briques crues et cuites, à la rue El 
Kenissa du côté Sud, de deux étages. 

Limitée: Nord, partie Abou Zeid Ra
chouan et partie Hoirs Radouan Aly et 
Hoirs Abdel Malak Salem, lon g . 20 m.; 
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Est, Ibrahim Aly Daker et ses frères, 
long. 15 m.; Sud, partie Hoirs Hassan 
Abdel Maksoud et partie Hoirs Hassan 
El Raiss, long. 20 m. où se trouve la 
porte d'entrée; Ouest, partie Hoirs Has
san Ahmed et partie Ayad Hanna et au
tres, long. 15 m. 

6me lot. 
Biens appartenant au Sieur Ibrahim 

Aly Daker. 
10 feddans, 5 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Roda, Markaz Mallaoui 
(Assiout), divisés comme suit: 

:L) 3 feddans au hod El Fawrika No. 
2, faisant partie de la parcelle No. 10, 
par indivi s dans la dite parcelle. 

2.) 4 fecldans au hod El Cheikh Mas
seoud :No. G, faisant partie de la parcelle 
No. 1, par ind ivi s dans la partie ci-après. 

3.) 6 kirat.s au hod Dayer El :\Tahia No. 
3, fai sant partie de la parcelle :No. 9, par 
indivi s dans la partie ci-après. 

4.) 23 kirats et 8 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 3, faisant partie de la par
celle No. 9, par in di vis dans la partie 
ci-après. 

5.) 2 fedclans au hod El Cheikh Soli
man No. 5, sec tion ire, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 

10me lot. 
Bien s appartenant au Sieur Mousta

pha Mohamed El Masri . 
7 feddans, 22 kirats e t 22 sahmes sis 

au village d'El Roda, Markaz Mallaoui 
(Assiout), au hod Gheit El Sakia No. 4, 
faisant partie de la parcelle X o. 1, par 
indivi s dans la partie ci-après. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances, attenan
ces et accessoires, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 560 pour le 2me lot. 
L.E. 150 pour le 5me lot. 
L.E. 820 pour le 6me lot. 
L.E. 640 pour le !Orne lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Ch. Sevhonkian, 

805-C-271 Avocat à la Cour. 

Date: Samerli 19 Mars 1938. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Càire, représentée par son administra
teur-délégué S.E. Mohamecl Talaat Pa
cha Harb, y demeurant et y élisant do
micile en l'étude de Maître Maurice 
Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice de Mohamed Ahmed El 
Marakbi, fils de feu El Hag· Ahmed El 
Dakrouri dit El Marakbi, commerçant, 
sujet local, né et demeurant à Fayoum. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 14 Juillet 1930, de l'huis
sier Giovannoni, transcrit au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
Caire le 8 Aoùt 1930 sub No. t195 Fa
youm . 

2.) D'un procès-verbal cie saisie im
mobilière du 26 Août 1930, de l'huissier 
Anastasi, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 18 Septembre 1930 sub No . 7499 Cai
re. 



34 

Objet de la vente: en cinq lot.:· . 
1er tot. 

1.) Une parcell e cle terrain sise à Fa
youm, Médinet Fayoum, J.VIarl<az eL 
Moudiri eh de Fayoum, de la superficie 
de 4200 m2, parcell e No. 11 et de la 
parcelle No. 10, avec toutes les construc
tions y élevées, soit 8 immeubles, No. 
i , moukallafa No. 46, ~o. 3, moukalla
fa No. 52, No. 5, moul<allafa No. 245, 
No. 7, moukallafa No. 443, No. 9, mou
kallafa No. 249, No. 11, moukallafa No . 
249, No. 13, moukallafa No. 248, No. 15, 
moukallafa No. 250. 

Le tout sis à la rue Sekka El Hadid 
El Charkieh i\'o . 4, au nom de Moha
m ec! Eff. E.l Maral<by, occupant une 
superficie de 1950 m2 du côté Est. 

Ces maisons à un étage sont accolées 
et forment un bloc unique dont l'une 
est transformée en cinéma. 

2.) 20 feddans de terrains en deux 
parcelles: 

La ire de 19 feddans, 15 l<irats et 16 
sahmes au hod Farahat No . 15, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

La 2me de 8 kirats et. 8 sahmes au 
hod Farahat ~o. 15 et faisant partie de 
la parcelle No. 2, où se trouvent les 
construct-ions de l'ezbeh. 

Il s'y trouve une machine d 'irriga
tion dont la moiti é appartient au dé
biteur. 

2me lot. 
Une auote-part de 5 1/4 kirats sur 24 

kirats équivalant à 62 feddans, 5 ki
rats et 5 sahmes indivis dans 284 fed
dan s. 10 l<irats et 12 sa:hmes de terrains 
cultivables sis au village de El Bassiou
nieh relevant du zimam de Seila et de 
Demou, Markaz et Moudirieh de Fa
youm, désignés comme suit: 

Au village de Bassiounieh. 
136 feddans, 16 Iürats et 4 sahmes en 

une seule parcelle, dont 9 feddans, 13 
l<irats et t1 sahmes au hod Khor Mahdi 
No. 276, parcelle No. 2 et faisant par
tie de la parcelle No. 1 et 127 feddans 
et 3 l<irats au hod Mahdi Bey No. 277, 
parcelle No. 1, le tout en une seule 
parcelle. 

Ensemble avec l'ezbeh, la maison et 
le jardin se trouvant sur la parcelle 
No. 1, au hod .Mahdi Bey ~o. 277. 

Au village de Demou, Marl<az et 
MDudirieh de Fayoum. 

147 feddans, 18 kirats et 8 sahmes en 
une seule parcelle, dont: 

55 feddans, 14 kirats et 12 sahmes au 
Lod ElTarnouna.ti El Baha.ri No. 7, par
cell e No . 3 el faisant partie de la. par
cell e ~o. 2. 

22 fedclans, 15 kira.ts et 20 sa.hmes au 
hocl El TTa.ùour :\o . 8, fai sant partie de 
la parr:f: lk ~o. 2. parcell es :\os. 1 e t 
::'; et j)arc(' ll r: :\o. 21.. 

69 fed dans r- l 12 ki rals au ho cl 81 Tou
lnmnli Bl f:harki I\o. 9, parce ll e No. 1 
(~ t fni snn l nnrli(' dP la narcell e :\o. 2. 

Ens('mhlP avec l'f:zbPh se trouvant 
sur la parc('lle :\o. 8, au hod Toumoua
ti El Rahari ?\o. 7. 

3me lot. 
2?5 fPrlrlilns el 12 l<irals de terrains s is 

'' :\nh iPI \ '[oloul , \1arl<az Elsa, Moudi
ri Ph (](: Fnyoum, divi s (~ s comme suit: 

1:=; ldrn.ls (!!. 22 sahmns au hod FI Bas
<;n!!nr· :\o. 22, loha :\o. 7, faisant partie 
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de la parcelle No . 11, par indivis dans 
3 feddans. 7 kirats et 14 sahmes for
mant jardin comprenant des dattiers. 

2 feddans, 17 kirats et 6 sahmes au 
hod El Bassatine No . 22, loha Nos. 7 
e t. 12, faisant partie de la parcelle No. 
ii et la parcelle No. 18. 

2 feddans et 7 kirats au hod El Da
war i\'o. 20, loha No. 10, faisant partie 
de la parcelle Nos. 2 et 3, par indivis 
dans 11 feddans et 11 lürats. 

1 kirat et 19 sahmes au hod E,l Bas
satine No. 22, loha No. 7, faisant par
tie de la parcelle Nos. 9 et 10, par in
divis dans 8 kirats et 20 sahmes, dans 
laquelle se trouve la construction 
d'une ezbeh. 

7 kirats et 4 sahmes au hod El Bas
satine No. 22 loha No. 7, faisant partie 
de la parcelle No. 12, par indivis dans 
12 kira.ts form ant un jardin utilisé com
m e salamlek. 

3 kirats et 7 sahmes, parcelle No. 7, 
au hod El Bassatine No. 22, par indivis 
dans 16 kirats et 8 sahmes. 

1 feddan 23 kirats et 2 sahmes au 
hod El Ba.ssatine No. 22, loha Nos. 6 et 
ii, parcelle No. 24, par indivis dans 
9 feddans, 19 kirats et 8 sahmes. 

2 kirats et 2 sahmes au hod El Bas
satine No . 22, loha No. 7, faisant partie 
d8 la parcelle Nos. ii et 12, par indi
vis dans 10 l<ira:ts et 12 sahmes. 

i kirat au hod El Bassatine No. ~ 
loha No. 7, parcelle No. 8, terrains va
gues comprenant 12 sahmes couverts 
par la construction d'un garage. 

3 feddans, ii kirats et 9 sa:hmes au 
hod El Dawar No. 20, loha No. ii, par
celles Nos. 10 et ii. 

13 feddans, 18 kirats et 1 sahme au 
hod Zahr El Gama! No. 21, loha N6s. 
iü, 15 et 16. faisant partie de la parcel
l!' i\'o. 1, par indivis dans 68 feddans, 
17 kirats et 13 sahmes. 

'1me lot. 
10ft feddans de biens sis à Motoul, 

Marl<az Etsa (Fayoum ), divisés com
me suit: 

17 feddans, 8 kirats et 20 sahmes au 
hod El Dawar No. 20, faisant partie des 
parcelles Nos. 9, 10 et 11. 

9 feddans, 19 kirats et 8 sahmes au 
hod El Bassatine No. 22, parcelle No. 
24. 

11 feddans et 11 kirals au hod El Da
war No. 20, faisant partie des parcel
les Nos. 2 et 3. 

43 feddans et 4 kirals au hod Zahr El 
Gamal No. 21, faisant partie de la par
cell e No. 1, indivis dans 68 feddans, 17 
kirats et 13 sahmes. 

16 ki rats et 8 sahmes au hod El Bas
satine No. 22, parcelle No. 7. 

1 kirat au hod El Bassatine No. 22. 
parcelle No. 88, indivi s clans 18 kirats 
et 12 sahmes. 

21 feddans, 11 l<irats et 12 sahmes clll 
hod El Bassatine No. 22, parcelles Nos. 
U, 12 et 15. 

5me lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tion , sis au Caire, à chareh Abdine No . 
25, chiakhet El Fawalla.h, moukallafa 
No. 48/37 au nom de Mohamed Ahmrd 
El Marakbi. d'une superficie de 260 m2 
60, composé de t1 magasins donnant 
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sur la rue Abdine et 4 étages de 2 ap
partements chacun. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes dépen
dances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, tou
tes constructions et plantations généra
lement quelconques, rien exclu ni 
excepté . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 10000 pour le 1er lot. 
L.E. 5500 pour le 2me lot. 
L.E. 4000 pour le 3me lot. 
L.E. 17000 pour le 4me lot. 
L.E,. 12000 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

703-C-223. Avocat à la Cour. 

SUR FOLLE ENCIIERE. 

Date: Samedi 12 Mars 1938. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta & Cie., société mixte ayant siège 
à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Léon Hanoka, 
pris en sa qualité de syndic de la fail
lite du Sieur Ahmad Rouchdi, sujet hel
lène, demeurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Septembre 1927, huis
sier Zappalà, dénoncée le 19 Septembre 
1927 et transcrits au Bureau des Hypo
thèques de ce Tribunal le 26 Septembre 
1927 sub No. 535 Assiout et d'un autre 
procès-verbal de saisie du 13 Septembre 
1927, huissier Anastassi, dénoncée le 26 
Septembre ~.927 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal le 29 
Septembre 1937 sub Nos. 3247 Guizeh 
et 5182 Caire. 

Objet de Ja vente: 
ier lot. 

13 feddans sis au village de Abou! 
Hedr, district de Deyrout, Moudirich 
d'Assiout, divisés en onze parcelles, sa
voir: 

1.) 2 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod El Amoud No. 10, faisant partie 
de la parcell e No. 6. 

2.) 1 fedd an, 11 kirats et 4 sahmes au 
hod El Tayara No. 26. 

3.) 4 kirats et 18 sahmes au hod Gheit 
El Gorn No. 27, fai sant partie de la par
celle No. 5. 

4. ) 19 kirats et t1 sahmes au hod El 
Acha.rate No. 13, faisant partie de la par
celle No. 4. 

5.) 16 kirats et 2 sahmes au hod Abou 
Saleh No . 14, fai sant partie de la par
celle No. 27. 

6. ) 3 kirats au hod El Serou No. 28, 
fai sant partie de la parcelle No. 21. 

7. ) 1 feddan, 1 kira.t et 16 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 23, faisant par
tie de la parcelle No. 18. 

8. ) 19 kirats et 12 sahmes au hod El 
Es na Achar No. !2, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

9.) 2 feddans, :3 kirats et 18 sahmes au 
hod Sabaa No. 6, fa.isant partie de la 
parcelle No. 7. 

1.0.) 2 feddans, 21 ki rats et 12 sahmes 
au hod El Tari No. 7, faisant partie de 
la parcelle No. 7. 
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ii.) 3 kirats et 14 sahmes au hod Do
che No. 1. 

3me lot. 
8 feddans, 7 kirats et 20 sahmes sis 

au village de Tanouf, district de Dey
rout, Moudirieh d'Assiout, divisés en 
sept parcelles, savoir: 

1.) 2 feddans, 13 kirats et 16 sahmes 
au hod Abdel Moghis No. 26, faisant par
tie de la parcelle No. 6, à prendre par 
indivis dans 4 feddans et 16 sahmes. 

2.) 1 feddan, 5 kirats et 10 sahmes au 
hod El Tawil El Charki No. 29, faisant 
partie de la parcelle No. 1, à prendre 
par indivis dans 2 feddans. 

3.) l feddan et 15 kirats au hod Mas
seoud No. 38, faisant partie de la par
celle No. 1. 

4.) 22 kirats au hod Masseoud No. 38, 
faisan t partie de la parcelle No. 8, à 
prendre par indivis. 

5.) 22 kirats et 10 sahmes au hod 
Azouz No. 39, faisant partie de la par
celle No. 2, à prendre par indivis. 

6. ) 16 kirats au hod Masseoud No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 8, à 
prendre par indivis. 

7. ) 9 kirats et 8 sahmes au hod Mas
seoud No. 38, faisant partie de la par
celle No. 8, à prendre par indivis. 

4me lot. 
15 feddans, 4 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village d'El Emarieh, dis
trict de Deyrout, Moudirieh d'Assiout, 
divisés en onze parcelles, savoir : 

1.) 4 kirats et 6 sahmes au hod Abou 
Gl1allab No. 1, faisant partie de la par
celle No. 27, à prendre par indivis dans 
2 Jeddans et 10 kirats. 

2.) 2 feddans et 10 kirats au hod El 
Rahman No. 2, faisant partie de la par
celle No. 25, à prendre par indivis dans 
8 feddans, faisant pél.rtie de la dite par
celle. 

3.) 23 kirats et 6 sahmes au hod El 
Gu enena No. 3, faisant partie de la par
celle No. 1, à prendre par indivis dans la 
di te parcelle. 

4.) 2 feddans, 9 kirats et 4 sahmes au 
hod El Akoula No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 10, à prendre par indivis 
dans 3 feddans et 21 kirats, fai sant par
tie de la dite parcelle. 

5.) 4 kirats et 22 sahmes au hod Tou
zour No. 5, fai sant partie de la parcelle 
No. 21, à prendre par indivis. 

6.) 2 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod Charaf No. 13, kism awal, faisant 
partie de la parcelle No. 34, à prendre 
par indivis. 

7.) 1 feddan, 18 ldrats et 12 sahmes 
au hod El Charaf No 6, kism tani, fai
sant partie de la parcelle No. 65, à pren
dre par indivis dans 3 feddans, 17 ki
rats et i 5 sahmes. 

8.) 2 feddans, 12 kirats et 16 sahmes 
au hod El Guézira No. 7, faisant partie 
de la parcelle No. 10, à prendre par in
divis dans la dite guézira. 

9.) 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 8, faisant par
tie de la parcelle No. 99, à prendre par 
indivis. 

iü.) 23 kirats au hod El Arid No. 9, 
fai sant partie de la parcelle No. 59, à 
prendre par indivis. 

ii. ) 15 kirats et 8 sahmes au hod El 
Mallah No. iü, faisant partie de la par
celle No. 15, à prendre par indivi~. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Mohamed Tewfik 
Soleiman, propriétaire, local, demeurant 
à El Rahrrianieh (Assiout). 

Mise à prix: 
L.E. 1400 pour Je 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 3me lot. 
L.E. 1000 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

728-C-248 A voc.ats. 

Date: Samedi 19 Mars 1938. 
A la requête de The Engineering Co. 

of Egypt, société anonyme égyptienne, 
en liquidation, ayant siège au Caire, re
présentée par son liquidateur le Sieur 
C. V. Castro, y demeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Maître Maurice 
Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abdel Méguid Hassan Mansour. 
2.) Abdel Sabour Hassan Mansour. 
Tous deux fils de Hassan lVIansour, 

propriétaires, locaux, demeurant au vil
lage de El Odar, Markaz et Moudirieh 
d'Assiout, débiteurs expropriés. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 4 Novembre 1931, huissier 
V. Nassar, dûment transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 23 No
vembre 1931 sub No. 15!17 Assiout. 

2.) D'un procès-verbal modificatif dres
sé au Greffe des Adjudications le 19 Août 
1936, en conformité du jugement rendu 
par la 3me Chambre Civile du Tribu
nal Mixte du Caire le 31 Mars 1936, R. 
G. No. 2525/6ie. 

3.) D'une somm ation de folle enchère, 
notifiée le 27 J anvier 1937 par ministère 
de l'huissier Cassis. 

Objet de la vente: 
Une quote-part de 1/3 par indivis dans 

42 feddans, 2 kirats et 13 sahmes de ter
rains sis au village d'El Odar, Markaz et 
Moudirieh d'Assiout, divisés comme 
suit: 

1.) 9 kirats et 4 sahm es au hod Bas
sam No. 1, faisan t partie de la parcelle 
No. 5, indivis dans la superficie de la 
dite parcelle de 13 kirats. 

2.) 2 feddans, 12 kirats et 12 sahmes 
au même hod, fai sant partie de la par
celle No. 8, indivis dans la superficie de 
la dite parcelle de 2 feddans, 18 kirats 
et 12 sahmes. 

3.) 22 kirats au hod El Garf No. 3, fai
sant partie de la parcelle No. 19, indivis 
dans la superficie de la dite parcelle de 
1 feddan, 22 kirats et 8 sahmes. 

4.) 10 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 27. 

5.) 1 feddan , 8 kirats et 20 sahmes au 
hod Abou Issa No. 4, parcelle No. 85. 

6. ) 1 feddan et 3 kirats au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 96, in
divis dans la superficie de la dite par
celle de 2 feddans, 10 kir a ts et 8 sah
mes. 

7.) 10 feddans, 6 kirats et 13 sahmes 
au hod El Khiyara No. 5, faisant partie 
dP. la parcelle No. 13, indivis dans la su-

35 

perficie de la dite parcelle de ii fed
dans et 20 kirats. ·· 

8.) 1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes au 
hod El Dayera No. 6, parcelle No. 23. 

9.) ii feddans, 3 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 38. 

10.: 1 fedàan. 19 kirats et 4 sahmes 
au hod El Zeini No. 9, parcelle No. 37. 

ii. ) 3 Ieddans, 12 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 20. 

12.) 1 feddan, 19 kirats et 16 sahmes 
au hod El Halfa El Kébir No. ii, par
celle No. 2 et faisant partie de la par
celle No. 3. 

13.) 22 kirats au hod El Azrak No. 
12, faisant partie de la parcelle No. 9, in
divis dans la superficie de la dite par
celle de 3 feddan s, 15 kirats et 12 sah
m es. 

14.) 17 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcellJ No. 33. 

15.) 18 kirats et .'J sahmes au même 
hod, parcelle No. 59. 

16.) 2 feddans, 23 kirats et 16 sallmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 40. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol encb.érisseur: Hassan Ahmed El 
Saadi, actuellement décédé, dont les hé
ritiers sont: 

Ses enfant~: 
1.) Hassan . 2. ) Moustafa. 
3. ) Mohamed. 
4. ) Zaheya Hassan Ahmed Saadi. 
5.) Sa veuve, Dame Naffoussa Ahmed 

Rich. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

Assiout, à Darb El Aziz. 
Prix de la ire adjudi·cation : L.E. 500. 
Nouvelle mise à prix: L.E. 500 outre 

les frais. 

705-C-225 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cour. 

Date.: Samedi 3 Mars 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Moufida Mohamed Ra

madan Khattab, sans profession, sujette 
locale, demeurant au Caire. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte du Caire, en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Contre le Sieur Moustafa Hussein Ga
lai, propriétaire, sujet local, demeurant 
au Caire, à Atfet Kenisset El Ittihad No. 
10, kism El Waily (Sakakini). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2i Janvier 1937 dénon
cée le 30 Janvier 1937, le tout transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 4 Février 1937, 
sub No. 947 Caire. 

Objet de la vente: 
a) 6 kirats et 12 sahmes par indivis 

dans un terrain et constructions d'un 
immeuble sis au Caire, avenue de la 
Reine Nazli autrefois rue Abbas, No. 
287 «A», dis trict de Waily (Daher et 
Ghamra), Gouvernorat du Caire, d'une 
superficie de 272 m2 ii cm2, composé 
de quatre étages, construit en pierres. 

b) 6 kirats et 12 sahmes par indivis 
dans une parcelle de terrain vague d'u
ne superficie de 12 m2, contiguë à la 
façade Ouest de l'immeuble susdésigné. 
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La dite parcelle est d'une longueur de 
20 m. et d'une largeur de 0 m. 60. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes leurs dé
pendances e t autres accessoires, immeu
bles par destination, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les l imites consulter le Cahier 
d~s Charges. 

Fols enchérisseurs: 
i.) Dame Nabiha Mohamed El Toukhi, 

épouse de Hussein Moustafa Galal, 
Ses enfants: 
2.) Dlle Neemat Hussein Galal, 
3.) Dlle Hekmat Hussein Galal, 
4.) Sieur Abdalla Hussein Gala!, tous 

propriétaires, suj ets locaux, dem eurant 
au Caire, avenue de la Reine Nazli, No. 
287 «A». 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Prix de la ire adjudication: L.E. 440. 

Pour les poursuivants, 
794-C-260. Léon Kandelaft, a_vocat. 

SUR SUREi~JCHERE. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Sieur Mohamed Bey 

Wasfi, kaimakam, demeurant à l'Oases 
El Kharga, district « Southern Desert 
Province» et élisant domicile en l'étude 
de Me C. Passiour, avocat à la Cour. 

Sur poursuites du Crédit Foncier 
Egyptien, ayant siège au Caire, repré
senté par son administrateur-délégué 
M. Marcel Vincenot, demeurant au Cai
re. 

Au préjudice de la Dame Zakia Ha
n em Mourad, fille de feu Iskandar Bey 
Mourad, propriétaire, égyptienne, de
meurant au Caire, à Midan Sayeda Zei
nab, immeuble Moustapha Pacha El 
Gueredly. 

Et contre: 
1.) Hassan Ismail Mohsen. 
2.) Mohamed Moustafa El Hawachi. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant le 1er à Bechla, Markaz Mit 
Ghamr (Dakahlieh) et le 2me au Caire, 
à Souk El Khodar, rue Mohamed Aly, à 
Sekket El Manasra No. 36, tiers déten
teurs. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, le 1er des 6 et 7 
Mars 1.935, dénoncé le 20 Mars 1935, 
transcnt le 27 Mars 1935, Nos. 224.6 Cai
re et 1523 Guiza et le 2me du 26 Octo
bre 1935, dénoncé le 7 Novembre 1935, 
transcrit le 16 Novembre 1935, No. 10609, 
section Dakahlieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble à Guizeh, terrain et 

cons tructions situés judiciairement à 
Guizeh, d is trict et Moudirieh de même 
nom, banlieue du Caire, e t adminis tra
tivement dépendant de la ville du Cai
re, aven ue Boulac Dakrour, autrefoi s No. 
279, puis No. 257 et ac tuellement No. 
H5, à chareh El Khedewi Ismail, sec
tion Abdine, chiakhet Kora El Guizeh. 

Le terrain formant les lots 95 et par
tie du lot No. 96 du plan de lotissement 
de la propriété C. G. Zervudachi et Fils 
a un e superficie de 284.0 m2 65 cm. dont 
325 m2 sont couverts par les construc
tions suivantes : 

i.) 250 m2 sont couverts par les cons
tructions d'une villa comprenant un 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sous-sol, un rez-de-chaussée, un 1er éta
ge et 2 chambres sur la terrasse. 

2.) 23 m 2 environ occupés par une 
écurie située derrière la m aison, dans 
l'angle Sud-Es t du terrain. 

3. ) 50 m2 environ occupés par un sa
lamlek situé à r angle Nord-Ouest du 
terrain et comprena nt un rez-de-chau s
sée et un 1er étage. 

Le restant des terrains forme un jar
din. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

Un immeuble, terrain et construc
tions, situé à El Guizeh wal Dokki, dis
trict et Moudirieh de Guizeh, au hod 
Guéziret Mallahet El Miah No. 22, rue 
Boulak El Dakrour, chiakhet Kora El 
Guizeh, parcelle No. 145 du tanzim et 
No. 14.5 du cadastre, lots No. 95 et du 
No. 96 du plan de lotissem ent des ter
r ains Ze rvadachi. 

La '3Uperficie du terrain es t de 1838 
m 2 7n cm. 

D'après un r écent état du Survey en 
da te du :~3 JVIars 1936, la dite superficie 
de 183.8 m2 76 cm . équivaut à 10 kirats 
et 12 sahmes divisés comme suit: 

7 kira ts et 10 sahmes sis à El Guizeh 
w al Dokki, dis trict d'El Guizeh, parcel
le No. 14i3, au hod Guéziret Maslahet El 
Miah No. 22, équivalant à 1299 m2, mai
son de la Dame Zakia Hanem Moura.i 
No. 143, rue El Khédéwi Ismail. · 

3 kirats et 2 sahmes sis à El Guizeh 
w al Dokki, dis tri c t d'El Guizeh, équiva
lant à 539 m2 69, parcelle No. 145, au 
hod Guéziret Maslahet El Miah No. 22. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que le dé
biteur pourrait faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les biens ci-dessu s avaient été adju
gés à l'audience de ce Tribunal en date 
du 22 J anvier 1938 au Sieur Evangel 
Avramoussi, demeurant au Caire. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 3410 
outre les frais . 

Le Caire, le 9 F'évrier 1938. 
Pour le poursuivant, 

726-C-24.6 C. Passiour, avocat. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
a u Caire. 

Au préjudice du Sieur Charles N. 
Wlandi, fil s de feu Nico-las Wlandi, de 
feu Georges, avocat e t propriétaire, sujet 
hellène, demeurant au Caire, rue Borsa 
No. 20 (Tewfikieh ). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
15 Juillet 1935, huissier Ezri, transcrit le 
30 Juillet 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
2me lot. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 'i78 m2, ensemble avec les cons
tructions y édifiées, savoir: partie sur 
une suyerficie de 75 m2, composée de 4 
mag_asm s et 1 appartement supérieur et 
part1e sur une superficie de 220m2 com
posée de 21 magasins, le tout sis a~ Cai
re, rue Wagh El Berka No. 39 alef, mo-
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kallafa 5/96, chiakhe t Bab El Hadid kism 
El Ezbékieh, Gouvernorat elu Cair'e. 

Li mi té : Nord, partie pa r haret El Me
balla te, partie par la propriété de Barn
ba Bent Aly et partie par Riz.k El Tara
bich i; Sud, ,sur 9 rn. 56 par la rue vVa.gh 
El Berka ou se trouve la porte d'entrée· 
Est, sur 45 m. 50 par la propriété Covas: 
Ouf'.s t, sur H m . 05 par la propriété ct~ 
W ald des Grecs-Catholiques. 

N.B. - D'après un éta t délivré par le 
Survey Departmen L le 13 Juin 1936, la 
elite parcelle est d'nne contenance de 't92 
m 2, avec les con s tructions y édifiées, sa
voir: 

i.) Les cons tructio ns eL le terrain de 
la maison de 177 m2, sis au Caire, No. 
39 rue Wagh El Birka !section Ezbé
kieh ), limités : Nord, maison No. 16, à 
Da rb El Meball a t, sur 2 m .: Est, proprié
té de Koratz, sur 43 m. 93; Sud, rue 
W agh El B1rka, s ur 3 m . 37 ; Ouest, pas
sage mitoyen composé de 2 droites, du 
Sud au Nord sur t~.O m. 90, puis vers le 
Nord sur 6 m. 75 (brisée monfareg-). 

2. ) La totalité des cons truc tions et ter
r ains sis au Caire, ru e vVagh El Birka 
No. 39 A, section Ezbéki eh, cle 17t1 m2 
limi tés: Nord, Bamba, fill e d'Aly et au~ 
tres, composée des 3 1 ignes droites : de 
l'Ouest à l'Est sur 3 m . 33, puis se di 
rigeant vers le .['-;ord-E.st sur 0 m. 35 
puis vers l'Est, sur 1 m. 25: Es t, le pas~ 
sage en commun sur 54 m . 85: Sud, 
rue Wagh El Berh:a, sur 3 m. 4.0: Ou
est, \Vakf des Grecs-Catholiques, sur 
41~. m. 15. 

3.) Terrains et constructions elu passa
ge de 141 m2, No. 39 B, sis au Caire, rue 
W agh El Berka, section ezbékieh. 

Aux deux mai sons précitées il revient 
un droit de jouissance du passage com
mun No. 39 B. , de 141 m 2, limités: Nord, 
en partie zokak Tacl ros et Bamba Aly et 
autres composée de 3 lignes: de l' Ouest 
à l'Es t sur 3 m. 65 puis vers le Sud, sur 
0 m. 50, puis ver s l'Es t sur 2 m. 8t1 ; Est, 
la m aison No. 39, composée de 2 lignes 
droites: du Sud au .['-;orel sur 4.6 m. 711, 
monfareg ; Sud, ru e Wagh El Birka, sur 
2 m. 90; Ouest, maison No. 39, sur 4.4. m. 
85. 

Ainsi que le tout se poursuit et se 
comporte san s aucune exception ni ré
serve avec tous immeubles par destina
tion qui en dépendent. 

Mise à p·rix: L.E. 990 outre les frai s. 
Pour le reouérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
719-C-239 · Avocats. 

Date: Samedi 5 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudi'ce de: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Al 

Tammam Habarir, de son vivant débi
teur originaire du r equérant, savoir: 

1. ) Sa veuve la Dame Hanifa Bent 
Morgane (ou Mahran), tant person
nellement que comme tutrice de son 
fils mineur Taha Abdel Al Tammam 
Habarir. 

2. ) Aboul Fadl Abdel Al Tammam 
Habarir . 

3.) Dame Eicha Abdel Al Tammam 
Habarir, épouse de Mohamed Abdel 
Rahman . 
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4.) Dame Fatma Abclel Al Tammam 
Habarir. 

Les quatre derniers enfants elu elit 
défunt. 

B. - Les Hoirs de feu Mohamecl 
Abdel Al Tammam Habarir, de son vi
vant héritier de son père feu Abclel Al 
Tammam Habarir, savoir: 

5.) Sa veuve la Dame Toubiha, fille 
de El Sayed Hameicl, prise tant en son 
nom personnel qu 'en sa qualité de tu
trice de ses filles mineures; cohéritiè
res avec elle du dit défunt, savoir: 

a) Manarah Mohamed Abclel Al Tam
mam Habarir, épouse de Hefni El Behi, 

b ) Dlle Fathia Mohamed Abel el Al 
Tammam Habarir, 

c) Dlle Saadia Mohamed Abdel Al 
Tammam Habarir, 

cl ) Dlle Hekmat Mohamecl Abclel Al 
Tammam Habarir, 

C. - Les Hoirs de feu Ahmecl Abclel 
Al Tammam Habarir, savoir: 

6. ) Sa veuve la Dame Fattouma 
Osman, actuellement épouse de Moha
mec! Sourour. 

Tous propriétaires, égyptiens, de
meurant au village de Mahamda, dis
trict de Sohag, Mouclirieh de Guirgueh, 
débiteurs. 

Et contre: 
A . - Les Hoirs de feu Ahmecl Tam

mam Habarir, de son vivant tiers dé
tenteur, savoir: 

i. ) Sa veuve la Dame Naffoussa Hus
sein , prise tant personnellement qu' en 
sa qualité de tutr ice de ses enfants, co
hériti ers mineurs de feu leur père ledit 
défunL, qui sont: 

a) Hassan, b ) Zohra ou Zoheira, c) 
Ham ida, cl) Mounira, e) Farclos. 

2.) Son fils majeur Kamel Ahmed 
Tammam Habarir. 

B. - 3. ) Mohamed Soliman Soliman, 
pris tant p ersonnellem ent qu en sa 
qualiLé de tuteur de son fi ls minem El 
Sayecl Mohamed Soliman. 

·'t . ) Abmed Abdel Kérim. 
5.) Ibrahim Mohamecl E'veis. 
Tous propriétaires, égyptiens, de

meurant à El Mahamcla sauf les L1me et 
5me à Sohag, Mar kaz Sohag ( Guir
gu eh ), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
Hl Octobre 1935, huissier Lafloufa, 
transcrit le 1er Novembre 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
7 fecldans, 6 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de Mohamada, 
district de Sohag, Moudirieh de Guir
g·ueh, divisés comme suit: 

i. ) 3 feddans et 16 kirats au hod E.l 
Chaina No . 16, elu No. 26. 

2.) 1 feddan, 21 ki rats et 10 sahmes 
au hod El Rokab 1\lo. 20, elu No. 5. 

3.) 18 ](irats et L1 sahmes au hod Se
lite No . 15, du No. 7. 

4. ) L1 lü rats et 20 sahmes au hod El 
Rezak No. 13, de la parcelle No. 7. 

5.) 18 kirats au hod Selite El Bahari 
No . 15, connu par El Mabiada, de la 
parcell e No. 7. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des hi ens et le nouvel état du Survey, 
lrs clit.s bi ens sont divisés comme suit: 

7 feclclans, 6 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Mahamda, 
district de Sohag, Moucliri eh de Guer
gueh, distribués comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1. ) 3 feclclans et 16 kirats au ho cl El 
Chamia No. 16, du No. 26. 

2. ) 1 feclclan, 12 lürats et 4 sahmes au 
hod Selite l'< o. 15, elu No. 7. 

3. ) 1 feclcla.n , 21 kira.ts et 10 sahmes 
au hocl E l. Rokab No. 20, du :t-;o . 5. 

L1.) L1 kira.ts et 20 sahmes au hocl El 
Rezka No . 13, du No. 20. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 440 outre les frai s. 
Pour le r equérant; 

R. Chalom Bey et A. Phornimos, 
718-C-238. Avocats. 

Date: Samedi 19 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de la Dame Zakia Hanem 
Mourad, fiUe de feu Isl<andar Bey 
Mourad, fils de feu Ibrahim Pacha El 
F'arik El Sawari, épouse de Moustafa 
Bey Kamel Zohni, propriétaire, égyp
tienne, demeurant à Guizeh (banlieue 
du Caire), avenue Mehattet Boulac 
Dacrour, demeurant actuellement au 
Caire, à Mielan Sayecla Zeinab, immeu
ble Moustafa Pacha El Gueredly, en fa
ce de la Mosquée de Sayeda Zeinab, 
débitrice . 

Et contre: 
1. ) Hassan Ismail Mohsen. 
2. ) Mohamed Moustafa El Hawachi. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant le 1er à Bechla, Markaz Mit
Ghamr (Dak.) et le 2me au Caire, à 
Souk El Khoclar, rue Mohamed Aly, à 
sekl<et El Manasra No. 36, tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
13 Mars 1935, huissier Richon, trans
crit le 30 Mars 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, situé judiciairement à Guizeh, 
district et Moudirieh de m êm e nom, 
banlieue du Caire, et administrative
m ent dépendant du Caire, avenu e Bou
lac Dacrour, autrefois No . 279, puis No . 
257 et actuellement No. H5, à chareh 
El Khedewi Ismail, section Abcline, 
chiakhet Kora El Guizeh. 

Le terrain, formant les lots No. 95 et 
partie du lot No . 96 du plan de lotisse
ment de la propriété C. G. Zervudachi 
& Fils, a une superficie de 1840 m2 65 
cm., dont 325 m2 sont couverts par les 
constructions suivantes: 

1. ) 250 m2 couverts par les construc
tions d'une villa comprenant un sous
sol, un rez-de-chaussée, un premier 
étage et 2 chambres sur la terrasse . 

Le sous-sol est composé d'une entrée, 
;:, ])ièces, cuisine et accessoires. 

Le rez-de-chaussée comprend 1 hall, 
6 pièces et dépendances. 

Le 1er étage comprend 1 hall, 7 piè
ces et dépendances. 

2.) 25 m2 environ occupés par une 
écurie située derrière la maison, dans 
l'angle Sud-Est du terrain. 

3.) 50 m2 environ occupés par un sa
lamlek situé à l'angle Nord-Ouest elu 
terrain et comprenant un rez-de-chaus
sée et un premier étage. 

Le rez-de-chaussée forme un grand 
garage donnant sur la rue Boulac El 
Dakrour. 
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Le 1er étage comprend une entrée et 
deux chambres communiquant avec le 
jardin par un escalier extérieur en 
pierre dure elu pays; actuellement 'u se 
lrouve ù la place de l 'écurie et elu sa
laml.ek une nouvelle construction 
inachevée, en pierre du pays. 

Le restant elu terrain forme un jar
clin. 

Cet immeuble est limité clans son en
semble comme suit : Nord, par la rue 
Boulak E,l Dakrour, sur 49 m. L10; Sud, 
par un terrain vague, sur 51 m. 10; 
Est, par la propriété de Osman Bey 
Amine Abou Zeid, sur 31 m. 50· Ouest 
par la propriété de Abdel K.hal~k Sar~ 
wat Pacha, sur 43 m. 53. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dép endent et les améliorations 
augmentations et accroissements qu~ 
le débiteur pourrait y faire. 

~.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

Un immeuble, terrain et construc
tions, situé à El Guizeh wal Dokki, dis
trict et Mouclirieh de Guizeh, situé au 
hocl Guéziret Maslahet El Miah, No. 
22, rue Boulai< El Dacrour, chiakhet 
Kora E,l Guizeh, parcelle No. 143 du 
tanzim et No. 145 elu cadastre, lots No. 
95 et du No. 96 du plan de lotissement 
des terrains Zervudachi. 

La superficie du terrain est de 1838 
m2 76 cm., limité: Nord, ligne droite où 
se trouve la façade de la maison, dans 
le voisinage de la situation de Boulac 
El Dacrour, sur 49 m. 15; Est, ligne 
droite dans le voisinage de la maison 
d'Osman Bey Amin Abou Zeicl, parcel
le No. 147 du cadastre, au elit hod, sur 
31 m. 50: Sud, ligne droite clans le voi
sinage de la maison de Mohamed Bey 
El Baroudi, parcelles 1\los. 50, 48, L!7 et 
4lc elu cadastre, sur 50 m. I10; Ouest, li
gne droite clans le voisinage du palais 
de S.Ex. Abdel Khalek Pacha Sarwat, 
parcelle No. 141 elu cadastre, sur 43 m. 
53. 

D'après un récent état du Survey en 
date elu 23 Mars 1936, la dite superfi
cie de 1838 m2 76 cm. équivaut à 10 
kirats et 12 sahmes divisés comme suit: 

7 kirats et 10 sahmes sis à E.l Guizeh 
wa El Dol<.lü, district d'El Guizeh, par
cell e No. 148, au hod Guéziret Masla
het El Miah No. 22, équivalant à 1299 
m2, maison de la Dame Zakia Hanem 
Mourad, No . 143 rue EJ Khedewi Ismail, 
li mi tés: 1\1 orel, rue El Khedewi Ismail, 
publique, séparant le village de Boulac 
El Dakrour elu village d'El Guizeh wa 
El Dokki; Est, le No. 145 impôts, mai
son appartenant à la Dame Zakia Ha
nem Mourad ci-après délimitée; Sud, 
le Nos. 48, L16 et L14 impôts, à la Dame 
Adila Hanem Abou Zeid et autres: Ou
est, le No. 141 impôts, maison appar
tenant aux Hoirs Khalek Pacha Sarwat 
et autres. 

3 kirats et 2 sahmes sis à El Guizeh 
v,,al Dokld, district d'E1 Guizeh, éaui
valant à 539 m2 69, parcelle No. H5. au 
hod Guéziret Maslahet El Miah 1\lo. 22, 
limités: Nord, rue El K.hédéwi Jsmail, 
publique, séparant le village de Boulak 
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El Dakrour du village El Guizeh wal 
Dokki ; Est., ?\o. H7 imp6ls, maison de 
Mohamed Helmi Issa Pacha : Sud, ~o. 
50 impôts, maison de Mohamed Bey El 
Baroudi; !)uest, No . H3 impôts, Zal,ia 
Hanem Mourad ci-dessus, maison de la 
Dame Zakia Hanem Mouracl , T"o. 11t 5, 
chareil El Khede\vi. 

Ainsi que le tout se poursuit e t. com
porte sans aucune exception ni. r éserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, 
augmentations et accroissem r,n ts q11 e 
les emprunteurs pourrai ent faire on 
a\Oil' fR it. 

l\Iise à l)rix: L.E. 3HO outre les frai s. 
Pour le r eq u érant, 

n. \.hn lom R eY Pt /1. . Pllronimos, 
7'?0-C": -240. Avocats à la Cour . 

Tribunal ~e Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. ~0 du matin. 

Date: J eudi 10 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Georges D. 

Yammos, fil s de feu Dimitri, négociant, 
suj e l hellène, demeurant à Zagazig, rue 
Abbas et faisant élec tion de domicile en 
l' étude de Mes G. Michalopoulo, J. Jaba
lé, 1\I. Saïlas, avocats. 

Au préjudice du Sieur El Saïd Mah
m oud El Saadani, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Foua (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 J anvier 1937, trans
crü avec sa dénonciation au Greffe des 
Hypo th èques du Tribunal :Mixte de 
Mansourah le 2 Février 1937 sub No. 169. 

Ohjel de la ve1~. ie : 
G kirats e t 12 sa hmes de terrains sis 

au \·illage de i\Ialamès, dis trict de Mi
n ia El h.am ll_ (Ch. ), au hod Om Gayya
che :\o. L1 , fcusant par t1 e de la parcelle 
1\o. 4./j. 

Ainsi que le tout se po ur suit e t com
porte avec lous les immeubles par des
tination qui en dépendent, sans aucune 
ex cep li on ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 4.8 outre les frai s. 
1\Iansourall, le 9 Février 1938. 

Pour le poursuivant 
G. 1\Iichalopoulo, J. J abalé, M. Saïtas 

6ïJ.-IJ\1-553 Avocats. ' 

Date: J eudi 10 .Mars 1938. 
A la requête du Sieur Waller Oettin

ger, fil s de Gottli eb, petit-Jils de Gottlieb, 
n égociant, s ujet français, demeurant au 
Ca ire, rue Kasr El ;\i l No. 35 ct élisant 
dom icil e il \Ianso urah , en l' é tude de Me 
Alber t Fade!, avoca t à la Cour. 

A l'cn(:onlrc de : 
1. ) 1\:ume l Bey 1<:1 Sayed El Gucbali, 

tH·opri é ta irc, indi gônc, demeurant en 
snn czheh, J. S az lct Khayal. 

2.; !l oirs de feu Ahdalla Bey Ismail 
/l.brJalla, ü savoir: 

ii ) Darn e Youlia Osman Hamzaoui, pri
se lan l. prrson ncll cm cn l q u'cn sa quali
té de tutri ce de ses enfa nts mineurs Is
mail. Sahr-i r:t Souraya Abdalla, ses rn
fant:; rnirJcurs, propriétaire, suj e tte lo
eal c. ùcmem·an t. à Hcyrarnoun. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ses enfants majeurs : 
b ) Ahmed Kamel, employé au Minis

tère des Wakfs, 
c) Moham ed Abdel Azim, ernployé au 

Ministère de l'Agriculture, 
d) Mohamed Ezza t, étudiant. en droit. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant jadis au Caire, à atfet El Ke
naoui, à la me Cheikh Bihan et actuel
lement de domicile inconnu, pris aussi 
en leur qualité d 'héritiers de feu Mo
h amed Loutfi , de son vivant h ériti er de 
Abdalla Bey Ismail Abdalla. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 10 Février 1937, hui ssier 
Fayez Khouri, dénoncé les i7 et 18 Fé
vrier 1937 et transcrit le 3 Mars 1937 sub 
No. 309. 

2.) D'un proc·ès-verbal de dire dressé 
au Greffe des Adjudications du Tribu
nal Mixte de Mansourah le 9 Décembre 
1937. 

Objet de la vente: en sept lots . 
Les 4/5 par indivis dans la contenance 

des cinq lots suivants: 
1er lot. 

93 feddans, i8 kirats et 16 sahmes sis 
au village de Nazlet Khayal, district de 
Kafr Sakr (Ch. ), au hod El Fedn No. 1, 
kism saless, partie de la parcelle No. 6. 

2me lot. 
41 fedd an s, 5 kirats et 8 sahmes sis 

aux m êm es village et hod, faisant partie 
de la parcelle No. 6, située elu côté Sud 
de l'habita tion de l'ezbeh. 

3me lot. 
21 fecldans, 6 kira ts et 8 sahmes sis 

aux mêmes village et hod et fai sant par
tie de la même parcelle. 

4me lot. 
83 fedclan s, 15 kirats e L 16 sahmes aux 

m êmes village e t hod et fai sant parti e 
de la m ême parcelle. 

5me lot. 
70 feclclan s, i3 !cirals et 10 sahmes sis 

a ux m êm es village eL hod et faisant par
li e de la m ême parcell e. 

Chac un des lots ci-haut désignés aura 
une quote-part proportionnelle clans 
l' ezbeh, d 'une superfici e de '1 feddans, 
1 kirat et 4 sahmes, d 'un seul tenant, si
tuée au même hod ~ t partie de la même 
parcelle. 

Chaque lo~ aura également une quote
part proportwnnelle clans les superficies 
suivantes: 

a) 1 feddan, 16 kirats et 8 sahmes au 
même hod, fai sant partie de la même 
parcell.e, terrains bourre sur lesquels est 
m stallee une machine artésienne et ses 
accessoires. 

b J. 3 kir~ts et 8 sahmes sur lesquels 
es t m s tallee une machine aratoire sur 
le canal El Mouraliah. ' 

c) 1 1'eddan, 8 kirats et 10 sahmes re
présentant le khalig des machines pre
nant sa source du canal El Maralieh et 
se termine par la digue du masraf El 
Mouralia, sur 180 kass., se dirigeant de 
l'Es t à l'Ouest sur 3 1/2 kass., du côté 
Oues t elu canal El Mouralieh et 1/2 du 
côté Ouest de la digue du masraf El Mo
rallieh. 

6me lot. 
15 feddans, 13 kirats et i7 sahmes. sis 

au village de Nazlet Khayal, au hod 
Tammar No. 2, kism tani, faisant partie 
de la parcell e No. 1. 
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7me lot. 
17 feddans, 17 ki rats et 13 sahmes sis 

au même village, au hod 'rarnmar No. 
2, kism tani, partie de la parcelle No. i. 

Tel s que les dits immeubles se pour
s uivent et comportent sans aucune ex
cep tion ni réserve généralement quel
conque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 7500 pour le 1er lo t. 
J ..... E. 3300 pour le 2me lot. 
L.E. 1600 pour le 3me lot. 
LE. 6700 pour le 4me lot. 
L.E. 5700 pour le 5me lot. 
L.E. 1250 pour le flme lot. 
L.E. 1400 pour le 7me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 7 Ji'évrier 1938. 

Pour le poursuivanL 
Albert Fadel, 

641-M-282 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête de la R aison Sociale Y. 

& A. Lévy-Garboua & Cie, administrée 
françai se, ayant siège au Caire, 9 rue 
Chawarby Pacha, et succursale à Mi t
Ghamr. 

Contr·e le Sieur Ibrahim Sayed Khalil, 
fil s de feu El Sayed Khalil, propriétaire, 
suje t local, demeurant à Kafr Abou Ber
ri, Markaz Simbellawein (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du H Mars 1936, huissier 
A. Georges, transcrit le 1er Avril 1936. 
No . 3650 (Dale ). 

Objet de la vente: 
13 feddan s de terrains sis au vill age 

de K afr Abou Berri, district de Simbel
lawein (Dale), au hod El Béhéra No. 3, 
fa isant partie de la parcelle cadastrale 
No. 8, suivant indica tion s données par 
le Survey Departm ent, fo rm ant une seu
le parcelle. 

E n sembl e: un e sakieh se trouvan t in ~
tall ée dan s les terres susdésignées ver~ 
le côté Sud-Ouest et servant à leur irri
gat[ on, laqu elle sakieh appartient excl u
sivem ent au débiteur. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Man sourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl , Samné et Daoucl, 

G67-DM-54.0 Avocats. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
. A la requête du Crédit Foncier Egyp
tle~, société anonym e ayan t siège a.u 
Ca1re. 

Contre le Sieur Abbas Mohamecl El 
Cherbini, dit aussi Abbas El Cherbini , 
fils de feu Mohamed El Cherbini, fil s 
de feu El Hag Soliman El Cherbini, pro
priétaire, s ujet local, demeurant au Cai
r e, jadis chareh El Kholafa No. 32, quar
tier et section de Choubrah et actuell e
ment rue Mohamed Bayoumi No. ii, 
quartier Choubrah par Teraa El Boula
kia, par la rue El Àttar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Juillet 1935, huissier 
N. Ahdel Messih, transcrite le 26 Juil
let 1935, No. 15i3. 
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Objet de la vente: 
12 feddan s, 3 kira ts e t 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au vîllage de 
Bahnabay, distric t de Zagazig (Ch. ), di
visés comme suit : 

17 kira ts e t 10 sahm es au hod Aboul 
Barakat wal 'l'assa No. 8, de la parcelle 
r\o. 15, à l'indivis dans le terrain e t cons
tructions de r ezbeh et le terrain vague 
y avoisinant e t ce d 'une superJicie de 1 
Ï:Cddan et 12 kirats . 

11 feddans et 10 kirats au même hod, 
parcelle No. 15. 

Ensemble: 
L) Jouissance de 10/24 dans un puits 

artésien à un seul tuyau avec pompe de 
G/8 pouces, actionnée par une locomobi
le de 8 H.P., système Ruston Proctor. 

Le tout sou s abri en maçonnerie, au 
Md Abou Barakat w al Tassa No. 8, dans 
Ja parcelle No . 15, occ upant une super
fic ie de 12 kirats et 12 sahmes. 

2.) Un tambour en bois, ac tuellement 
i! ne sakieh en tôle, di te tamboucha, à la 
limite Nord-Es t de la proprié té et dans 
Je gage, alimen té par le canal Bahna
bay; 1 ezbeh indi vi se (jouissance de 18 
kirats sur 1 feddan c L 12 kirats) com
prenant 18 habitaLions ouvrières h abi
tées par les loca taires eux-mêmes; un pe
tit jardin fruitier d 'une étendue de 18 
ki rats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

J list:J à pr ix: L.E. 1000 outre les frais. 
\Tansou ral1 , le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivan te, 
Maksud, Samné et Daoud, 

(iliü-D!VI-531 Avocats. 

Date: J eu di 10 Mars 1938. 
A la requête cl e la Raison Sociale Y. & 

A. Lévy-Garboua & Cie, administrée 
française, ayant siège au Caire, 9 rue 
Cllawarby Pacha et s uccursale à Mil
Ghamr. 

Contre les Hoirs Al y Hassan Gadalla, 
fi ls de Hassan Gadalla, savoir: 

:L. ) Dame Maysar Hanem T\oreit i, 
2.) Chafik, 3.) Bahgat, lj.) Maazouza, 
5.) Mahmoud. 
La première veuve et les a utres en

fants du elit défllnt, propriétaires, s t1j ets 
locaux, demeurant à Mit El Ezz, Marl<az 
Mit Ghamr (Dale). 

En vertu cl'nn procès-verbal de saisie 
immobilière d u 17 Janvier 1931, huissier 
G. Vl andi s, transcrite le 2 F évrier :l931 
sub No. 1264. 

Objet de la vente: 
Biens appar tenant à Aly Hassan Ga

dallah. 
A. - 15 kirats de terrains s is au villa

ge de Mit El Ezz, district de Mit Ghamr 
(Dale), au hod Dayer El Nahia No. 2, fai 
sant partie de la parcelle No. 35. 

Il existe sur cette parcelle 13 m aison
nettes construites en briques crues, dont 
de ux à deux étages et les autres à un 
seul é tage, occupant une superficie de 12 
kirats environ. 

B. - 1050 m2 formant une parcelle si
se au village de Mit El Ezz, district de 
Mit Ghamr (Dale), au hod Dayer El Na
hia No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 53, habitations du village, dont une 
partie est couverte par une maison d'ha
bitation de 4 chambres et 1 hall, cons
truite en briques cuites, composée d'un 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

rez-de-chaussée (1er é tage), une a utre 
partie, du côté Sud, formant un daw ar 
construit en briques crues e t une autre 
partie formant 114 de feddan environ. 

Sur cette dernière partie se lrouve une 
pompe artésienne. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M ise à prix: L.E. 76 outre les frai s. 
:Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

666-DM-548. Avocats. 

Oate: J eudi :lü Mars 1938. 
A Ja requête de la Banca Commercia

le Italiana per l'Egi tlo, société anonyme 
ayant siège à. Alexandri e. 

Contre: 
1.) Dame Farida Om Hac hed, fill e de 

Rached Hassan, épouse cle Ahmed Mo
h amed Kandi l, 

2.) Mohamed Mohamed Kandi!, 
3.) Ahmed Mohamed Kandil, fil s cle 

Mohamed Kandil. 
Tous propriétaires, suje ts locaux, de

mauran L à Bi a la (G h. ). 
En vertu : 
1.) D'un procès-verbal cle saisie im

mobilière du 10 Janvier 1934, transcrit 
le 23 Janvier 1934, No. iiü. 

2. ) D'un procès-verbal cle lotissement 
et fixation clc ven Le dressé le 25 Mars 
1935, dénoncé le G Avri l 1935. 

3.) D'un procès-verbal d 'audiences des 
cr iées de cc Tribunal du 13 Février 1936, 
par lequel la poursuivante a déc laré 
m ettre en vente les biens objet du Ca
hier des Charges comme suit. 

Objet de la vente : 
3mo lot. 

Appartenant à Moha.med et Ahmecl 
Mohamod Kandil. 

La moitié par indivi s dans 1.6 fedüans, 
2 l<i rats e t 17 sahmes sis au village de 
Bi al a, clis tr i ct de Talkha (Gh.), au l10d El 
Chimi i\'o. 87, partie de la parcelle No. 2. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.K 135 outre les fra i ~ . 
Man sourah, le !) Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

()()4 -D i\1 -5/j 6 Avocats. 

Date: J eudi :lü Mars 1938. 
A la r-equête du Révéren(l Père A le

xandre Pagès, agissant en sa qualité de 
représentant et de fondé de pouvoirs des 
Missions Africaines de Lyon en Egypte, 
prêtre, fran çais, demeurant au Caire e t y 
faisant élection cle domicile en l'étude de 
Me J. B. cle Lamotte et à Mansourah en 
celle de Mes G. Michalopoulo, J. J ab alé, 
M. Saitas, avocats à la Cbur. 

Au préjudice des Hoirs de la Dame 
Gou m ou che Aly Aboul Ezz, fille (le fen 
Aly Aboul Ezz, fil s cle feu Mous tafa Arl
m ecl Aboul Ezz, savoir : 

1.) Osm an Ahmecl El J\halifa Aboul 
Ezz, son époux, pris tant personnelle
ment qu'en sa qualité cl e tu teur naturel 
de ses enfants mineurs: a) Osman, b) 
Khairat, c) Aziza e t d ) Neema, 

2.) Youssef Osm an, 
3.) Tewfik Osman, 4.) Aly Osman, ces 

troi s derniers ses enfants, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Mit Abou 
Ghaleb, di s tri ct de Cherbine (Gharbieh). 
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En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
imrnobili ère du 24 Mars 1931, transcrit 
avec son ac te de dénonciation au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 15 Avril1931, No. 905. 

Objet de la vente: 
3 feddan s, 15 kirats et 7 sahmes de ter

rains sis au village de Mit Abou Ghaleb, 
Markaz Cherbine (Gh.), au hod El Asra 
No. 28, faisant partie cle la parcelle No. 
2, par indivis dan s 11 fedda.ns, 6 kira ts 
et 15 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, san s au cune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M'ise à prix: L.K 350 outre les fra is. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J . J ab alé, M. Saitas, 

6115-DM-528. Avocats. 

Date: J eudi 10 Mars HJ38. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agrtcole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droi ts et actions de 'l'h e Mortgage Cy. of 
~gypt, Ltd., . ~ t le Goùyernement Egyp
tien, ayant s1ege au Céure, 11 ru e Gam ée 
Charkass. 

Contre le Sieur Mohamed Abdel Fat
tah Bey Eff. Gouda, fil s de Mohamed 
Bey Abdou Gouda, propriétaire, suj et lo
cal, demeurant à Mehall e ~ In gak, Mar
kaz Faraskour (Dale) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Octobre 1034, huis
sier A. Aziz, dénoncée par exp loi ls de 
l' huissier M . Attallah en date elu 12 No
vembre l 93'1, transcrits ensemble au 
Greffe des Hypothèq ues du Tribunal 
su sdit le 15 Novembre 1934 sub No. 2042. 

Objet de la vente: lot unique. 
68 feddans, 18 kiraLs et 13 sahmes sis 

à Cherbine, même di strkt (Gh.) . 
Pour les limites consulter le Carm:r 

des Charges. 
M.isc à prix: L.K 3400 outre les fra is. 
Mansourah, le 9 Février :1. 938. 

Pour le poursuivant, 
819-M-293 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 10 Mars 1938. 
A la requête de 'l'he Land Bank of 

Egypt, Ltd., sor.iété anonyme ayan t siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Aly Moh amed El Naggar. 
B. - - Holrs cle Abbas Moh amed El 

Naggar, savoir: 
2.) Fatma Sid Ahmed El N'aggar, sa 

veuve, tant f;n son n om qu'en sa quali
té cle tu tri ce de ses enfants mineurs: 
Chibli , Han awat, 1\!Iachallah, Waguiha, 
Om Mohamed e t Messeeda, enfants e t 
héritiers du dit défunt. 

Tou s proprié taires, suj ets locaux, de
m eurant à Toleima, dis tri ct de Talkha 
(Gh. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 29 Aoû t l922, hui ssier 
A. Georges, transcrite le 12 Septembre 
1922, No. 14229. 

Obje t de la vente: 
Les 2/3 à prendre par indivis sur 10 

feddan s, 2 kirats et 12 sahmes de ter
ra ins sis au village de Toleima, district 
de Talkha (Gh .), divisés comme suit: 
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1.) Au hod El Kharkhira. 
3 feddans ct 3 kirats en deux par-

celles: 
La ire de 2 feddans et iO kirats. 
La 2me de 17 kirats. 
2. ) Au hod El Kheissa. 
22 kirats. 
3. ) Au hod El Badaouia. 
1 feddan et 18 kirats. 
4. ) Au hod El Charoua El Kiblieh. 
4 feddan s, 1 kiraL e t 12 sahmes en 

deux parcelles, savoir: 
La ire de 2 feddans. 
La 2me de 2 feddans, 1 kirat e L 12 

sahmes. 
3.) Au !lOd Dayer El :\Tahia et El Cha

roua. 
G lürats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
i\li5e à prix: L.E. 233 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
1\·Iaksud, Samné et Daoud, 

653-Dl\I-338 Avocats. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank oi 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à. Alexandrie. 

f:ontre les Hoirs cle feu El CheikL 
Mou stafa Ibrahim Youssef, savoir: 

1.) Hamida Gael Ibrahim, fill e cle Ga~. 
petite-fille de Ibrahim Youssef, sa nièce, 

2. ) Mohamed Gael Ibrahim Youssef, 
fil s de feu Gad, petil-fils de Ibrahim 
Youssef, son neveu. 

Propriétaires, su jets locaux, demeu
rant à Achnit El Haraboua, clistrict de 
Kafr Sakr (Ch.) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juin 1936, hui ssier L. 
Stefanos, transcrite les 20 et 23 Juin 
1936 Nos. 978 et 986. 

Objet de la vente: 
10 feddans et 8 .kirats cl e terrain s cul

tivables sis au village de Kafr Abou Cha
rabia, en deux parcelles: 

La ire de 9 fedclans. 
La 2me de 1 fedclan et 8 kirats. 
Il existe sur les dits biens deux pe

tites maisonnettes ouvrières en briques 
crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 660 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivanle, 
Maksud, Samné et Daoud, 

633-DM-336 Avocats. 

Dale: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête de l'Alexandria Com

mercial Company, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 
rue Stamboul No. 9, poursuites et dili
gences de Monsieur Oswald J. Finney, 
Président de son Conseil d 'Administra
tion, y domicilié et faisant élection de 
domicile à Mansourah en l'étude de Mes 
G. Michalopoulo, J. J abalé, M. Saitas, 
avocats à la Cour, subrogée aux poursui
tes d'expropriation initiées par le Ban
co Italo-Egiziano, société anonyme ayant 
siège à Alexandrie et ce suivant ordon
nance rendue par M. le Juge des Référés 
du Tribunal Mixte de Mansourah en da
te du Z7 Avril 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Contre Moustafa Bey F oda, pro·prié
taire, sujet local, demeurant à El Bala
n1oun. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Février 1932, trans
crit avec sa dénonciation le 18 Février 
1932, No. 2153. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
8 feddans, 18 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Borg Nour El 
Arab, district de Siri}bellawein (Dale), à 
prendre par indivis dans 112 feddans et 
23 ki rats au hod Ber.ket El Sir No. 8, par
celles Nos. 1, 2, 3 et partie de la par
celle Nos. 4 et 5. 

Ainsi quE: le tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par des
tination qui en dépendent, sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalop oulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

647-DM-530. Avocats. 

Dale: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., socié té anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de El Sayed El Ka
fraoui, de feu El Chaffei El Kafraoui, 
savoir: 

1,) Imam El Sayed El Kafraoui, 
2.) Attia El .Sayed El .Kafraoui, 
3.) Sélim El Sayed El .Kafraoui, 
4. ) El Kafraoui El Sayed El Kafraoui, 
5.) Kamel E l Sayed El .Kafraoui, 
6.) Fatma épouse d'El Cheikh Habib 

Aly, Cheikh El Balad à El Mehatta, 
7. ) Dame Saadah, épouse de Ahmed 

Youssef, 
8.) Dame Sangakieh, 
9.) Dame Ezz Om Abde1 Fattah El 

Kot.t. 
Les deux dernières veuves et les au

tres enfants du dit défunt, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Diarb Negm, 
sauf la dernière à El Katayeh, le tout 
district de Simbellawein (Dale) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Août 1933, huissier 
V. Chaker, transcrite le 19 Août 1933, 
No. 7494. 

Objet de la vente: 
3 feddan s, 21 kirats et 20 sahmes sis à 

Diarb Negm, Markaz .Simbellawein 
(Dak.), au hod El Mehatta No. 35, parcel
les Nos. 7, 8 et 9 et partie parcelles Nos. 
10 et. 11. 

Cette parcelle forme le marché du vil
lage. 

Ensemble: trois cabines en tôle, 1 en 
bois, 2 en toffe (terre crue), 60 cabines 
environ avec petites étagères en bois, 
pour l' exposition des marchandises, les 
débris d'une locomobile en très mauvais 
état, fournie par la maison Sélim Rabbat 
et une grille en fer entourant cette par
celle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daond 

632-DM-535 Avocats. ' 

9/10 F évrier Hl38. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la re:quête de The Lanù Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant s iège 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmed Baclaoui Has
san Rebaa, fils de Badaoui, petit-fils de 
Hassan Rebaa, propriétaire, égyptien, 
domicilié à El Maasarah, district de 
Cherbine (Gh.), puis à Mehalla El .1\obra 
(Gh.) où il est employé à la Société 1isr 
~Banque Misr), section de mise en plis 
des étoffes et actuellement à Abou Ba
daoui, d istrict de Karr El Cheikh (Gh. ), 
au domicile de l'omdeh du dit village. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Novembre 193ft, hu is
sier A Kheir, transcrite le 20 Novembre 
1934, No. 2083. 

Objet de la vente: 
14 feddans, 10 kirats et 20 sahmes de 

terrains cu ltivables s is au village de Ha
moul, district de Cherbine (Gh.), au hod 
El Anz No. 91, en deux superficies: 

La ire de 2 fedd an s, 3 kirats et lt sah
mes faisant partie de la parcelle No. ü. 

La 2me de 12 feddan s, 7 k irats et 16 
sahmes faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 88 outre les fra is. 
Mansot1rah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursui van le, 
Maks ud, Samné et Daoud, 

637-DM-540. Avocats. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Daoud Bey Sa

lib Salama, fils de Salib Salama, proprié
taire, sujet français, domicilié à MiL
Ghamr (Dak.), cessionnaire des droits et 
actions du Sieur Saad Boutros, clomici
lié à Mansourah. 

Contre le Sieur Ibrahim El Nabaoui 
Sid Ahmed El Hichi, connu par Ibrahim 
El Nabaoui El Cherbini, fils de El 1\a
baoui Sid Ahmed El Hichi, propriéta ire, 
sujet local, domicilié à Mansourah, rue 
El Cheikh Hassanein. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière pratiquée le 9 Octobre 193'7, 
dénoncée le 16 Octobre 1937 par l 'huis
sier Y. Michel, le tout dùment trans
crit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansourah le 23 Oc
tobre 1937 sub No. 9562. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superfi cie de 308 m2 20 cm., 
avec les constructions y élevées compre
nant un four et un premier étage, le 
tout sis à Mansourah, kism tani El Ha
war, rue El Nabaoui No. 60, propriété No. 
1, mou.kallafa No. 125, limités: Nord, en 
partie El Hag Mohamccl Hassan et en 
partie ruelle E l Nabaoui; Est, ruelle Mo
hamed Gdhar où se trouve la porte d'un 
magasin; Sud, en partie Gad Zaher et 
Mohamed Gohar; Ouest, rue El NabaoUl 
où se trouvent la porte du four et cell e 
de l'appartement supérieur. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserv~ 
avec les immeubles par destination qw 
en dépendent. . 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les fra1s. 
Mansourah, le 9 F évrier 1938. 

Pour le poursuivant, 
733-M-286. Abdallah Néemeh, avocat. 



9/ 10 Février 1938. 

Date: Jeu di 10 Mars 1938. 
A la requête de la Maison de commer

ce britannique Carver Brother s & Co., 
Ltd., ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed El Nadi 
Moustafa, fils d'El :\'adi Moustafa, pro
priélairc, sujet local, demeurant à Ezbet 
Abdel Rahman, district de Dékernès 
(Dale ). 

E11 vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Janvier 1937, huissier 
G. Chidiac, transcrit le 13 Février 1937 
sub No. 1661 (Dale). 

Objet de la vente : 
56 feddans, 22 kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Gueneina, district de Dékernès (Dale), 
divisés comme suit: 

10 feddans , 20 kirats et 12 sahmes au 
hod Tall El Sebaa No. 132, partie par
celle No. 1. 

19 fcddans , 22 kirats et 8 sahm es au 
hod El Tall El Sebaa No. 132, partie par
celle No. 1. 

8 feddans au hod Tall El Sebaa No. 
132, partie parcelle No. 1. 

1G feddans, 20 kirats et 12 sahmes 
au hod Tall El Sebaa No. 132, partie par
celle No. 1. 

1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes au hod 
Tall El Sebaa No. 132, partie parcelle 
No. 1, indivis dans 3 feddans et 12 ki
ratO' . 

Sur cette parcelle existe une ezbeh. 
N.B. - Il y a lieu d'écarter une conte

nance de 1 feddan, 23 kirats et 11 sah
mes expropriés par l'Etat pour cause 
d'u ti lité publique suivant acte transcrit 
le 23 Mai 1933, No. 5018. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

663-DM-5115 Avocats. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siè
ge ü Alexandrie. 

Contre: 
1.) Ahmed Ibrahim El Ghandour, fi ls 

~ 'Ibrahim El Ghandour, propriétaire, su
Jet local, demeurant à El Tayeba, dis
trict de Zagazig (Ch.). 

2.) Mohamed Galal, fils d 'El Sayed 
Tewfik, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Maghagha, district et Moudirieh 
de Minieh (Haute-Egypte), o.ttach é à la 
Mai,on Planta. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 14 Décembre 1936, huis
sier Z. Tsaloukhos, transcrite le 6 J an
vier 1937 sub No. 25 (Ch.). 

Objet de la vente: 
A. - 35 feddans, 15 kirats et 9 sahmes 

de terrain s sis au village d'El Tayeba, 
district de Zagazig (Ch.), au hod El Ghar
bi No. 2, partie de la parcelle cadas trale 
No. 54. 

B. - 2 feddan s de terrains sis au mê
me village, au hod El Gharbi No. 2, par
tic de la parcelle cadastrale No. 54. 

C. - 22 kirats et 14 sahmes sis au 
même village, au hod El Gharbi No. 2, 
partie de la parcelle cadastrale No. 54. 

D. - La partie occidentale de l'ezbeh, 
à El Tayeba, di strict de Zagazig (Ch.), 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

au hod El Gharbi No. 2, dans la parcelle 
cadastrale No. 54. 

N.B. - La désignation suivante a été 
établie par le Survey Department d'a~ 
près les nouvelles opérations du cadas
tre. 

39 feddans et 1 kirat sis au village 
d 'El Tayeba, district de Zagazig (Ch. ), au 
hod El Gharbi No. 2, en deux parc-elles: 

La ire de 38 feddans, 13 kirats et 23 
sahmes, partie de la parcelle No. 54. 

La 2me de 12 ki rats et 1 sahme, pa.T'
tie de la parcelle No. 54, dans le terrain 
et construction y existants. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2970 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

654-DM-537 Avocats. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Salib lbrahjm 
Khalil, fils de feu Ibrahim Khalil, sa
voir: 

1.) Néguib Salib, son fils . 
2.) Dame El Sett Salib, sa fille, épou-

se Tanios Abdel Messih. 
3.) Scandar Salib, son fils. 
4. ) Maria Sali.b, sa fille . 
5.) Khalil Sa lib Ibrahim, son fils . 
6.) Moukhtara Salib, sa fille, épo,use 

Saad Eff. Saad El Akhrass. 
7.) Fayka Salib, sa fill.e, épouse Guîr

guis Abdel Sayed. 
8.) Dame Henna Salib, sa fille. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant le 1er à Mit Ghamr, la 2me à 
Mit Yaiche, les 4me et 4me à Kafr Ab
del Sayed Nawar, le tout dépendant du 
district de Mit Ghamr (Dale), et les au
tres au Caire (Fagga.la), haret Ebn Nas
ra No. 3, par chareh El Garn il et par 1a 
rue Habib Chalabi (section Ezbékieh ). 

En ve.J1u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Mars 1936, huis·sier 
G. Chidiac, transcrite les 27 Mars 1936, 
No. 333ft et 26 Mai 19::36, No. 5337. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

4 feddans, 22 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis à Kafr Abdel Sayed Nawar, 
district de Mit Ghamr (Dale), divisés 
comme suit: 

4 feddans, 18 kirats et 2 sahmes au 
hod El Kalawan No. 3. 

4 kirats au hod Dayer El Nahia. 
2mf: lo t. 

2 feddans, 11 kirat.s et 16 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Tesfa, 
district de Mit Ghamr (Dak.), au hod El 
Fokani No. 1. 

Ensemble: une sakieh tabout su r un 
canal privé, jouissance d 'un tiers dans 
un puits maçonné, à 3 tours. 

Pour les limites consulter le Cahier. 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 260 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Man sourah, le 9 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

668-DM-550 Avocats. 
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Date: J eudi 10 Mars 1938. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Corporation, société anonyme américai
n e, ayant siège à New-York et succur
sale au Caire, rue Nubar Pacha No. 6. 

Contre le Sieur Youssef Abdel Sayed, 
fil s de Abdel Sayed Youssef, propriétai
re, suj et local, demeurant au village de 
Simbellawein, district cle même nom 
(Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Octobre 1933, huissier 
A. Héchéma, transcrite le 10 Novembre 
1933 sub No. 9789 (Dak.). 

Objet de la vente: 
14 feddan s de terrains labourables sis 

au village de Kafr Abou Berri, Markaz 
Simbellawein (Dale ), au hod El Kassali 
No. 7, faisant partie cle la parcelle No. 6. 

Y compris sur cette parcelle une sa
kieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre le :: frms . 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la pourst 1ivante, 
:'daksucl, Samné et Daoud, 

661-DM-5VI. Avocats. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête cie The Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société anonyme anglaise, ayant 
siège à Londres et succursale à lVIansou
rah. 

Contre: 
A. - 1. ) David Arippol, avocat près le 

Tribunal l\1ixte de Mansourah. 
2.) Elie Arippol. 
Tous deux enfants de feu Habib Arip

pol, propriétaires, sujets italiens, demeu
rant le 1er à rv1ansourah, r u e de la Mou
dirieh et le 2me jadis à Mansourah, rue 
Kafr E l Badamas et à Héliopolis au No. 
8 rue Tewfik et actuellem ent à .Kafr 
Abou Kébir (Ch.). 

B. - Les Hoirs de feu Joseph Arippol, 
fi ls de feu Habib Arippol, de son vivant 
codébiteur avec les deux premiers nom
més de la requérante, savoir: 

3.) Dame Victoria Hazan, sa veuve, 
prise tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice des héritier s mineurs ses 
enfants, issus cie son union avec le dit 
défunt, savoir: Yvette, Céline Sarina, Ai
mé-Habib, J acques, Rayn1ond-Judas, 
propriétaires, su jets italiens, demeurant 
à Alexandrie, au No. 77, avenue Prince 
Ibrahim, immeuble i\rlohamecl Bey Sa
dé, Sporting- Club (Ramleh ) . 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière de 2/3 par indivis pratiquée par 
l'huissier J. Chonchol le 17 Juin 1935 et 
transcrite le 12 Juillet 1935, No. 7183. 

2.) D'un second procès-verbal de saisje 
immobilière de 1/3 par indivis pratiquée 
par l'huissier J. Chonchol le 4 Janvier 
1936 et transcrite le 20 J anvier 1936, No. 
792. 

Objet de la vente: 
Une u sin e d'égrenage de coton sise à 

Mansourah, .kism sadès Mit-Hadar, rue 
Kafr Badamas No. 73, d'une superficie 
totale de 4700 m2 environ, comprenant 
l'usine proprement dite, la cour, les bu
reaux, dépôt etc., le tout entouré d'un 
mur et limité: Nord, rue Hanna Eid; Ou
est, proprié té du Comte Saab occupée 
par l'Ecole El Rachad; Sud, rue Kafr EI 
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Baclamas ; Est, habitations de l'ezbeh ja
dis connue par Ezbet Hanna E:id . 

Ensemble: 
1.) Une salle contenant le moteur se

mi-Diesel marque Fairbanl<s Moïse et 
Co., fonctionnant au pétrole brut, No. A. 
11092, de la forc e de 200-250 I-I .P., com
plète de tous accessoires tels que chau
dière pour l'air comprimé, m anomètre 
e lc., en bon état de fonctionnement. 

2.) Dans une annexe, un dépôt en tôle 
pour pétrole sn le provenant elu moteur, 
les cheminées et autres. 

3.) Dans une grande salle, 38 métiers 
pour l' égrenage elu coton. 

!1. ) Une oresse hydrauli que pour le 
pressage des balles de coton. 

5. ) Dans une chambre contiguë à cel
il' de la presse à coton, une machine 
servant à neHoyer le coton (elite mich
bal\a ). en état dt· lér ioré. 

6.) Dans la chambre de la presse à co
ton, un e machine (machbaka) servant 
à nettoyer le coton. 

7. ) Dans un dépôt faisant partie des 
constructions, les machines servant à la 
fumigation de la graine de coton. 

8. ) Au-dessus de ce dépôt, trois métiers 
pour le nettoyage du coton scarto et de 
la variété dite sékina. 

9.) Dans une chambre attenant à la sal
le des métiers, une vieille m achine avec 
moteur brûlant le charbon de terre, ac
tuellement inutilisable. 

10.) Dans un hangar, 5 cribles cylindri
ques dont 4 en bois et le 5me en toile 
m étallique, très vé tuste. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception. ni ~éserv~ 
avec les immeubles par destmatwn qm 
en dépendent. . 

Mise à prix: L.E. 15000 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

665-DM-547. Avocats. 

~~ale: J eudi 10 l\Iars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie, agissant en sa quali
té de séquestre judiciaire des biens ap
partenant aux Hoirs d'Ibrahim Moussa 
Et Moussallami. 
Conlr~: 

A. - Hoirs de feu Greiss Khalil et 
sa veu ve la Dame Galila Soliman Ab del 
Messih, savoir : 

1. ) Galila Greiss Khalil, épouse de 
Wadie Azzouz, sa fille, 

2.) Aziz Greiss Khalil, son fils, tant 
en son nom qu'en sa qualitié de tu
tt ur de ses frères Sami et Souad ou 
Sofia Greiss Khali l, 

3. '1 Sami et 11..) Souad ou Sofia Greiss 
Khalil au cas où ils seraient devenus 
majeurs. 

B. - Hoirs de feu Wahba Khalil, sa-
voir: 

5.) Mariam So 1 iman Ziada, sa veuve, 
ô . ) Mil<ha il Wahba Khal il, son fil s, 
7. ) Youssef Wahba Khalil, son fils, 
8.) !\'our Wahba Khalil , sa fill e, 
!J.) Emilie Wahba Khalil, sa fille, 
lO. ) Catherine Wahba Khalil, sa fil-

le, 
J 1.. ) Fay ka Wahba Khalil, sa fille. 
C. - 12. ) Fahmi Gawad Ibrahim, se-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

cond époux et héritier de la Dam e Ga
lila Soliman Abele! Messih. 

Tous propriétaires, sujets locaux, 
demeurant les ire et 12me à Mit-Ghamr, 
la 5me à Ezbet W ahba Khalil, dépen
dant d'El Alakma, Markaz Hehya 
(Ch.) et les autres au Caire, les 2me, 
3me et 4me à Diarb El Gamée, Souk El 
Talat No. 7, propriété Darwiche et les 
autres à la rue Chambaki No. 13, pro
priété Soliman Doueclar, kism Bab El 
ChaarLeh. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières des 2It Juin et 10 
Août 1936, transcrits les 13 Juillet 1936 
No. 1077, 15 Juillet 1936 0-'o. 1085 et 5 
Septembre 1936 sub No . 1257 (Char
kieh). 

Objet de la vente: 
9 feddans de terrains sis au village 

d'El Ala kma, district de Hehia (Ch.), 
au hod El Kholi, kism awal No. 7, fai
sant partie de la parcelle No. 156, par 
indivis dans 21 feddans, 10 kirats et 4 
sahmes form ant la su perfi cie de la dite 
parcell e ~o. 156. 

Ensemble: 3 sakiehs dont une arté
sienne et deux bahari e t 5 maisonnet
tes en briques crues. 

Ainsi que. le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépenden t. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 580 outre les frais. 
Mansourah, le 9 F évri er 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

658-DM~Mt. Avocats. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Hoirs de feu Ahmed Lachine 

fils de feu Salama, savoir: ' 
1.) Megahed, 2.) Ahmed, 3.) Abdel Aziz, 

tous enfants du dit défunt, pris aussi 
comme héritiers de leur mère feu Am
na, veuve de Ahmed Lachine précité. 

B. - Hoirs de feu Halima Ahmed La
chine, fille et héritière de feu Ahmed La
chine précité, épouse de feu Moustafa 
About E.la El Gazzar, savoir: 

4.) Ibrahim Moustafa Abou! Ela El 
Gazzar, 

5.) Om Ibrahim Moustafa Aboul Ela 
El Gazzar. 

C. - 6.) El Cheikh Ahmed Lachine, 
pris en sa qualité de tuteur du mineur 
Ahmed Saad Ahmed Lachine, lequel est 
pris en sa qualité d 'héritier: a) de son 
père feu Saad Ahmed Lachine, fils de 
feu Ahmed Lachine, de feu Salama, b) 
de sa mère feu la Dame Om Aly Sélim 
et c} de son frère feu Abdou Saad Ah
med Lachine, ces deux derniers de leur 
vivant héritiers de leur époux et père 
feu Saad Ahmed Lachine précité. 

D. - Hoirs de feu Sid Ahmed Sid Ah
med Moustafa, fil s de Ahmed, savoir: 

7.) Dame Om Sid Ahmed, sa fille, 
épouse de Moustafa Salama Hélai, 

8.} Dame Khadra Metwalli Sid Ah
med Moustafa, sa n ièce. 

E. - 9.} Dame Fatm a, fill e et héritière 
de feu Ahmed Lachine, fil s de Salama. 

9/10 Février 1938. 

F. - 10.) Dame Sette, épouse de Ab
del Mooti Ismail, fille et héritière de feu 
Ahmed Lachine, prise aussi comme hé
ritière de sa mère Amna Sélim Ayoub, 
veuve de Ahmed Lachine. 

G. - 11.) Metwalli Mohamed Wafa, 
fil s de Mohamed V/afa, ès qualité d'hé
ritier de sa sœur Dame Steita, veuve de 
Ahmed Lachine précité. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m euran t la :!Orne à Sadaka, Markaz Sim
bellaw ein (Dale), le Hme à Sadaka, les 
7me, 8me et 9me à Doueda, Markaz Mi t 
Ghamr (Dak. ), et les autres à Ezbet Kas
sem Pacha, dépendant de Kom El Ka
nater, dis trict de Kafr El Dawar (Bébé
ra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 J anvier 1936, huissier 
lb. Damanhouri, transcrite les 12 Fé
vrier 1936, No. 1816, 4 Juin 1936, No. 
5821 et 25 Août 1936 sub No. 7664. 

Objet de la vente: 
3 fe,ddans et 17 kirats de terrains cul

tivables situés au village de Doueda, dis
trict de Mit Ghamr (Dale ), divisés com
m e suit: 

1. ) 2 feddans et 3 kirats au hod El 
Khersaya No. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 18. 

2. ) 1 feddan e t 12 lürats au hod El Be
heira No. 9, parcelle No. 17, appartenant 
à Sid Ahmed Moustafa. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais . 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

656-DM-539 Avocats. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre S.E. Mohamed I-Iefni El Tarzi 
Pacha ès-qualité, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant au Caire, avenue de la 
Reine Nazli No. 293, pris en sa qualité 
de curateur de l'interdit Mohamed Abdel 
Azim El Abbassi El Mahdi, fils de feu 
Mohamed Amin El Abbassi, de Moha
med El Mahdi El Kébir, propriétaire, 
égyptien, domicilié au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Mai 1937, huissier F. 
Khouri, transcrit le 2 Juin 193'7, No. 
5356 (Dak.). 

Objet de la vente: 
6 feddans, 17 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Chembaret El Maymouna wa Kafr El 
Tamimi, district de Mit-Ghamr (Dak.), 
au hod El Gharbi No. 17, partie de la 
parcelle No. 102, indivis dans 7 feddans, 
11 kirats et 10 sahmes, superficie de la 
dite parcelle. 

La dite parcelle e.st inscrite au nom 
d'El Cheikh Abdel Azim El Abbassi El 
Mahdi suivant le registre du nouveau 
cadastre d'arpentage. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 630 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

822-DM-566. Avocats. 
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Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, successeur par fusion de la 
Banque d'Orient, société anonyme hellé
nique, ayant siège à Athènes, dont les 
succursales d 'Egypte sont actuellement 
en liquidation, poursui tes et diligences 
de leur liquidateur le Sieur Epaminon
das N. Kaperonis, demeurant à Alexan
drie, 17, rue Stamboul et faisant élection 
de domicile à Mansourah en l'étude de 
Mes G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saï
tas, avocats. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Soli
man Gouéfel, fils de Soliman Gouéfel, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Guéziret El Faras, dépendant de Tall 
Ralc Markaz Kafr Sa,kr (Charkieh). 

En vertu d 'un nrocès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Décembre 1936, trans
crit avec sa dénonciation au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 6 Janvier 1937, No. 25. 

Objet de la vente: 
15 feddan s et 4 kirats de terrains sis 

au village de Tall Rak, Markaz Kafr Sakr 
(Ch. ), au hocl El Cheikh El Kibir No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. i4. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires, dé
pendances et notamment les construc
tions y élevées, sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\1 ise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, 

672-DM-534 Avocats. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ciété anonyme ayant siège à Berlin avec 
filial e au Caire, subrogée aux poursui
tes de la Banca Commerciale Italiana 
per l'Egitto, société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie, suivant ordonnance de 
référé en date du 1.7 Mars 1937. 

Contre le Sieur Nassef Mohamed El 
Naafarawi, négociant et propriétaire, su
jet local, demeurant a Ahmadiet El Bahr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juillet 1935, trans
crit le 7 Août 1935 sub No. 1749. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

4 feddans, 22 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Ahmadieh, dis
trict de Cherbine (Gh.), divisés comme 
suit: 

1.) 22 kirats et 15 sahmes a'J hod Bour
hada No. 18, parcelle No. 2. 

2. ) 8 kirats et 21 sahmes au hod El 
Bourhada No. 18, parcelle No. 1. 

3. ) 7 kirats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 13. 

4. ) 7 kirats et 20 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 20, parcelle No. 53. 

5. ) 10 kirats et 8 sahmes au hod El 
Rimale No. 24, gazayer fasl awal, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

6.) 1 kirat au hod El Sahel No. 25, 
gazayer fasl tani, faisant partie de la 
parcelle No. 2, par indivis dans 21 ki
rats et 10 sahmes. 

7.) 21 kirats et 18 sahmes au hod El 
Cheikh No. 14, fasl awal, parcelle No. 18. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.) 10 kirats et ii sahmes au hod El 
Kassab No. 18, parcelle No. 31. 

9.) 7 kirats et 6 sahmes au même hod, 
parcelle No. 39. 

10.) 7 kirats et 10 sahmes au même 
hod, parcelle No . 4!±. 

11.) 1 kirat et 3 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 98, par 
indivis dans 17 kirat s et 9 sahmes for
mant une rigole. 

12.) ii kirats et 16 sahmes par indivis 
dans ii kira ts et 17 sahmes au hod El 
Kadi, ki sm tani, No. 16, fai sant partie de 
la parcelle No. 11. 

13.) 10 sahmes au hod Dayer El Na
hia No. 20, faisant partie de la parcelle 
No. 8, par indivis dans la précédente 
parcelle de 2 kirats et :1.6 sahmes. 

2me lot. 
4 feddan s, 21 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Ahmadieh, au hod El Khia
ra No. 17, kism tani, faisant partie de la 
parcelle No. 18, par indivis dans 9 fed
dans, 18 kirats et 17 sahmes. 

3me lot. 
4 feddans et 10 kirats sis au village de 

Ahmadieh, divisés comme suit: 
1.) 1 feddan, 4 kirats et 14 sahmes au 

hod El Rimai No. 24 , gazayer fasl tani, 
partie de la parcelle No. 1, par indivis 
dans 2 feddans, 9 kirats et 3 sahmes. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 2 sahmes au 
hod El Guézireh No. 12, gazayer fasl 
awal, faisant partie de la parcelle No. 12. 

3. ) ii kirats et 20 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 2. 

4. ) 1 feddan, 10 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parc:elles Nos. 6, 9, 10 
et 11. 

Pour les limites consulter le Cahier 
df~ Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 137 pour le 1er lot. 
L.E. 135 pour le 2me lot. 
L.E. 133 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

670-DM-552 J\.vocat~. 

Date: Jeudi 17 Mars 1938. 
A la requête de la Ionian Bank Limi

ted, société anonyme anglaise, ayan t 
siège à Londres e t succursale à Alexan
drie, poursuites et diligences de son di
recteur le Sieur A. Maeder, y domicilié 
et faisant élection de domicile à Man
sourah en l'étude de Mes G. Michalo
poulo, J. JabR.lé, M. Saïtas, avocats à la 
Cour. 

Sur poursuites de M. le Greffier du 
Tribunal Indigène de Minia El Kamh, 
en vertu d ' une ordonnance de subroga
tion en date du 4 Mars 1937. 

Con:tre Ragab Eff. Atta, négociant, su
jet local, demeurant à Minia El Kamh 
(Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Juin 1926, transcrit 
avec sa dénonciation le 19 Juillet 1926, 
No. 6852. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de ii kirats, avec les constructions 
y élevées et l'usine d'égrenage y exis
tante avec toutes ses machines et acces
soires généralement quelconques, sise 
à Minia El Kamh, district de Minia 
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E\ Kamh (Ch. ), au boel Hein El 
Bahrein wal Kitaba, la dite parcelle li
mitée: Nord, Handassa El Ray; Ouest e t 
Sud, chemin; Es t, Bahr Mouès. 

Les dites constructions se composent: 
1. ) De l'usine d'égren age avec acces

soires et dépendances, con struites en 
briques cuites, complète de porles, fenê
tres et au tres. 

2.) Du burea u de l'usine, à deux éta
ges, cons truit en briques crues, portes, 
fenêtres e t autres au complet. 

L 'u sine d 'égr enage en ques tion con
tient 30 métiers en fer, en bon état de 
fonctionnement, mais manquant d'ac
cessoires, 1 presse m écanique pour le 
coton, complète de ses accessoires, et 2 
machines à vapeur, l'une grande de la 
force de 30 chevaux, avec sa chaudière, 
marque Franco Tozi, Legnano ( Italia ), 
No . 1914 / H.88, complète de ses accessoi
res et en très bon état de fonctionne· 
ment, de 10 chevaux, et l'autre petite 
locomobile de la forc e de 12 chevaux, 
marque Rus ton Proctor & Co., No. 1907 
32708, complète de ses accessoires et en 
très bon état de fonctionnement. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires e t annexes, san s aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 3070 outre les frai s. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Mi chalopoulo, J. Jabalé, M. Saïtas, 

646-DM-529 Avocat::: . 

Date: J eudi 10 Mars 1938. 
A la requête de l'Alexandria Commer

cial Company, société anonyme égyp
tienne, ayant siège à Alexandrie, rue 
Stamboul No. 9, poursuites et diligen
ces de Monsieur Oswald J. Finney, 
Président de son Conseil d 'Administra
tion, y domicilié et faisant élection cle 
domicile à Mansourah en l'étude de 
Mes G. Michalopoulo, J. Jabalé, lVI. 
Saitas, avocats à la cour, subrogée aux 
poursuites d'expropriation initi ées par 
le Banco Halo-Egiziano, société anony
me ayant siège à Alexandrie, et ce sui
vant ordonnance rendue par M. le Ju 
ge des Rél'érés du Tribunal \li xte cle 
Mansourah en date du 27 Avril 1937. 

Contre Moustafa Bey Foda, proprié
taire, suj e t loc a 1, demeurant à El Bala
moun . 

En ve1·tu: 
1. ) D'un nrocès-verba l de saisie im

mobilière du 16 Aoùt 1.932, le tout 
transcrit le 31 Aoùt 1932 sub No. 9909. 

2 . ) D'un procès-verbal de fixation cle 
vente dressé au Greffe des Adjudica
tions près ce Tribunal le 7 Mai 193fi 
(doss. R.S. 19, A. J. 58e) . 

Objet de la vente: 
2me l ot. 

87 fedclans, 7 kirats ét 17 sahmes sis 
au village d 'El Balamoun , distri ct de 
Simbellawein (Dale ), faisant parti e elu 
2me lot du Cahier des Charges, ainsi 
désignés : 

1.) 3 feclclans et 21 ki rats au boel E.l 
Mallaha El Charl<i No. 2, l<ism awal, 
faisant partie de la parcelle No. 22. 

2.) 5 feddans, 4 kirats et 3 sahmes ;'t 
prendre par indivis dans 51 feddans et 
21 kirats au hod El Kibli. No. 6, faisant 
parti.e des parcelles Nos. 1 au 17. 
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3.) 11 feddans et 3 lü rats au hod El 
Debba El Charki :\o. 8, parcelle No. 2 
et partie du No . 1. 

4.) 6 kirats et 12 sahmes au même 
hod No. 8, faisant partie de la parcel
le No. 1. 

5.) 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes 
au même hod No. 8, faisant partie de
la parcelle No. 8. 

6.) 7 ldrats au même hod No. 8, fai
sant partie de la parcelle No. 8 . 

7 . ) 5 ki rats et 8 sahmes au même hod 
No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 13. 

8.) 6 kirats au même hod No. 8, fai
sant partie de la parcelle No. i3. 

9.) 20 feddans, 2i kirats et i2 sah
m es au hod El Debba E:l Gharbi No. 9, 
parcelles Nos. 1 et 2. 

10.) 3 feddans , 22 l<irats et i6 sah
m es au même hod ~o. 9, parcelle No. 6. 

11. ) 5 feddans , 20 kirats et 6 sahmes 
?J prendre par indivis dans 23 feddans, 
3 l<irats et 22 sahmes au hod El Cho
hada wal Kibli, ki sm tani No. 14, par
celles Nos. 11, 12, i3, i4, i5, i6, i7, 
i8, i9 et 20. 

i2. ) 30 fedclans, 11 kirats et 20 sah
mes au hocl Abou Sabaa '"'a Om Lebda 
No. i5, parcelles Nos. 1, 2, 3 et !1. 

Ainsi que Je tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par des
tination qui en dépendent sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2310 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante. 
G \1i chaloJ]ou lo, J. Jabalé, M. Saitas, 
648-DM-531. A.vocats. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête de la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte, société anonyme belge, ayant 
si è!Ye social à Bruxelles et siège ad
ministratif au Caire, subrogée aux pour
suites par ordonnance rendue par Mon
sieur le Ju ge des Référés en date du 17 
Mai 1933. 

Cette vente était poursuivie à la requê
te de la Dam e Eli se veuve Hénon Pa
cha, née Chéclid et en tant qu e de besoin 
à. la requête des Hoirs elu Comte Sélim 
Chédid, savoir: 

1.) Abdalla Bey Chédid, pris tant per
sonnellement qu 'en sa qualité de man
dataire de son frère Edouard, 

2. ) Dam e Labiba Sammâne, 
3. ) Alexa ndre Bey Chédid, 
4. ) Antoine Chérlid, 
3.) Dam e Eugénie Daoud. 
Tous lîl'Ol1ri é lairf's, de nal ionaiite mix

te, rl em eur<mt le 1er à Alexandrie rue 
Siou fi No. GO IBulkelcy, Ramleh), la' 2me 
à Alexa ndrie, rue Fouad Ier No. 42, le 
3me au Ca ire, r ue Kasr El Ni l No. 45, le 
4me au Caire, ru e El Karnak (Héliopolis) 
et la 5me ù M ansourah , rue Ismail. 

Contr·c les Hoirs de feu El Sayed Eff. 
Hussei n , savoir: 

1. ) Damr Fatma, sa fill e, prtse ta111, 
personn ell ement qu'en sa qualité de tu
tri r:e de ses frères et sœ urs min eurs, en 
fan ts du défunt, savoir: Mohamed, F ;:d
ma . Mous lafa, \1ahmoud, Pawzia, Ea
dria et In saf, 

2.) Hu ssein, son fil s majeur 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Néguiza, district de Facous 
(Ch.) . 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 6 Février 1932, dénoncée le 20 
Février 1932, dûment transcrite avec sa 
dénonciation le 25 Février 1932, sub No. 
556. 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal le 13 Avril 1932. 

3.) D'un procès-verbal de distraction 
du 4 Février 1933. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

45 feddans, 9 kirats et 14 sahmes de 
terrains sis au village de Sammakine El 
Gharb, district de Facous (Ch.), au hod 
Abou Keih No. 2, kism talet, en deux 
parcelles: 

La ire de 36 feddans, 15 kirats et 22 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 14. 

La 2me de 8 feddans, 17 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 16. 

Y compris sur la ire parcelle une ez
beh connue sous le nom de Ezbet El 
Masri, occupant i feddan, 7 kirats et 20 
sahmes dont 15 kirats et 22 sahmes ont 
été vendus à Mohamed Osman Omar et 
Consorts. 

2me lot. 
58 feddans, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au même village de Samma~ 
kine El Gharb, district de Facous (Ch.), 
au hod Abou Keih No. 2, ki sm talet, di
visés en deux parcelles savOir: 

La ire de 30 feddans, faisant partie 
de la parcelle No. 11 du p lan cadastral. 

La 2me de 28 feddans, 13 kirats et 12 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 7 du plan cadastral. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 445 pour le 1er lot. 
L.E. 480 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud 

659-DM-542. Avocats.' 

Dale: Jeu. di 10 Mars 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie . 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Les Hoirs de feu Badaoui Has

sanein, fils de Badaoui et les Hoirs de 
feu Mohamed Badaoui, fils du précé
dent, savoir: 

1. ) Fatma Om Aly, veuve de feu Ba
daoui Hassanein et mère de Mohamed 
Badaoui, fille de Aly Marzouk, 

2.) Abdel Gawad Badaoui, fils de feu 
Badaoui Hassanein, pris aussi en son 
nom personnel de codébiteur originai
re 

3.) Badr Om Badaoui, 
4.) Fattouma Om Badaoui, épouse de 

Moussa El Chéfei, 
5.) Ham ida Om Badaoui, 6.) Sékina 

Om Badaoui, 
7.) Fahima Om Badaoui, 8.) Hafiza 

Om Badaoui, 
9.) Galila Om Badaoui. 

9/10 Février 1938. 

Ces sept derniers enfants majeurs de 
feu Badaoui Hassanein. 

B. - Hoirs de Badaoui Badaoui Has
sanein Fetih, fils et héritier de Badaoui 
Hassanein, savoir : 

10.) Hanem, fille de Mohamed Se
meida, sa veuve, tant en son nom qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
n eurs: Abd ou, Saad, Mohamed, Ahmed 
et Ba:dr. 

C. - Hoirs de feu Hassanein Ba
daoui, fils de feu Hassanein Badaoui, 
de son vivant codébiteur principal, sa
voir: 

ii.) Zeinab, fille de Awadein Bassa
ne in, sa ire veuve, 

12.) Mohamed, son fils, tant en son 
nom qu' en sa qualité de tuteur de ses 
sœurs mineures: Fattoum et Fattou
ma. 

Ces deux derniers pris aussi en leur 
qualité d'héritiers de feu Attia dit aus
ei Agoua, fils de la ire et frère du 2me, 
lui-même fils et héritier de son père 
Hassanein Badaoui. 

i3.) Néfissa, fille de Moussa Ibrahim 
Hawas, sa 2me veuve, 

14.) Cham ma, i5.) Settalaf et 16. ) 
Sabah. 

Ces trois derniers avec les mineurs 
enfants du dit défunt, issus de son ma
riage avec la dite Dame Montaha. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés à Kafr Kanniche, sauf la 4me 
avec son éooux à El Nazle, la 7me à 
Berimbal El Guédida, le tout distr ict 
de Dékernès ( Dak.) et la iüme à .Ezbet 
Mazki wal Hamamsi, dépendant de Ba
rachia, district de Faraskour (Dal<.) et 
la i5me avec son époux Mollamed 
Abdallah Charaf El Dine, à Mit Moh
sen, Markaz Mit-Ghamr (Dakahli eh ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 1.8 Janvier 1936, huissier 
L. Stefanos, transcrit le /1 Février 1936 
sub :\fo. il114 (Dak.). 

2.) D'un 2me procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Avril 1936, hui ss ier 
A. Georges, transcrite le 25 Avril i 936 
sub No . lt379 (Dale). 

3.) D'un 3me procès-verbal de sa isie 
immobilière du 23 Juin 1936, huissier 
F. Khouri, transcrite le !1 Juillet 1936 
sub No. 6Vt8 (Dale ). 

Objet de la vente: 
23 feddans, 17 ki rats e t 10 sahm es de 

terrains culti vables situés au village cle 
I<.afr Kanni ch e, district de Dékernès 
(Dak . ), div isés comme suit: 

A. - Biens appartenant à Badaoui 
Badaoui Hassanein. 

10 feddans et 16 kirats divisés ainsi: 
1.) Au hod E:l Dallai, anciennement 

hod El Balai. 
7 feddans, 7 kirats e t 8 sahmes, en 

cinq parcelles: 
La ire de 1 feddan . 
La 2me de 1 feddan. 
La 3me dP- i feddan ct 12 l<irats. 
La ltme de i feddan et 12 kirats. 
La 5me de 2 feddans , 7 kirats et 8 

sahm es. 
2.) Au hod E l Omcleh, anciennem ent 

hod H:l Balad. 
3 fedclans , 8 l\irats ct ·16 sahmes di

vis6s en quatre parcelles à savoir: 
La ire de 1 feddan et 6 kirats . 
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La 2me de 1 fecldan. 
La 3me de 16 l.; irals et 8 sahmes. 
La t1me de 10 J.;irats et 8 sahmes. 
B. - Biens apparLenant à Hassanein 

Badawi et à ses frères Abdel Gawacl et 
Mohamed. 

6 fedclans, 1 kiraL e t 10 sahmes au 
Jwcl El Kolaa l\o. 7. 

c. - Biens appartenant exclusive
ment à Hassanein Baclaoui. 

7 feclclans si tués au ho cl El I\.o
taa I\o. 7. 

.N.B. - Il y a lieu de distraire les 
r·onLenances suivantes: 

3 kirals et 19 sahmes au boel El Om
c~eh ]\;o. 9, partie parce Ile :'\o. 31, 
ii kirats et 7 sahmes aux mêmes 

]JOel et parcelle, 
i!J, kirats et 12 sahmes au même boel, 

varcelles Nos. 21 et 22, 
· 13 kirats et 7 sahmes au hocl El Om
cleh No. 9, partie parcelle No. 31. 

Ces contenances ont été expropriées 
par le Gouvernement pour cause d'uti
lité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 930 outre les frais. 
i\1ansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

(iGl-D\'1-531. Avocats. 

Dale: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la reqtlièle du Sieur Guirguis Eff. 

Hanna, fonctionnaire, égyptien, demeu
rant. à Manso urah, rue Abbas, admis au 
bén éfice de l'Assistance Judiciaire, et de 
J\I. le Greffier en Chef du 'l' ribunal Mix
te de l'vlansourah, pris en sa qualité de 
prépo '3 é à la Caisse des Fonds Judiciai
res . 

Contre: 
A. - Les Hoirs de Sali]) Eff. Nasr, fil s 

de Jeu ~asr Abadir, fils de Abadir, sa
Yo ir: 

1.) 1\Ie Nasr Labib, 
2. ) Dame Katrina Salib, 
3.) Mikhail Zaki Salib, 
4.) Tewfik Salib, 
5.) Dr. lskandar Chafik, 
ô.) Ghobrial Fahmi, 
Î.) Dame Hanouna Salib, 
8.) Dame Hélana Salib, 
9. ) Dr. Ramzi Salib, 10.) Gorgui Salib, 
11.) Dame Stéfana Ibrahim Azer. 
La dernière veuve et les autres en

fants et héritiers du dit défunt. 
B. - Les Hoirs de Mounira Salib, de 

son vivant fille et héritière du dit défunt 
Salib Eff. Nasr, savoir: 

12.) Me Ramsis Gabraoui, tant en son 
nom qu'en sa qualité de tuteur de sa fil
le mineure Marguerite Ramsis. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les deux premier::; à Mansou
rah, le 1er à la rue Mielan El Mouafi et 
la 2me à la rue El Moudir, propriété de 
El Hag Omar El Samanoudi, les 3me et 
1nne à Mit Ghamr (Dale), chareh El Bahr, 
mielan Kénisset El Akbat, le 5me à El 
Fikria, Markaz Abou Korkas (Minieh), 
le 6me à Béni-Souef, rue El Saheb où 
il est wékil mofatech zeraa, la 7me au 
Caire, à la rue Sayem El Dahr El Char
ki No. 8, Choubrah, les 8me et 9me au 
Caire, à Hadayek El Kobbeh, chareh El 
Erabi No. 13, propriété de Cheikh El Ha
ra Ahmed Eff., les !Orne et 11me à El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Gawachna, Markaz Simbellawein (Dak.), 
et le 12me au Caire, à Hadayek El Kob
beh avec son père Gabrawi Eff. Cham
roukh, clans sa propriété, chiakhet Ah
med Eff., rue Bassiouni :'\o. 7. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Septembre 1936, hui s
sier An t. M. Ackad, trans cri te le 22 Sep
tembre 1936 sub No. 8283. 

Objet de la vente: 
42 feddans, 3 kirats et JO sahmes de 

terrains sis au village d''El Gawachna, 
district de Simbellawein (Dak.), divisés 
comme suit: 

1.) 39 feddans, 11 kira ls et 10 sahmes 
au hod El 1-Iemayat No. 11, faisant par
tie de la parcelle No. 1 et parcelles Nos. 
12 et 11. 

2.) 1 feddan, 17 kirats et 8 sahmes au 
hod El Hemayat No. 11, parcelle No. 9. 

3.) 22 kirats et 16 sahmes au hod El 
Hemayat No. 11, faisant partie de la par
celle No. 8, par indivi s dans 2 feddan s, 
9 kirats et 16 sahmes, superficie de la 
di te parcelle. 

Ensemble: 
1.) Une ezbeh construite en briques 

crues, c()mposée de 10 maisons ouvriè
res ainsi qu'une maison du propriétaire 
contenant plusieurs chambres, maga
sins et dawar. 

2.) Les 2/3 dans une vieille machine 
d'irrigation hors d 'usage, abritée par 
une construction en briques cuites, en 
partie démolie. 

3.) 10 dattiers. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 4500 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour les poursuivants, 
Maksud, Samné et Daoud, 

660-DM-543 Avocats. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Jean Vergopou

lo, citoyen hellène, établi à Minieh El 
Kamh et électivement domicilié au Cai
re en l'étude de Me A. D. Vergopoulo et 
à Mansourah en cellP de :\1e G. Cottan, 
avocats à la Cour. 

Contre le Sieur Bendari Faramawi 
Gadallah, égyptien, demeurant à lnchas 
El Rami, Markaz Belbeis (Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 13 Septembre 1937, 
transcrit le 9 Octobre 1937, No. 1230. 

Objet de la vente: 
14 fedclans, 2 kira.ts et 4 sahmes de 

terrains de culture sis au village de ln
chass El Rami, district de Belbeis (Ch .), 
divisés comme suit: 

1.) 2 feddans et 5 kirats au hod El 
Zakzouki No. 5, kism awal, parcelles 
Nos. 181, 180, 227, 226, 223, 177, 178 et 
179. 

2.) 3 feddans, 5 kirats et 16 sahmes au 
même hod, parcelles Nos. 128, 132 et 127. 

3.) 11 kirats et 4 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 134. 

4.) 5 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 224. 

5.) 6 kirats et 12 sahmes au même 
hod, partie parcelle No. 177. 

6.) 5 kirats et 12 sahmes au même 
hod El Zagzouki No. 5, ki sm awal, par
celle No. 141. 

7.) 1 feddan et 11 kirats au même hod, 
parcelles Nos. 137 P.t 139. 
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8.) 3 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 136. 

9.) 22 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcelle No. 135. 

10.) 11 kirat.s et 2U sahmes au même 
hod, parcelle No. 133. 

11.) 13 kirats et 16 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 127. 

12.) 9 kirats au même hod El Zakzou
ki No. 5, kism awal, parcelles Nos. 106 
et 107. 

Ces terrains sont en partie cultivés en 
maïs et partie en coton . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec les dépendances et accessoi
res, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~::,:; Charges. 

Mise à prix: L.E. 1025 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

A. D. Vergopoulo, au Caire, 
G. Cotlan, à 1\fansourah, 

788-CM-254 Avocats ü la Cour. 

Dale: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête de la Dame Alexandra 

Kharalambos Rezzios. 
Contre le Sieur Abdel Ilak Ibrahim 

Youssef. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière de l'huissier Ph. Atalla, du 
6 Avril 1932, transcrite le 28 Avril 1932, 
No. 5320. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 6 kirats et 16 sahmes de ter

rains s is à :vlit El Halloug, district de 
Dékernès (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour la poursuivante, 
816-M-290. P. Kindynékos, avocat. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions cle The Mortgage Cy of 
Egypt Ltcl. et du Gouvernement Egyp
tien, ayant siège au Caire, 11 rue Gamée 
Charkass. 

Contre le Sieur Mohamecl Eff. Farid 
Hassan, fils cle feu Hassan Eff. Zahran, 
de feu Moha.med Zahran, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Zagazig (Ch.), 
au quartier Hariri . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Mai 1934 de l'huissier 
G. Ackawi, transcrite le 27 Mai 1934, 
No. 945. 

Objet de la vente: 
111 fedclans et 14 kirats situés au vii

lage de Miniet Sanata, district de Bilbeis 
(Ch.). 

Ensemble avec une ezbeh couvrant 
une superficie cle 20 kirats comprenant 
des habitations pour les villageois soit 16 
maisonnettes, habitations ouvrières, en 
briques crues et dawar ainsi qu'une 
maison cle maître d'un rez-de-chaussée, 
composée cle 4 pièces. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de:::. Charges. 

Mise à prix: L.E. 4480 outre les frais. 
Mansourah, le 9 Février 1938. 

Pour le poursuivant, 
817-M-291. Khalil Tewfik, avocat. 
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Uale: Jeudi 10 1\Iars iü38. 
A la requête de The Land Bank .?f 

Egypt, Lld., s~ciél é anonyme ayant sie
ge à Alexandne. 

Contre: 
1.) Abdallah 1\Iohamed Khalil,. 
2. ) Ramadan I\~ol:amed Khalll, tous 

deux dé bi te urs ongmaires, 
3. ) Okacha Ivlous tafa Attia El Ara~

chi, pris en sa qualité de tuteur du mi
neur Mohameci Ibrahun Hassan Aly, le
quel est pri s en sa qualité d'héritier de 
sa mère feu la Dame Az iza Moustafa At-
tia El Araychi. . 

Hoirs de feu Mostafa Attia El Aray
chi, de so n vivant héritier de feu Attia 
Salem El Araychi, savoir: 

4. ) Dame Nabaouia, épouse de ~fo~~
med El Sayed Bara kat, sa fill e, hen lie
re également cle sa mère feu la Dame 
Amane Moustafa lVIohamed Sakr, elle
même de son vivant héritière de son 
épo ux feu Moustafa Attia El Araychi, 

3 , ) Dame :\"agu ia, épouse de AbdeT 
Aal \Ioussa. 

G.) Mohamed Okacha, 
1.) Dame Aicha, de Ahmed El Sayed 

Hassan Askar. 
Ces quatre derniers enfants du dit dé

funt . 
8.) Dame Aicha, f!lle de Ahmed Soli

man El Araychi, sa veuve, prise tant per
sonnellement que comme tutrice de ses 
enfants mineurs, issus de son mariage 
a\'ec le dit défunt, ü savoir: a) Mohamed 
El Saghir, b) Kamel et c) R.ohia. . .. 

9.) El Sayed, son fils majeur, hentler 
de feu la Dame Fa tma, fille de Attia Sa
lem El Araychi, de feu Salem, de son vi
vant débiteur du requérant. 

10.) Hassan El Sayed Hassan Askar, 
son fil s. 

ii. ) Ahmed El Sayed Hassan Askar, 
son fils. 

12.) Soliman Abdel Nabi Ahmed, pris 
en sa qualité d'héritier de son épouse 
feu la Dame Aziza Attia Moustafa Attia 
El Araychi, de son vivant débitrice du 
requérant. 

13.) Dame Saddika, fille d'El Sayed 
Omar, pri se en sa qualité de veuve et 
héritière de feu Moustafa Attia El Aray
chi, lui-même héritier de feu Attia Sa
lem El Araychi, fi ls de feu Salem, de 
son vivant débiteur du requérant. 

Tous propriétaires, su) ets locau.x, de
m eurant les 1er et 2me a l\ht Rabiha El 
Beida Markaz Belbeis (Ch. ), les 4me et 
5me è_ Awlad Seif, Markaz Belbeis (Ch.), 
le 3me à Tall Echnik, les 6me, 7me, 9me, 
10me iime et 13me à Ezbet El Araychi, 
dépe~dant de Tall Echnik, Markaz. Bel
beis (Ch. ), la 8me à El Hassoua;_ depen
dant de Katiba, Markaz Belbeis (Ch.), 
e t le 12me à Kassassine El Guédida, dis
trict de Zagazig (Ch. ), où il est mar
chand de nattes. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisi~ ir_nmo

hilière du 2I~o Février i936, hUISSier J. 
A. Khoury, transcrit les 14 Mars 1936, 
No. '!55 ct 1er Avril i936, No. 535 (Ch.) . 

2.) D'un 2me procès-verbal ?e . saisie 
immobilière du 8 Juin i936, hUissier Ph. 
Attalla, transcrit les 27 Juin i936, No. 
998 ct 7 Juill et i936, No. iO!I5. 

3.) D'un 3mc procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Août i936, huissier Ph. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Attalla, transcrit le ier Septembre 1936, 
No. i246 (Ch.). 

Objet de la vente: 
30 feddans, 6 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables sis au vi llage de Aw
lad Seif, district de Belheis (Ch.), divisés 
comme suit: 

A. - Terres appartenant à Abdallah 
Mohamed Khalil et son frère. 

i4 feddans, 2 kirats et H sahmes di
visés comme suit: 

9 feddans et 5 kirats au hod El Kod
daba. 

4 feddans, 2i kirats e t H sahmes au 
même hod. 

B. - Terres appartenant à Attia Sa
lem El Araychi. 

i6 feddans et 4 kirats au hod El Kod
daba, par indivis dans 21 feddans et 4 
kirats. 

Sur ces terres il exis te 15 dattiers. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. . 
Mise à prix: L.E. i300 outre les frais. 
:Mansourah, le 9 Février i938. 

Pour la poursuivante, 
l\faksud, Samné et Daoud, 

823-DM-567 Avocats. 

Date: Jeudi 10 Mars 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège an Caire, 13 
rue Gamée Char.kass. 

Contre les Hoirs de feu Kassem Sai
mane Rached, fils de feu Salmane Ra
ched, savoir: 

1.) Mohamed, 2.) Hassan, 
3.) Hamdan, 4.) Nasser, 
5.) Ibrahim, 6.) Salamane, 
7. ) Massoud, 8.) Kamel, 
9. ) Mansour, 10.) Naassa, 
ii. ) Abdou, i2.) Gazieh, 
13.) Zeinab, i4. ) Rachida, tous enfants 

du dit défunt. 
15. ) Aakla Zou ecl, sa veuve . 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, de

rneuran t à Gu iziret Belli, dis triel de 
Benha (Galiouhieh ), débit eurs expro
priés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Décembre i932, huis
sier Ed. Saba, dénoncée le 12 Décembre 
i932, transcrits le !9 Janvier i933, No, 
i47. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 10 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village d'El Magazer, dis
trict de Minia El Kamh (Ch.), au hod El 
Helala El Baharia. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 665 outre les frai s. 
Mansourah, le 9 Février i938. 

Pour le poursuivant, 
8i8-M-292. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeu di i 7 Mars i938. 
A la requête de la Dame Alice Lagna

do, veuve de feu Vita Lagnado, fille de 
feu Youssef Zarrouk, propriétaire, suj et
te britannique, domiciliée à Mansourah, 
rue Abdel Baki. 

Contre le Sieur Zein El Dine Aly Ah
med Youssef, fils de feu Ahmed Yous
sef, propriétaire, sujet local, domicilié 
jadis à Talkha et actuellement à Man-
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sourah, Toriel, immeuble Ibrahim Eff. 
Al y. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Héchéma le iO Juin i 935, dénoncée le 20 
Juin 1935 par l'huissier Jacques Chon
chol, le tout dûment transcrit au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 29 Juin 1935, No. i469. 

Obje t de la vente.: . 
Une maison, terrain et constructiOn, 

sise à Talkha (Gh.) , d'un seul étage, en 
briques cuites, de la superficie de 175 
m2 au hod El Morabaa No. 33, faisant 
pa;tie de la parcelle No. 30, limitée : 
Nord, restant de la parcelle No. 30 au 
même hod, propriété Moustafa Mousta
fa El Sekaane, long. i2 m. 50; Est, res
tant de la parcelle No. 30, au même hod, 
propriété du Sieur Mostafa El Sekaane, 
long. i4 m.; Sud, digue des chemins de 
fer du Delta, long. i2 m. 50; Ouest, res
tant de la parcelle No. 30, au même hod, 
propriété Moustafa Moustafa El Sekaa
ne, long. 14 m. 

Ainsi que le tout se POJ?-rsuit et. com
porte sans aucune exceptwn. 111 ~eserve 
avec les immeubles par destmahon qm 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai3. 
Mansourah, le 9 Février i938. 

Pour la poursuivante, 
732-M-285 Abdallah Néemeh, avocat. 

Uate: Jeudi iO lVIars i938. 
A la requête du Crédit Hypothécai

re Agricole d 'Egypte, cessionnaire anx 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Fat-
ma El N abaouia, sa voir: 

a) Zakia, b) Hussein, 
c) Mohamed El Chérif, 
d) Naguia, e) Fatma, 
f) Abdel Maksud, g) Aziza. .. 
Tous héritiers de la Dame Fatma l·. t 

Nabaouia et enfants d 'El Chahat AIJdou, 
propriétaires, sujets locaux, demeurant 
à Kafr El Habachi, dépendant de Berka
ta, district de Benha (Galioubieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières la ire du 11 l\'Iai 
i931 huissier G. Acl~aoui, dénoncée par 
expl~it du 23 Mai i93i, huissier J. Luc
car, et la 2me avec sa dénonciatiOn du 
23 Mai i93i huissier J. Luccar, trans
crites la ire ~ Mansourah le 28 Mai 1931 
sub No. :i210 et la 2me au Caire le 28 
Mai i93i sub No. 3655. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

8 feddan s, 14 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village d'El Azizieh, dis
trict de Minia El Kamh (Ch.). 

Une zél'iba pour les bestiaux, ainsi 
qu'une petite chambre de dépôt cons
truite en briques crues sur la ire par
celle ci-haut désignée et appartenant 
également à l'emprunteuse, ainsi que 
les arbres se trouvant plantés sur les 
deux parcelles susdésignées. 

2me lot. 
Une sakieh à 3 faces, avec accessoi

res, dont une seule face en état de fonc
tionnement, construite en pierres rou
ges, appartenant à l'emprunteuse, ser
vant également à l'irrigation d.es .terres 
sises au village de Berkala, ri1stnct de 
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Benha (Galioubieh), ainsi qu 'une parcel
le de 1 kirat et 12 sahmes de terrains sis 
au village de Berkata, di s trict de Benha 
(Galioubieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
Jes Ci1arges. 

Mise à prix: 
L.E. '165 pour le 1er lot. 
J ,.E. 52 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
I\1ansourah, le 9 F évrier 1938. 

Pour le poursuivant, 
820-M-294 Khalil Tewfik, avocat. 

VENTES MOBiliEHES 
T ri~unal du Caire. 

Date: Mardi 22 Février 1938, dès 9 
l1 eures elu matin. 

Lieu: au Caire, rue Fahmy No. 21 (Mi-
dan Azhar). 

A la requête de Jose ph Lagnaclo. 
Au préjudice de Zaki Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 12 Mai 1937, huissier G. 
Jacob et d'un procès-verbal de récole
ment et fixation de vente du 27 Janvier 
1938, huissier Giovannoni Charles. 

Objet de la vente: machine à coudre 
marque Singer, à pédale, No. V. 525480, 
banc de travail, étagère, armoires, ca
napé, fauteuils, chaise, la devanture du 
magasin et l'enseigne. 

Pour le poursuivant, 
Maurice Castro, 

630-C-206 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 24 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Tahta, Markaz 
Tahta (Guirgueh) . 

A la requête du Sieur Georges Bistis. 
Contre les Sieurs: 
1.) Amer Abdallah Mohamed. 
2.) Moha.med Salma.n Mohamed. 
3.) Abbas Bekhit Hamad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 13 Mai 1937. 
Objet de la vente: 
1.) 3 vaches rougeâtres de 7, 8 et 9 ans. 
2. ) 60 ardebs de blé et 30 hernies de 

paille. 

698-C-218 

Pour le poursuivant, 
N. et Ch. Moustakas, 

Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 28 Février 1938, à 8 h. 30 
a.m. 

Lieu: à Abou Guerg, Markaz Béni-Ma
zar. 

A la requête de la Raison Sociale Sul
zer Frères. 

Contre la Daïra Hussein Bey Abdel 
Raze k. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Juillet 1936, huissier G. Alexandre, 
en exécution d'un jugement rendu par 
la Chambre Civile du Tribunal Mixte du 
Caire, le 12 Mars 1936, R.G. No. 3832/61e. 

Objet de la vente: 20 kantar s de coton 
Achmouni se trouvant au dépôt de la 
daïra. 

Le Caire, 

717-C-237 

le 9 Février 1938. 
Pour la requérante, 

Jean Saleh Bey, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 28 Février 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Sohag, Markaz 
Sohag, Moudirieh de Guirgueh. 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Abdel Al Abele! Kérim Ahmed 
et El Sayed Ahmed Chandawil. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie-
exécution du 24 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 
1.) 50 ardebs de doura chami. 
2. ) 30 ardeb s de blé. 
3.) 4 chameaux. 
4.) 2 veaux robe rouge. 
5.) 4 vaches. 

789-C-255 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 26 Février 1938, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Guéziret Chanda
wil, Markaz Sohag, Moudirieh de Guir
gueh. 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Mohamed Abou Zeid et Has
san El Sayed Hassan. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 10 Août 1937. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton sur 2 feddans 

et celle de maïs sur 1 feddan. 
2.) La récolte de coton sur 2 feddans 

et celle de maïs sur 16 kirats. 
3.) La récolte de coton sur 2 feddans 

et 18 kirats. 
4.) La récolte de coton sur 1 feddan 

et 6 kirats. 
790-C-256 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Mercredi 23 Février 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à la rue Abou Taleb No. 43, chia
khet El Cheikh Aly, a Boulac, au Caire. 

A la requête du Sieur Jean Eid. 
Au préjudice du Sieur Mohamed El 

Sayed El Faraoni. 
En vertu d 'un nrocès-verbal de saisie 

du 22 Décembre f937, huissier Iessula. 
Objet de la venrte: matériaux de cons

truction à provenir de la démolition de 
l'immeuble sis à l'adresse ci-dessus et 
composés comme suit: portes et fenêtres 
en b oi s, poutrelles, chevrons, p lanches, 
pierres, briques et moellons, etc. 

Note: à charge pour-l'acquéreur de dé
moli r et vider le terrain de tous maté
riaux ou autres dans les 15 jours de 
son acquisition. 

Pour le poursuivant, 
Roger Gued, 

799-C-265 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 16 Février 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, 13 rue El Maghrabi. 
A la requête d'Alexandre Coudsi. 
Contre Me Nicola::; Cassis, avocat. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 11 Janvier 1937. 
Objet de la vente: bureaux, tables, ma

chines à écrire, portemanteaux, coffre
fort, tapis persans et européens, ventila
teurs électriques, fauteuils, canapés, ra
dio, lustres, 9alle à manger, rideaux, ma
chine à coudre, piano, 2 chambres à 
coucher et autres. 

Pour le poursuivant, 
699-C-219 F. Bakhoum Bey, avocat. 
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Date: Samedi 19 Février 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Héliopolis, 9, boulevar~ Abdel 
Moneim, appartement No. 3. 

A la œquête de The Cairo Electric 
Railways & Heliopolis Oases Co. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Nou
reddine, égyptien. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 5 Septembre 1935 huis-
sier Anastasi. ' 

Objet de la vente: chaises, canapés, ta
pis, lustres, armoires, e tc. 

Le Caire, le 9 Février 1938. 
Pour la poursuivante, 

715-C-235 Jassy et Jamar, avocats. 

Faillite Elie Affif. 

Le jour de Mercredi 16 Février 1938, 
dès 10 heures du matin, au Caire, à la 
rue El Ghourieh, en face de Gameh El 
Achraf, il sera procédé à la vente aux 
enchères publiques des marchandises et 
agencement se trouvant dans le maga
sin appartenant à la susdite faillite, con
sistant en papier, cirage, savon, drogues, 
crayons, bougies, fils, réchauds, ficelle, 
thé, registres, lacets , hameçons, bleu, 
boutons, cadenas, aiguilles, h aut-par
leurs pour radios, allum ettes, etc. 

A la rue Bibars No. 14: canapé, som
mier, tables, étagères, fauteuils, comp
toirs, armoire, bureaux, classeurs, chai
ses et marchandises diverses. 

A la rue Sekka El Guédida No. 49 
(Okelle Amr): mobilier de bureau, ta
bles, chaises, etc. 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d 'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge-Commissaire, le 31 Janvier 1938. 

Conditions: paiement immédiat et au 
comptant du prix des marchandises ad
jugées qui devront être retirées tout de 
suite après l'adjudication. Droits de 
criée 5 0 /0 à la charge des adjudicatai-
res. 

712-C-232 

Le Syndic, L. Hanoka. 
Le Commissaire-Priseur, 

M. G. Lévi, 
TéL 42565 - Maadi. 39. 

Faillite Elie Affif & J acques Gholam. 

Le jom de Mardi 15 Février 1938, à 10 
heures du matin, au Caire, à la rue Bi
bars (I-Iamzaoui), il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques de toutes 
les marchandises et agencement se trou
vant dans le magasin des faillis et con
sistant en articles de manufacture ainsi 
qu'ils sont détaillés dans l 'inventaire qui 
est à la disposition du public, soit au 
dossier de la faillite, au Greffe Commer
cial de ce Tribunal, ou bien chez M. le 
syndic L. Hanoka, 12, rue Eloui, Le Cai
re. 

Cette vente est poursuivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge-Commissaire, le 31 Janvier 1938. 

Conditions: paiement immédiat et au 
comptant du prix des marchandises ad
jugées qui devront être retirées tout de 
suite après l'adjudication. Droits de 
criée 5 0/0 à la charge des acheteurs. 

Le Syndic, L. Hanoka. 
Le Commissaire-Priseur, 

M. G. Lévi, 
713-C-233 Tél. 42565 - Maadi 39. 
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Date: l\Iardi 22 Février 1938, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Kom El Biga (Nag Hamadi). 
A la requête de D. J. Zervos. 
Conti-e l\Iohamed Mahmoud Moussa 

et Ahmed l\Iahmoud Moussa. 
Objet. de la vente: la récolte de 2 fed

dan s et 18 kirats do canne à sucre, éva
luée à 2000 kantars. 

Saisie par procès-verbal du 30 Décem
bre 1937. 
711-C-231 P. D. Aviérino, avocat. 

fAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite du Sieur Jacques Cohen, com
merçant, local, domicilié à Alexandrie, 
rue Masguid Teerbana, No. 3. 

Réunion des créanciers pour délibé-
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 1er Mars 1938, à 9 
heures du matin. 

Alexandrie, le 7 Février 1938. 
747-A-54.9 Le Greffier, (s .) E. Némeh. 

Faillite du Sieur Léon Gattegno, com
merçant, hellène, jadis domicilié à Ale
xandrie, rue Farouk No. 34 et actuelle
ment de domicile inconnu. 

Réunion des créanciers pour délibérer 
sur la formation d'un concordat: au Pa
lais de Justice, le 1er Mars 1938, à 9 
heures du matin. 

Alexandrie, le 7 Février 1938. 
748-A-550 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

T r~bunal du Caire. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 5 Février 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Ahmed Ma
brouk, négociant, sujet égyptien, domi
cilié à Deyrout. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 16 Décembre 1937. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Alfillé. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Pale.is de Justice, le 24 
Février 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 7 Février 1938. 
Le Greffier, 

812-C-278 Youssef Abdel Malek. 

Par jugement du rs Février Hl38, a été 
dédal'é en faillite le Sieur Hassan Kila
ny, négociant, sujet égyptien, demeu
rant iJ. Deyrout. 

Date fixée pour la cessation des paie-
mcnlos: le 16 Décembre 1937. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndie provisoire: M. Mavro. 
Héunion pour la n omination du Syn-

dk définitif: au Palais de Justice, le 211 

F évri er 1938, à 9 heures du matin. 
Le Caire, le 7 Février 1938. 

Le Greffier, 
81.1-C-277 Youssef Abdel Malek. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Par jugemen t du 5 Février 1938, a été 
déclaré en faillite Abdalla Ibrahim, né
gociant, égyptien, domicilié à Bawi t, 
Markaz Deyrout. 

Date fixée pour la cessation des paie-
m ents: le 16 Décembre 1937. 

Juge-Commissaire : M. Ahmed Saro it. 
Syndic provisoire: M. Hanoka. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 24 
Février 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 7 Février 1938. 
Le Greffier, 

81 0-C-276 Youssef Ab del Malek. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Farag Hanna, com
merçant, égyptien, propriétaire de l'hui
lerie (Sirga) sise au Caire, à Darb E l Ga
mamiz. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d.'avoit·, dans le délai de vingt 
jours, à se présentel· en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Hanoka, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, s i mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais àe Justice, le 24 Fé
vrier 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 7 Février 1938. 
Le Greffier, 

813-C-279 Youssef Abdel Malek. 

Dans la faillite d 'El Hag Ali Hassan 
El Hati, rôtisseur, égyptien , demeurant 
au Caire, rue Neuve du Mousky. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se p,résenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Doss, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 24 Fé
vrier 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 7 Février 1938. 
Le Greffier, 

814-C-280 Youssef Abdel Malek. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal d' Alexanrlrie. 

DEPOTS DE BILANS. 

Bilan déposé à fins de concordat pré,. 
ven:tif par le Sieur Hussein Agami El 
Sayed, égyptien, négociant en manufac
tures, ayant son fonds de commerce 
principal à Alexandrie, rue F arouk i er 
et succursale à Tantah. 

A la d.ate du 5 Février 1938. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 22 Février 1938, 
à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 7 F évrier 1938. 
750-A-552 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

9110 Février 1938. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par le Sieur Sabatino Nacson, 
propriétaire de la Pharmacie Nacson, 
commerçant en prod uits pharmaceuti
ques, hellène, a yan L son fond s de eom
merce à Alexa ndri e, pl ace lVIoharned 
Aly, No. 2. 

A la date du 2 Février 1938. 
Réunion de.s créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Jus tice, le 22 Février 1938, 
à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 3 Février 1938. 
7!!9-A-551 Le Greffi er, (s.) E. :\fémch. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un ac te sous seing privé 
v1se pour date certaine le 29 Janvier 
1938 sub No. H02, dont extrait a été 
transcrit au Greffe de Commerce l\Ii xtc 
d 'Alexandrie le 8 Février 1938 su]) No. 
108, vol. 55, fol. 86, qu 'une Société en 
nom collectif a été cons tituée entre les 
Sieurs J ean A. Paléolog ue et Isaac J. 
Roba, sous la Raison Sociale « J. Paléo
log ue & I. Roba», ayant siège à Al exan
drie rue Colucci No. 7, et pour objet le 
com'merce en général et toute opéra tion 
ou négociation licite et commerciale. 

La gestion sera exercée par les deux 
associés, mais la signature sociale ap~ 
partiendra au Sieur Jean Paléologue qui 
signera avec sa signature personnelle 
en apposant en même temps le cachet 
de la Société. 

La durée de la Société est. fixée pour 
une année expiran t le 26 Janvier 1939, 
avec tacite renouvellement d'année en 
année à défaut de dédit par l'une à J' au
tre des parties deux mois avant l'expi
ration du terme. 

Alexandrie, le 8 Février 1938. 
Pour la Raison Sociale 

« J. Paléologue & I. l-Ioba », 
783-A-585 Diamandis P. Michail, avocat. 

Suivant acte visé pour date le 2 Fé
vrier 1938 sub No. 1569 et transcrit par 
extrait au Greffe du Tribunal de Com
merce le 8 Février i938, No. 109, vol. 55, 
fol. 87. 

Entre: 1.) Emilio Levi, 2. ) Emilio Fer
rario, 3.) Dr. Walter Lessing, les deux 
premiers italiens, le 3me a llemand, ain
si que trois commanditaires dénommés 
audit acte. 

Il a été constitué sous les dénomina
tion e t Raison« Société Egyptienne pour 
le Cardage et la Filature» «Emilio Le
vi & Cie». 

Une Société en commandite simple, 
ayant siège à Alexandrie, avec po~r ~ut 
exclusif l 'édification et l'explmtatwn 
d'un établissement pour le cardage et 
la filature du coton, de la soie artificiel
le, de la laine ainsi que le commerce et 
l' exportation des chiffons e t déchets de 
tous genr es. 

Qu'à peine de nullité, même _à l' égard 
des tiers, il est interdit à la Société d'en-
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treprendre d'autres actes ou de fournir 
caution pour n 'importe quelle affaire. 
Le Sieur Emilio Levi fera seul usage de 
la signatm·e sociale e t les Sieurs Emilio 
Ferrario et Dr. Waller Lessing signant 
de leurs noms personnels à la suite d 'un 
timbre humide reproduisant les déno
mination et Raison de la Société, enga
geront ce tte derniè;.·e valablement. 

Les apports en commandite sont de 
L.E. 7000 fourni s en es pèces. 

La durée de la Société es t de 4 an s et 
2 mois, du ier Février 1938 au 31 Mars 
1942, avec renouveliement, sauf préavis, 
de cinq années en cinq années. 

Chacun des géran ts es t autorisé à dé
lég·uer ses propres po uvoirs. 
780-A-382 Charl es Ebbo, avocat. 

MODIFICATIONS. 

D'un acte sous seing privé en date du 
21 Janvier Hl38, por tant da te certaine du 
26 Janvier 1938 e t don l extrait a été en
registré au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 3 Février 
1938, No. 104, vol. 33, fol. 83, il résulte : 

Qu'à la Société mixte en commandite 
simple, sous la Rais on Sociale «Lam
bardos, Mavris & Co.» et la dénomina
tion «National Neon Lights », con stituée 
par ac te enregistré au Greffe Commer
cial du di t Tribunal sub No. 206, vol. 53, 
fol. 188 en da te du 3 Décembre 1936, il 
a été apporté la modification suivante: 

Le capital social est porté à L. E. 1000, 
entièrement versé, au lieu de L.E. 400, 
dont L.E. 500 apportées en commandite 
par l'adjonction d'un nouveau comman
ditaire dénommé dans le susdit acte. 

Toutes les autres clauses et conditions 
intéressant les tiers, du contrat cons ti tu
tif de la Société, res tent m aintenues et 
en vigueur. 

Alexandrie, le 5 Février 1938. 
Pour la National Neon Lights, 

692-A-53!1 J ean Mavris, avoca t. 

D'un acte sous seing privé en date du 
1er Décembre 1937, visé pour date cer
taine le 23 Janvier 1938 sub No. 1176 et 
transcrit par extrai t au Greffe du Tribu
nal Mixte de Commerce d'Alexandrie le 
5 Février 1938, No. :!.02, vol. 55, fol. 82, 

Il résulte : 
Qu'à la Société Hewat, Bridson & New

by, cons tituée suivant ac te enregistré par 
extrait au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie le 2 Mai 1934, 
vol. 50, fol. 92, No. 82, e t complété sui
vant acte enregistré par extrait au mê
me Greffe le 8 Août :~936, vol. 33, fol. 101, 
No. 113, Monsieur Henry Ewan Cooil e t 
Monsieur lan Charles Huie ont été ad
joints à titre d'associés. 

Que la dile E!ociétû se trouve actuelle
ment régie notamment par les s tipula
tions su ivan tes: 
. - Cette Société « Partnership », cons

tituée sous le régime de la Loi anglaise, 
existe entre l\1essivurs: L ) Harold Brid
son, Chartered Accountant, 2.) Duncan 
Archibald Newby, Incorporated Ac
eountant, 3.) Martin Hammond, Charter
ed Accountant, 4. ) Henry E. Cooil, Char
tered Accountant, 5.) lan C. Huie, Char
tered Accountant, Lous sujets britanni
ques, demeurant à Alexandrie, à l'ex
ception de Monsieur Martin Hammond 
qui demeure au Caire. 
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- La Société a pour objet tous tra
vaux de Comptabilité et d'expertise, 
comme aussi la représentation de Com
pagnies d 'Assurance (Ac~ountants and 
Insurance Agents). 

- La raison et la signature sociales 
continuent e t demeurent Hewat, Bridson 
& Newby. 

- La signature sociale appartient à 
chacun des associés. 

- La durée de la Société ainsi am en
dée es t de 10 an s à partir du 1er Dé
cembre 1937. 

- La Société es t établie à Alexandrie 
et au Caire et pourra s'é tablir en tous 
autres endroits qui pourraient ê tre choi
sis par les associés. 

Alexandrie, le 5 Février 1938. 
Pour Hewa t, Bridson & Newby, 

694-A-536 W allace et Tagher, avocats. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
du 13 J anvier 1938, dûment visé pour 
date certaine au Bureau des Actes No
tariés du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
17 J anvier i938 sub No. 844, transcrit 
au Greffe du Tribunal f\1i xte de Com
merce d'Alexandrie le 3 F évrier 1938, 
No. 93, voL 53, fol. 75, que l'associé com
manditaire de na tionalité italienne, ac
tuellem ent décédé, de la Soeiété «Da
niel, Pasquinelli & Co. - A. Daniel & 
Co. Succr s. » dont l'apport en comman
dite s'élevait à la somme de L.E. 4000, 
s'était retiré de la di le Société depuis le 
31 Juillet 1937 et que ses héritiers, ayant 
été désintéressés, ont donné décharge 
du montant de la commandite dû à leur 
auteur. 

Alexandrie, le 7 Février Hl38. 
Pour ex trait conforme, 

743-A-545 Daniel Cohen, avocat. 

Il r ésulte d'un acte sous seing privé 
en date du 15 Janvier 1938, dûment vi sé 
pour da te certaine au Bureau des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 17 J anvier 1938 sub No. 845, 
transcrit au Greffe du Tribunal Mixte 
de Comm erce d 'Alexandrie le 5 Février 
1938, No. 94, vol. 55, fol. 75, qu'à la suite 
du re trait, survenu le 31 Juillet 1937, 
d'un associé commanditaire, de na tio
nalité italienne, de la Société «Daniel, 
Pasquinelli & Co. - A. Daniel & Co., 
Succrs. », Mr. Albert Daniel, associé en 
nom indéfiniment responsable, a fait 
un nouvel apport à la Société de L.E. 
4000, de m anière que le capital social 
demeure inchangé et fixé à la somme de 
L.E. 34.000. 

La Société a continué et continuera à 
fonctionn er depuis le 1er Août 1937 en
tre l' associé commanditaire restant de 
nationalité égyptienne et l' associé en 
nom Mr. Albert Dani el. 

Toutes les autres clauses et conditions 
du contrat de la Société «Daniel, Pas
quinelli & Co. - A. Dan iel & Co. 
Succrs. » en date du 19 Novembre 1930, 
dont extrait a été dûment enregistré au 
Greffe du Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 23 Novembre 1936, No. 
201, vol. 53, folio 1811, demeurent entiè
res et sortiront leur plein et en ti er effet. 

Alexandrie, le 7 Février 1938. 
Pour extrait conforme. 

742-A-544 Daniel Cohen, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

IJ un acte ~•ous seing privé en date du 
28 Janvier 1938, visé pour date certaine 
en date du 29 Janvier 1938, enregistré 
au Greffe de Commerce du Tribunal 
Mix te du Caire le 7 Février 1938 sub No. 
66/ 63, reg. 110, fol. 2116, il résulte qu 'une 
Société en nom collectif a été cons tituée 
entre les Sieurs H. Simonds et Michel 
Boulos, sous la Raison Sociale Simonds 
& Cie. 

L'objet de la Société es t l' expl oita tion 
de boulangeries européennes, de fours 
y dépendant, magasins de vente, etc. 

Le siège est au Caire. 
La gestion, l'administration et la si

gnature sociale appar tiennent aux deux 
associés conjointem en t. 

La durée de la Société es t fixée à deux 
années, soH du 28 Janvier 1938 au 27 
Janvier 1940, renouvelable par tacite re
conduction. 

Le capital social es t fixé à L.E. 7500 
entièrement versé. 

Le Caire, le 8 Février 1938. 
Pour la Raison Sociale Simoncls & Cie, 

Constantin Englesos, 
815-C-281 Avocat à la (:our. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Mohamed Moustafa Tolba, 

demeurant au Caire, rue Khairat No. 15 
(Sayeda Zeinab). 

Oate et No. du dépôt: le 27 Janvier 
1938, No. 224. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 

Description: reproduction d'une boîte 
cartonnée portant ~a photo du proprié
taire de la marque, ainsi que diverses 
inscription s arabes, ainsi que la déno
mination: EL ZAIM. 
Deslinatior~ : les chocolats de sa fab ri 

cation. 
691-A-533 Mohamed Moustafa Tolba. 

Déposante: Socié t.é Anonyme de Kao
lins et Prod uits Réfractaires de l'Ouest 
de la Bohême et Produits Magnésiens 
de Slovaquie, Praha, ayant siège à Pra
gue. 

Date et No. du dépôt: le 3 Février 
Hl38, No. 262. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabriqu e, Classes 37 èt 26. 
De~.cription: é tiquette représentant un 

cercle contenant la dénomination HOB. 
Destination: Produits Réfractaires sili

co-alumineux e t produits de silice, Car
reaux de faïence pour revêtement mu
ral. Carreaux céramiques. 

Société Anonyme de Kaolins et Pro
duits Réfractaires de l'Ouest de la Bo
hême et Produits Magnésiens de Slova
quie, Praha. 
829-A-587. 
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Déposante: Société à responsabilité li
mitée « l\Iarx & Co. G.m.b.H. », admims
trée allemand e, ayan t. s iège à Solingen 
(Allemagne). 

Date et Nos. du dépôt: le 3 Févri er 
1938, Nos. 238, 239, 260, 26t. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 39, 26 c t G, 26 
et 48, 26 et 35. 

Description: la dénomination: 
« HEGAB ». 

La dite marque de fabrique a été en
regis trée en Allemagne le 11 Septembre 
1937 sub No. 496134 / I\1 57392. 

Destination: pour servir à id en lifier 
les produi ts suiva nts, fabriqués ou im
por tés par la dite deposante : « cou telle
ti e »,«armes blanches », « outils »,« Ina
chines et appareils :1gricoles ». 

Hec tor Li ebhaber. aYoc<:tt à la Cour. 
784-.c-\ -386. 

Applicant: Vasenolwerke Dr. Arthur 
Kopp, K.G. No. 2 \Vi ttenbergcrs trasse, 
Leipzig C. 1, Germany. 

Dale & No. of l'Cgistra!ion: i sL :F'ebrua
ry 1938. :\o . 213. 

Nature of regis lra1ion: Tracle 1'\'Iark, 
Classes 4l & 26. 

Desr-riplion: worcl.« V ASOCOR ». 
Destination: i\ Iedicamen ts, chemical 

products for medical anet hygicn ic pur
poses, especially preparation s for the 
trea tment of hearl an cl vascular cli sea
se:::, wouncl powder, baby powdcr, foot 
powder, pharmaceutical drugs. 
~- -Tll ~.:;\n glo -Amcri can Pa ten t Agency. 
io 1-A -ooG 

Déposante: :0.l aison de commerce 
égyp tienne Farhi & Co., ayant siège à 
.-\1 exandrie, 112 rue Parouk. 

Date et No. du dépô t: le 1er Février 
1938, No . 232. 

;\aturc de l'enl'egislremcnt: ~!arque 
de Fabrique, Classes 53 e t 26. 

Description: une construc tion en pier
tes représentant un moulin à vent en
touré ü sa par tie inférieu re de la déno
Ini mtLion « Chaï Bl Tah oun » en carac
tères aral1cs, le lou L fo rman L la marque 
« Chaï El Taho un ». 

Des tination: pou r serv ir à identifi er 
les prod uits fctb r iqués ou impor tés ou 
destinés ü C: lte ven dus rmr la déposante 
savoir du th é que ce lle dernière se ré
serve de mellrc clan s des caisses en bois 
ou dans elu papier de n' impor te quelle 
couleur a in ": i que tous autres genres 
d'cmr;allages . La d i le marque devant 
C:tre reproduite ou imprimée su r tou s 
les crnhallagcs con tenan t le produit im
porté ou vendu par la déposante, avec 
défense ct inhibition forme lle clc faire 
usage de la marque elon L s'ag il sous 
pein e de lr;u les eonséq ucn ccs que de 
droit. 
?:i!J-i\-iJ!d. Ed . Totah, avocat. 

Héposanle : ~\1 aison de commerce 
r'!gyp li cnn c Farhi & Co., ayant s iège à 
Al exandri e, 't2 rue Fa rouk. 

Date et ~o. du dépôt: le 1er Février 
HJ38, No. 233. 

Na-tuœ de J'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 55 e t 26. 

Ueser'iption: un monument composé 
de lroi s por tiqu es cintrés c t ornés de 
.bas-reli efs, le tout dénommé « Arc de 
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Triomphe» et formant la maroue « Chaï 
El Mon tazah »; cette dernière dénomi
nation se trouve écrite en caractères ara
bes clans la partie inférieure du dessin. 

Destination: pour servir à iclen tifier 
les produits fabriqués ou importés ou 
destinés à être vendus par la déposante 
savoir du thé que cette dernière se ré
serve de m ettre dans des caisses en bois 
ou dans du papier de n 'importe quelle 
couleur ain si que tou s autres genres 
d 'emballages. La dite m arque devant 
être reproduite ou imprimée sur tou s 
les emballages contenant le produit im
porté ou vendu par la déposante, avec 
défense e t inhibition form elle cle faire 
u sage de la marque dont s 'agi t sous 
peine de toutes conséquences que de 
d ro it. 
740-A-542. Ecl. Totah, avocat. 

Déposante: Maison de commerce 
égyptienne Farhi & Co., ayar..t siège à 
Alexandrie, 42 r ue F arouk. 

Date et No. du dépôt: le 1er F évrier 
:l938, No. 2:34. 

Na ture de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 

Description: un portrait cle peti te-fille 
égyptienne revêtue elu costume national 
et s 'appuyant sur 1.me jarre formant la 
m arque « Chaï Bent El Nil », laquelle 
dénomination se trouve écrite en carac
tères arabes dan s la partie inférieure elu 
dessin. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits fabriqué s ou importés ou 
destinés à être vendus par la déposante 
savoir elu thé que cette dernière se r é
serve cle mettre dan s des caisses en bois 
ou dans du papier cle n'importe quelle 
couleur ain si que tous autres genres 
d'em ballages. La elite marque elevant 
être reproduite ou imprimée sur tous 
les emballages contenant le produit im
por té ou vendu par la déposante, avec 
défen se et inhibition formelle de faire 
usage de la marque dont s'agit sous 
pein e de toutes conséquen ces que de 
droit. 
741-A-543. EcJ. Totah, avoca t. 

Déposante: F abriq ue de P roduits Chi
miques ci-elevant SANDOZ, domiciliée à 
Bâ le (Suisse) . 

Dale et Nn. du dépôt: le 2 l<'évrier HJ38, 
No. 2't6. 

!'iature de l'enregis trem ent: Dénomi
n a li on, Classes ld et 26. 

He!':cl"iplion: La dén omination 
BASERGIN. 

Destination: pour servir à identifier e t 
protéger tou s les médicaments, produits 
<.: h im iqucs pour la médec ine, drogues ct 
préparations pharmaceutiques, produits 
vé térin aires, fabriqué s et vendus par la 
cléposan te. 

738-A-360 
Loco Mc F. Hamaoui, 

Victor Cohen, avocat. 

l)(~posante: Fabrique de Produits Chi
miques ci-elevant SANDOZ, domiciliée à 
Bâle (Suisse) . 

Date et No. du dépôt: le 2 Févri er 1938 
No. 2't7. ' 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 56 ct 26. 

Deseription: La dénomination: 
BASERGIN. 

Destination: pour servir à identifier 
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et protéger les produits chimiques pour 
l'industrie, l'hygiène et la science, pro
duits chimiques pour la destruction d'a
nimaux et cle plantes, désinfectants, pro
dui ts chimiques servant à conserver les 
aliments. 

759-A-561 
Loco Me F. Hamao ui, 

Victor Cohen, avoca t. 

Déposante: F abrique de Produits Chi
miques ci-devant SANDOZ, domiciliée à 
Bâle (Suisse) . 

Date et No. du dépôt: le 2 Février 1938, 
No. 248. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
n ation, Classes 110 et 26. 

Description: La dénomina tion: 
BASERGIN. 

Destination: pour servir à iclenLifier et 
protéger les emplâtres, matéri el de pan
sem ent, fabriqués e t vend us par la dé
posante. 

760-A-562 
Loco Me F. Hamaoui, 

Victor Cohen, avoca t.. 

Déposante: F abrique de Produi ts Chi
miques ci-devant SANDOZ, domiciliée à 
Bâle (S uisse) . 

Date ct No. du dépôt: le 2 Février HJ38, 
No. 249. 

Nature de l'enregistrement: Dc~n omi 
nalion, Classes 56 et 26. 

Description: La dénomination : 
R APHABIL. 

Destination : pour servir à iden ti l'i er et 
pr otéger les désinfectants fabriqué~ et 
vendus par la déposante. 

Loco Me F . Hamaoui, 
761-A-563 Victor Cohen, avocaL 

Déposante: F abriqu e de Produit~ Chi
miques ci-elevant SANDOZ, domicilü~c à 
Bâle (Suisse) . 

Date et No. du dépôt: le 2 Février 1938, 
No. 250. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
n ation et Marque, Classes 56 et 20. 

Description: La dén omination QUINI
NE-CALCIUM-SANDOZ, à l'in térieur 
d 'une étiquette rectangulaire fond gns ; 
au-dessus des dits mots la le ttre S eL le 
mot SANDOZ. 

Destination: pour servi r à identifier et 
protéger les produits chimiques pour 
l'hygiène et la scien ce, fabriqués ct ven-
dus par la déposante. . _ 

Loco Mc F . Hamaom, 
762-A-5M Victor Cohen, avocat. 

Déposante: Fabrique de Produits Chi
miques ci-elevant SANDOZ, domiciliée à 
Bâle (Suisse) . 

nate ct No. du dépôt: le 2 Février 1938, 
No. 231. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi 
nation, Classes 41 et 26. 

J)escription: Le mot: RAPI-IABIL. 
Destination: pour servir à identifier et 

protéger les médicamen~s , drogues .et 
préparations pharmaceutiques, prodmts 
vétérinaires, fabriqués et vendus par la 
déposante. 

753-A-565 
Loco Me F. Hamaoui, 

Victor Cohen , avocat 
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Déposante: Fabrique de Produits Chi
miques ci-devant SANDOZ, domiciliée à 
Bàle (Suisse). 

Dale el No. du dépôt: le 2 Février 1938, 
No. 252. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation et Marque, Classes 41 et 26. 

Description: La dénomination: QUINI
NE-CALCIUM-SANDOZ, à l'intérieur 
d'un e étiquette rectangulaire fond gris; 
au-dessus desdits mots la lettre S et le 
mot SANDOZ. 

Destination: pour servir à identifier et 
pro téger tous les médicaments, drogues 
et préparations pharmaceutiques, fabri
qués et vendus par la déposante. 

Loco Mc F. Hamaoui, 
7(l't -A-56G Vi c tor Cohen , avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Ll csL porLé à la connaissance elu Pu
bli c qu e les affaires fi xées par devant 
l'audience de la ire Chambre Sommai
rr du Lundi i4 Février i938, jour féri é, 
son t renvoyées d'office à ce ll e elu Lun
di 21 Févri er i938. 
807-C-'273. Le Gre ffi er en Ch ef, U. Prati. 

A'!Jis. 

Il rst porl ô ~t la connni ssa u cc un l'll
])li c qur lrs a [l'airrs f ix<'·rs pâ L' ckv .:nll 
l'audi ence de la ire Cb ambre Civile elu 
l;undi 1'1 J<Vwri er 1_938, joul' férié, sont 
rr Jl\"OY(·rs cl'offi cc i'l ce llr rh1 Lundi 2:l 
F(•vrier 198R_ 
~Ofi - C-?72 Lr. Gre lfi er ('ll Cll ef. U . Prali . 

A. vis. 

Il cs l porté à la co unui ssan ce elu Pu
bli c que lr s affaires fix(· es 11ar devan~ 
l'audi r.n ce CorrecLionnell e du Lundi H 
Fô\Tier 1938, jour férié. sont renvoyées 
d'off ice à celle du Jeudi 17 Mars 1938. ;\ 
\; l1rmres a. m. 
808-C-27 4. Le Gre ffi er en Chef, U. Pral i _ 

Délégation de Port-Fouad. 
Avis. 

H est porLé à la connai c:sance du pu
blic qu'un e audience e :·:tr::::.ordinaire 
SE- ra tenue par Je Tribunal Mixte des 
Criées de Port-Fouad le jour de Mardi 
22 Mars i938, à i2 heures 1/4 p.m., en 
remplacement de celle fixée au i5 
!\1ars 1938. 

Le Greffier, Lucien Vibert-Roulet. 
82ô-OP-570. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

T rib~nal d'Alexandrie. 
Acles Judiciaires signifiés au Parquet 
eonf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

26 .1.38: Min. Pub. c. Dimitri Val
vitch . 

27.1.38: Min. Pub. c . Yanni Pitsi
costi. 

31.1.38: Greffe Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie c. lskandar Morcos Ibrahim 
Bada oui. 

31.1.38 : Min. Pub. c. Guorgui Tam
Yakis. 

1.2.38: :Min. Pub. c. Athanase Tsigo
pidas. 

1.2.38: Min. Pub. c. l\icolas Kyriaco. 
1.2.38: Land Bank of Egypt c . Ahmed 

Farid Moustafa. 
1.2.38: Hoirs de feu ?\'icolas Semaan 

Chamcham. fils de feu Sem aan, de feu 
i'\'likhai 1 c . Dame Nabaouia El Sayed 
Ahmed El Gammal. 

1.2.38: Hoirs de feu Nicolas Semaan 
Chamcham. fils de feu Semaan, de feu 
Mikh ail c. El Sayed Mohamed Mousta
fa El Sombata. 

1.2.38: Hoirs de feu Nicolas Semaan 
Cham cham. fils de feu Semaan, de feu 
Mil<hai l c. Dame Orne El Sayed El Sa
yed Ol< eil E,l Dagala. 

1.2.38: Hoirs de feu Nicolas Semaan 
Cham cl1am. fil s de feu Semaan, de feu 
~VJil<hail c . El Badaoui Khalifa Abou 
Sanna Awad. 

1.2 .38: R .S. Rom v & Co . c. Dame 
El SaYecla Arlila Ibrahirn. 

2.2. :3R: 'Ain. Pub. c. Georges Econo
mi rli s (2 actrs ) . 

2.2.3R: i\'lin. Pub. c. Gerassimo Geor
p- ié!cli s . 

2.2 .38: Min. Pub. c. Aziz Hanna Sa
lib Hrzl<. 

:2 .:? .8R : \liu . P11 l1. c . Sayed Sayecl Mo
b am ecl Abou Sa lem. 

2.2 .38: Min. Pub. c. Chryssilios 
ChrYssa nlos. 

2 .2.38 : Commercial & Agency Co. of 
Ef!'ypt. Ltd. c. Panta Doxas. 

3.2.38: Vinr,rnt Giddio c. Joseph Bar
bara Ravnaud. 

3.2.38:. J ean Ch. Panagopoulos c. Jo
srph Barbara Raynaud. 

'Alexandrie, le 7 Février Hl3R. 
R28-D.i\-m2 L0 Srrr(;lélirr. KG_ Can epa. 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

25 .1.38: Christo Loul<aitis c. Ahm ,)'l 
Fouad El A wadly. 

25.1.38: Sabet Sabet c. Elias J\cha
mallah. 

23. 1.38: Banque l\'lise c. lVIohélm f-' cl 
Thrahim El Tsl<anclarani. 

25.1.38: Th0 Tmperial Chemical In
clus! ri es c. Philippe Magdi Chenoucla. 

23.1.3R: The Kafr El Zayat Cotton Co. 
Ltcl. c . Mohamecl Ibrahim Darawani. 

2ri. l. 38: The Tmperial Chemical Jn
c:ustriPs e. Tr\dil< Chenouda J\halil. 

25. 1 .8S: R icharct Adler c. A bele! Zn
b er Aly El Attar. 
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26.1.38: Georges Cotsiomitis c. Ibra
him Bey Mourad Monasterly. 

26.1.38: El Hag Hassan El Ghalbane 
c. Dame Baguer bent Mahmoud Kamel 

26.1.38: Société Royale d'Agriculture 
c Dame Aziza l\!Iourad. 

26.1.38: Société Royale d'Agriculture 
c . Dame Attieh Hanem Niourad. 

26.1.38: Greffe des Distrib. c. Dame 
Nabiha Raslan Hassanein. 

26.1.38: Crédit Immobilier Suisse 
Egyptien c. Abbas Loutfi Ahmed. 

26.1.38: l\!Iirza Mahdi Bey et autre 
c. Badaou i Ab del Ha:fez. 

26.1.38: Min. Pub. c. Chalom David. 
26.1.38: Greffe Mixte Caire c. Mil<hail 

Abdel Malek Moussa. 
26.1.38 : Universal Motor Co. of Egypt 

Ltd . c. Dame Zanouba Hanem Aly. 
26.1.38: Universal Motor Co. of Egypt 

Ltd. c. Abdel Fattah Alv Mohamed. 
26.1.38: Universal Motor Co. of Egypt 

Ltd. c. Abdel Hamid Hassan El Kadi. 
26.1.38: Universal Motor Co. of Egypt 

Ltd. c. Fahim Amine Radwan. 
26.1.38: Greffe Mixte Caire c. Ismail 

Ahmed Mobarak. 
26.1.38: Min. Pub . c. Michel Souma

li s. 
27.1.38: Sobhi Greis c . Dame Fattou

ma El Saved Hassan. 
27 .1.38:.John Glaros c. Wassili Ligge

ri . 
29.1.38: Grefïe des Distrib. c. Moise 

M. Na:jar. 
29.1.38: Greffe des Distrib . c. Dame 

Zahira \Vahba El Kadi. 
29.1.38: Min . PulL c. Stelio Georges 

A rf an OJ10u los. 
29.1.38: Abbas Gohar c . Sabet Ah

med. 
20.1.3R: Min . Pub. c . Willy Carbona

ro. 
?ü.1.3R: Min. Pub. c . John Mikhali

dis. 
2\J.L88: i\lin. Pub. c . Gia eomo Vanio. 
29.1.38: Min. Pub. c. Gera si me Pen

dal,; i. 
2\J.1.38: Min . Pub. c. Edgard Aim(•. 
29.1.38: Greffe des Distrib. c. Dame 

Vi c toria P. Raftopoulo. 
29.1.3R: Greffe des Distrib. c. Marie 

Gr.orgiou Douca. 
29.1.38: Dresdner Bank Filiale Kairo 

c . Paximadis & Limberidès. 
20.1.38: Greffe des Distrib. c. Mail

moud Hamdi. 
29.1.38: Greffe des Distrib. c . Moha

m ecl Bey Hamdi El Sayed. 
29 .1.38: Greffe des Distrib. c. Moha

m ecl Taha Abdel Wahab. 
29.1.38: Min. Pub. c. Vincenzo Sega

tori. 
29.1.38: Min. Pub. c. Christo Anclrea

takis. 
29. '1.38: Min . Pub. c. Maurice Lebo

vich. 
29.1.38: Joseph Karorentier c . Jbra

h i m n essou l<i . 
2\J .1.38: Greffe Mixte Caire c. Gaafar 

Mohamecl A\vacl. 
29 .1.38: Greffe 1\1ixte Caire c. Soli

man naouct Hassan ou Hosni. 
29.1.3R: ContentiP.ux de l'Etat c. R .Sie. 

Andrrnakis pf, Rarsonm. 
2\J.1.8R : Min. Pub. c. Pierre Montet. 
2!J.1.3R: \ 'fin. Pub. c. Christomos 

'J'lwmairlis. 
'?fl. 1.8R: Greffe des Distrib. c. Abbas 

_,, llm Prl H R rl ou <'ln. 



52 

2U.t.38: Greffe des Dis lri b. c. Hassan 
Os man nado ua n. 

29. 1.38 : llo its dr le u DimiLri Xoud is 
c. Abdc l i\z iz 1,:1 SayL'Ll 1~ 1 Cham i. 

29.1.38 : :\ li n . Pub. c . Hassan Aiy Sa i
lam. 

;?U.L18 : The ;\ [o lor Suncl t·ics Supply 
Co. c . .\[nl1a nwLl ll elrika . 

;?fl.J .:18: Circii"l' ll<'S Dis lr ill. c. Da m n 
Adi la Jlanern Sadclik. 

29.1.:l8: TI1e \io lc r S tt tHlr ics Su j1ply 
Co. c. ~ a cllPLl .\bdc! SaYed . 

:10.1.3R : \lin . P uh. e. J ra n \VerAcu i. 
30.1.38: :\!in. P ul). c. Jac(]ues Cham

ma. 
30.1.38: :\lin. P nb. c. Constantin 

Sterg io. 
31.:L. 38 : :\li n . P ub. c. :\üch el i\'icolas. 
3l.Ll8: \fi n. Pub . c. Armant Ar bi b. 
31.1.38: Min. Pub. c. ~ello Rossi. 
31.1.38: Min. Pub . e. Beg-ert Rosa. 
31.1.38: Min . Pub . c. Isaac Sassoon . 
31.1.38: Ivlin . P ub. c . Ibrahim Afifi 

Racl i. 
31.1.38 : Gre!'fr drs Dis lr ib. e. :\1ol1 a

mrcl Brv Assrm. 
3LL38: :\ li n . Puh. c. Sicl Ahmecl Aly. 
31.1.38: J\I PX::J nr I\rlacla An loun c . 

Almwcl Abdal lah El l:hacl li. 
31.1.38 : Grrfrc P énal :\1ixte Ca ire e. 

Lou is Dr P.t'rZt'. 
31.'1.38 : \[in. Pub. c. Georges Stama 

tis An o·f' l ic: 
31.1.3R : :\Tin . Pub. c . Paolo R icea. 
31. 1.38: :\[in. Pull . c. l\ n lonio Lron ar-

do . 
3L.J.38: :\·Tin . Pub. e. L. !\ frmrrm i . 
3 L. 1.38: :\T in. Pllh. c . Pau l Haffe lY. 
31. 1.38 : :\[ in . Pul"l. c. Christo Tomni -

dis. 
31.1.38 : F iat Or ientr, S .A.E . c . :\'le

nahem Dayan. 
31.1 38: Hassan i\cl::J ll ::Jh Baras e. Wa 

hiba :\'fohamecl Auf El Sabh::l i. 
31.1.38: Drrsdner Rank F il ia le I\airo 

c Ha re; J\nr11lrr A ll il!alor. 
Le !:aire, le 5 Février 1938. 

7:l4-C-23!L Le Secrétaire, A. Ba~··oul<. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubriqu e ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tard ivement. 

Vente ~mmohilièrc 
par devant i\'1 . le .l une Délén ué 

aux Acl judicn tions. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: :\lercredi 2 !\:lars Hl38. 
A la • ~quiHc de la H.ai son Sociale Les 

Fil s L. Baroukh, r1u Caire. 
Contre Salch GJ.mal i Abou Oshaa, 

2. Knsr El l\a li , Ca ir·e . 
En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 

du 6 Avril 193î, dénonr:ée le 15 Avril 
1937, Lran scriLs le 2\J Avri l Hl37, No. 1531 
Al exandrie. 

Objet de la ven te: '1 kirats e t 16 sah
mes par ind ivis su r 211 kira ts dan s une 
maison d ' une superficie de 38/d m2 4!! 
cm., s is à la rue K halil Pach a Kh aya t 
No. 4, kism El Ramleh (Alexandrie). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pou r les limites con s ulter le Cah ie r 
des Cha rges. 

Mise à prix : L.E. 000 outre les frai s. 
Pour la poursu iva n te, 

825-DCA-569 Aziz Orfali, avocat. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonym e des Bières Bomon li 

& Pyramides. 
Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

:\ less ieu rs les AcLion na ir es sont con
voqués en Assemblée Générale Ord inai
re, le Lund i 28 l<'évrier 1938, à !1 heures 
r•.m., au S iège cle la Soc iété, Bu reaux 
cie l 'Usi ne « Bomonti n à Karmou s, 
A lexanclrie . 

Ordre elu jour: 

1. - Happort elu l:onse il d'Adminis
tration et elu Censeu r sur l'Exerc ice 
1936 /37. 

2. - Approba ti on d es Comples elu 
dit Exercice. 

3. -Répar ti tion des Bénéficrs et Fi
xatio n du d iv idrnclr. 

11. - All cea lion ali l:onsr il cl'Admi
n is lra l.i on noue l'Ex<>rc ice 1937/38. 

5. - Ratification de la nomination de 
:> l rlPllX ) nouveaux acl m inis !rn teurs. 

6. - EJection de deu x aclm in islra 
!c-l!rs rn r emp lacrmrnt <lC' deux admi
nistrateurs sortants rt ré(· lig ib lrs . 

7. - \ om inat ion du f:rnse ll r pour 
l' l~xrr-c i er ·1937 /38 r:t f ixalion de ses 
emolumen ts. 

POlli' ass is lrr ;\ ce ll e /\ssrrn bl<~f', 
:\[C'ss ir u t·s les Ac tionna i I' PS elo i vent sc 
conformer à l' art. ''0 des StaLuts e l, no
tamment, déposer leurs actions 5 (cinq) 
jou rs m t mo ins avant la réunion, so iL 
cil' plus larcl lA 23 F évr in 1938, au S iè
W:' Soc ia l ou clans les nr ine ipa les ban
qu es d'A lexandr ie r t elu Cair <-, a insi 
q u'à la Ncderlandsche Handel Maat
schapp'j d'Amsterdam et de Rotterdam. 

Le l:o.nse il d 'l\dmin isLrafi on. 
S'd-:\ -1!}'1 (2 :\CP 10/Hl ). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Vente de 'fenains Agricoles. 

L0 souss i gn(~ F'. \ '[al.llias, Synd ic de 
l'U n ion cles Cr-éanc ie rs <le la fa i !l ite 
Yo11 sscf V!ollarrwd KhalLab, informe 
tout intéressé qu'à la séance qrti sel'a 
tenu e le R Mars 193R sous la Prés iden
( ; <~ de \ 1onsieur l0 Ju g·e-Commissa ire, 
i · sera procédé ;\ la ve n Le am iable des 
t. r: rra ins su i.vanls, ap parlenant à la dile 
fa illi le: 

't feddans et 1!) l; iral.s s is à Balanl<Ou
n a, Marl<az Kafr E l Zayat (Gh arb ieh ), 
en qu a tre parcell es . 

0 / 10 F évrier 1938. 

Le soussigné reço it jusqu'au 7 Mars 
1938 cl f\S off res d'achat qui do ivent être 
accompa.gn(~es d'un cauti onnement égal 
au 10 0/0 du montant offert. 

Pour Lous renseignements, s'adres
ser au Bureau elu Syndic, rue de l'8gli
se !:o pte No. 2ô, à Alexandrie. 

Alexandri e, le ü Févr ier 1938. 
'ï7fi-J\-fl7R . L e Syn d ic, F . Mathias. 

SPECTACLES 
A.LEXA.~DRIE: 

·-------------------------------~ 

Cinéma MAJESTIC du 8 au 14 Février 

A DAMSEL IN DISTRESS 
avec 

FRED ASTAIRE et GRACIE ALLEN 

Cinéma RIALTO du g au 15 Février 

LAUREL et HARDY 

dans 

WAY OUT WEST 

Cinéma RIO d u 10 au 16 février 

THE PERFECT SPECIMEN 
avec 

ERROLL FLYNN et JOAN BLONDELL 

Cinéma ISIS du 10 au 16 f évrier 

L'HEURE D'EXÉCUTION 
FILM ARABE 

Cinéma LIDO du 10 au 16 févrie r 

KING SOLOMON'S MINES 
avec PAUL ROBESON 

ON THE A VENUE 
a v ec DICK POWELL et MADELEINE CAROLL 

Cinéma ROY du 8 au 14 Février 

IVIA. BONNE 
FILM ARABE 

WEST BOUND LTD. 
avec LIL TALBOT 

I,J•; U A IRE : 

Cinéma RÉGAL du 7 a u 13 f évrier 

TARZAN ET L'IDOLE VERTE 
avec H ERMAN BRIX 

THE FIRE TRAP 

LE BAIN DE VAPEUR SGIBNTIFIOUE 
R. A. SAMMAN 

r1e Anhoury (34 . rue rouad teri Téléphone: 29189 
ALEXANDRie 
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